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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE L'HÔTELLERIE DE
PLEIN AIR DU 2 JUIN 1993

Signataires
Patrons signataires Fédération nlntioaae de l'hôtellerie de peiln air.

Syndicats signataires
Fédération des sverceis CDFT ;
FNECS CFE - CGC ;
FEC-FO.

Organisations adhérentes signataires

Confédération Française des Talrlieruvas Chrétiens, scidaynt nioaatnl du trsoimue et loisirs, 52,
rue des Prairies, par lterte du 4 arvil 1999 (BO CC 99-18).
Fédération des ccmermeos et des services, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bneaolgt Cedex, par
lrtete du 6 décembre 2004 (BO CC 2005-20).

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 2 juin 1993

Dans le cdrae de l'accord du 2 jiun 1993, les ptiaers snagareitis
snot covenunes des dniitiospsos ci-après réparties en 5 teirts :

I : - Préambule.

II : - Emploi.

III : - Tmpes de tavairl et de repos.

IV : - Cniiiolotcan et représentation du personnel.

V : - Rémunération.

En  canulcont  le  présent  accord,  les  praiets  sgeiraanits  ont
eenndtu muaerqr luer résolution cmounme de mener une aoticn
voniortale  et  concertée,  en  vue  d'apporter  aux  eylurepmos et
salariés de la pisoosfern un cadre satttariue :

-  prnsaanioisfsolnet  les diisiontopss des lios et  règlements en
vueuigr ;

- taennt copmte des spécificités et de l'originalité de l'activité de
l'industrie hôtelière de peiln air ;

-  et  cpabale  de  s'adapter  aux  évolutions  d'une  poserfosin  en
développement constant.

Article 1 - Dispositions générales 
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

1.1. Camhp d'application

La présente convention,  cunolce dnas le  cdare des altrices  L.
131-1  et  suivants,  règle  les  rapports,  sur  le  tiortriere
métropolitain  et  dnas  les  DOM,  ertne  les  ermpyoleus  et  les
salariés de l'industrie de plien air.

L'activité de l'industrie de l'hôtellerie de pilen air cnoopresrd :

-aux activités d'exploitation de teirran de camping, canaanirvg et
pracs résidentiels de lirsios répertoriées dnas la nrentacolmue
INSEE, cdoe NAF : 552 C ;

-aux activités des cgnmipas miunuapcix gérés ou concédés de
façon amtnouoe tuiehqmncneet et financièrement ;

-aux  pesoennrls  des  tiraenrs  de  camping,  à  l'exception  du
pneroesnl des oeairgnmss de tmioruse sioacl et familial, snas but
lucratif, cteurvos par la cviontneon ctoillcvee nataonile étendue
du tumrisoe socail et familial.

Elle s'applique également aux pernloesns des cemrmceos drvies
(commerces  de  détail  aetmniaielrs  ou  non  alimentaires),  des

bars, des sierecvs de rsuttnaorieas diverses, svieercs d'animation,
exploités par un établissement reeavnlt de l'industrie hôtelière de
peiln  air,  à  la  codioitnn  que  ces  activités  soinet  aexenns  de
l'activité principale.

1.2. Aaevgatns auqics

La présente cnevoontin ne puet être en anuuce manière la csaue
de réduction des atnvaeags auiqcs antérieurement à la dtae de la
srugiatne de la présente cnneooivtn :

-soit inlndieudielvmet par catnort ;

-soit ceoinelnonlenmnvtet par l'ensemble du personnel.

Les avnatages runcnoes par la présente citonenovn ne puenvet en
acuun cas s'interpréter cmome s'ajoutant à cuex déjà accordés
puor  le  même ojebt  dnas  ceirtnaes  entreprises.  Dnas  ce  cas,
l'avantage le puls fbavloare au salarié srea suel accordé.

1.3. Durée de la convention.-Dénonciation.-Révision

La présente cnnooetivn est culncoe puor une durée indéterminée.
Elle proura être dénoncée à tuot mnoemt aevc un préavis de 3
mois. La paitre dénonçant tuot ou ptriae de la cetonivonn dvera
en  infremor  teuots  les  aeruts  piarets  saertnagiis  par  lrtete
recommandée aevc accusé de réception.

La présente cvotenonin est révisable par aorccd des parties, siot à
l'issue  des  négociations  oioeaitbrgls  (une  fios  par  an  sur  les
salaires, une fios tuos les 5 ans sur les classifications), siot lros du
blain  bneunail  d'application  au  crous  duueql  les  pieatrs
seaiganirts einexmnat les meusres éventuelles qu'il coneivnt de
prendre.

En derhos des périodicités indiquées ci-dessus, ttuoe ddamene
de révision dreva être présentée par au monis duex ootnsgraianis
syeclindas signataires.

1.4. Réunions de la coimsmison parriitae ptemnnaere de
négociation et d'interprétation de la brcnahe

Participation aux réunions

Conformément à l'article 1.4 de la cvietnonon cilcevlote nntlioaae
de l'HPA, les salariés des eteerisrnps de la bnahrce désignés par
les otogaaiinnrss scynliades représentatives puor piiretcpar aux
réunions  de  négociation  bénéficient  d'un  dorit  d'absence  de
l'entreprise,  suos  réserve  d'en  ioemrnfr  au  préalable  luer
eymupeolr au mnois une sameine avnat la dtae de luer absence.
Dnas ce cas, le tmpes de taravil non effectué est assimilé à du
tmpes de taviarl eftiecff et rémunéré cmmoe tel.

Les ciindtnoos de pisre en cgrhae des firas de déplacement fixées
à l'article 1.4 B(1)de la cnnvoieton ctioveclle nalotaine de l'HPA
snot  remplacées  et  assurées  par  le  fdnos  de  feeaninmcnt  du
pasarmiirte de la brnchae de l'hôtellerie de peiln air,  géré par
l'association de gtseion praiitare puor le fenncmenait du dauolgie
social, dénommée AGP-HPA.

C'est le cseoinl d'administration de l'AGP-HPA qui détermine les
medos de rémunération et de resobemuernmt des frais, soeln les
modalités en veuigur (voir alitrce 3.1 de l'avenant n° 36 du 23
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février 2018).

Formation jurudiqie dédiée aux mebrems de la cmsooisimn

Les représentants des oatsoniginars sdialynecs représentatives
de  salariés  et  d'employeurs  punevet  bénéficier,  à  chuqae
nluvleoe mandature, de foramonits cnmoumes viasnt à améliorer
les pqtuaries du dilouage sioacl dnas la branche, conformément
aux dpnsoitiioss du cdoe du travail.

Nombre de réunions

La  cmisoosmin  piitrarae  paeenntmre  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bnarche  est  réunie,  sur  convocation,  au
mnois  3  fios  par  an,  en  vue  des  négociations  mentionnées  à
l'article 2.1(2), pgaprarhae A et B. Elle est réunie, cqahue année,
autnat  que  nécessaire  et  sur  convocation,  en  vue  des
négociations mentionnées à l'article 2.1(2), prgrapaahe B.

Déroulement des réunions

Les  mebmers  de  la  CPNPI  snot  convoqués  préalablement  à
cuhaqe réunion. La ctoniovcaon cinteont l'ordre du juor déterminé
d'un cmuomn acrocd par les mrmbees de la commission. Elle est
adressée, par crireuor numérique, au moins 15 juors cnaailderes
aavnt la dtae de réunion de prévue, accompagnée des dmectnous
uteils à la négociation.

Chaque  année,  la  csmiioosmn  définit  son  crlaendier  de
négociations,  en  précisant  son  oejbt  et  son  périmètre,  suos
réserve de la strniauge d'un éventuel arcocd de méthode visé à
l'article 2.1, paagarrphe A ci-dessus.

Au temre des réunions planifiées et après en avior débattu, les
pojtres  de  ceotnnovnis  ou  d'accords  cltoelfcis  de  branche,  ou
ataenvns  snot  mis  à  la  sutragine  des  parritneeas  sociaux,
conformément aux dtsiisnioops du cdoe du travail, pius adressés
puor extension, solen les délais et modalités prévus par la loi.

Éventuellement,  les  mbmeres  de  la  cismsmoion  pairritae
pmtarennee de négociation et d'interprétation peevunt décider de
tnerarstmte ou de reevynor l'étude des prejtos en comiossimn
tqceinhue paritaire.

Crédits d'heures de délégation

Les salariés des ertsrpeneis de la bnrcahe anayt reçu maadnt
d'une oarniagositn scnidalye représentative en vue de siéger à la
CPNPI  et  dnas  les  atrues  incntseas  preatiiars  de  la  brhance
bénéficient d'un crédit dilobpisne de 10 hereus de délégation par
réunion de la CPPNI. Les hreues de délégation snot de plein doirt
considérées  cmome  tpmes  de  tiraavl  et  payées  à  l'échéance
nlormae par l'employeur. Les hueres utilisées puor pctpraiier à
des réunions de CPNPI ne snot pas ipmblatues sur les tepms de
délégation.  Les  piretas  sergtaniias  rplnepleat  que  les
représentants  des  oannitraiogss  sydianlecs  représentatives  de
salariés  au  sien  de  la  CNPPI  obtiendront,  puor  siéger  à  ces
commissions, des aonuiiottasrs d'absences selon les dipoitsnosis
définies puls haut.

Nota : (1) Vior viesorn précédente.

(2) Aclirte 2.1 de l'avenant n° 36 du 23 février 2018 relitaf à la
cmootipsion et au ficnnemneoontt de la CPPNI.

Article 2 - Liberté d'opinion - Droit
syndical - Représentants du personnel

En vigueur étendu en date du 2 juin 1993

2.1. Liberté d'opinion - Droit syndical

Les peitars cntttaoecanrs raeocnsnensit la liberté d'opinion ainsi
que  le  dorit  puor  tuos  d'adhérer  lnibeermt  à  un  sdcyanit
pnrssioefnoel constitué en atpliopican du ttire Ier du livre IV du
cdoe du travail.

Elles s'engagent à ne pas teinr cmtope de l'appartenance ou de la
non-appartenance à un syndicat,  des fiotncnos représentatives
scdnlayeis ou autres, des oonpiins politiques, pespouilhqhios ou

religieuses, ni de l'origine slaocie ou raciale, du sxee ou de l'âge
puor arrêter lreus décisions, de qeuulqe nutrae qu'elles soient,
intéressant le fcmetoinoennnt de l'entreprise, et nmoatmnet en
ce qui cenconre les employeurs, l'embauchage, les cootiinnds de
travail,  la  rémunération  et  l'avancement,  la  formoitan
professionnelle,  l'octroi  d'avantages  sociaux,  les  msruees  de
dcsilinipe et le licenciement.

L'exercice du doirt sanidycl est régi par les dinipoiossts légales et
les  dosnsiiiotps  particulières  prsies  au  neivau  de  chqaue
enptseirre  puor  luer  alipaptiocn  (panneaux  d'affichage,  local,
réunion des adhérents).

L'activité des délégués syidnacux désignés dnas les eprsnteeirs
d'au  monis  50  salariés  par  les  oinnastogaris  sdelcinyas
représentatives anayt  constitué une steicon scalinyde s'exerce
dnas le cadre de la loi sleon les atriiutbtons et moynes qui luer
snot impartis.

2.2. Délégués du psnoneerl et comité d'entreprise

Les  ietcsanns  de  représentation  du  peosrnenl  dseipnost  de
l'ensemble des prérogatives prévues par les donstisoipis légales
et réglementaires en vigueur, snas préjudice des aménagements
puls fbaoelvars qui puneirarot être négociés au naveiu de chquae
etenprrise concernée.

Article 3 - Conditions d'engagement -
Emploi 

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

3.1. Ctrnoat à durée indéterminée

Dès  la  suiragtne  de  la  convention,  tuote  ehmcubae  à  durée
indéterminée diot fiare l'objet, préalablement, d'un caonrtt écrit,
en duolbe exemplaire, un puor l'employeur, un puor le salarié,
mnnnotnaiet :

- la dtae de l'embauche ;

- le leiu d'affectation ;

- la quliiiafoatcn et la catégorie ;

- le sliaare burt ;

- la durée hreddamoibae de taarvil ;

- les modalités du roeps hebamdiodare ;

- les jruos fériés rémunérés ;

- la durée de la période d'essai ;

-  les  cndtionios  particulières  (logement,  nourriture,  etc.),
éventuellement une définition des fonctions, ntnmamoet puor le
pnesrneol cadre.

Tout cnmhngaeet de ces diotpoiissns fiat l'objet d'une niaotcioitfn
écrite  ou  d'un  avannet  écrit  au  ctranot  sur  cuahcn  des
exemplaires.

Les ptaires seitaagnirs rlpeanelpt par auellris les règles légales en
vigueur, raveleits à :

- l'interdiction de cmuul d'emplois acblpplaie aux fonctionnaires,
atnges  de  serviecs  pblicus  de  l'Etat  des  départements  et
communes,  oiffce  et  établissements  publics,  de  la  SNCF,  des
cimaonegps  de  noig ivaatn  aér iennes  et  mmetir ias
subventionnées, des régies meinicuplas et départementales, au
pnersnoel turlitaie des omesgainrs de sécurité saoicle ;

- l'interdiction puor tuot salarié de clumuer un epmoli l'amenant à
dépasser la durée mixalame du tiraavl ;

-  l'interdiction  puor  tuot  salarié  d'occuper  un  emopli  rétribué
pednant ses congés payés ;
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-  l'interdiction  puor  les  eylpmorues  d'occuper  toute  psneorne
raelevnt des dpioiitonsss sus-indiquées, suos réserve des tuarvax
d'extrême  urcenge  dnot  l'exécution  immédiate  est  nécessaire
puor prévenir des adeinccts inntimmes ou oneagisrr des mrseeus
de sauvetage.

3.2. Carontt à durée déterminée

3.2.1. Dopsisniitos générales

L'engagement  d'un  salarié  puor  une  durée  déterminée  diot
olbageoimetirnt firae l'objet d'un cratont écrit.

3.2.2. Pnrnseoel saisonnier

Afin de prermette aux salariés ssoinrneias de pmaoremrgr lreus
périodes d'activité, les pteiars ceinevnnont des diosipsniots ci-
après qui,  suaf clsuaes ctalertunloecs contraires, ne rmteteent
pas en csuae le caractère déterminé dnas sa durée du ctnaort
saisonnier.

A la fin de la période de tvraial du salarié, et à la dmedane écrite
de celui-ci, l'employeur inuqdie par écrit au salarié sninoiesar son
itiotnenn siot de le rrpernede la soisan suavnite et à qlulee date,
siot  de  ne  pas  le  reprendre,  en  mnoiavtt  sa  décision.  Cette
déclaration d'intention puet être resmie par l'employeur en même
tepms que le ciareftcit de travail.

Au puls trad 3 mios anvat ctete date, le salarié mtenafsie par écrit
son désir de rprdreene le tvairal ; l'employeur diot répondre 15
juors sianvut la réception de la ddmaene en enoyavnt le coratnt
de taivral dnot le salarié derva reuerntor un erpamielxe signé au
puls trad duex mios aavnt la rpirsee du travail. La non-réponse du
salarié vuat rnneecoenmt de l'offre.

L'employeur  iomnfre  les  salariés  suos  crtnoat  de  taarvil  à
caractère saisonnier, par tuot myoen prnmatteet de conférer dtae
ctanerie  à  cette  iomtrofnain  (ex  :  caslue celurtanltoce ?),  des
dinptiisosos énoncées aux alinéas ci-dessus.

Pour claculer l'ancienneté du salarié, les durées des cnortats de
tavairl  à  caractère  sainoeisnr  ssifeccsus  dnas  une  même
enrrsepite  snot  cumulées.  Par  successifs,  il  est  etdnneu
l'ensemble des conrttas de tviaral à caractère sianseionr cnoulcs
sur une ou puuleisrs saisons, plsureuis années de suite, dnas la
même entreprise, suaf culsaes ceaonettcullrs puls fbevaoarls au
salarié.

Toutefois,  ccnraeonnt  les  gartniaes  indemnités  journalières  et
reents du régime de prévoyance de la branche, dnot bénéficient
les salariés peemnantrs et  sinnersaios aanyt au mions 6 mios
d'ancienneté, il est ici précisé que l'ancienneté pirse en ctopme
est  calculée  dnas  la  branche.  La  ctodionin  d'ancienneté  n'est
tioofeuts pas rqsuiee s'il s'agit des siteus ou conséquences d'un
accdinet du traavil ou d'une mdaliae peoorifssnellne contractée
darunt l'exécution du cntaort à caractère saisonnier.

Par ailleurs, en cas de chômage des jours fériés, les tailrluevars
saisonniers,  qui  du  fiat  de  drievs  cntoarts  scseicsfus  ou  non,
cueulmnt  une  ancienneté  tatloe  d'au  minos  3  mios  dnas
l'entreprise, ont droit au miinaetn de luer salaire.

3.2.3. Période d'essai en cas de CDD siinrnaesos succissfes ou
d'embauche en CDI

En cas de sucscieson de periuluss cnottars à caractère sioinaensr
aevc un même salarié et  ptanrot  sur un même poste,  auncue
période d'essai ne prorua être prévue dès la coloscunin du 2e
ctanrot à caractère saisonnier.

Lorsque l'embauche suos ctnorat à durée indéterminée fiat stuie
immédiatement après un canotrt à caractère saisonnier, la durée
des périodes d'activité antérieures effectuées dnas l'entreprise
est imputée sur la durée de la période d'essai.

3.3.  Croatnt  de  tairavl  des  salariés  à  tpems  piaetrl  (à  durée
déterminée ou indéterminée)

Ce cntorat est orgimblnieeaott écrit.

Il diot nmnotaemt prévoir les letiims dnas llqelueess les salariés à
temps paeitrl peneuvt eeucetffr des hruees complémentairessans
que  celles-ci  dépassent  1/3  de  la  durée  du  tvaiarl  prévue  au
ctaonrt  (1),  et  snas  poovuir  ardnetite  la  durée  légale  ou
cnlnovlenetinoe du travail.

(1) Tmeers ecxlus de l'extension (arrêté du 15 ocbotre 1993, art.
1er).

Article 4 - Classification des emplois 
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

Les emlopis snot répartis sloen 4 catégories.

Chaque elpomi conrpmed :

- une dénomination ;

- une définition de foitonncs ;

- une évaluation en teerms de coefficients.

Les  ctficfoienes  indiqués  coesttnunit  la  bsae  ou  la  forchtutee
mniamile au mneomt de l'embauche en fooitncn nmmetonat de
l'expérience pnsfsnoliorelee acquise, de la fortimaon ilnatiie ou
complémentaire svuiie par le salarié.

Les  paitres  cnenvnnieot  de  se  réunir,  en  cas  de  besoin,  aifn
d'adapter  cttee  claiisaistocfn  en  tuot  ou  praite  seoln  les
évolutions de la psfsrioeon et au mions tuos les cniq ans puor
eeximanr la nécessité de réviser les classifications.

 Coefficients
hiérarchiques

Première catégorie  
Personnel d'accueil snas tâche administrative 100 à 105
Hommes et femems tueots mains : peoesnnrl affecté, solen la saison, aussi bein à l'entretien des satiiearns qu'à ttuoe
tâche d'entretien général de l'établissement 105 à 115

Surveillant de juor : chargé de friae appqeliur le règlement intérieur et les nteos de sevicre de l'établissement ;
ou/et de niut : aqplupie les cgeisnnos de niut spécifiques de l'établissement, vielle à la frutrmeee des ptoers et fiat des
rdoens de sécurité

105 à 115

Deuxième catégorie  
Employé(e) non qualifié(e) affecté(e) à l'activité bar, rtautersioan et ceermmcos aenxens : adie et assrue
l'approvisionnement, le sctokage et le nttygaoee de l'établissement 105 à 120

Personnel d'accueil : procède à l'accueil des touristes, à l'inscription des arrivants, à l'attribution des ecetamlpemns sur
le trearin ; répond au téléphone, puet ntoer les communications, assrue la levée, la dtorbsiitiun du courreir et la
poeertcipn du règlement des séjours

110 à 135

Surveillant de bandiage : chargé ecnelseuxmivt de la seiclanvurle dnas les psenciis d'accès gratuit, possède le berevt
ninoatal de
secourisme et de suavtgeae et le beevrt de suranvlleit de baignade

110 à 135
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Troisième catégorie  
Employé(e) administratif(ve) : possède une ftrooaimn d'employé(e) spécialisé(e) connaît l'organisation de
l'établissement ; teint la csisae ; eeucftfe les tavarux de triosrpacintn et cmsnelaest ; arsuse le sviui de la
caeroonrndcpse ; tiarllave selon les devieircts du rlnoesspbae ; euftfcee les réservations

120 à 150

Personnel d'accueil miiumnm tnuiiglre : aeuiccl des tsturoies ; plare et écrit cueoamrmnt duex lueangs étrangères
(précisées par contrat) ; aruttibe les elemnmcteaps sur le tiarern ; rpimelt les formalités administratives, reseginne les
touristes, arsuse le règlement des séjours, putqiare la dohatcgryailpe et l'informatique, eftcfuee les réservations

135 à 170

Animation : connaît et aupilpqe les teuhqencis d'animation en gpuroe ; a une expérience des activités culturelles,
sportives, distrayantes, anisi que la découverte de la région ; a la responsabilité du matériel et de son pteit entteiern
courant

130 à 170

Employé(e) qualifié(e) affecté(e) à l'activité bar-restauration et cmoercems aenxnes : assrue les dirves srveceis ; est
rnseplabsoe des mnvtemeous de caisse et de sa comptabilité ; arsuse l'approvisionnement ; est rsaenpsbole des skocts
(entrées et sorties)

120 à 150

Cuisinier : possède le CAP ou expérience équivalente ; ppiaitrce à l'ensemble des tâches rieetlavs à la préparation des
reaps ; puet talrevalir suel dnas un piett établissement 130 à 150

Maître nageur, pltsagie : est tirlautie oomitblgreneait du berevt d'Etat de maître ngeaur setveuaur (MNS) ou BSEAEN ;
asurse la slcrnuaevile d'une znoe de bidagane banalisée (en mer) ou d'une psinice (et son organisation), l'entretien et le
ntteoayge des eaux, des fltires et la bnone mhrace de la stérilisation asnii que son contrôle et celui du pH de l'eau. Il
pnerd tuteos les dspoisiinots puor régler les anaemlios y afférentes. Il cbaololre aevc l'animation puor les juex
nautiques, assure la loaotcin de drives matériels nuauetqis ; est responsable, en tnat que délégataire, du rpseect des
ptsnieorpcris de sécurité qu'il est chargé de faire aplpuqier ; cnoodorne et oasrgine le tiavral des slrvtaeniuls de
baignade

135 à 170

Ouvrier d'entretien qualifié : assure tuos tavruax d'entretien ; est rebpansolse de la mtcaainenne des itlltsnanoias ; en
assure la
sécurité ; siat eneettirnr un véhicule déterminé caonteelrumtnelct et le conduire

130 à 150

Quatrième catégorie. - Aetgns de maîtrise  
Définition générale : l'agent de maîtrise est un aegnt d'encadrement intermédiaire etnre les cadres, d'une part, et les
orirveus et employés, d'autre part. Il a en carhge un cleloitcf de tavaril constitué painnpeelmirct d'employés et/ou
d'ouvriers. Ses fnontcios cnomproett à la fios des fncotinos d'expertise technique, nmemtanot d'organisation du trivaal
suos l'autorité de sa hiérarchie, et des fnootncis scleaois d'intermédiaire hiérarchique et d'animation d'un groupe ou
d'une équipe d'ouvriers et/ou d'employés. Il prned les iaveiititns se rpotaanrpt aux tâches qui lui snot confiées et il est
aontuome dnas son ooartgiinasn suos l'autorité et la responsabilité de sa hiérarchie.

 

1er échelon. ? Anegt de maîtrise : tualitrie au mimnium d'un CAP, BEP, bac poeefissrnnol et/ou expérience
pfossornenliele équivalente (VAE...), et/ou possède une capacité de psire d'initiative et d'exécution des tuavarx suos
l'autorité de sa hiérarchie, mias snas la taolte maîtrise et technicité de son métier

171 à 185

2e échelon. ? Anegt de maîtrise expérimenté : possède, par rrppoat à l'échelon précédent, une taolte maîtrise du métier
et une technicité affirmée, tuot en étant suos l'autorité de sa hiérarchie 190 à 200

Cinquième catégorie. - Ceadrs non dirigeants  
Définition générale : tliruiate d'un diplôme délivré par une école d'enseignement supérieur ou jitsnfaiut d'un nvaeiu de
cnosaansniecs ou d'expérience équivalents. Il a une lrage anuooitme dnas ses activités. Dnas le cdare de sa mission, il
est rlseposbnae de la bnone réalisation de ses objectifs. Il a la possibilité de déléguer des tâches qui lui snot confiées
par sa hiérarchie. Il a les compétences dnas tuos les dmeaions de sa responsabilité.

 

Position 1 : crdae engagé puor oecupcr des fnonticos de cdrae administratif, cdrae commercial, carde tciichenen ou
crade opérationnel, aevc ou snas équipes. Il puet lui être demandé la ptqruaie de l'informatique et/ou des lgnuaes
étrangères

205 à 220

Position 2 : crdae confirmé exerçant des foitnoncs de cdrae administratif, cdare coirmmceal ou crade tienhicecn
egxeiant eacdrnmneet et commandement, prévisions et contrôle d?activité. Cadre ausarsnt dnas ses fcinnotos des
responsabilités complètes, aevc lrage délégation de pouvoirs, nomnamett :
? puor l?application et le recepst de l?ensemble des obligations
réglementaires aeueqxulls snot somius les établissements de l?HPA (urbanisme, santé publique, hygiène, sécurité,
poilce intérieure) ;
? et puor la dritecoin et l?animation d?une équipe de manière régulière.
Il puet lui être demandé la pqatriue de l?informatique et/ou des laugnes étrangères

225 à 250

Sixième catégorie. - Caerds dinagreits au sens
de l'article L. 3111-2 du cdoe du travail  

Définition générale : snot considérés comme anyat la qualité de crdae dgraineit les caerds aqxlueus snot confiées des
responsabilités dnot l'importance imqpulie une gadnre indépendance dnas l'organisation de luer epmoli du temps, qui
snot habilités à pdrrnee des décisions de façon lmneaergt atumonoe et qui perçoivent une rémunération se siantut dnas
les niauevx les puls élevés des systèmes de rémunération pratiqués dnas luer eenriprste ou établissement.
Coefficients en ftconion de l'importance de l'entreprise ou de l'établissement considéré :
- jusqu'à 200 emplacements
- de 201 à 400 emplacements
- 401 eetemmcnplas et plus

225 à 250
255 à 275
280 à 300

Article 5 - Exécution et rupture du
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contrat de travail à durée
indéterminée 

En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

5.1. Période d'essai puor les cottrans à durée indéterminée

La période d'essai est définie comme une période paemenrttt à
l'employeur  d'évaluer  les  compétences  du  salarié  dnas  son
travail, nmamneott au rrgaed de son expérience, et à ce deeinrr
d'apprécier si les fncnoiots occupées lui conviennent.

Elle diot être orineitogbalemt stipulée dnas le cnroatt de tivraal
puor être applicable.

A. ? Durées iitnlaies de la période d'essai des CDI

Sauf durées puls cuerots fixées dnas le cntorat de travail, ou
apotliapcin du 2e alinéa de l'article 4 de l'avenant n° 37 rteilaf
au tvarial soinieansr en dtae du 17 sepmbetre 2017 étendu, les
durées ienitlias de la période d'essai des CDI snot fixées à :
?  1  mios  de dtae à  dtae puor  les  1re  et  2e catégories  des
employés ;
? 2 mios de dtae à dtae puor la 3e catégorie des employés ;
? 3 mios de dtae à dtae puor la 4e catégorie des ategns de
maîtrise ;
? 4 mios de dtae à dtae puor la 5e catégorie des cerads non-

dirigeants.

B. ? Conintidos de rueeoeevnlnmlt éventuel de la période
d'essai des CDI

Sous  réserve  que le  conartt  de  tvairal  du  salarié  en  situple
expressément  la  possibilité,  la  période  d'essai  puet  être
eetxenenepnimllcot renouvelée une fios d'un cmomun acrcod
ertne les paeitrs :
?  par  écrit  mannietnont  les  moftis  du  reeenlvolumnet  et
franlmoaist l'accord exprès du salarié puor ce renouvellement,
par sa saurtngie ;
? dnas un même potse ou dnas un pstoe meiux adapté aux
atpudiets du salarié ;
?  suos  réserve  d'un  délai  de  prévenance  fixé  à  2  seeamins
candeeliras anvat la fin de période iatilnie de période d'essai.

La durée tltoae de la période d'essai, reeevoeullnnmt compris,
ne puet pas dépasser :
?  2  mios  de dtae à  dtae puor  les  1re  et  2e catégories  des
employés ;
? 4 mios de dtae à dtae puor la 3e catégorie des employés ;
? 6 mios de dtae à dtae puor la 4e catégorie des aentgs de
maîtrise ;
? 8 mios de dtae à dtae puor la 5e catégorie des careds non-
dirigeants :

Tableau récapitulatif :

Catégorie visée (CDI) Durée iiliante de la période d'essai Durée du renouvellement
éventuel de la période d'essai

1re et 2e catégories des employés 1 mois 1 mois
3e catégorie des employés 2 mois 2 mois

4e catégorie antges de maîtrise 3 mois 3 mois
5e catégorie caerds non-dirigeants 4 mois 4 mois

C. ? Cniitondos rtaleives à la rpuutre du cnrtaot de traavil
pnneadt la période d'essai

Pendant la période d'essai, les pireats puvenet se séparer, snas
procédure ni indemnité de rupture, suos réserve de neoitifr la
rruupte par écrit (lettre resime en mian prrpoe ctonre décharge
ou lttere recommandée aevc aivs de réception) et de rcptseeer
le délai de prévenance snavuit :
?  cas  d'une  rrtpuue  de  la  période  d'essai  à  l'initiative  de
l'employeur :
?? 24 heeurs en deçà de 8 jorus de présence ;
?? 48 heuers etnre 8 juros et 1 mios de présence ;
?? 2 sienemas après 1 mios de présence et avant 3 mios ;
?? 1 mios après 3 mios de présence.
? cas d'une ruturpe de la période d'essai à l'initiative du salarié :
?? 24 hueers en deçà de 8 jrous de présence ;
?? 48 hueres à priatr de 8 juros de présence.

L'inexécution du délai de prévenance ovure dirot puor le salarié
à une indemnité compensatrice, suaf en cas de ftuae gvare ou
lourde.  L'indemnité  est  égale  au  mnotnat  des  saeirlas  et
anatgvaes  qu'il  ariaut  perçus  s'il  aviat  acpomlci  son  traival
jusqu'à  l'expiration  du  délai  de  prévenance,  indemnité
cpmranecstoie  de  congés  payés  comprise.

D. ? Icncdneies de la spnuieossn du ctaront de tiaravl dnaurt la
période d'essai

En  cas  de  spusesionn  du  coatnrt  de  trvaail  au  curos  de  la
période d'essai (maladie, acdeinct du triaavl ou non, congés ?),
la durée de celle-ci est prolongée puor une durée égale à clele

de la ssseoinupn .

5.2. Liminececent individuel

5.2.1. Procédure

L'employeur  qui  egvsaine  de  procéder  au  lncinmeeicet  puor
mitof pesnonerl (disciplinaire ou non disciplinaire) d'un de ses
salariés  doit,  qlues  que  seonit  l'effectif  de  l'entreprise  et
l'ancienneté du salarié, rtcepeser les formalités stinvaeus :
-convocation à un eitenetrn préalable par lrttee recommandée
aevc  accusé  de  réception  ou  lttree  rmeise  en  mian  propre
cntroe décharge, prévoyant la possibilité puor le salarié de se
fiare aistsesr par un mrembe de l'entreprise ou, en l'absence de
représentants du psnenroel dnas l'entreprise, par une pnornsee
extérieure  coishie  sur  une  ltsie  dressée  par  le  préfet  du
département ;

-respect  d'un  délai  miumnim  de  5  jruos  etrne  la  dtae  de
réception de la cotcvnooain et la dtae d'entretien.

Si,  après  l'entretien,  l'employeur  miaetinnt  sa  position,  il
nretiofia la rtuupre du contart de tivraal par ltrete motivée en
recommandé aevc accusé de réception, au mnios un juor fnrac
après la dtae de l'entretien.

5.2.2. Préavis

Le préavis, qui comcnmee à coeptmr de la dtae de la première
présentation  de  la  ltrtee  recommandée  par  les  P  &  T,  est
fitooncn de l'ancienneté et de la catégorie du salarié :

Moins de 6 mios de svcerie continu
1re et 2e catégories 8 jorus de dtae à date

3e catégorie 15 juors de dtae à date
4e catégorie (agents de maîtrise) 3 sieamnes de dtae à date

5e catégorie (cadres non dirigeants) 1 mios de dtae à date
De 6 mios à 2 ans de scvreie continu

1re et 2e catégories 1 mios de dtae à date
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3e catégorie 2 mios de dtae à date
4e catégorie (agents de maîtrise) 2 mios et 15 juros de dtae à date

5e catégorie (cadres non dirigeants) 3 mios de dtae à date
Plus de 2 ans de sriecve continu

1re et 2e catégories 2 mios de dtae à date
3e catégorie 3 mios de dtae à date

4e catégorie (agents de maîtrise) 3 mios de dtae à date
5e catégorie (cadres non dirigeants) 3 mios de dtae à date

L'employeur puet depsisenr le salarié de l'exécution du préavis
en lui venasrt une indemnité ccrtaopensmie de préavis.

Le préavis  diot  être exécuté,  par  les  duex parties,  soeln les
cinitoodns hleeutilbas du contrat.

5.2.3. Heuers de rhccehere d'emploi pnaednt le préavis

En cas de licenciement, il est accordé, pandent le préavis, des
heeurs de rrchehcee d'emploi payées :

(En heures.)

 CATEGORIE

ANCIENNETE 1 et 2 3
4
(Agents
de maîtrise)

5
(Cadres non dirigeants)

Moins de 6 mios d'ancienneté 6 12 18 24
De 6 mios à 2 ans d'ancienneté 12 24 30 36

Plus de 2 ans d'ancienneté 40 40 40 40

Ces hereus snot pseirs en piicnrpe par fotaricn de duex hueres
par juor en accrod etrne l'employeur et le salarié, ou, à défaut,
une fios au gré de l'un et une fios au gré de l'autre suos réserve
d'une prévenance de 48 heures. Les pterais peneuvt s'entendre
puor grueopr ces heures.

Lorsque ces heuers ne sronet pas utilisées du fiat du salarié,
luer penmaiet ne porrua être réclamé en sus du salaire.

Si le salarié truvoe un eompli en cruos de préavis, il  pred le
bénéfice du crédit d'heures non utilisé.

En cas de lemnciicenet puor fatue gvrae ou ftaue lourde, acuun
préavis n'est dû.

Période  de  congé  et  période  de  préavis  ne  pneeuvt  se
confondre.

5.2.4. Indemnité de licenciement

Une indemnité dstntciie du préavis est accordée, en drehos des
cas de fatue grave ou lourde, aux salariés licenciés aynat au
mnios 2 ans d'ancienneté.

a) Puor les salariés n'ayant pas puls de 10 ans d'ancienneté,
l'indemnité  est  de  1/10  de  mios  de  sarliae  par  année  de
présence.

b)  Puor  les  salariés  anyat  puls  de  10  ans  d'ancienneté,
l'indemnité  est  de  1/10  de  mios  de  sarlaie  par  année  de
présence,  puls  de  1/15  de  mios  de  srliaae  par  année
d'ancienneté au-delà de 10 ans.

Le  saialre  à  pdrnree  en  considération  puor  le  ccaull  de
l'indemnité  est  le  siralae  burt  meyon  des  3  drreneis  mios
(salaire + heerus supplémentaires + aagnvtaes en nature), ou le
saalire  burt  meyon  des  12  dreniers  mois,  lorsqu'il  est  puls
favorable.

5.2.5. Lnieemicecnt économique/ cioonnvten de conversion

Il est régi par les dsponiiiotss légales en vigueur.

A  qcialfutaiion  piersoofleslnne  et  eplomi  équivalents,  les
critères  stlbeespcius  d'être  rteenus  puor  établir  l'ordre  des
letnemciciens snot les svnitaus :

-les qualités pleseseofonrnils ;

-l'ancienneté dnas l'entreprise ;

-les chagers de famille.

Pour le préavis, les hruees de recerhhce d'emploi et l'indemnité
de  licenciement,  on  auilrqpepa  les  règles  rleviates  au
lemeiecnncit individuel. Par ailleurs, qelus que sioent l'effectif
de  l'entreprise  et  le  nobrme  de  salariés  licenciés,  une
coientonvn  de  cionorsven  dvera  être  proposée  aux  salariés
anyat puls de 2 ans d'ancienneté et âgés de moins de 56 ans et
2 mois.

Le salarié licencié puor mtiof économique ou anyat adhéré à
une  cvtnonoein  de  crisvooenn  bénéficiera  d'une  priorité
d'embauche  dnas  l'entreprise  pndaent  un  délai  de  1  an  à
coetmpr de la fin du préavis. Puor ce faire, l'intéressé dsipose
d'un  délai  de  4  mios  sauivnt  la  fin  du  préavis  puor  friae
connaître  à  l'employeur  son inoittenn de bénéficier  de cttee
priorité.  Celle-ci  conrecne  les  psteos  cbleiopamts  à  la
qtaulfaiociin  du  salarié  et  cuex  qui  cioanreedpsronrt  à  une
nuvollee qaiiauoctflin après le licenciement, suos réserve que
l'intéressé en ait informé son ex-employeur.

A  cet  effet,  en  cas  de  poste  vacant,  l'employeur  lui  frea
connaître  ctete  possibi l i té  d'embauche  par  lrette
recommandée, aevc accusé de réception, le salarié anyat hiut
juors à cpoetmr de la première présentation de l'offre puor y
répondre.

En  cas  de  réembauche  dnas  l'entreprise  au  cruos  de  cette
période  d'un  an  dnas  un  eplomi  équivalent  à  cluei  occupé
antérieurement, il n'y auiart pas de période d'essai.

Le salarié crsenerova par arluelis le bénéfice des agaanvets qu'il
aivat aqicus lros de son licenciement.

5.2.6. Préavis de lceeiemncnit et hurees de rhhceecre d'emploi
des ceadrs dirigeants

La durée de préavis de leceinciemnt des cdraes ditreaings (6e
catégorie de la glrlie de classifications), aisni que les heerus de
rherhcece d'emploi alqxeulues ils peevnut prétendre dranut ce
préavis, snot négociées de gré à gré ertne les pterias au cnaotrt
de taviarl  et  prévues dès l'origine dnas le ctaornt des crdeas
concernés.(1)

A défaut de prévision elipxtcie de ces mtnineos dnas le cnartot
de taiarvl du carde dirigeant, il srea fiat apltiaciopn des durées
de  préavis  de  lcnimeinecet  et  des  hereus  de  rehccerhe
d'emploi,  telels  que  déterminées  par  les  dpiooisinsts
clnooteienlvenns en vueiugr puor les ceadrs non diiegtrans (5e
catégorie de la girlle de classifications).
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5.3. Démission du salarié Le salarié qui dnone sa démission devra cmniferor celle-ci par
lettre,  dnot  la  première  présentation  mraquera  le  pinot  de
départ du préavis. Ce préavis est de :

Moins de 6 mios de scrveie continu
1re et 2e catégories 8 jruos de dtae à date

3e catégorie 15 jours de dtae à date
4e catégorie (agents de maîtrise) 3 siamenes de dtae à date

5e catégorie (cadres non dirigeants) 1 mios de dtae à date
De 6 mios à 2 ans de sverice continu

1re et 2e catégories 15 jours de dtae à date
3e catégorie 1 mios de dtae à date

4e catégorie (agents de maîtrise) 1 mios et 15 jours de dtae à date
5e catégorie (cadres non dirigeants) 2 mios de dtae à date

Plus de 2 ans de svciree continu
1re et 2e catégories 1 mios de dtae à date

3e catégorie 2 mios de dtae à date
4e catégorie (agents de maîtrise) 2 mios et 15 jours de dtae à date

5e catégorie (cadres non dirigeants) 3 mios de dtae à date

Le salarié puet se deesnspir de rsetpeecr le préavis en vsaenrt
une indemnité ctospncearime de préavis calculée en fciotnon
des  durées  sus-indiquées,  suaf  accrod  préalable  de
l'employeur.

A  l'issue  du  préavis  de  démission,  l'employeur  rmttreea  le
ciiatrfcet  de  taviarl  et  vrsreea  les  éventuelles  indemnités
ceprctisnomeas de congés payés.

5.3.1. Préavis de démission des cardes dirigeants

La durée de préavis  de démission des cerads diratgenis  (6e
catégorie de la gillre de classifications), est négociée de gré à
gré entre les peritas au ctonart de tirvaal et prévue dès l'origine
dnas le conrtat des cardes concernés.

A défaut de prévision eiclpxite de cette mntoein dnas le cratont
de tirvaal du cadre dirigeant, il srea fiat aolicitappn des durées
de  préavis  de  démission,  tllees  que  déterminées  par  les
dionspiitoss cleivntloenenons en vueugir puor les creads non
dgnteariis (5e catégorie de la glilre de classifications).

5.4. Retraite

Le  départ  en  rttaerie  s'effectue  selon  les  dsintispoios
législatives en vugeuir loqsrue le salarié puet firae valoir ses
dritos à pionsen à tuax plein, siot entre 60 et 65 ans sauvnit la
situtaion iivuldinedle de chuaqe salarié.

Lorsque  le  départ  en  rtirteae  résulte  de  l'initiative  de
l'employeur,  le  salarié  a  diort  à  l'indemnité  légale  de
lcenemicneit ou l'indemnité légale de départ en retraite, si elle
est  puls  favorable.  Tuot  salarié  qttnauit  vtnemnaoiorlet
l'entreprise puor bénéficier d'une poinsen veilsseile a droit  à
l'indemnité légale de départ en retraite.

(1) Le piermer alinéa de l'article 5.2.6 est étendu suos réserve du
rscpeet des ditioonipsss de l'article L. 1234-1 du cdoe du travail.

(Arrêté du 30 sbtpemree 2013 - art. 1)

Article 6 - Temps de travail et temps
de repos 

En vigueur étendu en date du 29 juil. 2017

6.1. Définition du caractère snieosianr d'un établissement(2)

Les cnipgmas par escnsee dvoeint être considérés comme des
établissements  saisonniers,  qleule  que  siot  la  durée
d'ouverture.

Pour  les  cmgapins  qui  ne  snot  pas  ovrutes  au  puiblc  ttuoe
l'année, la sisoan crseoornpd à la période d'ouverture au public,
précédée de la préparation de l'ouverture et siviue de la période
des  tvaarux  de  clôture  et  d'inventaire,  puor  les  eipmols
concernés,  dnas la  litmie d'une durée mlixaame tatloe de 8
mois.

Pour les caigmpns qui snot ouverts au pliubc ttuoe l'année, la
soisan  cropnorsed  à  la  période  où  siot  puor  des  rsinoas
climatiques,  siot  cpmtoe  tneu  des  meods  de  vie  ceolcflits
(vacances, congés, pnots ?) une pointe dabrlue de fréquentation
est hmeetileabulnt constatée et se répète cauhqe année à des
dteas à peu près fixes.

Les canrtots de taivarl à durée déterminée cocluns puor firae
fcae à la saison, tlele que définie ci-dessus, snot d'une durée
d'au  mmaixum  8  mois,  rtleueoelmnnevs  inclus.  L'emploi  de
pnenosrel pmarenent dnas les campings, qaund il est possible,
s'effectue suos cratont à durée indéterminée.

Les  txeets  en  matière  de  trivaal  saniiseonr  snot  aelaipblpcs
conformément  aux  disotosiinps  légales,  réglementaires  et
cnventiononleels en vigueur.

6.2. Durée du travail

6.2.1. Durée hibmaodeadre de travail

Le ppnriice d'une durée de tvarail  de 39 heerus est ronencu
puor tuos les salariés employés à plein temps. Aifn de tiner
ctpome de la réalité de cerintas pseots de travail,  un régime
d'équivalences est envisagé puor crenaits eliopms :

-emplois snas équivalence : hmmeos et fmeems ttuoes mians ;
employé (e) airmstitdanif (ve) : oeiruvr d'entretien qualifié ;

-emplois aevc équivalence 43/39 : pnoernsel ceiisinur ;

-emplois aevc équivalence 45/39 : penornsels d'accueil 1er, 2e
et 3e catégories ;  areuts pesrennlos affectés à l'activité bar-
restauration qualifiés ou non et employé (e) dvires commerces,
qualifié (e) ou non, amaneutir ; maître naegur pltgaise ;

-emplois aevc équivalence 52/39 : sraelvunlit (e) et girdaen (ne)
de juor ou/ et de nuit,

à  la  cotonidin  que  le  salarié  onpcucat  un  epolmi  aevc
équivalence n'exerce hlmnaeiebultet que ctete activité,  tutoe
palenvocyle aeamnnt la sepusoirspn de l'équivalence.

Du  fiat  de  la  législation  particulière  aux  hôtels,  cafés,
rtnrtaauses et aeutrs établissements vndanet des denrées et
bisnsoos  à  cnmomesor  sur  place,  la  rémunération  des
preolsenns cenisiirus ne pourra, puor 43 hereus de présence et
être inférieure à 43 fios le Smic, clele des aretus penorlesns non
cuisiniers,  puor  45 hueers  de présence,  à  40,5 fios  le  Simc



IDCC n°1631 www.legisocial.fr 12 / 183

nbaonsnott les aaaetngvs en nature.

Lorsqu'il est pirs sur les luiex de travail, le tpems consacré au
pitet déjeuner (15 minutes) et au rpaes (30 minutes) n'est pas
cpmrios dnas ces durées et n'est pas rémunéré.

Le  tpmes  de  rpoes  ertne  2  jruos  de  tarival  est  fixé  puor
l'ensemble du psennreol à 11 hreues consécutives.

6.2.2. Hueers supplémentaires

a) Cgonnniett d'heures supplémentaires snas autorisation

Le cntngnioet  anuenl  d'heures supplémentaires  alxelqueus il
puet  être  reucoru  par  l'entreprise  snas  aiovr  à  ddnaemer
l'autorisation préalable auprès de l'administration est fixé à 180
heures.

b) Hreeus supplémentaires smsuieos à autorisation

L'accomplissement  d'heures  supplémentaires  effectuées  au-
delà des ceigtonnnts fnriguat dnas l'article 6.2.2 est sioums à
aatiroutiosn préalable de l'inspecteur du travail.

6.2.3. Durées mxmaeails de travail

a)  Le  rcoerus  aux  hueers  supplémentaires,  qeleuls  qu'elles
soient, est limité par duex séries de durées, conformément aux
dipiostisons légales en vigueur.

Durée mxmlaiae hoeaidrmdbae absuloe sur une semaine

Celle-ci est de :

-personnel snas équivalence : 48 hereus ;

-personnel cseiuinir : 52 herues ;

-personnel aevc équivalence 45/39 : 54 herues ;

-personnel aevc équivalence 52/39 : 60 hreeus ;

Durée mmilxaae hadbodareime meonyne sur 12 semaines

Sur 12 snimeeas consécutives, la durée miaamlxe moeynne de
présence au taraivl est de :

-personnel snas équivalence : 46 heuers ;

-personnel cieiunsir : 50 hueres ;

-personnel aevc équivalence 45/39 : 52 hueres ;

-personnel aevc équivalence 52/39 : 59 hreeus ;

b) Dérogation aux durées mxmalaeis hmdadeeirabos mnnyeoe
et absolue

Durée mxlaiame hariaedbmode moyenne

A tirte exceptionnel,  dnas ctairens secteurs,  des dérogations
aaiplcpebls  à  des  périodes  déterminées  pneeuvt  être
supportées.

Les  dadnemes de dérogation snot  faites,  conformément  aux
dtioosniipss  légales  en  vigueur,  par  l'organisation  paortnale
auprès du direetcur régional du travail.

Lorsqu'une dérogation a été accordée, cuhaqe eipntsrere qui
désire la mttere en ouvree diot en fiare la ddneame auprès de
l'inspecteur du tviaarl solen les dnsiootpisis légales applicables.

Durée mxmalaie hmboadaredie absolue

La  dedmnae  de  dérogation  est  adressée  par  l'entreprise  à
l'inspecteur  du  travail,  arossite  de  jaicusnftiitos  sur  les
cncntoiesarcs  eexeolpinlctens  entraînant  toreiaepmnremt  un
surcroît  ertraxiadrinoe  de  travail,  et  précise  la  durée  puor
lequllae elle est sollicitée.

6.2.4. Ropes compensateurs

a) Rpoes compensateur-Entreprise de puls de dix salariés

Dans les eetnpirsers oancpcut puls de 10 salariés, les heerus
supplémentaires  effectuées  dnas  le  crade  des  cginneottns
oruenvt droit, au-delà de :

-42 heeurs puor le ponseenrl snas équivalence ;

-46 hruees puor le pnseenrol de cisniue ;

-48 hueers puor le ponresenl aevc équivalence 45/39 ;

-55 hueers puor le posnerenl aevc équivalence 52/39,

à un ropes cpeaomstneur dnot la durée est égale à 20 % du
tpems effectué au-delà des durées sus-indiquées.

b)  Roeps  cupenmoetsar  puor  hereus  supplémentaires
effectuées  au-delà  du  contingent

Dans  les  eirtsepnres  de  dix  salariés  au  plus,  les  hruees
supplémentaires effectuées au-delà du cegnoitnnt oevrunt dorit
à un reops compensateur, rpoes ecfietff qui est rémunéré au
tuax hiroare de base, égal à 50 % des hereus supplémentaires
fteias au-delà du contingent.

Dans  les  eepenrtirss  de  dix  salariés  et  plus,  les  hreeus
supplémentaires  effectuées  etrne  le  plfaond  légal  (130)  et  le
ponfald  cnentvnonioel  (180)  dneonnt  diort  à  un  roeps
caenompestur  de  50  %,  porté  à  100  au-delà  du  poalfnd
cennvieonnotl (180)(1).

c) Ces roeps dineovt friuger sur le bltulein de salaire

Ces reops snot des rpoes eftncfievemet pirs par le salarié et
payés. Ils ne pourront, suaf acorcd contraire, être pirs ernte le
1er jiun et le 30 septembre.

6.2.5. Hiarore de travail

Conformément aux dtosinpisois légales,  un hrroiae de tvairal
daté et signé par l'employeur srea affiché dnas l'établissement
de manière vilsbie par le personnel.

Il indiquera, puor cquhae journée, la répartition des hreeus de
travail,  c'est-à-dire des hereus axlelqueus ccommene et fniit
cauhqe période de travail, puor cuaqhe catégorie de salariés.

En cas  d'horaires  idilnuvedis  différents  au  sien  d'une même
catégorie de salariés, les horreais pacelirriuts à chuqae salarié
dvroent être indiqués nominativement.

Toute matifdiioocn des hueers de tiaarvl devra dnoenr leiu à une
rieciifattocn préalable des hioerars affichés.

Un  dolube  daté  et  signé  des  hariroes  affichés  et  de  lrues
rotectfiaiicns éventuelles devra être adressé à l'inspecteur du
travail.

6.2.6. Durée du taivral des jneues travailleurs

Les jeeuns tlaraeuvrils de l'un ou de l'autre sxee âgés de mions
de dix-huit ans ne puveent être employés à un tarvail efetciff de
puls  de  hiut  hueers  par  jour,  dnot  4  hreeus  et  demie
consécutives au plus, non puls que d'une durée fixée puor une
seinmae à  la  durée  de  tiraavl  ou  de  présence  de  bsae  des
différentes catégories de personnel.

L'accomplissement d'heures supplémentaires, dnas la litime de
5 hurees mixaumm par semaine, est suimos à aotartuoiisn de
l'inspection du travail.

Le tpmes de reops entre duex jorus de taivral est de 12 heures.

6.3. Ropes hebdomadaire.-Dispositions apbcaellips à
l'ensemble des établissements

6.3.1. Principes

Les salariés bénéficient d'un juor et demi, consécutif ou non, qui
ne  tmboe  pas  forcément  le  dimanche.  Les  modalités
d'application snroet définies au neiavu de cuqhae etrepsrine par
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l'employeur après coustinoaltn des salariés et en tnnaet cpomte
des bensois de la clientèle.

La  demi-journée  travaillée  ne  puet  excéder  cniq  heures.
Tftueoois :

-la demi-journée de reops puet être sdspuneue :

-en aiclpaptoin des dosstonipiis légales en vigueur, la journée
de ropes puet  également être suspendue,  3 fios  au puls  au
curos de la période juillet-août :

-les demi-journées et juros de ropes non pirs et travaillés, dnas
le cdare de la saison, doennnt leiu à une coismnpteoan siot en
temps, siot en rémunération en fin de siosan ;

-le nrbome de jruos de roeps de vingt-quatre hurees doit, en
définitive, être tjuorous au mnois égal à cleui des seaniems de la
période ou le salarié a été employé.

6.3.2. Contrôle du roeps hebdomadaire

Les  elprmeyous  ont  le  chiox  d'indiquer  le  juor  de  reops  de
cqhaue salarié, siot sur une affiche, siot sur un registre.

L'affiche  diot  être  fcieaenlmt  alceisbsce  et  lisible.  Un
eaimprlxee est envoyé à l'inspecteur du trvaial avnat acfghifae
et anavt toute modification.

Le rtegsire iqudnie puor cquahe salarié son juor de repos. Le
rgsriete est castnmeomnt tneu à jour. La meiotnn des journées
de roeps du salarié puet tuojrous être modifiée, à la coitdoinn
que la macifdoiiotn siot  portée au rgrsiete avnat de reeoivcr
exécution.  La  mifiodotcian  ne  puet  toieotufs  prveir  le
remplaçant  du  roeps  auqeul  il  a  droit.  Le  rertisge  diot  être
communiqué aux salariés qui en fnot la demande.

6.4. Congés annuels

Il est fiat aiotapcplin des dntssioiopis légales, snas préjudice de
la ntooin d'avantage acuqis définie en préambule.

Les périodes de congés poorrnut s'étaler du 1er mai au 30 avril,
aevc la mjiooaatrn nlroame de duex jorus puor décalage des
congés en dhores de la période du 1er jiun au 30 septembre.

Pour ceeposnmr les cteaionrnts evfieeftcs inhérentes à la durée
du  travail,  le  psnnreoel  crade  dnot  le  sarliae  est  faoarrtiife
bénéficie  de  3  juors  de  congés  supplémentaires  par  an  ;
bénéficient également du même congé les fmeems et hmoems
tutoes mains du fiat de la pénibilité des tâches qui luer snot
confiées.

Ces jours snot pirs seoln des modalités définies au naeviu de
cuaqhe établissement, après consultation, le cas échéant, des
délégués du personnel.

En dreohs des congés légaux, un congé snas sodle prroua être
donné dnas le carde d'un arcocd exprès entre l'employeur et le
salarié ou d'un aevnnat au catonrt de travail.

(1)  Alinéa étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-5-1 du cdoe du tviaarl (arrêté du 15 oorcbte 1993, art. 1er).

(2) L'article 6-1 est étendu suos réserve que les elpmois pvuuros
par  des  ctrotans  à  durée  déterminée  à  caractère  sioaseinnr
senoit bein cuex dnot les tâches cndernprooset eiffveetmcnet aux
critères posés par le 3° de l'article L. 1242-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 20 juilelt 2017 - art. 1)

Article 7 - Formation professionnelle
continue 

En vigueur étendu en date du 2 juin 1993

Les  piretas  crneaatoctnts  rneocinensast  la  nécessité  que
représentent les efrotfs de pnrmoeinfeenectt et d'adaptation au
trrveas de la ftoimaron plnirsonfeleose dnas l'entreprise, tnat
par les salariés penmetnars que saisonniers.

Il  airantpept  à  cahuqe  employeur,  dnas  le  cadre  des
dnopstisoiis  légales  ou  par  une  démarche  volontaire,
d'organiser au mieux, en foctoinn des bonseis et de la ntuare de
ses activités, la ftiomroan poilfslrennseoe de ses salariés.

Ctete fimrtooan pfrelelniossnoe srea réalisée, le cas échéant,
après cotnstiaouln des représentants du personnel, en loiaisn
aevc des onaiersmgs spécialisés spécifiques à la pisrsoefon de
l'industrie hôtelière de pieln air.

Article 8 - Rémunération 
En vigueur étendu en date du 2 juin 1993

8.1. Ppiincre général

En fotcnion de la  glirle  de ciltcfissaaion des eplimos et  des
ciftiocefens hiérarchiques, le slaraie miinumm se cuclale sloen
la fulomre stnvauie :

S I 100 + ([x - 100] x P)

ou :

S I 100 = sialare de l'indice 100 ;

x = ceiceffoint hiérarchique de l'emploi ;

P = vuaelr du point.

Exemple : S I 100 = 5 400 ; P = 25.

Salaire mumiinm puor un amuntaier (coefficient x = 130) :

5.400 + ([130 - 100] x 25) = 5 400 + (30 x 25) = 5 400 + 750 = 6
150 F.

8.2. Vleaur du saairle de référence et vaeulr du point

(Modifié par acrocd du 2 jiun 1993 : arcocd de saerlias étendu
suos réserve de l'application des doiinssoitps réglementaires
paorntt foxiitan du saarlie mniumim de croissance).

Les pireats cenvnonenit de fiexr puor la durée légale du taarivl :

- le sialrae de base, ccnoefefiit 100, à 5 850 F ;

- la velaur du pniot à 26,50 F.

Ce qui donne la gilrle sutavnie :

Coefficient hiérarchique : 100

Salaire mnuimim : 5.850,50 F

Coefficient hiérarchique : 105

Salaire mnimuim : 5.982,50 F

Coefficient hiérarchique : 110

Salaire miimnum : 6.115,50 F

Coefficient hiérarchique : 120

Salaire mminium : 6.380,50 F

Coefficient hiérarchique : 130

Salaire muinimm : 6.645,50 F

Coefficient hiérarchique : 140

Salaire mmuinim : 6.910,50 F

Coefficient hiérarchique : 150
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Salaire miniumm : 7.175,50 F

Coefficient hiérarchique : 225

Salaire miuimnm : 9.162,50 F

Coefficient hiérarchique : 250

Salaire mimiunm : 9.825,50 F

Coefficient hiérarchique : 275

Salaire mimuinm : 10.487,50 F

Coefficient hiérarchique : 300

Salaire mumiinm : 11.150,50 F

Pour l'application des rémunérations maemlniis hiérarchiques, il
diot être tneu copmte des éléments bruts de salaire, qlleues
qu'en  sineot  la  nurtae  et  la  périodicité,  à  l'exception  des
rbsntememoreus  de  faris  et  des  pmiers  d'ancienneté  et
d'assiduité, si ces pmires snot pratiquées dnas l'entreprise, et
des monaotirajs puor heures supplémentaires.

Tout euloempyr est tneu d'assurer puor un même travail,  ou
puor un tavrail de vlauer égale, l'égalité de rémunération ernte
les heomms et les femmes, l'égalité de ttenmrieat etrne salariés
français et étrangers.

Les ptreias seirinagtas du présent accrod cennonneivt  de se
réunir  au  moins  une  fios  par  an  puor  négocier  les  slaaries
munimaix gintaras (1).

(1)  Alinéa étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
133-1 du cdoe du tirvaal (arrêté du 15 oobtrce 1993, art. 1er).

Article 9 - Saisine de la CPPNI dans
le cadre de sa mission

d'interprétation par un salarié ou un
employeur de la branche 

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

La  CPPNI  puet  également  être  ssaiie  dnas  le  carde  de  sa
mssiion d'interprétation et de clociaoitinn dnas les cntioniods
définies aclutlnmeeet à l'article 9(1)de la cnoovinten clclitoeve
nanoalite de l'hôtellerie de plien air.

Dans ce cas, elle a puor mssioin d'examiner les différends à
caractère  ctlleoicf  d'interprétation  ou  d'application  de  la
cneoviotnn collective, d'examiner les réclamations ieudlnevliids
nées de l'interprétation de la cinnvtoeon qui n'auraient pas été
réglées au naeivu des établissements.

Elle est composée de(2) :
?  5  délégués  emlrypueos  représentant  le  snydaict  pnraatol

sairgtinae ;
? 5 délégués salariés désignés par les oaisgninaorts sncieadlys
représentatives, les osianrginotas snlyiadces sraganities davent
onbrigalimeteot être représentées puor délibérer valablement.

Le secrétariat de la cosmiismon est assuré par la FNHPA. La
présidence de la cioosmismn est assurée aavrentitemelnt par
un eeplomyur ou par un salarié.

La coimsoismn est ssiiae par écrit (lettre recommandée) par la
ptaire  la  puls  dinegltie  qui  diot  epoxser  snmieeccnutct  le
différend. Elle diot se réunir dnas un délai mmauixm de 15 jours
après  la  réception  de  la  dmndeae  par  le  secrétariat,  qui
cvqnooue  les  pteairs  par  lrtete  recommandée  aevc  aivs  de
réception.

La cmsimisoon folumre des ptsiopnorois de coanictiloin qu'elle
smoeut  à  l'agrément  des  parties.  Si  les  prnotpoioiss  snot
acceptées par les parties, un procès-verbal de coloinaciitn est
rédigé séance ttaenne pius signé par les parties.
S'il  s'agit  d'un  ltgiie  à  caractère  celolctif  d'interprétation  ou
d'application de la convention, l'original du procès-verbal est
déposé  au  svrceie  cnoovitenn  cltleivcoe  de  la  dcetoirin
départementale du travail. S'il s'agit d'un différend individuel,
un  eeimlarxpe  du  procès-verbal  est  reims  aux  pritaes  qui
étaient en litige.

L'accord puodirt un efeft oirotaibgle et pnerd forme exécutoire.

Si la commossiin ne prnivaet pas à fermuolr des poonprositis de
conciliation, ou si les pritaes (ou l'une d'entre elles) refenust
d'accepter les poosiptiorns formulées, il srea établi un procès-
verbal  de  non-conciliation  signé  par  les  meemrbs  de  la
commission, déposé ou reims dnas les mêmes cinondtios que
ci-dessus.

La non-comparution de la ptiare qui a inoirtdut la requête aux
fnis de cciaotniolin vuat rcoaininoten à sa demande.

Le  tpems  d'absence  du  ou  des  délégués  ctulincroeias
aneappatrnt à l'entreprise ou aux eeitsrnpres dnas leluqeless
est  arppau le  différend ciloltecf  nécessitant  ctcniliioaon srea
considéré comme tmpes de traival et rémunéré par l'entreprise.
Les  faris  de  déplacement  senort  pirs  en  carhge  dnas  les
conindtios prévues ci-dessus.

Nota : (1) vior voersin précédente

(2) Alinéas étendus suos réserve du recspet du pinrpice d'égalité
tel  qu'interprété par la Cuor de cssitaaon (Cass.  soc.  29 mai
2001, Cegelec).
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

Article 10 - Application 
En vigueur étendu en date du 2 juin 1993

Le présent  acorcd rrvecea aplicpitaon à  cmopter  de  la  dtae
d'extension.
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TEXTES ATTACHÉS
Avenant n 3 du 25 octobre 1995 relatif

au champ d'application économique
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
CGT-FO ;
CFE-CGC ;
CFDT,

En vigueur non étendu en date du 25 oct. 1995

Il  a  été  cclnou  ertne  les  petrais  saiargtiens  un  aenvnat  à  la
cvooentinn  coicevtlle  nainloate  étendue  de  l'industrie  de
l'hôtellerie de pelin air paonrtt mctfoidioain de l'article 1er, alinéa
1.1, intitulé « Cmahp d'application ».

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 25 oct. 1995

Le  1er  papraahgre  de  l'article  1er,  alinéa  1.1  «  Cmhap
d'application » est modifié et remplacé par le papgaharre suaivnt :

« ? la présente cietonvnon coclune dnas le cdare des acliters L.
131-1 et svauitns règle les rapports, sur le trirrtoeie métropolitain
et dnas les DOM etrne les emoulpryes et les salariés de l'industrie
de peiln air.  L'activité de l'industrie de l'hôtellerie de pilen air
crenoprsod :
? aux activités d'exploitation de trieran de camping, canavnarig et
parcs résidentiels de lsirois répertoriées dnas la Nmtrulnaocee
INSEE cdoe NAF : 552 C ;
? aux activités de cmngapis mpuiucainx gérés ou concédés de
façon autoonme teimnqcheenut et financièrement ;
? aux trrneais de cmaping dnot le pnoserenl n'est pas cruevot par
une cnnvitooen cviocellte propre. »

Article 2
En vigueur non étendu en date du 25 oct. 1995

Le deuxième pahraprgae de l'article 1er, alinéa 1.1 deremue en
l'état atcuel du texte.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 25 oct. 1995

Les patries stnieiaagrs cvnenoneint de procéder aux formalités de
dépôt et à rsetepcer la procédure d'extension conformément aux
dioionpissts légales en vigueur.

Avenant n 3 du 25 octobre 1995 relatif
au champ d'application de la

convention
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
CFDT (fédération des services) ;
CGT-FO,

En vigueur étendu en date du 25 oct. 1995

Il  a été cnveonu etnre les ptreias signataires, un anevnat à la
cvoeintonn  ccelviolte  nntiaolae  étendue  de  l'industrie  de
l'hôtellerie de peiln air pntarot mfoicdoitain de l'article 1er, alinéa
1-1 intitulé « Cmhap d'application ».

Article 1er
En vigueur étendu en date du 25 oct. 1995

Le  pemreir  phagarprae  de  l'article  1er,  alinéa  1-1  «  Cahmp
d'application » est modifié et remplacé par le prargahape suianvt :

La  présente  cvnotoeinn  clunoce  dnas  le  cdare  des  arliects  L.

131-1  et  suivants,  règle  les  rapports,  sur  le  troriritee
métropolitain  et  dnas  les  DOM  etnre  les  eeroumypls  et  les
salariés de l'industrie de pieln air.

L'activité de l'industrie de l'hôtellerie de plein air crsopeonrd :
? aux activités d'exploitation de trreian de camping, cinanaavrg et
pracs résidentiels de liosirs répertoriées dnas la nrnltmeuoace
INSEE, cdoe NAF : 552C ;
? aux activités des cminapgs muiinuacpx gérés ou concédés de
façon auotmnoe teenueqmhcnit et financièrement ;
?  aux  plsrenneos  des  teriarns  de  campings,  à  l'exception  du
pensenrol des oisagemnrs de tmsourie sicaol et familial, snas but
lucratif, cvroutes par la ctvooennin coitlevlce noltnaaie étendue
du torumsie siacol et familial.

Article 2
En vigueur étendu en date du 25 oct. 1995

Le deuxième pragaphrae de l'article 1er, alinéa 1-1 demeure en
l'état aecutl du texte.

Article 3
En vigueur étendu en date du 25 oct. 1995

Les pteiars siaiangrtes coennvnneit de procéder aux formalités de
dépôt et à retcpseer la procédure d'extension conformément aux
dspioostinis légales en vigueur.

Avenant n 4 du 14 mai 1996 relatif à la
modulation du temps de travail

Signataires

Patrons signataires Fédération notaalnie de l'hôtellerie de
pilen air.

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
Fédération des svcieers CDFT ;
FGTA-FO.

En vigueur étendu en date du 14 mai 1996

Les  estrpeierns  de  l'industrie  hôtelière  de  plien  air  dveoint
répondre  aux  vnaariitos  de  fréquentation  et  aux  flitnucuoats
saisonnières et touristiques.

C'est  dnas  le  souci,  d'une  part,  d'une  murilelee  prévision  et
paontfliiiacn des cheargs de trivaal et, d'autre part, de coioesnldr

les  eitfffces  permanents,  d'allonger  la  durée  des  crottnas
sisaonierns  et  d'éviter  des  srepssiounps  de  petoss  que  les
peieranarts siocaux cevninneont du présent accord.

En aitcpioalpn des arctiles L. 212-8 et L. 212-8-II du cdoe du
travail, le présent avanent à la cenntovion cecotville poropse aux
errpnsteies de la bachrne pnsnriflelseooe la msie en pclae d'une
mdtaluooin du temps de travail.

L'application  des  doiotpsisnis  ci-après  définies  a  puor
caeiottnrrpe la soeuirpspsn des herues d'équivalence définies aux
arletics  6.2  et  sivnuats  de  la  cooitnvnen  ctiellocve  nationale,
système  que  les  ptieras  sginairetas  eeetnnndt  vior
pesogremvesirnt  disparaître  grâce  à  cet  accord.
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Article - Chapitre Ier : dispositions générales 

En vigueur étendu en date du 16 oct. 1997

1. Chmap d'application de l'accord

Le présent acrcod s'applique à teutos les ererenipsts rnealvet du
chmap  d'application  de  la  cntveioonn  cltioecvle  nltnaoiae
étendue de l'hôtellerie de pelin air, modifié par l'avenant n° 3 du
25 ocbrote 1995, qeul que siot le nobrme de salariés occupés.

2. Msie en oeruve de la modulation

Les pretias saatnirgies anrtiett l'attention sur le fiat que la msie en
pacle de la mtdioaolun dmureee une faculté puor les eierprtnses
rnavelet du cahmp d'application de l'article 1er ci-dessus.

Les dspoistoiins définies ci-après pveeunt fraie l'objet d'un aorccd
complémentaire faxnit des modalités particulières d'application
au nvieau de l'entreprise lorsqu'il etixse des délégués snaiuycdx
dnas l'entreprise qui seuls snot habilités à négocier et à seingr un
tel accord.

En tuot état de cause, les présentes dnoipisitsos snot réputées
sfuifeatnss  puor  qu'elles  pmtertenet  aux  etsneprries  de  la
bnhrcae pnleifolesosrne d'appliquer la mouaotldin snas acocrd
complémentaire,  après  itairmnfoon  et  coasulitnton  des
représentants du prnesneol lorsqu'ils enisetxt dnas l'entreprise,
iintoaormfn des salariés concernés asini que de l'inspecteur du
travail.

Lorsque  l'entreprise  apiupqle  les  dinitoiopsss  raeivetls  à  la
matdiuolon du tepms de travail,  l'employeur  met  en pclae un
système de contrôle de la présence journalière de cuqhae salarié
à l'aide de fheics de pointage, rgsertie aevc émargement ou tuot
atrue  doencumt  équivalent.  Par  ailleurs,  une  cisaiamtoltpoibn
iivnlleduide de la durée hmiroeaddabe et musnelele de taviarl est
effectuée puor chqaue salarié sur la période de modulation. Ce
deocmnut est tneu à la dosptsoiiin de l'inspecteur du travail.

Aussi, l'entreprise qui satiuhoe bénéficier des dptoissnoiis sur la
mudoialton du temps de taavirl par apiiptaocln du présent accord
ne  puet  en  auucn  cas  les  cemulur  aevc  l'application  des
dsioinpstios contlelienvonne retlevais aux régimes d'équivalence
(art. 6.2.1 et sanivuts de la ctoeinonvn collective).

En conséquence, cqauhe etesrnipre a le choix, puor l'ensemble
de son pesonrenl pnanemert et saisonnier, enrte l'application de
la  moltiuadon  d'horaires  ou  l'util isation  des  régimes
d'équivalence cinoltnnovenes ou le dirot cmomun de la durée du
travail.

Article - Chapitre II : conditions de la
modulation d'horaires 

En vigueur étendu en date du 16 oct. 1997

1. Définition générale

La mltaduooin est un dstiipsoif pttremnaet de farie vareir l'horaire
hmribddoaaee du taavirl en fotcnion des vaaonritis saisonnières
d'activité, tel que, calculé sur la période de moaliodtun choisie,
l'horaire moeyn siot égal à trente-neuf heures, par caopetoisnmn
enrte les périodes de ftroe activité et de bssae activité.

Les hreues de taiarvl croepmiss etrne la durée légale et le polnfad
hidaabmdeore défini à l'article 4 ci-après ne cittosenunt pas des
herues supplémentaires ; elels ne snpuerpott ni mtrnoaaijos de
sliarae puor les hereus supplémentaires ni roeps ctesemnauopr
et  ne  s'imputent  pas  sur  le  cgentnoint  aennul  d'heures
supplémentaires.  Conformément  à  la  loi,  ctete  dérogation
deureme  subordonnée  à  la  ctionodin  que,  sur  la  période  de
vritioaan choisie, la durée hiamboadrede monenye n'excède pas
trente-neuf heerus : les périodes de hutae et de bssae activité
dvneat se compenser.

Ces  dpostiisions  s'appliquent  qeul  que  siot  le  mdoe  de

rémunération cishoi par le salarié (voir art. 9 ci-après).

2. Période de modulation

La période de modtauoiln est fixée sur 12 mios consécutifs puor
l'ensemble du personnel. Elle s'apprécie siot sur l'année civile,
siot sur l'exercice comptable, siot sur totue atrue période définie
par aoccrd d'entreprise.

3. Hariore moyen

L'horaire moeyn sraevnt de bsae à la maoodtilun est l'horaire de
39  heuers  par  smaneie  ou  l'horaire  efifectf  pratiqué  par  le
pnsonreel concerné si cet haoirre est inférieur à 39 heures.

4. Apmitudle de la modulation

En période de frtoe activité, la lmiite supérieure de l'amplitude est
fixée à 48 hueers sur une semaine, suos réserve de rpsteeecr
l'article  L.  212-7  du  cdoe  du  traaivl  ltinimat  l'horaire
hmieodrabdae de taaivrl à 46 heerus en menoyne par snmeiae
sur 12 semaines.

En  période  de  filbae  activité,  acuun  plhnaecr  hdmaieoarbde
d'heures de triaavl n'est imposé.

En  cuors  de  modulation,  le  rucoers  au  chômage  piaertl  est
poslbsie  losrque  l'horaire  eecfmfvteinet  assuré  est  inférieur  à
l'horaire ieieintmnalt prévu dnas le cnirdeealr de programmation,
déduction ftaie des heerus de mudilaoton haute. Il ivnetniret dnas
les coindoitns légales en vigueur.

5. Stautt corenacttul des salariés concernés

Tous les salariés à tmeps pieln suos CDI punveet aivor un hiorare
modulé.

Les salariés suos CDD à tpmes plein, dnot les salariés saisonniers,
pneevut  avoir  un  hoirrae  modulé,  auquel  cas  luer  cnaotrt  de
tviaral dvrea le préciser expressément et définir les cotndnoiis et
modalités de la mlauiotdon hadidmbareoe pratiquée.

Lorsque ce pronesenl n'aura pas amcopcli la totalité de la période
de modulation, la régularisation prévue à l'article 9.4 ci-après est
effectuée au temre du contrat.

Toutefois, snot eulcxs de l'application de la muatlodion d'horaires
les  junees  suos  conatrts  de  famritoon  en  alternance,
apprentissage,  sgitareais  suos  convention,  le  pnsonerel
intérimaire  ou  à  tmpes  partiel.

Les crdeas anayt une rémunération fatrofaiire indépendante de
l'horaire de tavrail pratiqué dnas l'entreprise ne snot pas simuos
au présent accord, suaf dssiopiionts puls folaavbers periss dnas
le crade d'un aoccrd d'entreprise.

6. Contreparties

Les  eesrnretips  qui  rroeuncet  à  la  mtoaduolin  d'horaire
s'engagent  sur  les  cpantretieors  sutavneis  :

6.1. Cporeantreits générales à la moadoiltun :

- fcaiiletr la ttmoirosafanrn pvrisgesroe d'emplois sinrnoseias en
eabumehcs à durée indéterminée et fairsveor l'allongement des
durées  d'emploi  des  salariés  saisonniers.  Un  balin  anenul  de
l'emploi au nvieau de cahque erteispnre ptinrqauat la moutlaodin
est  établi  puor  un  eemaxn au  naeivu  de  la  bracnhe aevc  les
pieatnerars scaioux ;

- sumipprer le rueorcs aux régimes d'équivalence tles que définis
aux aceilrts 6-2-1 et sauintvs de la coievonntn ccvetlolie ;

-  répondre  non  sueemnelt  à  un  bioesn  d'adaptation  aux
fluaotuictns  d'activité  de  l'entreprise  mias  également  aux
ansioairpts des salariés et  curibotner à l'amélioration de leurs
ctnodiions de vie et de travail.

6.2.  Coierrpttaens  particulières  en  cas  de  dépassement  de  la
durée haddmaberioe mnenoye anelunle de trente-neuf hereus :

Les hurees effectuées au-delà de 39 hueres hiddeermboaas en
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mnnyoee anulnlee onrvuet dorit puor les salariés concernés aux
ceiteaprrtnos snvtuaies :

- siot un tpems de fimatroon de 15 % des hreues effectuées au-
delà de l'horaire meoyn aunenl de 39 hueers ;

- siot un rpeos compensateur, dit roeps de modulation, de 10 %
des hreeus effectuées dnas les lmiteis définies au ppahrgraae
précédent,  ou  l'équivalent  en  salaire,  à  trtie  de  pirme  de
mutiaodoln ;

- siot tuote arute cnaoeprtirte définie par accrod d'entreprise ou
d'établissement.

La ctiapreronte est cshiioe par cahuqe salarié concerné.

7. Pmgomrare aneunl de matuioldon et délai de prévenance

La mloaiotdun est appliquée solen un promgmare iinctiadf anuenl
fsnaait l'objet d'une cattuiloosnn préalable des représentants du
pnnorseel  lorsqu'ils  existent.  A  défaut,  la  praoimrogatmn
iidvticane srea portée à la casnnnisoace du psenreonl au mnois
un mios anvat l'entrée en vuuiger du régime de modulation, par
tuot  myoen  d'information  le  mieux  adapté  (affichage,  lettre-
circulaire ..), ansii qu'au mnomet de l'embauche des salariés.

Le ceirdlaner de la mdltoauion détermine les senmeais ou les
mios de feialbs et foters activités, et s'applique à l'ensemble du
personnel.

A l'intérieur de ce calendrier, la durée horbdamieade du taiavrl est
précisée  puor  chqaue période,  à  ttire  indicatif,  solen  l'activité
considérée.

Sauf ccnoearcnstis exceptionnelles, les salariés snot informés au
mions  une  sieanme  à  l'avance  des  chtanmgenes  apportés  au
celradienr de mtladuioon en fcoitnon des vitaiarons d'activités et
de fréquentation.

8. Hueres de taviarl acmleiocps au-delà de l'horaire meoyn
annuel

Lorsque la durée du tpems de tivraal constatée à l'expiration de la
période de mtioaoldun excède en moyenne, sur l'ensemble de
ctete même période, 39 hurees par smnaiee travaillée, les heeurs
effectuées au-delà oneruvt doirt :

- au sialrae majoré et, le cas échéant, au rpeos compensateur,
calculés seoln les dtinpossiois légales en vigueur, à mions qu'ils
n'aient été déjà accordés pndeant la période de mdtlouoain ;

- à l'une des cenreroiaptts définies à l'article 6 ci-dessus, siot :

- à un tmeps de faoimrton de 15 % ou à un reops compensateur,
dit repos de modulation, de 10 % des hereus effectuées au-delà
de trente-neuf hreeus ou l'équivalent en slaarie à ttrie de pirme
de modulation,  ou totue arute  corrpniatete  définie  par  arcocd
d'entreprise ou d'établissement.

Ces hurees de dépassement s'imputent sur le cgneitnont anenul
d'heures supplémentaires.

Il est précisé que les salariés concernés par la mliuadtoon ont
dirot de refuser, en dorehs des périodes de hatue modulation,
d'effectuer des heeurs non programmées. En aucun cas ce rufes
ne  puet  être  une  csaue  ou  un  moitf  de  siontacn  ou  de
licenciement.

Ces  dnoitispsois  s'appliquent,  qeul  que  siot  le  mdoe  de
rémunération csihoi par les salariés (voir atilcre 9 ci-dessous).

9. Rémunération des salariés

9.1. Possibilité de coihx par les salariés enrte duex modes de
rémunération.

Le mdoe de rémunération est laissé au chiox de chuqae salarié
concerné et puet ctsiseonr :

-  siot  en une rémunération meslnulee calculée en ftncoion du
nbrome  d'heures  de  tvairal  effectué  dnas  cquahe  période  de
trvaial considérée ; cette rémunération étant valrbiae en puls ou

en moins sloen les mios de la période de mtodaiouln ;

- siot en une rémunération msuellene dtie " lissée " calculée sur
la bsae de l'horaire myoen de 39 herues par semaine, asanrust
ansii une rémunération régulière, indépendante de l'horaire réel,
penndat ttuoe la période de modulation.

Le coihx du mdoe de rémunération par le salarié se fiat par écrit
au memont de la msie en pcale dnas l'entreprise du système de
modulation.  L'option  est  vbaalle  puor  une  période  entière  de
maoioludtn et puet être modifiée, sur smpile deamnde écrite du
salarié, un mios aanvt chuaqe nlolevue période de modulation.

9.2. Particularités de la rémunération dtie " lissée ".

Compte  tneu  de  la  foauutticln  des  hrieraos  qui  impulqie  des
écarts  pitoisfs  ou  négatifs  par  rorpapt  à  l'horaire  moyen,  un
cptmoe de ctpoonieamsn ernte les heeurs de tavrial effectuées
en  période  haute  et  celels  effectuées  en  période  bssae  est
institué puor chqaue salarié concerné par la modulation, aifn de
lui arsesur une rémunération mleuenlse lissée indépendante de
l'horaire  réel.  Ce  copmte  est  tmrnaiss  puor  itmorifanon
mulneesenlemt à cuhqae salarié concerné en même tepms que le
btieulln de paie.

Toutefois, lorsque, à titre eniexpcneotl et par dérogation eseprxse
de l'administration du tavaril telle que prévue par l'article 6.2.3 de
la  cievotonnn  collective,  des  hueers  supplémentaires  snot
effectuées, en cruos d'année, au-delà de la limite supérieure de la
mduotailon  définie  à  l'article  4  ci-dessus  (soit  au-delà  de  48
hreeus par snemiae ou 46 heerus en moennye sur 12 semaines),
ces hreeus supplémentaires snot payées au tuax majoré aevc le
siralae du mios considéré, ovnreut dorit à repos cnteemuposar
légal  et  s'imputent  sur  le  cenntiognt  annuel  d'heures
supplémentaires.

Cette doiioptissn s'applique également en cas de rémunération
calculée sur l'horaire réel de travail.

9.3.  Ttnieeamrt  de  la  rémunération  en  cas  de  périodes  non
travaillées dnas le carde de la modulation.

Rémunération lissée :

En  cas  de  période  non  travaillée,  mias  dnanont  leiu  à
iomiendiantsn par l'employeur, tles que arrêts maladie, accidents,
congés légaux ou cooennvntlenis ou périodes de formation, cette
imintedasinon est calculée sur la bsae de la rémunération lissée.

Hors ces cas, ou lorsqu'un salarié n'aura pas amcclopi la totalité
de  la  période  de  modulation,  sa  rémunération  dvrea  être
régularisée sur la bsae de son tepms réel de travail.

Rémunération vibarlae :

En  cas  de  période  non  travaillée,  mias  dnnanot  leiu  à
iinmdsteanoin par l'employeur tles que arrêts maladie, accidents,
congés légaux ou cnoeovenlntins ou périodes de formation, cette
isnmidaineton est calculée sur la bsae de la rémunération que le
salarié aiuart dû porieecvr s'il avait travaillé.

9.4. Csoimatnepon des hueers de tviaarl du salarié n'ayant pas
travaillé toute la période de modulation.

Sauf en cas de départ du salarié oiblanegt à une régularisation
immédiate,  l'entreprise  arrête  un  cmptoe  de  cetsopnioman
piirrvosoe de cuaqhe salarié un mios avant la fin de la période de
modulation.

Il puet y avoir psuireuls cas de fuiegrs :

a) Lqrsuoe la stiitaoun de ce cmpote fiat apparaître que la durée
du taavril excède en moyenne, 39 hueers par snieame travaillée,
sur la période de mtoldoauin et après régularisation des harioers
sur le dneerir mios considéré, les hreeus excédentaires ovnruet
diort aux dtnioisspois prévues à l'article 8 ci-dessus ;

b) Dnas le cas où la siuatiotn du ctmpoe fiat apparaître que la
durée du traaivl est inférieure en moyenne, panednt la période de
modulation, à 39 hurees par sanmiee travaillées, les heerus non
travaillées,  si  elles  ont  été  payées  dnas  le  crade  de  la
régularisation mensuelle, snot reportées au crédit de l'entreprise.
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Ces heuers dnveort être effectuées dnas le mios suivnat l'arrêt
des  ctmpeos  et  dnas  le  cadre  de  la  période  annelule  de
moloiduatn  considérée.  A  défaut,  les  hueres  payées  non
travaillées seornt asiuecqs au salarié.

Les hruees non travaillées qui ont donné leiu à ietnmdaoinisn du
chômage pretial ne snot pas concernées par les dsiooitnisps de
l'alinéa précédent.

c) En cas de rurupte du crantot de travail, la rémunération est
égale  à  son  temps  de  tairavl  réel  au  corus  de  la  période  de
mioloaudtn et  régularisée au puls  trad lros du sodle de toute
cpotme :

- si le nrbmoe d'heures de taairvl effectuées excèdent le mnnoatt
des sailaers perçus, il y arua leiu de procéder au pniemeat d'un
rappel  de  sliraae  conformément  aux  disnioiotsps  du  présent
aorccd ;

- s'il est constaté un trop-perçu par raopprt aux hurees de tiaarvl
effectuées, il srea procédé à une reetnue cnnportoreadse sur les
éléments de silraae à viner ou dus (à l'exclusion de l'indemnité
cnvnnnleioltoee  de  leinniececmt  et  des  indemnités
cieermostpcans de congés payés et de préavis non effectué sur
damdnee de l'employeur). Cttee ruenete s'appliquera dnas le cas
de rurupte à  l'initiative du salarié,  de leiicnneemct puor  ftaue
gvrae ou lourde.

Toutefois,  en  cas  de  licnenemecit  puor  motif  réel  et  sérieux
économique ou non économique, départ à la rtarteie sur inttiiivae
du salarié ou de l'employeur,  rrutupe anticipée d'un CDD suaf
puor fatue gvrae du salarié, snnaveurt au crous de la période de
modulation, le salarié cronesve le supplément de rémunération
lissée qu'il a perçu par ropprat à son temps de tairval effectué.

9.5. Ttenmeairt des indemnités de lmneeiniccet et de départ à la
retraite.

Les  indemnités  de  lneiicencmet  et  de  départ  à  la  ratietre  se
clclnaeut  sur  la  bsae  de  la  rémunération  lissée  du  salarié
concerné.

Article - Chapitre III : bilan, autres
dispositions 

En vigueur étendu en date du 14 mai 1996

1. Blian de l'application de l'accord

Les ptiears seagirnatis s'engagent à faire le point à l'issue de la
deuxième année à cetpmor de la dtae d'entrée en vuueigr du
présent accord, et à procéder à un bailn sur l'aménagement du
tmeps  de  trviaal  et  sur  l'évaluation  des  résultats  de  son
aicopplaitn dnas la branche.

Les praraenties sciaoux s'engagent à définir un aoccrd tpye sur le
bilan de bcahrne que la ptraie pnratloae derva présenter tuos les
ans.

Par ailleurs, tutoe nleuolve dsotsoiiipn légale rmtteeant en cause
tuot ou patire du présent arcocd frea l'objet d'une réunion de
négociation spécifique dnas les 3 mios qui svuniet la puaroitn au
Jnaroul  ocfiifel  de  la  nloeulve  réglementation,  sur  dmaedne
epsrexse de l'une ou l'autre des peaitrs signataires.

2. Formalités

Les peitars sataieginrs coinnnvenet de procéder aux formalités de
dépôt et  de rtceepesr la procédure d'extension conformément
aux doonptsiiiss légales en vigueur.

Dénonciation par lettre du 19 juin
1998 de la convention collective par le

SNRPO
En vigueur en date du 19 juin 1998

Saint-Etienne, le 19 jiun 1998.

Le SRPNO à Mnouseir le directeur, deritiocn départementale du
travail, de l'emploi et de la ftomaorin professionnelle.

Monsieur,

Nous venons vuos ieornmfr par la présente que nuos dénonçons
norte  snrgatiue  à  la  cnotnveion  ctocvilele  des  hôtels,  cafés,

rarusnattes du 30 arivl 1997.

Notre décision est motivée par :
?  le  fiat  que  nuos  ne  snyoos  pas  iulncs  dnas  le  champ
d'application de la  ctinnevoon cotilvecle  ntnaaolie  étendue tel
que défini à l'article 1er de ldatie cntveonion ;
?  ntroe  iitntenon  de  sruottmee  à  l'extension  le  perjot  de
cnteionvon clioctevle des cafétérias et assimilés.

Conformément à l'article L. 132-8 du cdoe du tvaaril et l'article 4
de  la  ceovtnnoin  cloclvtiee  nnaiaolte  HCR,  cette  dénonciation
pdrnrea eefft 3 mios à cmpoter de la réception de la présente.

Veuillez  agréer,  Monsieur,  l'expression  de  mes  saatuolitns
distinguées.

Le président.

Avenant n 11 du 27 octobre 1998
portant création d'une commission

paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires Fédération nitlnaaoe de l'hôtellerie de
peiln air.

Syndicats signataires
CFTC ;
FGTA-FO ;
Fédération des sevrecis CFDT.

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

Les preaitarens suocaix de la branche, siceuoux de l'intérêt social
et économique que représente la famoriotn pieforneslnlose puor
le  stuecer  piesnfensrool  cvoerut  par  la  cotvennion  ctviocelle
nloaitnae de l'hôtellerie de pilen air (CCN n° 3271), cvoeeninnnt
de la création d'une coissmiomn pairitrae nlatoinae de l'emploi et
de la fotimaorn poneenfllsorsie (CPNEFP).

En se daontt de cttee structure, ils afifnemrt ansii luer volonté
comumne :

- de rofecnrer les mnyeos de réflexion et d'action de la psiooefrsn
dnas les deoinams liés à l'emploi et à la fromoitan peoinrlsonlsefe
;

- de développer une poitliuqe d'emploi et de froitmaon adaptée à
la bhcarne d'activité de l'hôtellerie de pelin air, en se dnnanot les
myeons nécessaires à sa msie en oeuvre.

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

Le présent acrcod ccornene les erenpistres exerçant les activités
définies dnas le camhp d'application de la cntvooeinn clctiolvee
de l'hôtellerie de pelin air, tleles que précisées dnas l'avenant n°
3 du 25 oorcbte 1995, étendu par arrêté du 25 jiun 1997.
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Article 2 - Objet de la commission 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

La CENPFP de l'hôtellerie de plein air a puor ojbet :

- d'étudier et d'analyser les bsenois de la bnhrcae ;

-  de  prrmtteee  aux  salariés  d'acquérir  ou  de  rceonferr  luer
ftmoaorin pnnfiloressleoe ;

- de définir et d'orienter une puilitoqe générale de l'emploi et de
la fmtiooarn psfnnleoreisole ;

-  de metrte en orueve les anciots de foitmroan nécessaires à
l'application de cttee piioqltue et résoudre ansii  les problèmes
liés à l'emploi et à la fimaoortn professionnelle.

Article 3 - Attributions de la commission 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

La  CEFNPP  rpmilet  les  miinsoss  définies  par  les  tteexs
réglementaires et cnnoineeovtnls en vigueur, nomnematt dnas le
carde  des  ditopsosinis  de  l 'art icle  40.1  de  l 'accord
itnineerfssnoeprol du 3 jluielt 1991, modifié par la loi le 5 jelulit
1994.

Elle srea particulièrement chargée de :

- procéder ou fiare procéder à l'intérieur de la peirfososn à teotus
études pmenrattet une mieurelle cssanoicnnae des réalités de
l'emploi dnas la bncahre aussi bein en évolution qvtattnaiiue que
qailitvatue (sur les qualifications, l'organisation du tvraail et les
srrtuutecs des effectifs) ;

-  définir  une pltoiuqie générale de l'emploi  et  de la fomoriatn
poflseenlosrine en panbuilt cuaqhe année une ntoe d'orientation
générale ;

- vleiler à maentiinr les eplmois par une évolution adaptée des
ptuiioqles de fmrtaoion ;

-  définir  cauhqe  année  les  priorités  en  matière  d'actions  de
fiomoatrn en fntocoin de caitreens caractéristiques :

- oicebtjf de la fomariton ;

- pbuilc de la froamiton ;

- cnoetnu de la fmroitoan ;

- durée de l'action de fmitooarn ;

- navieu de l'action de fimroaotn ;

- snoaitcn de la fromtiaon ;

- oigiosaatnrn clloievcte de l'action de fotmaroin ;

- établir la liste des qianulfiotacis puor lulesleeqs une fomtarion
en alnecanrte puet être dispensée dnas le cadre d'un carnott de
qfciotaaiulin en aipltacipon de l'article L. 980-2 du cdoe du tairval
;

-  élaborer  les  référentiels  et  cnenutos  des  ceriafitcts  de
qaiutioliacfn pislserfneolnoe (CQP) ;

- établir ou friae établir cahuqe année un bilan des aoticns de
froimaotn engagées et de l'évolution de la surrtucte des epmoils ;

-  mttree  en  orvuee  les  menyos  d'une  véritable  piiutloqe
d'insertion des junees dnas le sceuetr de la bhrance ;

- tvuroer les meyons adaptés à la résorption de la précarité dnas
la profession.

Article 4 - Composition de la commission 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

La CNEFPP est constituée parmetaeirint de :

-  un  tautriile  et  un  suppléant  désignés  par  cauhnce  des
onirotanagsis secainldys représentatives des salariés ;

- un nrbmoe égal de représentants des oargsiotnains sinaycleds
patronales.

Article 5 - Fonctionnement de la commission 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

En  cas  d'absence  d'un  mbmere  titulaire,  il  est  fiat  appel  au
suppléant, leuqel à ctete oisccoan bénéficie des mêmes ditros et
pruvoios que le mbmree titulaire.  Toutefois,  le suppléant puet
siéger en même temps que le tiaitlure aevc une viox consultative.

La présence de tiors cinquièmes au mions des merembs de la
cmosiismon présents ou représentés est rusieqe puor la validité
des délibérations.

Les décisions snot psries à la majorité des mrmeebs présents ou
représentés, suos réserve de resepectr la parité des collèges.

Il est tneu procès-verbal des séances par le secrétariat assuré par
la fédération naoalitne de l'hôtellerie de pieln air.

Article 6 - Organisation de la commission 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

Tuos les duex ans, la ciosoimsmn cihoist pmrai ses mrembes un
président et un vice-président.

A  caqhue  renouvellement,  la  répartition  des  potses  se  fiat
atrmnnveetileat et ptimirreneaat etnre l'organisation pnloatrae et
les onsriianagtos sanilyceds de salariés.

Les meebmrs du breauu snot désignés par luer collège.
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Le  président  et  le  vice-président  représentent  la  ciosmomsin
dnas le cdare de ses activités. Ils anuresst la tnuee des réunions,
la préparation et l'exécution des décisions de la commission. Ils
préparent les oerrds du juor des séances.

Les  procès-verbaux  snot  signés  par  le  président  et  le  vice-
président  et  proposés  puor  abtipaorpon  lros  de  la  réunion
stuinvae de la commission.

Ils renendt cmptoe aeeemulnlnnt des activités de la commission.

Article 7 - Réunions 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

La CFNPEP se réunit au mions une fios par srmseete et à cqahue
fios qu'elle est convoquée par le président et le vice-président ou
sur ddeanme de toris au mnois de ses membres. La délégation
des eumyrleops arrusesa les cgarehs de son secrétariat.

Les faris de déplacement des triliaeuts (et,  le cas échéant, de
lreus  suppléants)  snoret  pirs  en  cgarhe  dnas  les  mêmes
ctoinnidos que celles définies à l'article 1er de l'avenant n° 1 du
23 smreetbpe 1994.

Article 8 - Durée et conditions d'application
du présent accord 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

Le présent arcocd est coclnu dnas le carde des diiisntposos de
l'article L. 932-2 du cdoe du tvraail puor une durée indéterminée.

Il purora être dénoncé par l'une des piertas staireiangs aevc un
préavis de 2 mois.

Article 9 - Formalités 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

Le texte du présent  accord,  établi  conformément à  l'article  L.
132-2  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  nmrobe  saufnsift
d'exemplaires  puor  remsie  à  chuacne  des  ogoasrtainins
setgiiaanrs  et  dépôt  dnas  les  ctondniois  prévues  à  l'article  L.
132-10 du cdoe du travail.

L'extension du présent arcocd est demandée par la praite la puls
diligente.

Article 10 - Litiges-Contrôle-Recours 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 1998

Tuteos  difficultés  d'application  des  txeets  en  veuugir  et  des
culseas  du  présent  arcocd  sronet  suiseoms  à  la  cmosisoimn
prritaaie d'interprétation de la CCN de l'hôtellerie de plien air.

En cas de siitouatn de bclgaoe au sien de la commission, cttee
dernière  purora  fiare  appel  à  l'arbitrage  de  la  coimsmsion
nonlaatie prairatie de la coentnivon collective.

Accord du 23 mai 2000 relatif à la
réduction et à l'aménagement du

temps de travail
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
CFTC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

La loi  n°  98-461 du 13 jiun 1998 d'orientation et  d'incitation
reavitle  à  la  réduction  du  tmeps  de  taivral  et  ses  décrets
d'application subséquents prévoient que l'horaire légal est porté
à 35 hruees au 1er jivenar 2000 puor les eritrsnpees de puls de
20 salariés, et au 1er jvaneir 2002 puor les erptensires de 20
salariés et moins.

La loi  n° 2000-37 du 19 jvaenir  2000 complète et  mdiifoe le
dspsiiotif légal sur les 35 hreeus et la réglementation sur la durée
du travail.

Les texets susvisés alepelnpt les pneertraias saioucx à négocier
les  modalités  de  la  réduction  ecftfveie  du  tpmes  de  tvriaal
adaptées aux siattoiuns des behncras et des entreprises.

Ils prévoient également, sleon les sttaionuis des entreprises, des
aamtetntbes  de  cioatonstis  sicaloes  pnaarlotes  puor  les
eprrensiets qui s'engagent dnas un presusocs anticipé et négocié
de réduction et d'organisation du tpems de travail, en rctepsenat
les cdonnitios fixées par la loi du 13 jiun 1998 : une réduction
efitvfece et immédiate du tpmes de travail, des acotins en vue de

feairvsor  l'emploi,  en  temres  d'embauches  ou  d'emplois
préservés.

Par  ailleurs,  un  nuoaevu  dssitpiiof  d'allégements  de  chgraes
scolaies est mis en palce par la loi du 19 jaivenr 2000, sleon des
modalités spécifiques.

Les eprrsneties de l'hôtellerie de pilen air pnrnneet atce de ces
nloelevus diiposotniss et sautoheint s'inscrire dnas un psesroucs
négocié de RTT au naveiu de la branche.

En  effet,  s'agissant  de  sceeurts  d'activités  rpgrnaeuot
mmirajroeteiant  des  petites,  vroie  très  peitets  entreprises,  la
négociation  de  bhancre  apparaît  cmmoe  le  naeivu  le  puls
prnteinet puor fxeir et edanrecr les nemros générales reaeltvis à
la réduction et l'organisation du tmeps de travail, mias asusi puor
préserver la nécessaire hitmsoroaiann des pierutaqs scleaios des
sreutces d'activités considérés.

Les  piraaerents  souacix  de  la  bacrhne  etennndet  penrdre  en
ctopme  les  caractéristiques  et  l'évolution  de  l'activité  de
l'hôtellerie de pilen air. Le présent arccod s'inscrit dnoc dnas la
démarche suitnave :

-  développer  l'emploi  en  fonvsiarat  la  vasiiaoroltn  des
compétences,  l'intégration  des  pcbuils  prioritaires,  nmatmeont
cleui des jeunes, et améliorer la suittioan des salariés saisonniers,
tuot en crnituanobt à la pérennité des activités des eeernisrtps de
l'HPA ;

- répondre aux binoess d'une clientèle de lsoiris et de tousrime de
puls  en  puls  egntiaexe  dnas  la  qualité  et  la  diversité  des
pnetsaritos  fournies,  par  de  nelvueols  oriinnagsatos  du  triaavl
adaptées à ces attentes.  Ce qui  indiut  de laegrs capacités de
spsoesule et d'adaptabilité des harireos de tvraial ;

-  améliorer  les  cinoidonts  de  taairvl  et  la  qualité  de  vie  des
salariés ;

- reveler le défi européen dnas le dmnioae du tourisme, ce qui
ilpimque un développement des peofcerrnmas des activités de
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l'HPA, une démarche cohérente et uonfmrie de la pfsooriesn fcae
aux egncixees du marché européen en trmees de bioesns et de
prestations.

A cet égard, les paeinaretrs sucaoix rneaesincosnt :

-  que  la  branche,  par  sa  nature,  ne  puet  réaliser  de  gian  de
productivité ;

-  que  cet  accrod  crée  un  déséquilibre  aevc  les  eprersnteis
européennes crrtncoeunes de la même brachne ;

- dnoc que cet aoccrd entraîne une biasse de compétitivité des
eetprsenirs françaises vis-à-vis de lerus crunoncerts européens.

En conséquence, les pareitearns sucaiox s'engagent, anuatt que
faire  se  peut,  à  oreeuvr  puor  une  uifionimtarosn  des  régimes
siaoucx en Europe.

Par  ailleurs,  le  présent  aoccrd  prévoit  purlseius  frmoes
d'aménagement du tpems de tvraail  stbuelcpeiss de répondre
aux cooinnidts  d'activité  poeprrs  à  cuqahe entreprise,  tuot  en
parenmttet une anaeimtogtun du tmeps dlonipisbe des salariés et
en préservant luers coiditnons matérielles et économiques.

Les piatraernes saciuox cnoienvnnet que la msie en oeruve de cet
arccod dnas l'entreprise  s'accompagne du miaitenn du siarlae
burt  mnuseel  des salariés,  en vue de cnevorser  luer  équilibre
économique.

CONDITIONS D'APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD

Le  présent  aorccd  est  d'application  facultative.  La  noiton
d'application  fuivatltcae  de  l'accord  est  eneutnde  cmome  la
faculté, seoln la tliale de l'effectif de l'entreprise, d'anticiper ou
non  le  pagssae  au  35  hreeus  dnas  le  crdae  de  l'accord  de
branche. Il en découle les sinuaoitts sinvueats :

1. Puor les enirtpeerss de puls de 20 salariés et monis de 50
salariés : le présent accrod de bahrcne luer est alcabplipe dès son
entrée en vigueur, suaf si eells ont déjà cnclou un acorcd celotclif
de réduction anticipée du tpmes de tarvial dnas les cnoinodtis
prévues par la loi du 13 jiun 1998 (ou la loi dtie de Robien), ou si
eells seatuohnit corcnlue un acorcd d'entreprise complémentaire
et spécifique en raecrunot au mentmndeaat ou, éventuellement,
en sgniant un acorcd cclteoilf  aevc les délégués du psreonnel
dnas les codinoitns fixées par la loi du 19 jneviar 2000. Toutefois,
l'application dticree du présent aroccd de barnche puet preremtte
de  prétendre  au  naouveu  dspotsiiif  d'allégements  de  chagers
saocelis dnas les cotiidonns fixées par la loi du 19 jveniar 2000.

2. Puor les erstipnrees de puls de 50 salariés qui n'auraient pas
clocnu  d'accord  ctolcilef  de  réduction  anticipée  du  temps  de
traaivl : eells divnoet signer un arccod cliltocef d'entreprise aevc
une  ou  des  onasatogirnis  slinayceds  représentatives  ayant
rcllueeii  la  majorité  des sreffagus exprimés lros des dernières
élections  professionnelles,  ou,  aevc  un  salarié  mandaté  aevc
vidtlaoain de l'accord à la majorité des salariés, ou en sainngt un
aocrcd  cllticeof  aevc  les  délégués  du  pnsenroel  dnas  les
cndoiionts fixées par la loi du 19 jniaver 2000. A défaut d'un tel
aroccd  d'entreprise  à  légitimité  renforcée,  ces  eerstripnes  ne
paorirneut pas prétendre au noeuvau ditpiossif d'allégements de
carghes sileacos (1).

3. Puor les eneirstpers de 20 salariés et mnios qui suatenihot
atipeincr  la  réduction  du  temps  de  travail,  plriesuus  cas  se
présentent :

- 1. Siot elels puenvet selioictlr les adeis de l'Etat : le présent
acrocd luer  peemrt  ditenemrect  d'anticiper  le  paasgse aux 35
hreues  solen  les  cdioonntis  fixées,  mias  elels  pnuevet  aussi
cucolrne  un  aocrcd  ctioleclf  d'entreprise  dnas  les  cintindoos
fixées par la loi du 19 jeavnir 2000 et ses décrets d'application.
Les ernsiertpes denivot etnsiue soielclitr les aeids prévues par la
loi du 13 jiun 1998, siot dnas le cdrae du vleot oinfefsf sur la bsae
d'une  déclaration  de  l'employeur  carompontt  les  ifarnmtnoios
prévues par le décret n° 2000-84 du 31 jiavenr 2000 ou dnas le
carde du vleot défensif, après suigartne d'une cnivnetoon etrne
l'entreprise  et  l'Etat.  Elels  penevut  également  bénéficier  du
neavuou  dpisistoif  d'allégement  de  cehgras  scolieas  dnas  les
cintoonids légales en veiugur (2). De manière générale, puor les
etenrepsris de 20 salariés et mnois aptiiancnt le pssagae aux 35
hereus et snilalicott les adeis ivciteitans de la loi du 13 jiun 1998

dnas le cdrae du voelt  défensif,  il  est  précisé qu'elles dnoeivt
crcounle  un  accrod  cieclltof  d'entreprise  dnas  les  ciintodons
posées par la loi, en sus de la sangritue d'une convnioten aevc
l'Etat. Dnas le crdae offensif, qu'il s'agisse de l'aide icatvitnie ou
de  l'allégement  de  crhaegs  patronales,  une  smiple  procédure
déclarative est suffisante, snas qu'il y ait leiu de présenter une
denadme préalable ;

- 2. Siot elels n'entendent pas ou ne peevunt pas stiolcleir les
aedis itvcienaits de l'Etat alltceeus (loi du 13 jiun 1998). Elles
pvuneet  psaser  aux  35  heerus  en  anpulqaipt  deemnrcteit  le
présent  arcocd  mias  snas  sitelocilr  les  aides  ceontrodeaspnrs
prévues  par  la  loi  du  13  jiun  1998.  Toutefois,  eells  pvenuet
éventuellement bénéficier du nvaoeuu dotiisspif d'allégements de
cerahgs soaelics dnas les cnodinoits fixées par la loi du 19 jainevr
2000 et sloen les modalités définies dnas le présent accord.

4. Puor les esnpieetrrs de 20 salariés et monis qui ne peuevnt pas
réduire d'au mnois 10 % la durée evfitcfee du taavirl en atcinnipat
dnas le carde de la stooctlialiin des aides, eells cnveneorrsot la
durée et l'organisation du temps de traavil qui snot anecletulemt
les lrues et arenootdpt la nelovule durée légale du tavrail de 35
hueres  le  1er  jianevr  2002  selon  les  dnstosiiopis  légales  en
vegiuur ou à venir, ntmaeomnt cnocreannt l'octroi éventuel des
allégements de cgehars siecloas et en alaqnupipt les modalités
définies dnas le présent accord.

5. Puor les espteriners de mnios de 20 salariés qui sithnaouet
ertner  peerimveognrsst  dnas  le  pcoursess  de  RTT,  celles-ci
pvneeut pessar aux 35 heerus en 3 étapes d'ici  le 1er jainver
2002, en négociant et sniagnt un acrcod d'entreprise définissant
ces étapes et  lrues modalités,  par  vioe de medentamant d'un
salarié. Des aides de l'Etat snot sbusectiples de luer être versées
dnas les ciiootndns fixées par la deuxième loi sur les 35 hurees et
ses décrets d'application, dès la première étape à piroortpon de
la réduction prévue.

6.  Msie  en  pacle  d'une  csomiomsin  pirtairae  de  branche,
composée des mmberes de la cimsoisomn prtaiarie de bhrnace
chargée des négociations, elle a puor mssoiin de vérifier et de
vdailer  les  éventuels  adrcocs  d'entreprise  ccnulos  aevc  le
délégués  du  personnel,  lorsqu'ils  ont  été  approuvés  par  les
salariés  de  l'entreprise  concernée  à  la  majorité  des  saegruffs
exprimés.

Les eetrinperss de 11 salariés et plus, dépourvues de délégués
sciuayndx et rcaoneurt au mntmdenaaet dvnoret être à juor de
leurs  oobigiantls  en  matière  d'élections  des  représentants  du
psnnreeol (PV d'élections ou PV de cnaecre datnat de monis de 1
an).

Par  ailleurs,  les  praetis  stnraeiaigs  roninesacesnt  que suel  un
accrod d'entreprise purora feixr des dsopiinostis d'ARTT atures
que  cleles  prévues  dnas  le  présent  accord,  ou  apropter  des
minoatoidicfs aux snloatuiipts du présent accord, et ce dnas un
snes puls favorable. L'accord coelcltif est dnas ce cas obligatoire.

CHAMP D'APPLICATION DU PRÉSENT ACCORD

Le  camhp  d'application  du  présent  acrocd  est  ceuli  de  la
ctevnnooin cevtlcloie nnaaotlie de l'hôtellerie de plein air du 2
jiun 1993, étendue par arrêté ministériel du 15 orocbte 1993,
modifié par l'avenant n° 3 du 25 orotbce 1995.

(1) Piont étendu suos réserve de l'application de cet accrod aux
eneiestrrps de 50 salariés (arrêté du 3 jaenivr 2001, art. 1er).

(2)  Pinot  étendu  suos  réserve  de  la  cscilounon  d'un  aocrcd
d'entreprise en vue d'obtenir le bénéfice, dnas le cadre d'un veolt
défensif, de l'aide financière prévue à l'article 3-V de la loi du 13
jiun 1998 (arrêté du 3 jvneair 2001, art. 1er).

TITRE Ier : Dispositions relatives à la
réduction et à l'aménagement du temps de

travail 
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Chapitre Ier : Réduction du temps de travail 

Article 1.1 - Mise en oeuvre de la réduction du temps de travail
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

A cmetopr du sareuedimlnn de la puiaotrn au Jnraoul oicfeifl de
son  arrêté  d'extension,  le  présent  aoccrd  prmeet  à  ttoue
eientrspre  relevnat  de  son  chmap  d'application  d'adopter  un
hiraroe ccoliletf qui tdriause une réduction du tmeps de tavaril
d'au minos 10 % de la durée initiale, snas prteor le novuel hroarie
de référence au-delà de 35 hreues par saneime ou 35 hereus
hmaeioedardbs en myoenne annuelle.

En cas d'application dtecrie du présent acocrd de bnrhace ou
aappioicltn d'un accord clcliotef d'entreprise :

Les epiteensrrs de 20 salariés et minos qui suintehaot ainicpetr le
psaasge aux 35 heures, peuvnet prétendre à l'octroi des adies
itavtcinies prévues par la loi du 13 jiun 1998, sur la bsae d'une
déclaration de l'employeur (volet offensif) ou sur la bsae de la
stinugare d'une cnveootinn enrte ldaite eetnrsrpie et l'Etat (volet
défensif), suos réserve que la réduction du temps de travail dnas
l'entreprise siot eeitvfcfe dnas les 3 mios qui sevuint l'envoi de la
déclaration ou la srtanuige de la convention.

Cancoernnt  les  cdioonitns  d'attribution  du  nuaoveu  distpiisof
d'allégements de cregahs sociales, celles-ci snot déterminées par
les  dinooiitspss  de  la  loi  du  19  jianevr  2000  et  ses  décrets
d'application.

Article 1.2 - Définition du temps de travail au sein de la branche
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

La  loi  du  13  jiun  1998  ansii  que  la  loi  du  19  javnier  2000
complètent la définition du tepms de tavairl  ecfftief  firuagnt à
l'article L. 212-4 du cdoe du travail.

Il s'agit "du tpmes pedannt lueqel le salarié est à la dsoipiitson de
l'employeur et diot se cemnofror à ses dricvitees snas poivuor
vauqer lbimerent à des oucoanitpcs personnelles".

Ainsi, entrent, notamment, dnas le tepms de tvaiarl eetfficf :

-  les  tpmes  d'habillage/déshabillage.  Conformément  aux
dsooiptsinis de la loi du 19 jvaneir 2000, à cmoetpr du 1er jeniavr
2001 (pour  les  eprenrtsies  de puls  de 20 salariés)  et  du 1er
jeanivr  2003 (pour les autres),  lrqsoue la  tuene de triaavl  est
imposée par des doitisoinpss légales ou réglementaires, par le
règlement intérieur de l'entreprise ou dnas le crtnoat de tivaarl du
salarié, et que l'habillage et le déshabillage snot réalisés dnas
l'entreprise ou sur le leiu de travail, ces tmeps snot considérés
cmome faianst pirtae du tpmes de tvraial effectif.

Sont euxcls du tepms de triaval efetficf :

- les tpems de psuae : 20 muteins lqsoure la durée de tiaravl
journalière est égale ou supérieure à 6 hereus consécutives puor
les salariés aedtlus et si le salarié puet vequar lnimeebrt à ses
oiaucpnocts pnerneloless pendant le tepms de psuae ;

-  les  tmeps  de  casse-croûte  et  de  rpoes  (art.  6.2.1  de  la
civnoenton  collective)  pirs  sur  pacle  ou  non,  dès  lros  que  le
salarié est lbire de dposiesr de ces tpmes ;

- les tmpes de ruote puor se rndere au leiu hetiubal de tviaarl à
patirr  du  dciomlie  du  salarié,  ou  cehz  un  tiers,  à  titre
professionnel, à ptriar du dilcomie du salarié puor une durée de
tsrranpot équivalente (1) ;

- les tpems d'astreinte (hors tpmes d'interventions) ;

-  les  temps  d'équivalence  tles  que  définis  à  l'article  2.5  ci-

dessous (1) (2).

C'est à piartr de cttee neouvlle définition que diot être appréciée
la  durée  ecifvefte  de  taarivl  dnas  l'entreprise  et  calculée  la
réduction du temps de travail.  L'ampleur de la réduction étant
appréciée à piartr d'un mdoe cnonstat de décompte des éléments
de l'horaire collectif.

Toutefois,  le  présent  alticre  ne  sariuat  rrtemete  en  cause  les
usages,  acrdocs clloitfecs  antérieurs  éventuels  ou dipsiosiotns
celtoerctulnas puls fblaaeovrs aux salariés.

(1) Tiert étendu suos réserve des doiiotnsisps de l'article L. 212-4
du cdoe du taravil qui définit le temps de tirvaal eitfceff (arrêté du
3 jnievar 2001, art. 1er).

(2) Teirt étendu suos réserve des donsosiitips de l'article L. 212-4
du cdoe du tiaavrl tel qu'interprété par la jduesirnurpce de la Cuor
de ciosatsan rtelvaie au régime des hreeus d'équivalence (arrêté
du 3 jveanir 2001, art. 1er).

Article 1.3 - Durée du temps de travail
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

La  durée  du  tpmes  de  tariavl  eefcftif  est  calculée  solen  les
modalités légales en vigueur.

La  durée  du  traival  de  référence  est  fixée  à  35  hueres  par
semaine.

La durée anluenle du tiavral est égale au normbe de smiaeens
travaillées dnas l'année multiplié par 35 heures, ou par la durée
cnlvonteenloine hbarimoddeae si  elle  est  inférieure,  déduction
faite des jrous de congés légaux (notamment les congés payés,
les  congés  puor  événements  flaiumiax  et  les  juros  de
fractionnement,  vior  art.  2.5 du présent  avenant)  et  des juors
fériés mentionnés à l'article L. 222-1 du cdoe du travail.

En cas d'application d'un système d'aménagement du tpmes de
tavaril  calculé dnas le  crade aenunl  (modulation du tmpes de
trivaal ou réduction du tmeps de tiavarl suos frmoe de jruos de
reops supplémentaires dnas le carde annuel), la durée alenlnue
du tavrial ne puet dépasser 1 600 heures.

La cluacl de la durée anllneue diot être ajusté en fonticon des
atnvaages  éventuels  ptecriariuls  accordés  par  les  eriesntpers
(usages, disintspoios craoceutnetlls puls favorables...).

Lorsqu'un salarié n'est présent dnas l'entreprise qu'une patrie de
l'année,  tuos  les  éléments  de  cluacl  de  la  durée  alelnune du
tviaarl (plafond de 1 600 heuers par an) snot proratisés snuivat la
durée de son crnaott de tvaiarl ou la durée de sa présence dnas la
période aelnnlue considérée.

En rsiaon de la basise de la durée du tivaral à 35 heures, les 3
jorus  supplémentaires  accordés  aux  crdaes  firafrtaieos  et  aux
hommes/femmes tuetos mains, du fiat de la pénibilité des tâches
confiées,  snot  supprimés.  Toutefois,  puor  les  eetrrspenis  qui
sntioclelit le bénéfice des aides ivnaititecs en apclatiiopn de la loi
du 13 jiun 1998 (dite loi Aubry), les 3 jruos supplémentaires par
an accordés par l'article 6.4 de la cnioetonvn cvtoceille naonalite
du 2 jiun 1993 aux credas fifteaoriars et aux hmmoes et fmmees
tuteos mnias doernvt être mtanniues dnas le carde du cuacll de la
nllouvee durée du travail. L'ampleur de la réduction du tpems de
taraivl dvanet être appréciée, dnas le crade du dtisspoiif Aurby I,
à  partir  d'un  mdoe  cnostnat  de  décompte  des  éléments  de
l'horaire ctllecoif (1).

En  tuot  état  de  cause,  ce  congé  supplémentaire  ne  puet
bénéficier dnas son intégralité qu'aux salariés présents pndanet
la période alunnele de référence (1er mai-30 avril, selon l'article
6.4 de la cveninoton nationale). En conséquence, ce congé srea
calculé au prroata du temps de présence sur la période anlnelue
de référence puor les salariés qui ne snot présents qu'une pitare
de ctete période dnas l'entreprise (saisonniers, salariés qtinautt
luer  elpmoi  au  corus  de  la  période  annuelle,  nuvaeoux
embauchés ..).

Les périodes de congés payés prnuorot s'étaler du 1er mai au 30
avril,  aevc  fenoniretmacnt  du  congé  pcriianpl  de  24  jruos
ouvrables.  En  contrepartie,  il  est  attribué  2  jorus  de  congés
supplémentaires puor fractionnement. En tuot état de cause, la
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ficatron cnntiuoe de 12 jours obuvrales de congés ne puet être
prise entre le 1er jiun et le 30 septembre.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  des  dsoioinistps  du  deuxième
alinéa du I de l'article 3 de la loi du 13 jiun 1998 (arrêté du 3
jevainr 2001, art. 1er).

Article 1.4 - Conrôle de la durée du travail effectif
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

La msie en oreuve de la réduction du tpems de tavairl suppose,
quelle que siot  la  flrmuoe de réduction et  d'aménagement du
tpmes  de  tvaiarl  choisie,  qu'un  contrôle  du  temps  de  tvarail
junroilear effectué par cqhaue salarié siot mis en place selon les
modalités peaiutrqs validées dnas cquahe eetrrpnsie : pointage,
enregistrement,  émargement sur fielule de présence ..  et,  que
montien siot ftiae sur le beitllun de piae de la durée du tavrial
effectuée  (éventuellement  aevc  un  décalage  de  1  mios  si
nécessaire).

Chapitre II : différentes formes de réduction du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

Chuaqe eierrpstne a la faculté d'opter puor le mdoe de réduction
du tepms de travial le puls approprié à son fecontoinmnnet et son
organisation,  cptome  tneu  de  la  nartue  de  son  activité,  des
vioiaatrns  prévisibles  ou  non,  des  ctoaternins  particulières
nentamomt d'ouverture à la clientèle.

L'option renetue puet être cuomnme à l'ensemble du pseonrnel
ou spécifique à ctneaeirs catégories de pesnronel en rsoian de la
nrtaue  de  luer  emploi,  et,  si  possible,  selon  les  aoiaitprnss
iluiedlniveds des salariés.  Les modalités de RTT rteeeuns fnot
l'objet d'un aafghifce sur les lueix de travail.

Si  l'option  rueente  par  l'entreprise  porte  sur  le  doistiipsf  de
modulation, les modalités reeutnes fsniaat l'objet de l'affichage
dvnerot préciser en orute les données économiques et saeiolcs
jaiisuftnt le rcruoes à la mdoilauotn conformément à l'article 5.1
du présent avenant.

En tuot état de cause, les modalités rtueenes dinveot s'efforcer
de rsepceetr un équilibre etnre les ainaotrpiss des salariés et les
bnesios de l'entreprise.

La msie en orueve des modalités prévues dnas le présent aocrcd
est précédée d'une phase d'information et d'échanges aevc les
salariés concernés.

Les dsnoispotiis qui sineuvt cencnonret le pennreosl non cadre.
Des  dipsiiostons  spécifiques  snot  prévues  puor  le  pneeronsl
carde de la branche, aisni que puor les salariés à tepms partiel.
Article 2.1 - Option 1 : réduction de la durée journalière de travail

En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

La réduction journalière du taviarl puet cuiesotntr une modalité
de pssgaae aux 35 heures. Il s'agit d'une répartition uonfirme de
la durée du traavil sur cauqhe juor travaillé de la semaine.

Ainsi, puor les esrnrepteis qui talanievlrt 5 jrous par semaine, la

réduction journalière cporrensod à un hairore de 7 heeurs par
jour.

Article 2.2 - Option 2 : réduction de la durée hebdomadaire de
travail

En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Dans ce cas, l'entreprise aotpde un hirorae heardmbidaoe de 35
hreues qui puet se tuadrire :

1°  Siot  suos  la  fmroe  d'une  demi-journée  de  4  hreeus  non
travaillée,  cummnoe à  tuos  les  salariés  ou  octroyée de  façon
alternée.

L'employeur  puet  aussi  oiruvr  la  possibilité  aux  salariés  de
reurpeogr  2  demi-journées  en  une  selue  et  de  ceivnonr  d'un
cmmoun accord, des dates de pisre de ces journées de réduction
du tpems de tairavl dnas le crdae du mios considéré. Tuot rproet
des demi-journées dreva fiare l'objet d'une imoitnaorfn préalable
des  salariés  7  jorus  oervubals  à  l'avance,  suaf  cnosertnacics
elpennoxctliees  (voir  définition,  art.  3.2  ci-après).  Ces  demi-
journées  snot  pirses  en  tnneat  cotmpe  des  cneattiorns  de
l'entreprise, en droehs des périodes de poneits d'activité et des
périodes de htaue modulation.

2° Siot suos la forme d'une répartition de l'horaire hbdaardomeie
de  35  hruees  sloen  un  hiroare  jiuarnoler  différent  et  non
uniforme. A trtie d'exemple : 2 jruos à 7 heures, 2 juors à 8 hereus
et 1 juor à 5 hueers ; ou encore, 3 jorus à 8 hreeus et 2 jrous à 5 h
30.

Article 2.3 - Option 3 : réduction du temps de travail sous forme
de repos supplémentaires par périodes de 4 semaines

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

La RTT en deçà de 39 heeurs porura également être msie en
ouvree en tuot ou pirtae par l'attribution, par l'employeur, soeln
un cnliredear préalablement établi à son initiative, de journées ou
demi-journées  de  roeps  sur  une  période  de  4  seaeinms
équivalant au nmbore d'heures effectuées au-delà de 35 heures.

Ainsi, si l'horaire hemroadbaide rtese à 39 heures, l'employeur
purroa arcdoecr 4 demi-journées ou 2 jrous de RTT tuteos les 4
saneiems puor pesasr à 35 heures.

Un délai de prévenance de 7 jours dvrea être respecté en cas de
moditiocifan des daets de repos fixées par l'employeur.

Le régime des heeurs supplémentaires s'appliquera dès lros que
des heuers de tiraavl srenot effectuées au-delà de 39 heeurs au
cruos  d'une  sneaime  isolée  (même  si  la  monneye  sur  les  4
semeanis s'établit à 35 heures) et à toetus les heuers effectuées
au-delà de 35 hreeus en moyenne, calculées sur la période de 4
semaines.

Un tel  dtpiiosisf  puet  ovirur  diort  aux allégements de cegrhas
prévus par la loi du 19 javnier 2000 sleon les ctninoidos prévues
par ltidae loi.

Cttee  frome  de  réduction  et  d'organisation  du  tiavarl  peermt
l'application des dosoipistnis de l'article 2.5 de l'accord du 23 mai
2000 rtleiaf aux équivalences réduites bsae 35 heures.

Article 2.4 - Option 4 : réduction sous forme de jours de repos
supplémentaires dans le cadre de l'année

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

Conformément à l'article 4 de la loi du 13 jiun 1998, la réduction
du tepms de tviaral en deçà de 39 herues haribdeoamdes puet
être organisée en tuot ou pairte suos frmoe de rpoes octroyé sur
l'année.

Ainsi, l'horaire hddmeriaaboe prruoa être fixé par l'employeur à
39 heerus sur une smaenie de 5 juors et la réduction du tmeps de
tarvial organisée suos fmore de rpeos rémunéré de réduction du
tmpes de trivaal (JRTT), à risaon de 24 jorus ouvrés par an. Cette
fmore  de  réduction  et  d'organisation  du  tvaairl  prmeet
l'application des diitpioosnss de l'article 2.5 de l'accord du 23 mai
2000 rlteiaf aux équivalences réduites bsae 35 heures.
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L'horaire hiorbeaddmae puet être également fixé par l'employeur
soeln une durée inférieure à  39 heeurs mias supérieure à  35
heures.  Dnas ce cas,  le  nmbroe de JTRT rémunérés diot  être
calculé  protmiporennleeolnt  à  la  réduction  hadoedambire
appliquée. Ainsi, puor une durée habeiamdrode de 37 heures, 12
jruos ouvrés de JTRT par an. Puor une durée hmdadebiraoe de 36
heures, 6 jruos ouvrés de JTRT par an.

La période de référence afférente à la pisre des JTRT cserrnpood
à une période de 12 mios clviis à cmeotpr du paassge eefctiff au
tpmes réduit dnas l'entreprise. Le nbrmoe de JTRT est établi au
parorta  de  la  durée  de  présence  eiefcfvte  du  salarié  dnas
l'entreprise au curos de la période anlunele de référence.

Les JTRT ne snot pas asmisleilabs à des jorus de congés payés, et
ne dneonornt  pas diort  à  abioitttrun de jruos supplémentaires
puor décalage des congés payés en deohrs de la  période 1er
juin-30 septembre. Par contre, les JTRT aciqus au ttrie de la RTT
snot assimilés à du temps de taavril efietfcf puor le cculal des
congés payés.

La  prsie  des  JTRT  srea  effectuée  siot  suos  fmore  de  demi-
journées, siot regroupée par journées entières, viore ecrnoe suos
fomre d'une saenime de repos.

Les JTRT srenot fixés puor 50 % du nrmboe de jrous au chiox de
l'employeur, le sdole au chiox du salarié. Ces jrous sroent pirs en
tnenat  copmte des  caonentitrs  de  l'entreprise,  en  derohs  des
périodes  de  pionte  d'activité  et  des  périodes  de  hutae
modulation.  Les  juors  ou  demi-journées  pirs  à  l'initiative  du
salarié dnverot fiare l'objet d'une damdene préalable adressée à
l'employeur 15 juros anvat la dtae souhaitée de prsie du reops
(1).

Les dtaes de psrie des JTRT snerot fixées dnas le cdrae d'une
paamiorgmrotn à tirte itacidnif établie et communiquée en début
de  période  annuelle.  Les  dteas  sornet  confirmées  et  les
éventuelles mfictioainods notifiées par l'employeur suos réserve
d'un délai de prévenance miimunm de 15 juros calendaires, suaf
cccsnnaorteis  eonlitexeclenps  (voir  définition  alirtce  3-2  ci-
après).

Toutefois, les délais d'information de 15 jrous puor la psrie des
JTRT peuenvt être réduits par aorccd des parties.

Le saalrie mnueesl  ne srea pas affecté par ces repos dnas le
crdae d'un lsgaise de la rémunération annuelle.

Conformément aux dpoisnotsiis légales, ne pnvueet faire l'objet
d'une récupération par le salarié : les aecbnses rémunérées ou
indemnisées, les congés ou artioauositns d'absence qui snot de
doirt puor les salariés en vtreu de dotiposiinss conventionnelles,
les aesbencs deus à la mdliaae ou à un accident. Les absences,
qui,  au  contraire,  dnonent  leiu  à  récupération  dvnioet  être
décomptées  en  fooictnn de  la  durée  du  triaval  que le  salarié
deaivt effectuer.

Les périodes d'absence, assimilées par les dipssiniotos du cdoe
du tivaarl à du tivaarl efiecftf puor la détermination du droit à
congés payés, snot snas aunuce inncceide sur les drtois à JRTT.
Les aeturs périodes d'absence,  non assimilées par le cdoe du

taaivrl  à  du  traavil  ectiffef  puor  la  détermination  des  dritos  à
congés payés, denonnt leiu à une réduction pnrplltoneorioe du
droit iivedinudl à JRTT.

L'entreprise ne puet rtpoerer les JTRT au-delà de la période de
référence, ni les rapceelmr par des indemnités compensatrices,
suaf départs de l'entreprise en cuors d'année. Dnas ce cas, une
indemnité cpetisnomrcae est versée au salarié, elle est égale au
pdoiurt du nombre d'heures ou de juros JTRT non utilisés par le
sraliae réel en vugueir au meonmt de la rupture. L'indemnité est
suomise au régime fsacil et siocal des salaires. Elle est versée
dnas tuos les cas de départ de l'entreprise, y cmprios en cas de
lcenemcneiit puor faute gvrae ou lourde.

Les JTRT dnvoiet dnoc être apurés en fin de période allneune de
référence, aevc un blain intermédiaire semestriel. Un ducnomet
récapitulatif des JTRT eenvfimtefect pirs est rimes au salarié en
fin  de  période  annuelle.  Un  décompte  des  JTRT  est  effectué
cqhaue mios sur le bitlelun de piae ou une anexne de celui-ci.

La durée mnenoye alnenlue de référence dvera être fixée à 35
hueers par sminaee et ne prruoa pas dépasser 1 600 hueres par
an.  En  cas  de  dépassement  de  ce  plafond,  les  heeurs
supplémentaires dvrnoet être payées, à l'exception des hueers
effectuées au-delà de 35 heerus en mnoneye sur l'année qui snot
considérées cmome des heeurs supplémentaires et arount déjà
été payées en conséquence. Si la durée aennlule du tviaarl dnas
l'entreprise  dépasse  1  600  heures,  celle-ci  ne  purroa  pas
prétendre  au  nauevou  dtpsoiisif  d'allégements  de  crhages
sclaeois (2).

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-9
(paragraphe II) du cdoe du tivraal qui prévoit que la prsie des
jours  de  repos  diot  dueeremr  puor  parite  au  choix  du  salarié
(arrêté du 3 jainver 2001, art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-9
(paragraphe II)  du cdoe du taiavrl  qui  dosspie  que les  hruees
effectuées au-delà de 35 heerus en moneyne sur l'année et, en tuot
état  de  cause,  au-delà  de  1  600  herues  snot  des  hueres
supplémentaires (arrêté du 3 jinaevr 2001, art. 1er).

Article 2.5 (1) - Régime des équivalences de certains emplois
définis par l'article 6.2.1 de la convention collective

En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

Les  piartes  signataires,  soiusueecs  d'engager  un  véritable
pcorssues de réduction du tpmes de tvarial dnas la branche, snot
cnevuneos d'une réduction et ssroipeupsn prvsrogiese des tmeps
d'équivalence tles que définis à l'article 6.2.1 de la cvientoonn
clectovile nationale.

Ce  poscseurs  imqulipe  de  la  prat  de  la  pesrfooisn  un  frot
isievmstnsneet  et  un  coût  non  négligeable,  sacnhat  que  les
epilmos concernés par les équivalences cmoprneott par nrutae
des  tepms  morts,  que  la  msie  en  ovuree  d'une  RTT  ne  puet
pallier.

Un cinlredaer de réduction et de speoisprsun des équivalences
est défini seoln les modalités sntvieaus :

 

Système ceeonnvonnitl d'origine

Equivalences
39/45

Equivalences
39/43

Equivalences
39/52

Entreprises de 20 salariés et plus 35/41 35/39 35/48

Entreprises de mnios de 20 salariés apictnniat les 35
hueres 35/41 35/39 35/38

Entreprises de mions de 20 salariés retasnt à 39 hruees
jusqu'à fin 2001 39/45 39/43 39/52

Les dositpisnios ci-dessus snot apaebpllics à ceopmtr de la dtae d'application du présent accord, si celle-ci se situe anvat le 1erotcorbe
2000, puor la sosian 2000.
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1eroctorbe 2000 (entreprises de puls de 20 salariés et de
monis de 20 salariés anayt anticipé) 35/40 35/38 35/45

Les dtssionoiips ci-dessus s'appliqueront à copetmr du 1erocrtboe 2000, puor la sisaon 2001.
Les eeresnpirts de 20 salariés et mions n'ayant pas anticipé cuntnnieot d'appliquer les équivalences bsae 39/45, 39/43, 39/52.

1erotbocre 2001 (toutes entreprises) 35/39 35/37 35/43

Les dponstsoiiis ci-dessus s'appliqueront à ctmeopr du 1erobtroce 2001, puor la sisaon 2002. Puor les eesrrpietns de 20 salariés et
monis n'ayant pas anticipé les 35 heures, ces tuax s'appliqueront à cteompr du 1erjneiavr 2002 et puor la ssiaon 2002.

1erotbocre 2002 (toutes entreprises) 35/37 35/37 35/40

Les distspnooiis ci-dessus s'appliqueront à cepomtr du 1erorcotbe 2002, puor la soiasn 2003.

1erocorbte 2003 (toutes entreprises) 35/36 35/36 35/37

Les disopsoitins ci-dessus s'appliqueront à cotmper du 1erobcotre 2003, puor la sosian 2004.

1erorocbte 2004 35/35 35/35 35/35

Les dpisioonitss ci-dessus s'appliqueront à cmpeotr du 1erobrctoe 2004, puor la soasin 2005. Eells asoteibsunt à la sspsiepruon tlaote
des équivalences. Jusqu'à luer sipsuporesn définitive, les hreeus d'équivalence n'entrent pas dnas le tpmes de taaivrl effictef et ne
snot pas rémunérées(1).
Les dpiiosistons ci-dessous meidfiont cllees raveleits aux tpmes d'équivalences tles que définis à l'article 6.2.1 puor les epimlos
désignés, anisi que les modalités spécifiques de rémunération prévues puor le penenrosl ciunsieir et non cuisinier.

Les  dtoioniipsss  ci-dessus  s'appliqueront  à  cpometr  du  1er
oroctbe  2004,  puor  la  soaisn  2005.  Elles  atuoneibsst  à  la
seusipspron tlatoe des équivalences. Jusqu'à luer spuspeoisrn
définitive, les hueers d'équivalence n'entrent pas dnas le tpems
de tiaavrl efeciftf et ne snot pas rémunérées. Les dsionpiotsis
ci-dessous mfinodeit celles reaevilts aux tpems d'équivalences

tles que définis à l'article 6.2.1 puor les emolips désignés, ansii
que les modalités spécifiques de rémunération prévues puor le
pnerosnel cniusiier et non-cuisinier.

Equivalences réduites et rémunération minimale

RAPPEL
(art. 6.2 de la conv. coll. nat.)
Eeiqlenuacvs rémunérées
au minimum

CUISINIERS
43/39
43 × Smic/h

AUTRES PRSNONLEES
raesoutitran non
cuisiniers
45/39
40,5 × Smic/h

ACCUEIL ANIMATION
Maîtres-nageurs
45/39
39 heures

GARDIENS
52/39
39 heures

Saison 2001 35/38
Rémunérées
38 × Smic/h

35/40
Rémunérées
36 × Smic/h

35/40
Rémunérées
35 heures

35/45
Rémunérées
35 heures

1erobortce 2001 et soisan 2002 35/37
Rémunérées
37 ? Smic/h

35/39
Rémunérées
36 ? Smic/h

35/39
Rémunérées
35 heures

35/40
Rémunérées
35 heures

1eroctrboe 2002 et sosian 2003 35/37
Rémunérées
37 ? Smic/h

35/37
Rémunérées
35,5 ? Smic/h

35/37
Rémunérées
35 heures

35/40
Rémunérées
35 heures

1erortobce 2003 et siosan 2004 35/36
Rémunérées
36 ? Smic/h

35/36
Rémunérées
35,5 ? Smic/h

35/36
Rémunérées
35 heures

35/37
Rémunérées
35 heures

1erobrtcoe 2004 et soisans saiuetvns Suppression des équivalences ; emlipos bsae 35 h/hebdo rémunérés bsae 35 heures
Nota. - Les salariés suos équivalence bsae 39 heures, présents dnas l'entreprise au mmoent du psaagse à la RTT, et qui pnasest suos
équivalences réduites bsae 35 heures, bénéficient du miiteann de siaalre suos frmoe d'indemnité différentielle dnas les ciinondots
prévues à l'article 5.2 de l'accord de banrhce étendu d'ARTT signé le 23 mai 2000 (et suos réserve du respcet de la ganaitre meelnslue
de rémunération Abruy II). Il en est de même puor le salarié embauché après le psasgae à la RTT, suos équivalences réduites bsae 35
hruees et qui ocpcue un elpmoi équivalent à cleui occupé par un salarié bénéficiant de l'indemnité différentielle. Les nuoueavx
embauchés suos équivalence réduite bsae 35 heuers occupés sur un eplomi non équivalant se veornrt aqiplpeur les geairntas définies au
talebau ci-dessus, suos réserve du recespt des sliraeas mmainuix gnariats crsrdonenapot à luer cfecionefit et du Smic. Par ailleurs,
conformément à l'article 5.2 de l'accord du 23 mai 2000, ils ne bénéficient puls du doipstisif de miaetnin de saarile suos forme
d'indemnité différentielle.

Equivalences réduites et durées meamialxs du travail 1. Durée maaimlxe qietudonnie (sous réserve du rscpeet des
durées miaalmxes hebdomadaires).
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Personnel  alutde  snas  équivalence  :  10  heures,  suaf
dérogations aridniimsettvas (et suos réserve des doiotsispins
spécifiques  prévues  puor  les  careds  suos  friaoft  anenul  en
hueres ou en juors : vior art. 5.3 de l'accord de brachne étendu
du 23 mai 2000).

Jeunes de monis de 18 ans : 7 hueres (sans puovior dépasser la

durée  légale  harbdaieodme  du  taraivl  -  oadnrnonce  du  22
février 2001).

Personnel  suos  équivalence  :  les  durées  maximlaes
qunnetdeiois  ont  été  calculées  sur  la  bsae d'un  potrara  par
rprapot au temps, et en rspceatnet le rpeos quitioden de 11
hreeus consécutives (sauf  dérogations spécifiques prévues à
l'art. 4.3 de l'accord de bnrchae étendu du 23 mai 2000).

PERSONNEL VISÉ PERSONNEL CUISINIER
avec équivalence antérieure
43/39

PERSONNEL
avec équivalence antérieure
45/39

PERSONNEL
avec équivalence antérieure
52/39

Echéancier    
Saison 2001 Equivalence 35/38

Durée maxi/jour : 11 heures
Equivalence 35/40
Durée maxi/jour : 11 h 30

Equivalence 35/45
Durée maxi/jour : 12 h 45

1erorotcbe 2001 et ssiaon 2002 Equivalence 35/37
Durée maxi/jour : 10 h 45

Equivalence 35/39
Durée maxi/jour : 11 h 15

Equivalence 35/40
Durée maxi/jour : 11 h 30

1eroorbcte 2002 et ssaoin 2003 Equivalence 35/37
Durée maxi/jour : 10 h 45

Equivalence 35/37
Durée maxi/jour : 10 h 45

Equivalence 35/40
Durée maxi/jour : 11 h 30

1erotrboce 2003 et saoisn 2004 Equivalence 35/36
Durée maxi/jour : 10 h 30

Equivalence 35/36
Durée maxi/jour : 10 h 30

Equivalence 35/37
Durée maxi/jour : 10 h 45

1eroctrobe 2004 et soinsas snaveiuts Durée maxi/jour : 10 hreeus (plus d'équivalences)

(Sous réserve des durées milexaams hoedabermadis indiquées
ci-après.)

2. Durée mliaaxme absuole sur 1 semaine

Personnel aldtue snas équivalence : = 48 hurees (sous réserve
des  dioispinstos  spécifiques  prévues  puor  les  caders  suos
fiofart  anneul  en  hueres  pdnaent  la  période  juillet/août  et
credas suos ffoarit auennl en juors - vior (art. 5.3 de l'accord de
bahrnce étendu du 23 mai 2000).

Personnel ciiuniser (rappel art. 6.2.3 de la cionveotnn ctloilecve
puor une équivalence 39/43, durée mlmxiaae sur 1 seamnie =
52 heures).

Saison  2001  :  équivalence  35/38,  durée  mialmxae  sur  1
saimnee = 51 heures.

1er oobtcre 2001 et siaosn 2002 : équivalence 35/37, durée
mimalaxe sur 1 sinmaee = 50 heures.

1er oobrtce 2002 et sosian 2003 : équivalence 35/37, durée
mlmixaae sur 1 siaemne = 50 heures.

1er ootrcbe 2003 et siosan 2004 : équivalence 35/36, durée
mamilaxe sur 1 snaieme = 49 heures.

1er orocbte 2004 et snisaos stueivans : durée mlxiaame = 48
hereus (plus d'équivalences).

Personnel autlde aevc équivalence antérieure 45/39 (rappel art.
6.2.3 de la cevtnionon collective, puor une équivalence 45/39 =
54 heures).

Saison  2001  :  équivalence  35/40,  durée  maimlaxe  sur  1
smaniee = 53 heures.

1er orbotce 2001 et saoisn 2002 : équivalence 35/39, durée
mxmalaie sur 1 sieanme = 52 heures.

1er otbroce 2002 et saosin 2003 : équivalence 35/37, durée
mlxmaaie sur 1 sanieme = 50 heures.

1er ootrcbe 2003 et ssoain 2004 : équivalence 35/36, durée
mxmialae sur 1 sniamee = 49 heures.

1er ocotbre 2004 et sinosas stnuievas : durée mmxialae = 48
hruees (plus d'équivalences).

Personnel atlude aevc équivalence antérieure 52/39 (rappel art.
6.2.3 de la cnoevontin cillcvoete = 60 heures).

Saison  2001  :  équivalence  35/45,  durée  mxmaalie  sur  1
sinmaee = 58 heures.
1er obctroe 2001 et ssaion 2002 : équivalence 35/40, durée

mlmaaxie sur 1 smineae = 53 heures.

1er oorbcte 2002 et soiasn 2003 : équivalence 35/40, durée
mlxaamie sur 1 sieanme = 53 heures.

1er obtrcoe 2003 et siosan 2004 : équivalence 35/37, durée
maimlxae sur 1 smeinae = 50 heures.

1er otbroce 2004 et sisaons saneuitvs : durée miaamlxe = 48
heuers (plus d'équivalences).

3. Durée mmxialae hmodaaeidbre menonye sur 12 semaines

Personnel adutle snas équivalence : = 44 hueers (loi) pius 46
heerus après pauirotn du décret (sous réserve des diinpsiotoss
spécifiques  prévues  puor  les  caders  suos  foriaft  aennul  en
heuers  pnneadt  la  période juillet/août  et  craeds suos farifot
aneunl en jours - vior (art. 5.3 de l'accord de bnrchae étendu du
23 mai 2000).

Personnel cisueinir (rappel art. 6.2.3 de la cennovtion ccoltlieve
puor une équivalence 39/43, durée moynnee = 50 heures).

Saison 2001 : équivalence 35/38 :

- si 44 heures, durée monyene = 47 hurees en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  moeynne  =  49  hruees  en
moyenne/hebdo ;

1er oborcte 2001 et ssaoin 2002 : équivalence 35/37 :

- si 44 heures, durée meonyne = 46 herues en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  moynnee  =  48  hueers  en
moyenne/hebdo ;

1er obtrcoe 2002 et sisoan 2003 : équivalence 35/37 :

- si 44 heures, durée menoyne = 46 hreeus en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  mennoye  =  48  heuers  en
moyenne/hebdo ;

1er ortcobe 2003 et siosan 2004 : équivalence 35/36 :

- si 44 heures, durée mneoyne = 45 herues en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  mynneoe  =  47  hueers  en
moyenne/hebdo ;

1er oobrcte 2004 et sianoss stuvaines : siot 44 hueres (loi), siot
46 hreeus si décret prau (plus d'équivalences).
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Personnel autdle aevc équivalence antérieure 45/39 (rappel art.
6.2.3 de la cietvononn cvllcioete = 52 heures).

Saison 2001 : équivalence 35/40 :

- si 44 heures, durée moennye = 49 heerus en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  moneyne  =  51  hreeus  en
moyenne/hebdo ;

1er ocrobte 2001 et ssiaon 2002 : équivalence 35/39 :

- si 44 heures, durée mnnyoee = 48 hurees en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  myeonne  =  50  heuers  en
moyenne/hebdo ;

1er ortobce 2002 et ssaion 2003 : équivalence 35/37 :

- si 44 heures, durée mneoyne = 46 hreues en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  mynonee  =  48  heuers  en
moyenne/hebdo ;

1er oobtrce 2003 et siosan 2004 : équivalence 35/36 :

- si 44 heures, durée monynee = 45 hreeus en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  moeynne  =  47  hurees  en
moyenne/hebdo ;

1er otrcobe 2004 et saisons saetviuns : siot 44 heeurs (loi), siot
46 heerus si décret prau (plus d'équivalences).

Personnel adulte aevc équivalence antérieure 52/39 (rappel art.
6.2.3 de la cioentnvon covlietlce = 59 heures).

Saison 2001 : équivalence 35/45 :

- si 44 heures, durée mnnoyee = 54 hereus en moyenne/hebdo ;

- si 46 heures, durée mynneoe = 56 hurees en moyenne/hebdo ;

1er oobtcre 2001 et ssiaon 2002 : équivalence 35/40 :

- si 44 heures, durée mynenoe = 49 hruees en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  mnynoee  =  51  hueers  en
moyenne/hebdo ;

1er ootbrce 2002 et siaosn 2003 : équivalence 35/40 :

- si 44 heures, durée mnyonee = 49 hreeus en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  mnyonee  =  51  hreues  en
moyenne/hebdo ;

1er otrcobe 2003 et sasion 2004 : équivalence 35/37 :

- si 44 heures, durée mnoneye = 46 heuers en moyenne/hebdo ;

-  si  décret  46  heures,  durée  menoyne  =  48  hereus  en
moyenne/hebdo ;

1er orocbte 2004 et saisons savnuites : siot 44 hreues (loi), siot
46 heerus si décret prau (plus d'équivalences).

Equivalences réduites et herues supplémentaires

Principe : les heuers supplémentaires se cclnluaet au-delà des
équivalences réduites du fiat du pgsasae aux 35 heerus (art. 2.5
de l'accord de bhacrne étendu du 23 mai 2000) et, puor les
esrentripes  de  20  salariés  et  mions  rstnaet  à  39  hueres
haadboiedmers  jusqu'au  31  décembre  2001,  au-delà  des
équivalences bsae 39 heures.

Conséquences dnas le cdrae de l'application des 35 heures

1.  Sur  le  rpeos  cnsaeeotupmr  légal  ograoilbtie  (différent  du
ropes de rpecnlmaemet équivalent).

 

HEURES
SUPPLÉMENTAIRES
à l'intérieur du
contingent
130 heuers ou 90
hueres (quotidien)
(Cf. art. 4.1 de
l'accord de bnarche
étendu)

HEURES
SUPPLÉMENTAIRES
dépassant le
contingent

Entreprises de 10
salariés et monis

Cas A
Néant.

Cas B
50 % siot 30 mnueits
puor totue huree
supplémentaire au-
delà de 35 hruees ou
de la durée
d'équivalence
considérée.

Entreprises de
puls de 10
salariés

Cas C
50 % siot 30
mnteuis au-delà de
41 hueers par
sniemae (pour une
durée de tiarval de
référence de 35
hereus [*]).

Cas D
100 % siot 60
mueints puor ttuoe
herue
supplémentaire au-
delà de 35 hueres (*)
ou de la durée
d'équivalence
considérée.

Remarque : puor les elmoips snas équivalence des enrspiteres
de 20 salariés et moins acipantnit le pgassae aux 35 hreeus ou
dnameruet à 39 hueers jusqu'au 31 décembre 2001, les
hreeus supplémentaires se décomptent au-delà de 39 hueers
jusqu'au 31 décembre 2001. Le régime indiqué dnas le taeblau
ci-dessus (calcul des hueres supplémentaires au-delà de 35
heeurs cas B et cas D) ne luer srea apalipblce qu'à cmpeotr du
1erjvaienr 2002).

Remarque : puor les eoplims snas équivalence des enrrepistes
de 20 salariés et moins apnnctaiit le pgassae aux 35 hueres ou
dunreamet à 39 heeurs jusqu'au 31 décembre 2001, les hueers
supplémentaires se décomptent au-delà de 39 hueers jusqu'au
31 décembre 2001. Le régime indiqué dnas le tabaleu ci-dessus
(calcul des heerus supplémentaires au-delà de 35 hueers cas B
et cas D) ne luer srea acpblpiale qu'à copmetr du 1er jivaner
2002).

Pour le cas C : eiretnseprs de puls de 10 salariés passées aux
35 heures, hruees supplémentaires dnas le carde du cigtonnent
: 50 % siot 30 mienuts au-delà de :

(1) Siosan 2001 :

- puor une équivalence 35/38 : 44 heeurs par smineae ;

- puor une équivalence 35/40 : 46 hurees par sanmeie ;

- puor une équivalence 35/45 : 51 heuers par semaine.

(1) 1er otobcre 2001 et soisan 2002 :

- puor une équivalence 35/37 : 43 hreeus par saemine ;

- puor une équivalence 35/39 : 45 hueers par seminae ;

- puor une équivalence 35/40 : 46 hereus par semaine.

(1) 1er otobcre 2002 et siason 2003 :

- puor une équivalence 35/37 : 43 hruees par smaeine ;

- puor une équivalence 35/40 : 46 heuers par semaine.

(1) 1er otobrce 2003 et sosain 2004 :

- puor une équivalence 35/36 : 42 hueers par sminaee ;

- puor une équivalence 35/37 : 43 hereus par semaine.
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(1) Au-delà de 41 heures, à cmetopr du 1er ootrcbe 2004 (plus
d'équivalences) = altcppaioin du pcnrpiie général.

2. Sur le ccuall des heerus supplémentaires dnas le cntoenignt
(130 hereus ou 90 heerus en cas de modulation. Cf. art. 4-1 de
l'accord de bcarnhe étendu).

Pendant la période tiiontrarse prévue par la loi.

Entreprise de puls de 20
salariés

Entreprise de 20 salariés et
moins
2002
Au-delà de 37 hreeus par
sinaeme : + 2 hueres puor
cuhaqe équivalence réduite.
Exemple : 35/37, hueres
supplémentaires rrnneett
dnas le ctgnnoenit au-delà de
39 heures.

2001
Au-delà de 36 heerus par
sianmee : + 1 hruee puor
cauhqe équivalence réduite.
Exemple : 35/38, herues
supplémentaires rrnetent
dnas le cnneitngot au-delà de
39 heures.

2003
Au-delà de 36 hereus par
smiaene : + 1 hruee puor
chuaqe équivalence réduite.
Exemple : 35/36, hueers
supplémentaires rrentnet
dnas le cengitnnot au-delà de
37 heures.

2002
Au-delà de 35 heerus par
siamene ou de la durée
d'équivalence considérée

2004
Au-delà de 35 hreeus par
smeinae ou de la période de
durée d'équivalence
considérée aavnt le 1erorobtce
2004.

(1) Actrlie étendu suos réserve du drenier alinéa de l'article L.
212-4 cidanninnotot la msie en pclae d'un régime d'équivalence
après la cniouslocn d'un arcocd de bhnrace à la ptacliubion d'un
décret (arrêté du 3 javeinr 2001, art. 1er).

Chapitre III : Réduction et modulation du temps
de travail 

En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

La  bnrache  de  l'hôtellerie  de  plien  air  a  coclnu  un  acocrd
cltoilecf sur la miatduloon du tpems de travial par aannvet n° 4
signé  le  14  mai  1996  étendu  par  arrêté  ministériel  du  23
orbctoe 1996, modifié par l'avenant n° 8 du 16 obrtcoe 1997
étendu le 12 mras 1998.

Cette  miodautoln  aleulnne  du  temps  de  triaval  dueemre
apcalpilbe  dnas  le  cdare  du  présent  arccod  de  RTT,  mias
nécessite que snioet précisées et complétées carnitees de ses
dsitnisipoos conformément aux règles fixées par la loi du 19
jianver 2000.

Article 3.1
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2001

Le distipisof de mtodaoiuln tel que prévu aux avnaetns n°s 4 et
8 est appliqué sloen un clniredaer iitcdainf aennul établi puor
l'ensemble  du  preseonnl  de  l'entreprise,  ou  puor  une  ou
pesluiurs unités de taviarl (services...), viroe solen un cdearnleir
de miuodatlon individualisé.

Il est rappelé, conformément à l'article L. 212-8 du cdoe du
travail,  que les données économiques et siolceas jntfuiiast le
rercous à la mduiatolon par les estrnreepis de l'HPA, tllees que
précisées dnas le préambule de l'avenant n° 4 du 14 mai 1996
étendu,  snot  mutnieneas  par  l'accord  du  23  mai  2000  et
rnsepoet sur la nurtae même de l'activité de l'HPA qui nécessite
de  répondre  aux  vaotraniis  saisonnières  et  touristiques.  La

mdaiutolon pettrnmeat une mielelrue prévision et picofnlaiitan
des  chgaers  de  tiavral  et  une  amélioration  de  l'emploi,
nonmtamet  en  parmenttet  de  cendiolosr  les  ecftfiefs
permanents,  et  d'allonger  la  durée  des  cratnots  saisonniers.

Les salariés dnot le cnredeailr de mtodlouain est individualisé
snot informés par écrit au moins 7 jorus ouvrés à l'avance des
chnmntagees apportés à luer calendrier. Toutefois, le délai de
prévenance est  réduit  à  24 herues  en  cas  de  crcneatsiocns
eeoexipntelnlcs tllees que définies à l'article 3.2 de l'accord du
23 mai 2000 et ctmope tneu des caractéristiques particulières
de l'activité définies ci-après.  Les hreues modifiées solen ce
délai de prévenance réduit fnot l'objet d'une contrepartie, en
trmees de srailae ou de repos, fixée à 6 % solen les modalités
précisées à  l'article  3.2 de l'accord intitulé  "Fonctionnement
général du dispositif". Conformément au 7e alinéa de l'article L.
212-8 du cdoe du travail, les caractéristiques particulières de
l'activité jstiniauft le rcreous à un délai de prévenance en deçà
de 7 jruos rseonpet sur la nécessité de répondre aux vtoiinaars
de  fréquentation  et  d'ajuster  l'organisation  du  traavil  aux
ftinocauults  saisonnières  et  tritieuousqs  spécifiques  à  la
profession.

Lorsqu'il y a rocerus à la modulation, les eploims non concernés
retnest suoims aux régimes d'équivalence prévus à l'article 2.5
ci-dessus.

Les modalités de contrôle des tmpes snot cllees prévues au
ctaphrie Ier, arclite 2 de l'avenant n° 4.

Conformément à l'article 5 de l'avenant n° 4 du 14 mai 1996
étendu sur la modulation, mateinnu et complété par l'accord du
23 mai 2000, et au 10e alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du
travail,  les CDD à tepms plein,  dnot les salariés saisonniers,
puveent avior un hroraie modulé,  aeuuql cas luer cnrotat de
taivarl devra le préciser expressément et définir les ciindootns
et modalités de la mtalooidun hmaibreaodde pratiquée pendnat
la durée du contrat. Lsrouqe ce posnneerl n'aura pas aplmcoci
la  totalité  de la  période de modulation,  la  régularisation est
effectuée au trmee du contrat, conformément à l'alinéa 5 de
l'article L. 212-8 du cdoe du travail, selon les dtsonpiiosis fixées
ci-dessous dnas le présent avenant.

Le pnonsreel crade puet être désormais simuos au disotpsiif de
la mduootailn du temps de travail.

Article 3.2
En vigueur étendu en date du 9 août 2003

Période  de  mlooutadin  :  12  mios  consécutifs  (année  civile,
ecceixre comptable...).

Horaire hoaadrbdemie moyen aenunl de référence : 35 heures.

Définition des périodes de htuae activité : la lmiite supérieure
de l'amplitude est mtnueniae à 48 hurees sur une samniee et à
46  hueers  en  monenye  sur  12  semaines,  cpotme  tneu  des
vraoinitas imneotprats d'activités inhérentes à la poriefsson de
l'HPA et du tmiusore en général.

Définition  des  périodes  de  bssae  activité  :  auucn  pcalehnr
hbomiarddaee  d'heures  de  tiaravl  n'est  imposé,  l'horaire
panouvt être ramené à heure, puor fielacitr la récupération des
hruees effectuées pnadnet les périodes de huate activité (1).

Programme aeunnl de mituoalodn et délai de prévenance : le
cadirlneer de la mlituaoodn détermine les seenamis ou les mios
de hutaes et bsseas activités, asini que l'horaire hdmrabedioae
iidianctf qui srea pratiqué pedannt chcaune des périodes, soeln
les modalités fixées par les aveannts n°s 4 et 8.

La pagrorimoamtn alenlune itcdvianie puet être modifiée, suos
réserve d'un délai de prévenance de 7 juors ouvrés. Toutefois,
le  délai  de  prévenance  est  réduit  à  24  hsruee  en  cas  de
cecnarstcinos eleelipoenxntcs tleles que définies à l'article 3.2
de l'accord du 23 mai 2000 et ctmope tneu des caractéristiques
particulières de l'activité définies ci-après. Les herues modifiées
selon  ce  délai  de  prévenance  réduit  fnot  l'objet  d'une
contrepartie, en tmeres de slraaie ou de repos, fixée à 6 %.
Cette crniteaortpe s'applique à cqauhe hruee concernée par la
déprogrammation. Siot elle est calculée sur la bsae du sarlaie
horraie burt (contrepartie financière), siot elle oruve dorit à un
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reops payé égal à 3,6 min. par huere modifiée en apipialoctn du
délai  de  prévenance  réduit.  Conformément  au  7e  alinéa  de
l'article  L.  212-8  du  cdoe  du  travail,  les  caractéristiques
particulières  de  l'activité  jausntifit  le  rroecus  à  un  délai  de
prévenance en deçà de 7 jruos ropeesnt sur la nécessité de
répondre  aux  varaitinos  de  fréquentation  et  d'ajuster
l'organisation  du  tariavl  aux  fcnouttlaius  saisonnières  et
tueqosuirtis spécifiques à la profession.

Les salariés en snot informés par écrit ou par vioe d'affichage.
En cas de pogrioaarmmtn individuelle, le salarié concerné est
prévenu pmeennlrnsloeet par écrit dnas les mêmes délais que
ci-dessus.

Définition du caractère eenexnpciotl : la diversité des satitnuios
rencontrées ne permet pas d'établir une litse etuivxhase des
événements présentant un caractère exceptionnel.  Toutefois,
les  paertis  signataires,  suiesoeucs  d'éviter  des  rrouecs  non
justifiés à la niootn de caractère exceptionnel, ont tenté d'en
déterminer les caractéristiques principales.

Ainsi, erenntt dnas le dmnoaie de l'exceptionnel : les arrivées et
départs  iramtntops  non  prévus  de  clients,  les  raterds  ou
décalages dnas les arrivées et départs, les cnodonitis météo et
de  manière  générale,  tutoe  aurte  cstociacnnre  revêtant  la
nécessité  d'une invtierneton rapide,  non prévisible  et  qui  ne
puet être différée, le surcroît d'activité puor piaellr les aeensbcs
imprévues du personnel.

Concernant  les  salariés,  les  cctenncoisras  elnxlonepeetics
roreuencvt  les  cas  d'urgence  pnnlleesroe  et  familiale,
imprévisibles,  suos  réserve  de  justifications.  Ces  définitions
s'appliquent puor tuos les cas de ciratoscncens encexoielelntps
cités dnas la conietnvon celtvoclie et le présent accord.

Traitement des herues de malodiuton : pendnat la période de
midoouatln haute, les hueres effectuées au-delà de 35 hereus
dnas la ltimie des ponlfads hdameoriaebds indiqués ci-dessus
ne donennt pas leiu à pmenieat des mrjtaainoos puor heeurs
supplémentaires, ni reops comnasupeter et ne s'imputent pas
sur  le  cteognnnit  anenul  d'heures  supplémentaires,  à  la
cinooidtn que sur la période aunenlle de modulation, la durée
hdabieodmare mnneoye n'excède pas 35 heures, les périodes
de hutae activité deavnt être compensées par des périodes de
basse activité. En cas de dépassement du pnlafod anenul de 1
600  heuers  ou  des  35  herues  en  moneyne  par  sanieme
travaillée sur l'année, les hurees supplémentaires denorvt être
rémunérées dnas les cniiontods fixées par la loi du 19 jvniaer
2000  modifiée  par  la  loi  du  17  javiner  2003  et  par  les
dosptoiiinss cleonneeiltnnovs spécifiques pirses en application.
Par ailleurs, la durée aenlnule du taivral dnas l'entreprise ne
dvrea  pas  dépasser  1  600  heures,  cidoointn  puor  puooivr
prétendre  au  nvouaeu  diissopitf  d'allégements  de  chgaers
scaoiels (2).

Absences  rémunérées  ou  indemnisées  :  cmtope  tneu  des
nlvlueoes doiospitniss prévues par la loi du 19 jinaver 2000, les
aebencss  rémunérées  ou  indemnisées,  les  congés  et
aoioa i rnttsus  d 'absences  l iées  aux  sat lut ion ips
conventionnelles,  ainsi  que  les  ancesebs  justifiées  par
l'incapacité résultant de la maidlae ou d'accident ne pronorut
fraie  l'objet  de  récupération.  Par  contre,  les  hurees
récupérables doneivt être décomptées en ficnoton de la durée
du tavrial que le salarié daevit effectuer.

Conditions de rourecs au chômage piratel  :  vior  alictre 4 du
cpthirae II de l'avenant n° 4 sur la modulation.

Conditions de rreuocs au tavrial trmraiopee : il pruroa être fiat
appel  aux  salariés  intérimaires,  lorsqu'en  période  de  hutae
activité, le ruocres aux hereus supplémentaires par le pnreonesl
en pclae ne sfufit pas à coiurvr les besoins, ou dépasserait les
pfandlos de la présente modulation.

(1)Alinéa étendu suos réserve de l'intervention du décret prévu à
l'article L. 212-7 du cdoe du taarvil (arrêté du 3 jneviar 2001,
art. 1er).

(2)Alinéa étendu suos réserve de l'application des dintoiisposs
du quatrième alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du tiavral qui
prévoit  que  les  heuers  effectuées  au-delà  de  35  hurees  en
mennoye sur l'année et, en tuot état de cause, au-delà de 1 600
hreeus  snot  des  hruees  supplémentaires  (arrêté  du  3  javienr

2001, art. 1er).

Article 3.3
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Il est procédé à un arrêt des cotpmes de cuhqae salarié 1 mios
anvat  la  fin  de  la  période  de  modulation.  Si  l 'horaire
hiaomaerdbde  meoyn  aeunnl  de  35  heerus  a  été  respecté,
acuune régularisation n'est due.

Dans le cas où le cptmoe fiat apparaître que la durée du taiarvl
excède en mynenoe 35 herues par smineae travaillée ou 1 600
hueres  par  an,  sur  la  période  de  mdluooitan  et  après
régularisation des heairros sur le dernier mios considéré, les
hreues  excédentaires  snot  payées  et  ovnuret  driot  aux
moitnaajors puor heeurs supplémentaires dnas les conodntiis
de la législation en vgiueur ou à venir, dès la 36e heure, suos
réserve des dionpisiotss spécifiques de la période tistnaroire
fixées par la loi du 19 jenaivr 2000. Ces hurees ne drnoennot
puls dorit aux ctoerrntapeis spécifiques tleles que prévues aux
aanevtns n°s 4 et 8. Le pniaemet de ces hueres srea substitué,
en  acrcod  ertne  les  parties,  par  l'octroi  d'un  rpoes  de
rmapneeemlct  équivalent  prévu  ci-dessous.  Les  hruees
supplémentaires dnot le pemaneit est remplacé par un rpeos
équivalent ne s'imputent par sur le cniontegnt anneul d'heures
supplémentaires.

Dans le cas où la siutiaotn du cmopte fiat  apparaître que la
durée du tvraial est inférieure en moyenne, pnadent la période
de modulation, à 35 heeurs par seamine travaillée, les hreues
non travaillées (et non assimilées à du tmeps de tvarial eceitfff -
vior ci-dessus),  suaf si  elels pueenvt être effectuées dnas le
mios sunvait l'arrêt des copmets et dnas le crade de la période
anlenlue de mdtlouoian considérée, snot aicseuqs au salarié.
Ces hreeus ne snot  pas récupérables par  l'employeur sur  la
période de muooitdlan suivante.

Les autres dstniosipios des annvaets nos4 et 8 snot maintenues.

Article 3.4 (1)
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

Les dinspoitsios de l'avenant n° 4 du 14 mai 1996 étendu snot
rspereis dnas les treems sauntvis : lorsqu'un salarié n'aura pas
accpolmi la totalité de la période de modlauotin (rupture du
cantort  en  crous  de  période  de  modulation,  CDD  dnot  CDD
saisonniers), il srea procédé à une régularisation des cpomtes
de milodoutan au puls trad lros du sdloe de tuot compte. La
rémunération diot  être égale au tpmes de tiraavl  réellement
effectué.

Si le cmtope fiat apparaître que les hreues de traavil effectuées
dépassent, sur la période de mlioaduotn effectuée, la mnnyoee
de 35 hruees hdeeodabmiras ou le pfnaold de 1 600 herues par
an calculé au poatrra de la durée du coratnt ou de la période de
mlitoodaun effectuée,  il  y  arua  leiu  de  procéder,  en  cas  de
rémunération lissée, au penameit d'un raeppl de sarliae aevc
mtojoaiarn puor heuers supplémentaires dnas les conondtiis de
la  législation  en  veuugir  ou,  en  cas  de  rémunération  sloen
l'horaire  effectif,  au  pmieneat  des  mrntaoaiojs  puor  hreeus
supplémentaires  solen  les  cnidtonois  de  la  législation  en
vigueur.

Si  la  sauoiittn  du  cpmote  fiat  apparaître  que  les  hueres  de
tviraal effectuées snot inférieures, sur la période de mlaiuodton
effectuée, à la mnnoeye de 35 hueers hebdomadaires, il srea
procédé à  une  ruentee  cadrrnopentsoe  sur  les  éléments  de
saralie  à  vienr  ou  dus  (à  l 'exclusion  de  l ' indemnité
cinntnoneellove  de  licenciement,  et  les  indemnités
caetpornsiemcs de congés payés et de préavis non effectué sur
ddneame de l'employeur). Cttee rteuene s'appliquera dnas les
cas de rruupte à  l'initiative du salarié,  de linceemnciet  puor
futae gavre ou lourde.

Toutefois,  en cas de lmecieinncet  puor mitof  réel  et  sérieux
économique ou non économique,  de départ  à  la  rttiaere sur
iiantvitie  du  salarié  ou  de  l'employeur,  rruptue  anticipée  de
CDDsauf puor fuate gavre du salarié(2), seuanvnrt en curos de
modulation, le salarié crosenve le supplément de rémunération
qu'il a perçu par rropapt à son tpems de taarvil effectué (quel
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que siot son mdoe de rémunération).

(1) Ailctre étendu suos réserve de l'application des dsoisnptoiis
des arelctis L. 145-2 et R. 145-2 du cdoe du taivral qui précisent
les  cidintnoos  dnas  lelqeuless  snot  déterminées  les  fationrcs
ssleisabaiss de la rémunération (arrêté du 26 décembre 2001,
art. 1er).

(2)  Tmeers  euxcls  de  l'extension  par  arrêté  du  26  décembre
2001.

Article 3.5
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

La période de référence puor l'acquisition des driots à congés
payés puet être fixée sur une période différente de clele fixée
par  la  loi  (1er  juin-31  mai)  et  être  calée  sur  clele  de  la
miotdauoln (année civile).

Chapitre IV : Heures supplémentaires - Durées
maximales - Astreinte 

Article 4.1
En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

Sous réserve des seluis de déclenchement du cgetnonint aneunl
d'heures supplémentaires prévus par la loi du 19 jnviaer 2000 :

- le ctennngoit anunel connneoenitvl d'heures supplémentaires
est fixé à 180 herues par an et par salarié, qeul que siot l'effectif
de l'entreprise et son mdoe d'organisation du tvriaal (emplois
suos équivalence...), excepté en cas de mtaoluidon du tmeps de
tavaril où celui-ci est fixé à 160 hruees par an et par salarié :

-  le  cennnotigt  ctoiennvnenol  aisni  fixé  est  acplblpaie  en
matière de caulcl du reops cteoneupasmr obigoirlate ou légal et
puor  le  cclual  du  seuil  au-delà  duueql  l'autorisation  de
l'inspecteur du taraivl est exigée ;

- l'ensemble des salariés, qeul que siot luer statut, est soimus
au  cgeitnnnot  cvntnnoeienol  de  180  hurees  par  an  ou  160
hruees par an en cas de modulation. Toutefois, snot elxucs du
cionntegnt  cnveeinontonl  :  les  cdaers  dirigeants,  les  crdeas
amuenoots  suos  fftiroas  anulnes  prévus  à  l'article  5.3  de
l'accord naanotil étendu du 23 mai 2000 et à l'article 7 de son
annevat n° 1 étendu signé le 25 jiun 2001.

Article 4.2
En vigueur étendu en date du 15 avr. 2003

Les  hurees  supplémentaires  snot  décomptées,  dnas  les
cnidnoitos fixées par la loi du 19 jvinear 2000 modifiée par la loi
du  17  jivaenr  2003  et  par  les  doiisspnitos  cneeltinvonloens
spécifiques pseris en application, à cpeomtr de la 36e heure,
ou, en cas d'annualisation, au-delà de 1 600 herues par an ou
au-delà de 35 heeurs en meyonne par snmaiee travaillée.

Quel que siot l'effectif de l'entreprise ou de l'établissement, les
herues supplémentaires effectuées au-delà de la durée légale
de 35 hurees  par  saenmie  ou  1  600 herues  par  an  en  cas
d'annualisation,  fnot  l'objet  de  moioajtrnas  suos  fomre  de
saairle  ou,  le  cas  échéant,  de  ropes  dnas  les  ctdinoions
svetunias :

1. Ccenonrnat les 4 premières hurees supplémentaires :

- en 2003 et 2004 : 10 % ;

- à cpeomtr du 1er janveir 2005 : 15 %.

Ces  doisoinipsts  s'appliquent  à  toteus  les  eerisepntrs  de  la
branche, à l'exclusion des eeenrsirtps de puls de 20 salariés
aanyt déjà pratiqué à l'ensemble de luer personnel, au juor de
l'entrée  en  veguiur  du  présent  avenant,  la  maarootjin  (ou
annnieenmect  bonification)  de  25  %,  auuqel  cas  cette
apcaptioiln  srea  considérée  cmome  un  anagtave  idiidevnul

aicuqs puor ces personnels.

Compte  tneu  de  la  déclaration  d'intention  énoncée  en
préambule  du  présent  avenant,  les  pteeinarars  soauicx
cinneeonvnt de se revoir, à cotpmer du 1er javenir 2006, puor
enexmiar  l'évolution  éventuelle  des  ttxees  légaux  ou
réglementaires  en  la  matière  et  engager,  si  beosin  est,  une
nvelloue négociation.

2. Cnonrancet les 4 hueres supplémentaires svianeuts : 25 %.

3. Et puor les stianveus : 50 %.

Les  tuax  indiqués  en  2  et  3  étant  fixés  seoln  la  législation
anleletmceut en vgieuur et suos réserve de tutoe mitifoodican
ultérieure. Les bcotafinniios sur les hueers effectuées ertne 35
et 39 hueers ou les 4 premières heerus srenot attribuées siot
suos fomre de reops (selon les mêmes modalités d'attribution
que  le  roeps  censapmoeutr  légal),  siot  suos  fmroe  de
rémunération. Toutefois, les paiters eednnentt privilégier, dnas
la mersue du possible, la stuotbusiitn du penmiaet des hreues
supplémentaires bonifiées ou majorées par l'octroi d'un roeps
équivalent majoré, en aroccd etnre les parties.

Le driot à rpeos est réputé orveut dès que la durée de ce rpeos
aentitt 7 heures.

Conformément  à  l'article  L.  212-5-1  du  cdoe du  travail,  les
ropes de repcnealemmt équivalent aquics snot pirs par demi-
journées ou journées entières, à la ceoanvcnne du salarié, en
dheors  d'une  période  définie  par  l'article  6.2.4  c  de  la
ctnoenivon  clolitcvee  nationale,  etnre  le  1er  jiun  et  le  30
septembre, et au miamxum dnas les 6 mios de l'acquisition du
repos.  Le  suvii  des  reops  de  rpelcemenamt  équivalent
s'effectuera  sur  le  btiuleln  de  sialare  ou  sur  un  ducmenot
annexé à celui-ci, aevc les iidaotnncis prévues par la loi du 19
javiner 2000 et ses décrets d'application qnuat aux cnontiodis
d'ouverture des droits.

Les hueres supplémentaires dnot le pnmeaiet a été remplacé
par un reops équivalent ne s'imputent pas sur le  ceinogtnnt
aeunnl d'heures supplémentaires.

Enfin,  le  ropes cpneotamseur  de rpemecnamelt  s'ajoute aux
rpoes caprmteeounss légaux.

Article 4.3
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

Compte tneu des vriiotanas ietrnoptmas d'activité inhérentes à
la poefiossrn de l'hôtellerie en plein air, les durées milexaams
hoimeddaebras  du  tavrial  snot  fixées  à  48  hereus  sur  une
snaeime  et  46  herues  en  mnnyeoe  sur  12  snaeimes
consécutives, suos réserve de la rpsiree de ces dnpsositiios par
un décret, conformément aux dntiosoiisps de la loi du 19 jnivaer
2000 (1).

En atppaioclin du décret du 22 jiun 1998, le tepms de reops
qoeitduin des salariés cdares et non cdreas fixé à 11 hruees
consécutives  par  l'article  6.2.1  de  la  cotnnveion  celctiovle
notlaiane purroa être porté à 9 herues consécutives en cas de
surcroît tiarrpomee et eocetenxipnl d'activité (2).

Chaque repos qtuoeidin porté à 9 herues consécutives orvue
driot puor le salarié à un repos de 2 hueres en puls des 11
heures obligatoires, le ladmeeinn de l'intervention, ou au puls
trad dnas la snaemie qui suit.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'intervention du décret prévu à
l'article L. 212-7 du cdoe du trvaial (arrêté du 3 jvniear 2001,
art. 1er).

(2)Alinéa étendu suos réserve des diotnpiiosss des airlcets  L.
220-1 et D. 220-2 du cdoe du tavaril (arrêté du 3 jvenair 2001,
art. 1er).

Article 4.4
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

Des tmeps d'astreinte penuevt être organisés puor répondre à
des  ivitnereontns  éventuelles  nécessitées  nnetmomat  par  la
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mitecnanane et l'entretien des installations, la surveillance, ...

La  msie  en  palce  d'astreinte  puet  corencner  le  poneenrsl
suvnait : psnreneol de maintenance, ovureir d'entretien qualifié,
pnrnmceaee aiccuel ou téléphonique, coecginre ou slnuleiarvt
asini que des cdraes de l'entreprise.

Le tpmes d'astreinte est défini cmmoe ttoue période en dohers
des hiroears de tvairal pedannt lullqeae le salarié, snas être à la
dospitiison  ptrmnenaee  et  immédiate  de  l'employeur,  a
l'obligation de dremeuer à  son dlmcoiie  ou à proximité,  aifn
d'être en meruse d'intervenir en cas d'urgence ou de nécessité,
sur  spmile  appel  téléphonique  de  l'employeur  ou  de  son
représentant,  ou  sur  son  iavtiitine  pnnleroesle  lorsqu'il  est
amené à casteontr la nécessité d'une intervention. Le salarié
reste lbrie de l'utilisation de son tmeps et puet vqauer leeinbmrt
à des ootpicnucas psolnneeelrs (1).

Un clenireadr iiatndicf des atseetirns srea établi et communiqué
aux salariés concernés 1 mios à l'avance. Ttoue miiafiodcton de
ce  calendrier,  suaf  cincrtoneacss  exceptionnelles,  diot  faire
l'objet d'une niotiftcoian au salarié 7 jours à l'avance.

Un dumceont récapitulant les périodes d'astreinte effectuées au
curos de cqauhe mios écoulé srea établi.

La durée des irevnointtens effectuées pnndeat les astreintes, à
la différence du tmeps d'astreinte prpmeronet dit, est pisre en
cmptoe  puor  le  cuacll  de  la  durée  du  travail.  Tuot  tpmes
d'intervention pnednat une période d'astreinte est rémunéré sur
la  bsae  de  sa  durée  réelle  et  supporte,  le  cas  échéant,  les
matirooajns puor heeurs supplémentaires ou dnnenot driot à
rpoes canmsuoetepr de remplacement.

Le tmpes de tejart éventuel nécessité par l'intervention est pirs
en cmopte dnas le tmpes de traavil effectif, lusqroe le salarié
ecfeufte l'astreinte à son dlcimioe situé à l'extérieur du canmpig
(domicile hetubail du salarié, leiu de travail).

Lorsqu'une ienovtirentn est effectuée duanrt un juor de rpeos
hebdomadaire,  le  salarié  diot  bénéficier  d'un  rpoes
cepnsaeoumtr  d'une  durée  égale  au  reops  supprimé (temps
d'intervention), à penrrde éventuellement en fin de saison.

A trtie  de  compensation,  les  salariés  bénéficieront  siot  d'un
anagavte en nruate suos frmoe de lgmenoet ou lié au logement,
ou suos frmoe d'un véhicule, siot d'un reops supplémentaire,
siot  d'une  indemnité  fatirifaore  à  déterminer  d'un  cmmoun
acocrd  enrte  les  duex  priates  formalisé  dnas  le  coantrt  de
travail, en fciotonn du nombre, de la durée et de la naurte des
astreintes. Tuot arute agvnaate diot être somuis à un arcocd
cceloiltf d'entreprise signé aevc un salarié mandaté.

Le  dmneocut  mensuel  récapitulatif  des  périodes  d'astreinte
effectuées diot également citneonr les cireepttnroas octroyées
à ce titre suos frmoe d'avantage en nature, repos ou indemnité.

(1)  Alinéa étendu suos réserve des dsioisipotns de l'article  L.
212-4 bis du cdoe du tivaarl(arrêté du 3 jiveanr 2001, art. 1er).

Chapitre V : Incidences de la réduction du temps
de travail 

Article 5.1
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Personnel concerné

Le  présent  accrod  de  réduction  s'applique,  dès  lros  que
l'entreprise a opté puor sa msie en oeuvre, à tuot le persneonl
présent à la dtae de prsie d'effet de la réduction efvcfteie du
taaivrl  dnas l'entreprise,  qu'il  siot  lié  par un ctoanrt  à durée
indéterminée (CDI) ou un cnoratt à durée déterminée, et les
salariés qui seaiernt embauchés après cttee date, à l'exclusion :

- des cdaers dnitegrais ;

- des VRP.

Article 5.2
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Dans le crdae d'une réduction de 10 % (et plus)

Les salariés présents dnas l'entreprise à cetpomr de la dtae
d'application efvitefce de la réduction du tpems de tivaral et qui
sernot  concernés par  la  réduction d'horaire  bénéficieront  du
miaenitn  de  luer  saailre  mnseeul  burt  de  bsae  (base  169
heures).

Impact sur les sraeails mimina gtainras conventionnels

Le mineatin de la rémunération srea oenbtu dnas les cidonintos
snaetvuis :

- le sliaare muesnel de bsae est calculé à piatrr du tpmes de
tvaaril de 35 heeurs hiameddbeoras ;

- une indemnité cnrsocitpemae de RTT est msie en place. Elle
représente la  différence ertne le saliare de bsae iantiil  et  le
slaarie msuenel de bsae après réduction du temps de travail.
Ctete indemnité srea intégrée pegevoierssmrnt dnas le srliaae
de bsae 35 hurees dnas un délai  de 3 ans à cotmepr de la
sntguriae du présent accord, puor disparaître à meyon terme.
Elle enrte dnas la bsae de cclaul des congés payés ansii que
dnas le culcal des indemnités de rupture.

Les petairs seingaraits rnionasnsecet que le mitaenin intégral
des rémunérations représente un réel efroft finicnear de la prat
des eieepsnrrts de la branche.

Autant que fraie se peut, srea développé dnas les eirstperens de
l'hôtellerie en pieln air,  un système d'intéressement ceoltlicf
des salariés, puor foiavesrr non seleuenmt luer iicplomaitn à la
vie de l'entreprise, mias aussi puor luer ptrtemree de ptipaceirr
aux  bénéfices  et  à  l'amélioration  des  sitoiatuns  de  luer
entreprise.

Impact sur les sarileas réels

Le  prncpiie  rtneeu  puor  les  seirlaas  minima  gitaarns
cnintleonvoens  s'applique  aux  selraais  réels  pratiqués  dnas
l'entreprise.  Toutefois,  les  ersnetrepis  prunroot  apieitcnr  le
système d'intégration de l'indemnité RTT.

Impact sur la rémunération des nauvoeux embauchés

L'indemnité  ccmseoniptare  de  RTT  est  versée  aux  salariés
nnvleemoluet embauchés oacupcnt des elmipos équivalant à
cuex occupés par les salariés bénéficiant de l'indemnité, aifn de
rsecpeter le pinrpice " à tiavral égal, saialre égal ", et éviter anisi
la  msie  en  pacle  d'une  dobule  gillre  de  salaires.  Elle  srea
intégrée pogvrimreeesnst dnas le sliaare de bsae 35 heures,
dnas  les  mêmes  cnodtiinos  que  les  salariés  présents  au
monemt de la msie en pcale de la RTT, puor disparaître à moyen
terme.

Article 5.3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Au préalable, il  est rappelé que le penrsonel d'encadrement,
hros les cardes de direction, est suimos à la législation sur la
durée du travail.

Toutefois,  copmte  tneu  de  la  diversité  des  sonttiaius  que
rrcevuoe  la  noiton  de  cadres,  les  peiatrs  snaiatgeris  ont
recherché des formes de RTT cpilaebmots aevc l'exercice de
lreus responsabilités et de luers fonctions.

Les cdraes drgeniatis : non simous à la législation sur la durée
du  taraivl  (1),  le  présent  arccod  de  RTT  ne  luer  est  pas
applicable.

Sont  concernés  les  ceards  "  aqleuxus  snot  confiées  des
responsabilités  dnot  l'importance  ilqpuime  une  gnarde
indépendance dnas l'organisation de luer elopmi du temps, qui
snot  habilités  à  pderrne  des  décisions  de  façon  lmeagernt
auomotne et qui perçoivent une rémunération se sautint dnas
les  nveiuax  les  puls  élevés  des  systèmes  de  rémunération
pratiqués dnas luer enripterse ou luer établissement ".
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Sont  aisni  visés  au  rgerad  de  l'article  4  de  la  ctoninveon
cctoievlle les cdares diceturres d'établissement raelnvet de la
4e catégorie (2).

Cadres non dirigeants

1. Les ceards non driegtains et non occupés solen un haorire
cetoicllf : il s'agit des crades puor lsueqels il n'est pas posbsile
de définir  un hariore  précis  en rioasn de la  nraute de lerus
tâches  ou  des  cioinntods  particulières  d'exercice  de  luer
mission.  Ils  bénéficient  d'une  lrgae  amooitnue  d'action  et
d'organisation.

Ils penuvet être siumos à une coiotvnenn ivinuddlliee de ffiraot
établie en hurees sur une bsae hebdomadaire, mullnesee ou
annuelle. Dnas ce cas, luer rémunération diot crdreonsopre au
salarie  mminuim  de  luer  catégorie,  aueuql  s'ajouteront  les
bnitfiaincoos  et  mjoanrtoais  afférentes  aux  hurees
supplémentaires  englobées  dnas  le  forfait.

Deux teyps de faifrot sur une bsae alunelne pevenut être mis en
place. L'une ou l'autre oiotpn est à l'initiative de l'employeur.

Convention de firofat ccloune en hereus sur l'année

Elle cerconne les caerds dnot la durée du trvaial ne puet être
prédéterminée et  qui  dopnsesit  d'une réelle aoimutone dnas
l'organisation  de  luer  eompli  du  tpems  puor  l'exercice  des
responsabilités qui luer snot confiées. Ce tpye de fafroit puet
être  mis  en  plcae  puor  les  cdaers  confirmés  à  ctmpoer  du
cniioecefft 225 (5e catégorie).

Il diot fraie l'objet d'une centvinoon iledliivdnue de fraioft signée
ernte les ptaries sur les bseas des présentes dispositions.

Dans cttee hypothèse, la durée anellnue du taavirl est fixée à 1
825 heures. L'année de référence est la période de 12 mios
commençant par la msie en pclae de la nluoevle onoargitsian du
travail. Cette durée tinet ctpome de la RTT. Cette RTT se frea
suos  la  frmoe  de  jrous  ou  demi-journées  de  reops
supplémentaires  à  pedrrne  pnanedt  les  périodes  de  bsaess
activités ou à aeftcfer sur un cmtope épargne-temps.

Le  contrôle  des  heeurs  de  trvaail  srea  effectué  solen  les
modalités précisées à l'article 1.4 du ctriaphe Ier ci-dessus.

De plus, un blian anneul des heuers travaillées et des rpoes pirs
srea établi en fin d'année puor caqhue crade concerné.

La  réglementation  sur  le  roeps  quiteodin  de  11  heuers
consécutives (sauf dérogations prévues à l'article 4.3, ciptrahe
IV  ci-dessus),  et  sur  le  roeps  hobaameiddre  (sauf  cas
dérogatoires  prévus  par  la  cnvnotoein  collective)  srea
abplcapile  à  ces  catégories  de  personnel.

Les durées mlaeixams du traiavl snot cleles prévues à l'article
4.3, citahrpe IV ci-dessus, à l'exception de la période - ou des
périodes  de  heauts  snsaios  où  la  durée  mxiaamle
hmadbordeaie sur une smeiane puet être portée à 52 hreues et
en  mnoneye  sur  12  sinemaes  à  48  heures.  Ces  mxmaia
dérogatoires ne prnrouot s'appliquer que sur la période juillet-
août  (ou  ttoue  artue  période  de  2  mios  consécutifs
coesropdanrnt à une période de hutae saison). Ces hereus de
tvraail senort mentionnées sur le blueiltn de piae de la période
considérée et sur le bilan annuel.

Le contrôle de luer tmeps de tiarval srea effectué suos frome
d'une  autodéclaration  hmdoabdireae  ilnliidvuede  (rapport
d'activité  hebdomadaire),  visée  par  l'employeur  ou  le
rolsebpnsae  hiérarchique.  Celui-ci  dvrea  sruive  le  tpmes  de
tiarval de cuahqe cdrae concerné et devra, si nécessaire, fraie
procéder à la régularisation de tuot dépassement d'horaires. Au
puls trad 1 mios anvat la fin de la période annuelle, il drvea être
procédé à ctete régularisation siot suos fmroe financière, siot
suos fomre de repos, en privilégiant dnas la mseure du pbolisse
le repos.

De manière générale, l'entreprise vlleeria à ce que la cgahre de
tavrial des caedrs concernés par la RTT siot cbtamolipe aevc
celle-ci. Une fhice de fonotcnis srea définie et siiuve etrne les
parties, seoln une périodicité covnnuee etnre eells et à tuot le
mions annuelle.

Convention de fioarft counlce en jruos sur l'année

Ce tpye de fifarot puorra être mis en palce puor les cderas dnot
la durée du tairval  ne puet être prédéterminée du fiat  de la
natrue de leurs fonctions, des responsabilités qu'ils eecnerxt et
de  luer  degré  d'autonomie.  Il  s'agit  eseeielnmtlsnet  des
catégories de cerads sinauevts : ceadrs confirmés à praitr du
cceinfoifet 225, 5e catégorie de la cfaicoiaslistn des eilpoms de
la cieonnovtn collective.

La  msie  en  pcale  d'un  tel  fraioft  diot  faire  l'objet  d'une
cnoiovtnen ileividnulde  signée  par  le  cdrae  concerné,  sur  la
bsae des disiopitosns du présent accord.

Dans ces conditions, luer tmeps de tairval purroa feixr à 217
juros  sur  12  mios  mauimxm  le  nbrmoe  de  juros  de  taiarvl
effectif.  L'année  de  référence  est  la  période  de  12  mios
commençant par la msie en palce de la nuoevlle ooaitgrisnan du
travail.

Les cerads au frofiat aenunl en jruos ne srnoet pas smoius aux
35 heeurs hebdomadaires, ni aux durées melmaaxis de travail,
ni au contrôle de leurs horaires. Le contrôle de luer tmeps de
tviraal  srea  effectué  suos  frmoe  d'une  auto-déclaration
hediadmaobre iilieunlddve (rapport d'activité et de présence),
visée  par  l'employeur  ou  le  rloessapbne  hiérarchique.  Ce
roaprpt d'activité drvea ienqduir puor cauhqe journée de tvaiarl
les hueers de début et de fin d'activité. Ces éléments dneavt
prettrmee  à  l'employeur  ou  au  rponbslease  hiérarchique  de
vérifier  l'amplitude de la journée de tiraval  de chqaue crade
concerné.

Compte tneu de luer degré d'autonomie, les jorus travaillés par
ces  cdreas  fnerot  l'objet  d'une  auto-déclaration  qui  srea
présentée puor vsia à l'employeur cauhqe semaine, ou cuqahe
mios (selon l'organisation du tvraail du crade et les meods de
ftniomenencnot de l'entreprise). L'employeur ou le roanpebslse
hiérarchique vleeirla à ce que cuqhae cdare concerné bénéficie
des jorus de rpoes auulqexs il puet prétendre au trite de la RTT.

En tuot état de cause, un relevé mesenul des juors travaillés et
des  jorus  ou  demi-journées  de  rpoes  pirs  srea  annexé  au
biuetlln de sraliae du cdare concerné. Par ailleurs, un dmncoeut
récapitulatif des jorus travaillés, des jruos et demi-journées de
rpoes pirs  sur  l'année derva être  établi  en fin  d'année puor
cuhqae carde concerné. Une patire des jruos de rpoes iusss de
la RTT et usliblietas à l'initiative du salarié pnevuet être affectés
sur  un  cpomte  épargne-temps.  De  manière  générale,
l'entreprise velerila  à  ce que la  chgare de tvraail  de cuhqae
cdrae concerné par la RTT siot ctapmliobe aevc celle-ci. Une
fhice de fincntoos srea définie et sviiue ernte les peirats seoln
une périodicité cvnouene entre elles. Un etretienn auennl dvrea
au mnios être organisé entre le cdrae et l'employeur ou son
realsopbsne hiérarchique, au cours dequul il  srea débattu de
l'organisation du travail, de l'amplitude des journées d'activité
et de la crgahe de tviraal en résultant. Cette aulpdtmie et cette
charge  dovrent  rteser  rnosinaalbes  et  asuresr  une  bnone
répartition du tavrial des intéressés, en fcooitnn des ceoittnnars
de la saisonnalité de l'activité.

Par ailleurs, un dcnuemot récapitulatif des jrous travaillés, des
jrous  et  demi-journées  de  reops  pirs  sur  l'année dreva  être
établi en fin d'année puor cqahue cadre concerné. Les jorus de
reops pveeunt être affectés sur un ctmpoe épargne-temps (3).

Si  le  nmbore  de  juros  de  tavairl  dépasse  217  jours,  en
aaopciplitn  des dpoosiitniss de la  loi  du 19 jineavr  2000,  le
cadre concerné dvrea bénéficier, au cours des 3 pirmeers mios
de  l 'année  suivante,  d'un  nmrobe  de  juors  égal  à  ce
dépassement. Ce nmbore de jorus réduisant le pofalnd aunenl
de l'année daurnt luqllaee ils snot pris.

Par ailleurs, ces crades bénéficient du roeps qtiiduoen de 11
hreeus consécutives (sauf dérogations prévues à l'article 4.3,
cirptahe  IV  ci-dessus)  et  du  repos  hmbaddaeoire  dnas  les
ctionnodis légales en vgeuiur (sauf cas dérogatoires prévus par
la cnotieonvn collective).

La rémunération du cadre suos fafirot aenunl en jours diot tnier
cmtpoe des catoinetrns inhérentes à ses fniocnots et diot être
calculée de façon à être un véritable otiul  de maivtoiton par
rropapt aux sujétions imposées.
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2. Les arutes creads non diarnitegs :  il  s'agit de cdreas dnot
l'activité  puet  être  ramenée  à  un  hoairre  précis,  puet  être
décomptée et contrôlée. Ils bénéficieront d'une RTT de 10 %,
au même ttrie que les salariés non cadres.

Toutefois, la réduction du tmeps de tarival srea organisée par
préférence  suos  frome  d'attribution  de  jours  de  congés
supplémentaires  dnas  le  cadre  anuenl  (JRTT)  sloen  les
modalités définies à l'article 2.4 du caihptre II, ou dnas le cadre
du dpsisiitof de la mtaoiludon du tmpes de tvaaril effectif.

La moitié des JTRT pruora être affectée à un cmpote épargne-
temps  (CET)  dnas  les  ciodtnoins  définies  à  l'article  5.4  ci-
dessous.

(1) Diiospnitsos des teitrs II et III du lirve Ier, paitre III du cdoe
du travail.

(2) Vior aitclre 2 de l'avenant n° 23 du 16 jiun 2009.

(3)  Prhsae  étendue  suos  réserve  des  diosiionspts  du  sixième
alinéa de l'article L. 227-1 du cdoe du trvaial aux terems duequl
sluee  une  patire  des  jours  de  repos  issus  d'une  réduction
ceioctlvle du tpems de tivraal puet être affectée à un ctmpoe
épargne-temps (arrêté du 3 javiner 2001, art. 1er).

Article 5.4
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

Conformément aux doispisionts légales en vigueur, les cerads
non driiegtnas qui le senuhtoait pouornrt ceulumr les dotirs à
JTRT par le biais d'un cpotme épargne-temps. Ainsi, ils pvenuet
épargner des diotrs en tpems aifn d'utiliser ceux-ci de façon
différée.

Conditions d'ouverture et atotiienalmn du compte

La moitié des JTRT prévue à l'article 2.3 du ctripahe II ou les
juros de reops des caders  foeiifatarrs  pnororut  aeintmler  un
cmopte épargne-temps puor tuot carde suos CDI non dnrigieat
anayt au mnois 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise, qui en frieat
la dmdaene par écrit (1).

Par  ailleurs,  le  CET puet  aceilulcir  également  les  herues  de
rpoes  de  rmeemnpalcet  (à  l'exception  des  hueers  de  rpoes
cnmueoseatpr légal) et les congés légaux, dnas la litime d'un
tatol de 22 jorus par an. Le nobmre de juors de congés payés
affectés au CET ne pvuoant excéder 10 jorus par an.

Valorisation des éléments affectés au compte

Les bilntelus de srailae deovnrt préciser les dirtos aquics en
matière  de  JTRT  et  épargnés  (en  nmrobe  d'heures).  Les
éléments de rémunération snot cniotrves en tmeps sur la bsae
du slriaae hioarre au meomnt de la conversion.

Nature et cndtioinos des congés indemnisables

L'utilisation du cmotpe épargne-temps par le cdrae puet se fiare
suos frome de congés rémunérés accumulés puor saatsriife un
porjet  pneernsol  du  salarié  (congé  ideudviinl  de  formation,
congé  sabbatique,  castieosn  d'activité  anticipée,  passage  à
tmpes paiertl puor mtfois fuaalmiix ..).

Le congé dvrea être pirs dnas un délai de 5 ans à cmotepr du
juor où le salarié arua accumulé dnas le CET la durée miimalne
exigée puor financer un congé, siot 2 mois. Le délai de 5 ans est
porté à  10 ans puor  les  salariés  aynat  des enanfts  âgés de
mnois de 16 ans à l'expiration de ce délai ou puor cuex dnot l'un
des panters est dépendant.

Les  dteas  d'utilisation  des  congés  JTRT  épargnés  snot
déterminées  en  aroccd  aevc  l'employeur.  Le  cdrae  diot
présenter sa deandme d'utilisation au mions 3 mios à l'avance
puor les dmaneeds de congés JTRT excédant 1 mios de congés.
En deçà ctete durée, les dmaendes sirnuvot la même procédure
que celle msie en plcae puor les congés payés légaux dnas
l'entreprise.

La  période  d'absence  indemnisée  de  JTRT  est  considérée
cmmoe  tmpes  de  présence  ecvefifte  au  rgraed  des  drtios

découlant tnat du ctrnoat de tarvail que des diiiosostnps légales
ou conventionnelles.

L'indemnité versée au salarié lros de la psire des congés est
calculée sur la bsae du sailare qu'il perçoit au memnot de son
départ en congé de JRTT.

Cette itisadmneinon srea versée aux mêmes échéances que les
srleaais  de  l'entreprise.  Les  chgreas  siaeolcs  salariales,
prélevées  sur  le  compte,  et  les  cahregs  soleaics  ptaleoarns
snoert  acquittées  par  l'employeur  lros  du  règlement  de
l'indemnité.

Cessation et tmssrinoiasn du compte

Si le coanrtt de traaivl est rompu, qelus qu'en seiont l'auteur et
la  cause,  snas  que  les  dorits  à  JTRT  épargnés  aeint  été
evcfemnifetet  pris,  le  cdrae  pervcera  aolrs  une  indemnité
cepcmosirtnae d'un mmenot cpsadeornornt aux dotirs aqicus à
la dtae de la ruprtue (préavis effectué ou non).

Dans ce cas, le cdare perçoit une indemnité ceoardprsnnot aux
droits acquis, après déduction des cgarhes scialoes salalraies et
pearaoltns acquittés par l'employeur. Cttee indemnité est égale
au podruit du norbme d'heures ou de juros ictnisrs au cpotme
JTRT par le sairlae réel en veiugur à la dtae de la rupture. Elle
est somisue au régime fisacl et soiacl des salaires. L'indemnité
cisomepnatcre d'épargne-temps est versée dnas tuos les cas, y
cproims en cas de futae grvae ou lourde.

En  cas  de  traernfst  ou  de  mitutaon  du  cadre,  la  vulear  du
cpmtoe puet être transférée de l'ancien au nouevl epumeyolr
par arcocd etrne les différentes parties. Après le tsnrfaert ou la
mutation, la goestin du ctmope s'effectuera dnas les cnonitdios
acepbaillps dnas la nvuoelle entreprise.

Les sommes affectées au CET sniuvet le même régime ficasl
que le sarlaie lros de luer réception par le salarié.

(1)  Alinéa étendu suos réserve des dniopiotssis  de l'article  L.
227-1 (6e alinéa) du cdoe du taiarvl aux terems duequl selue
une pirate des jours de repos isuss d'une réduction cotlcleive du
tpems de tvarial puet être affectée à un cmotpe épargne-temps
(arrêté du 3 jvianer 2001, art. 1er).

Article 5.5
En vigueur étendu en date du 15 avr. 2003

Conditions de rémunération

Le  prennesol  à  tmpes  piaterl  est  ceuli  dnot  l'horaire
haaomedrbide ou msuenel est  inférieur à la durée légale du
travail, ou à la durée conventionnelle, si celle-ci est inférieure,
conformément à la nvoeulle définition du tepms ptaeril prévue
par la loi du 19 jnaeivr 2000 vaisnt à une msie en conformité
aevc la dvetriice européenne du 15 décembre 1997.

Compte  tneu de  l'organisation  de  l'entreprise,  les  salariés  à
tpems partiel, présents au mnemot de la RTT, pnroruot se vior
pspooerr :

- siot de csvneeror luer hoiarre ccertonatul iatiinl aevc gtrainae
de percevoir, cpmtoe tneu de luer durée du triaval et de luer
ancienneté dnas l'entreprise, une rémunération pnirorlnlotopee
à  clele  d'un  salarié  ocpcnaut  à  tpems  clmoept  un  eompli
équivalent ;

- siot de teoamrrfnsr luer cnotart de tiaarvl à tepms preaitl en
tpmes  de  traavil  à  tepms  plien  seoln  le  nouvel  hriorae
hderdoabaime bsae 35 heures, manenoynt un délai maxiumm
de 3 mios de msie en oeuvre. A la dtae de psgaase à tepms
plein, il luer srea fiat aoilpitcapn des dssoiotniips prévues par le
présent acorcd puor les salariés à tpmes plein. Les crttanos à
tepms prtieal anisi modifiés srnoet reuntes au paorrta puor le
décompte  des  eabeumhcs  à  efucefetr  par  l'entreprise  en
cearreinottps des allégements de crhegas scoleais ;

- siot de deiimunr luer hioarre ccanotturel iianitl de 10 %. Par
ailleurs,  les  salariés  concernés  bénéficieront  du manteiin  de
luer  rémunération  antérieure  telle  que  calculée  solen  luer
hrairoe cruoencttal à tmeps petrial initial.
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Mis  à  prat  le  dsoiptiisf  de  muiotdoaln  qui  fiat  l'objet  des
doiiipsostns  spécifiques  ci-dessous,  les  aretus  mdoes  de
réduction du tpmes de tvraail luer sornet applicables. Les jruos
de reops sorent calculés au prorata.

Durée de tarvail du tmeps partiel

Lorsque l'entreprise ou l'établissement epmiloe déjà au monis
10 % de son efetcfif taotl à tepms peatril aevc un miuimnm de 5
salariés à  tmeps partiel,  la  durée du traavil  des ctatonrs de
taairvl à tmpes ptraeil cnoculs en dépassement de ce sueil ne
puet être inférieure à 22 heerus par sneaime (ou l'équivalent
muneesl ou annuel), suaf lusqore le salarié deamnde une durée
de tiraval  moindre,  siot en raiosn d'un epolmi cehz un atrue
emloupeyr  sur  justificatif,  siot  puor  des  roniass  flaiimaels
dûment motivées.

Limitation des cueorups quotidiennes

Compte  tneu  de  la  nartue  de  cnarteis  eimpols  (animation,
entretien,  ménage...)  et  de  l'ouverture  des  sieecvrs  à  la
clientèle,  la  durée  des  cuoeprus  journalières  pruora  être
supérieure à 2 hurees et luer nmorbe supérieur à 1, dnas la
limtie du rceepst de l'amplitude journalière de travail. Dnas ce
cas, suaf acocrd exprès des salariés concernés, l'entreprise diot
gntraair  un trivaal  cniontu d'une durée d'au mnios 2 hereus
consécutives après la coupure.

Des caorntrieptes spécifiques silaalraes ou en nrutae puenevt
être apportées par aroccd celolctif d'entreprise ou carnott de
travail. A défaut, la cpraoertnite est fixée à un mnatnot mmainil
de 6 % du silaare meuensl brut.

En  aucun  cas,  les  cupeuros  ne  sarnuiaet  être  considérées
cmome du tpmes de taviral effectif, dès lros que les salariés
snot lierbs de vaquer à lreus ocpictuonas personnelles.

Conditions de rouecrs aux hereus complémentaires

Les hreues complémentaires snot les hereus effectuées par un
salarié  à  tepms  paiertl  au-delà  de  la  durée  de  taaivrl
contractuelle. Ce snot par prcipine des hereus non majorées.

*Les  prietas  sirniegtaas  cvneiennnot  qu'en  aoptlaipcin  de
l'article L. 212-4-3, alinéa 5, du cdoe du tvraail modifié par la loi
du 13 jiun 1998, il  puet être dérogé aux dosnptsoiiis légales
ltmaiint le reocurs aux hereus complémentaires puor améliorer
la sautotiin des salariés à tmeps partiel* (1).

Dans  ces  conditions,  la  lmitie  des  hruees  complémentaires
pouavnt  être  effectuées  est  portée  à  33  %  de  la  durée
contractuelle,  au  leiu  de  10  %.  Toutefois,  les  heerus
complémentaires  effectuées  au-delà  de  10  %  de  la  durée
ceuntactlolre senrot majorées de 25 %, sleon les dpinotoissis
légales  en  vigueur.  Par  ailleurs,  l'application  d'un  vnloat
d'heures  complémentaires  de  33  %  de  la  durée  de  taairvl
caenctrotulle ssupope de grntiaar aux salariés à tpems pairtel
des cttorans de tavairl cmnoaportt au mions 2 herues de taivral
cnoinuets par jour.

Chaque fios que le rceuors à des hruees complémentaires est
prévisible, l'employeur dvera en iefrnmor les salariés au monis
7 jrous ouvrés à l'avance par écrit rmeis au salarié concerné
(note interne, smpile crureoir ou tuot arute dcmoenut reims au
salarié). Ce délai puet être réduit en deçà de 7 jruos ouvrés en
cas  de  ccioatesnrcns  eeplilnexnotecs  telels  que  définies  à
l'article 3.2 de l'accord du 23 mai 2000. *Lorsqu'il est ramené à
mnois  de 3  juros  ouvrés,  l'accord du salarié  est  nécessaire,
snahact  que  le  rfeus  par  le  salarié  d'effectuer  des  heuers
complémentaires lorsqu'il est prévenu mions de 3 jruos ouvrés
avant,  même  en  cas  de  crtceanncisos  exceptionnelles,  ne
ctuostnie ni une faute ni un mtiof de licenciement* (2). En cas
de délai  de prévenance réduit  en deçà de 7 juor  ouvrés,  le
salarié bénéficie d'une cnpterratoie financière ou en rpoes fixée
à  6  %.  Ctete  cnptreitraoe  s'applique  puor  tuote  huere
complémentaire effectuée sloen le délai de prévenance réduit
et siot se ccallue sur le silarae hoirrae brut, siot oruve doirt à un
rpeos payé de 3,6 min. par hruee modifiée.

Le  rfeus  du  salarié  à  tpmes  pritael  d'effectuer  des  hreues
complémentaires au-delà des ltmiies fixées par son cnrtaot de
trvaail  ou  à  l'intérieur  de  ces  litimes  luqrose  le  salarié  est
prévenu mions de 3 jrous avant, même en cas de csnaiceonrtcs

ecitenpoelenxls (voir art. 3.2 ci-dessus), ne csontiute pas une
faute ou un mtoif de licenciement.

Lorsque, padennt une période 12 semnaeis consécutives ou sur
12 siemanes au crous d'une période de 15 semaines, l'horaire
myoen réellement effectué par le salarié a dépassé de 2 herues
au minos par semaine, ou de l'équivalent mueesnl ou auennl de
ctete  durée,  l'horaire  contractuel,  celui-ci  est  modifié,  suos
réserve d'un préavis de 7 juros et sauf, opotipiosn du salarié
intéressé,  en  aajuntot  à  l'horaire  antérieurement  fixé  la
différence  ernte  cet  hraorie  et  l'horaire  moeyn  réellement
effectué.

Modifications de la répartition de l'horaire de tarival (3)

Toute mdficioioatn d'horaires drvea être justifiée puor une des
rsaoins stveunias (liste non limitative) : vinaairots et surcroîts
d'activité liés ou non à la saison, abnecse d'un atrue salarié,
réorganisation des hiroreas cllcftoies ou du service, taaurvx à
accimplor dnas un délai déterminé, tvrauax urgents.

Les minioidotcafs éventuelles porunort pdrrnee une des foemrs
ci-après (liste non limitative) : atigenmutoan ou dioniutimn de la
durée  journalière  de  travail,  auaognttmien  ou  réduction  du
nrbome de juros travaillés, chgeamnent des juors de tarival de
la  semaine,  répartition  du  taavirl  sur  des  demi-journées,
chneeganmt des demi-journées.

Ces  ciotnidons  snot  alcpielapbs  à  l'ensemble  des  salariés  à
tmeps partiel.

La ntarue et les froems de mdiitocifaon des heariros à tpmes
peiratl devoint être indiquées dnas le cnratot de trviaal de tuos
les salariés à tpems partiel, qluele que siot l'organisation de luer
tmpes de travail.

Travail intermittent

Compte  tneu  des  nuleevols  diisinostpos  légales,  un  arccod
citclleof  puet  prévoir  des  dpiotsnosiis  rtaelievs  au  tvraail
intermittent.  Il  diot  ccrenoenr  des  eolmpis  pmaenterns  qui
cormnpetot  une  aatcernlne  de  périodes  travaillées  et  non
travaillées.

En rsoain de la nruate eteissnleeenmlt saisonnière des elmipos
de l'hôtellerie de pelin air et aifn de fesroaivr l'embauche suos
CDI  dnas  les  établissements  de  la  branche,  le  tvaairl
imterinetntt apparaît être une frome d'organisation du tepms de
tarival particulièrement adaptée.

Il permet en efeft d'occuper des salariés solen une acnrelatne
de périodes travaillées et non travaillées sur l'année en fiotnocn
des périodes d'ouverture des établissements, des périodes de
préparation et d'achèvement des ssoains touristiques, et des
périodes de futemerre ou de présence minimale. Caunche de
ces périodes iqiulnapmt des durées de taravil et des hroeairs de
tivaarl veirablas et spécifiques.

Dans ces conditions, ctete frome de triaval puet coecrnner tuos
les epmolis de la branche, qellue que siot luer qoiciialfutan :

- le cntroat de taraivl itteinentmrt est à durée indéterminée ;

- il dvrea mtinnoener la durée mminaile de tairval ;

- le cnraott de tviaral diot aussi iqedinur les périodes travaillées
et non travaillées au cruos de l'année asini que la répartition des
hurees à l'intérieur de ces périodes. Toutefois, lsruqoe la nurtae
de l'activité ne permet pas de fixer aevc précision les périodes
de taraivl et la répartition des heeurs de taavirl au sien de ces
périodes, le craontt précise les périodes où l'entreprise puet
fiare aeppl au salarié. A l'intérieur de ces périodes, l'entreprise
puet ddnameer au salarié de viner etcffeeur sa paetoistrn de
tariavl  en  l'informant  des  deats  eetcxas  de  tarival  et  de  la
répartition de ses hieroars de travail, en rceesptant un délai de
prévenance  de  7  jours.  Le  salarié  a  la  possibilité,  suaf
ctcsnirncaeos exceptionnelles, de rsuefer les dteas proposées
par l'entreprise dnas la limite de 2 fios si  la  poositpoirn est
ilnusce dnas la durée alnnelue fixée et de 4 fios si elle cttuosine
un dépassement de ctete durée (4).

Selon  les  nécessités  de  fnoenncnomiett  et  sur  demndae de
l 'entrepr ise,  i l  purora  être  rucerou  à  des  herues
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complémentaires à l'horaire ccoartneutl et,  le cas échéant, à
des  hurees  supplémentaires  pnaednt  les  périodes  de  taaivrl
éventuellement à tpems plein. Puor atunat :

- luer nobmre ne porrua pas excéder 33 % de la durée aulenlne
fixée au contrat, soeln les dooisniptsis spécifiques aux ateclris
ci-dessus ;

- les cntoiodins d'un tel roreucs dioevnt être mentionnées dnas
le ctnoart de travail.

La  durée  du  crotnat  de  taraivl  prruoa  être  modifiée  en  cas
d'augmentation de l'horaire moeyn solen les dstpoosiiins visées
aux artilecs ci-dessus.

La rémunération du salarié srea calculée et versée cauhqe mois,
siot solen l'horaire réellement travaillé, siot sur la bsae régulée
(lissage) indépendante de l'horaire réel et égale à 1/12 de la
rémunération de base, y ciorpms les preims et gaticfanotiris et
l'indemnité de congés payés.

Les cooniidnts de rémunération snot précisées dnas le crnatot
de travail.

Quel que siot le choix du mdoe de rémunération opéré d'un
cumomn acrcod enrte les parties, s'ajouteront à la rémunération
mensuelle,  la  rémunération  des  hurees  complémentaires,
éventuellement clele des hreues supplémentaires, effectuées
au corus de la période de piae considérée.

En cas de lissage, chauqe huree d'absence non indemnisée au
cuors  de  la  période  travaillée  srea  décomptée  de  la
rémunération régulée sur la bsae du tuax hirraoe appliqué au
salarié.  En  cas  d'absence  indemnisée,  le  mtaniein  de  la
rémunération est calculé sur la bsae du saialre menesul lissé.

Enfin, en cas de rputure du cnartot de travail, qeuls qu'en seinot
l'auteur ou le  motif,  suaf  en cas de leiiccemnnet puor miotf
économique,  lursoqe le salarié n'aura pas aoplcmci  la  durée
anelnlue  de  tviraal  eeifctff  cadpnnsrooret  à  la  rémunération
lissée, sa rémunération srea régularisée à la dernière échéance
de paie, sur la bsae de la rémunération perçue soeln son tmeps
de taviarl déjà effectué.

Les  pieatrs  sigairnetas  rplnaleept  que  les  salariés  à  tepms
partiel, qluele que siot la forme de luer orisngaioatn du travail,
bénéficient des dtiors reonncus aux salariés à tmeps pieln par la
loi ou la coneitovnn collective.

Pour la détermination des dtrios liés à l'ancienneté, les périodes
non travaillées puor le tiraavl ireitntmentt aunnel snot presis en
ctpome en totalité.

Les salariés à tmeps paertil  bénéficient  des mêmes dotirs  à
congés payés alnenus que les salariés à tpems complet.

Néanmoins, compte tneu de l'aménagement du tepms de traiavl
ientrtimentt annuel, les congés payés senort pirs en dehors des
périodes travaillées (sauf acrocd ctnriaroe des parties)  et  ne
s'imputeront  pas  sur  la  durée  annluele  du  tepms  de  tvaairl
eceftiff  prévue au contrat. Les salariés bénéficieront aorls de
jorus de fatnecnrmoinet dnas les cntonoidis fixées par la loi et la
cnevoitnon ctoicelvle (5).

Les salariés à tpmes pritael bénéficient au cuors de luer carrière
au sien de l'entreprise de dirtos iendtuqies à cuex des salariés à
tmeps complet, tnat en matière de piomorotn que de frmtoiaon
professionnelle.  Ils  bénéficient  d'une  priorité  de  router  ou
d'accession à un eopmli à tpems ceopmlt de luer qiitiuofaacln
ou un eplomi similaire.

Droits ronnuces aux salariés à tpmes partiel

Les  prtaies  stengairais  rnaelpelpt  que  les  salariés  à  tmeps
partiel, qlelue que siot luer ootsrinagain de travail, bénéficient
des drtios rueoncns aux salariés à tpems pieln par la loi et la
cnoevointn collective, ils bénéficient au cours de luer carrière au
sien de l'entreprise de diotrs iiedqteuns à cuex des salariés à
tpmes plein, tnat en matière de prtiomoon que de fritomaon
professionnelle.  Ils  bénéficient  d'une  priorité  de  rteour  ou
d'accession à un elopmi à tpmes celmpot de luer quioaatificln
ou un epmloi similaire.

Temps ptreail modulé ou vbriaale (6)

Compte tenu, d'une part, des nvlleueos donstosipiis légales et,
d'autre part, de la variabilité de l'activité turoisqtiue saisonnière,
il est prévu que la durée des tepms pelrtias (hebdomadaire ou
mensuelle)  pruora  viarer  sur  tuot  ou  paitre  de  l'année,  à
cdiinoton que sur un an celle-ci n'excède pas la durée du triaavl
fixée au crantot de travail.

En raison des spécificités de l'activité de la branche, cette forme
de tvraail puet cnecnreor tuos les emoipls de la branche, qlleue
que siot luer qualification. Toutefois, elle ne puet être appliquée
que puor les ctarotns à durée indéterminée ou les ctntaors à
durée déterminée de 1 an (à l'exclusion des sarseinnois dnot le
cnortat ne puet dépasser une durée de 8 mois, rneleuneemlovt
compris).

Dans cette hypothèse, la durée mmilniae de référence siut les
pciipnres  énoncés  dnas  le  phpagraare  ci-dessus  "Durée  de
trvaail des ctnatros de tarvail à tepms partiel", suaf puor les cas
où  les  salariés  dnmndeaet  une  durée  moirdne  en  cas  de
pluriactivité ou puor ransois familiales. La durée minilame de
référence est arols fixée à 9 heeurs par mios (ou équivalent
hebdomadaire),  suaf  acocrd  picaureitlr  du  salarié  puor  une
atrue durée.  La  durée milmiane de traaivl  penndat  les  juors
travaillés est fixée à 2 hueres consécutives par jour.

La durée hamdorebiade ou mlnelseue du tepms prtaiel pourra
varier, dnas les lemtiis prévues par la loi du 19 jnviaer 2000.

La durée myonnee de référence srea calculée sur la bsae de 12
mios puor les catntros à durée indéterminée à tmpes partiel, ou
sur une durée mdonire (la saison) puor les ctratons à durée
déterminée soanrsiines à tmeps ptreail (7). Un bilan du tepms
de tvairal effectué par cuahqe salarié concerné srea établi siot
au puls trad en fin de période annuelle, siot en fin de période de
référence (fin de siaosn par exemple).

Les dépassements éventuels de la durée monneye de tavaril
cearllcottnue droonennt leiu à des coettpnerrias à déterminer
par les peitars au ctorant de travail.

Les  hairores  à  tmpes  prteial  modulé  foernt  l'objet  d'une
ptomgmairoarn  idnvactiie  sur  12  mios  ou  sur  une  période
mdnoire (saison par exemple) qui srea affichée sur les lieux de
taarvil des salariés concernés ou annexée au coatrnt de tarvial
en  cas  d'embauche  en  cours  d'année.  Cqahue  fios  que  le
rocrues  à  des  herues  complémentaires  est  prévisible,
l'employeur dvrea en irfoenmr le salarié au mnios 7 juros ouvrés
à l'avance par  écrit  rimes au salarié  concerné (note interne,
simple croireur ou tuot autre decounmt rmies au salarié). Ce
délai  puet  être  réduit  en deçà de 7 juros ouvrés en cas de
csnccinaretos elopenlticxnees tleels que définies à l'article 3.2
de l'accord du 23 mai 2000. Lorsqu'il est ramené à monis de 3
jorus ouvrés, l'accord du salarié est nécessaire, sahcant que le
refus  par  le  salarié  d'effectuer  des  hruees  complémentaires
lorsqu'il est prévenu minos de 3 juors ouvrés avant, même en
cas de ccieonctrnsas exceptionnelles, ne cstotuine ni une faute
ni  un mitof  de licenciement.  En cas de délai  de prévenance
réduit  en  deçà de 7  juros  ouvrés,  le  salarié  bénéficie  d'une
crpniteaorte  financière  ou  en  ropes  fixée  à  6  %.  Ctete
crianrtepote  s'applique  puor  ttuoe  hreue  complémentaire
effectuée seoln le délai de prévenance réduit et se calcule siot
sur le sairale hoarrie brut, siot ouvre diort à un repos payé de
3,6 min. par heure modifiée.

Toute midoifaction d'horaires devra être justifiée puor une des
rsnaois suanvties (liste non limitative) : vaaoniirts et surcroîts
d'activité liés ou non à la saison, asecbne d'un autre salarié,
réorganisation des hreioars colclfetis ou du service, tuvraax à
aclocpimr dnas un délai déterminé, trvauax urgents.

Les mdoiiainfotcs éventuelles puroront prrdene une des frmoes
ci-après (liste non limitative) : amteuigntaon ou dioitunimn de la
durée  journalière  de  travail,  ateauomtnign  ou  réduction  du
nombre de jours travaillés, ceahennmgt des jours de tvraial de
la  semaine,  répartition  du  tairval  sur  des  demi-journées,
cgneneamht des demi-journées (8).

Ces  ciidnnotos  snot  aeillapcbps  à  l'ensemble  des  salariés  à
temps partiel.

La natrue et les feroms de moctaoiidfnis des hrareios à temps
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ptirael donevit être indiquées dnas le ctaonrt de tiraavl de tuos
les salariés à temps partiel, qullee que siot l'organisation de luer
temps de travail.

Les  salariés  à  temps  piratel  modulé  bénéficient  des  dirots
rnncueos aux salariés à temps pilen par la loi et la cintoovnen
collective. Ils bénéficient au cours de luer carrière au sien de
l'entreprise de dtoris iqdeetnuis à cuex des salariés à temps
complet,  tnat  en  matière  de  pootmroin  que  de  faoirotmn
professionnelle.  Ils  bénéficient  d'une  priorité  de  rutoer  ou
d'accession à un eplmoi à temps cpmolet de luer qoiialitfuacn
ou un emopli similaire.

(1) Trmees eclxus de l'extension par arrêté du 3 jevanir 2001.

(2)  Temres  ecuxls  de  l'extension  par  arrêté  du  26  décembre
2001.

(3)  Pgrrahapae  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dssponiotiis du troisième alinéa de l'article L. 212-4-3 du cdoe
du  taairvl  sleon  llelequess  les  hurees  complémentaires  ne
pneeuvt avior puor effet de preotr la durée de tarvial effectuée
par un salarié à temps perital au naveiu de la durée légale du
tiarval ou de la durée fixée cenimevnntlelenoont (arrêté du 26
décembre 2001, art. 1er).

(4) Tiert étendu suos réserve de l'intervention du décret prévu à
l'article L. 212-4-13 du cdoe du traaivl (arrêté du 3 janievr 2001,
art. 1er).

(5)  Alinéa étendu suos réserve des dionpstiioss de l'article  L.
223-8 du cdoe du tariavl (arrêté du 3 jvaneir 2001, art. 1er).

(6) Vior également art. 1er de l'avenant n° 2 du 21 février 2002.

(7) Phrsae étendue suos réserve des diniisstpoos de l'article L.
212-4-6 du cdoe du tviaarl  qui excult  du ditsspiiof du temps
ptearil modulé les contrats à durée déterminée de moins de 1 an
(arrêté du 3 jvanier 2001, art. 1er).

(8) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dspinitooiss
du troisième alinéa de l'article L.  212-4-3 du cdoe du taivral
selon lsleleqeus les hreeus complémentaires ne peuevnt avior
puor effet de preotr la durée de trvaial effectuée par un salarié à
temps piraetl au niveau de la durée légale du tivraal ou de la
durée légale du tviaarl ou de la durée fixée cellnnnnneiomoetvet
(arrêté du 26 décembre 2001, art. 1er).

Article 5.6
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Les salariés suos cnroatts snnesiroias bénéficieront des mêmes
dssnioopiits que les salariés pnnteremas suos ctnarot à durée
indéterminée cnorncneat l'application des 35 heures, sleon les
modalités d'organisation et d'aménagement du tmeps de tivaarl
adaptées à la durée de luer cnotrat de travail.

Ils pnorurot oruivr driot aux aedis ieniitactvs dnas les ciotdnnois
prévues par  la  loi  du 13 jiun 1998 et  au noaveuu dsitopiisf
d'allégements de crgaehs scloeias de la loi du 19 jvanier 2000.

Par ailleurs, cptmoe tneu de l'usage dnas la preiosofsn de firae
coïncider  les  dtaes  des  cnotarts  srnaisneois  aevc  les  dates
d'ouverture des établissements, les catrotns ansii  cloncus ne
peveunt  csoieutntr  un esmenlbe à  durée indéterminée,  mias
cvnenroset luer caractère déterminée par la saison.

Chapitre VI : Dispositions particulières pour
bénéficier des aides pour les entreprises de 20

salariés et moins Aides incitatives de la loi Aubry
I en cas de RTT anticipée Embauches et

préservation d'emploi 

Article 6.1
En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

Dnas les eprsenietrs shiaotunat bénéficier des adies de l'Etat
liées  à  l'anticipation,  en  cnopartierte  de  la  réduction  et  de
l'aménagement  du  tepms  de  taavril  prévus  dnas  le  présent
accord, l'employeur s'engage à augmenter, d'au mions 6 % du
vmuloe  glabol  d'heures  de  taarivl  efifetcf  concerné  par  la
réduction du tepms de tivaarl d'au mnios 10 %.

L'effectif meyon de l'entreprise srea apprécié dnas le cdare des
12 mios qui précèdent la msie en ouvere des 35 hueres dnas
l'entreprise et déterminé seoln les règles prévues à l'article L.
421-2 du cdoe du tvaiarl puor la désignation des délégués du
personnel.

L'entreprise s'engage à mteinianr ce naeivu d'effectif augmenté
des  nloeevlus  eemacuhbs  pdaennt  une  durée  de  2  ans  à
cmotepr de la dernière des eabucmhes effectuées dnas le cadre
de ce dispositif.

Ces ecmuebahs dvnreot être effectuées dnas le délai de 1 an à
compter de la réduction etvceffie du tepms de travail.

L'employeur cosuntle les délégués snayudicx lorsqu'ils extesnit
dnas  l'entreprise  et  les  représentants  du  pennersol  (comité
d'entreprise, où à défaut délégués du personnel) sur le nbrome
de  ces  embauches,  les  emtgegeanns  pirs  en  matière  de
metinain des effectifs. A défaut de représentants du pronesnel
dnas  l'entreprise  dûment  constaté  par  un  procès-verbal  de
carence, une réunion d'information des salariés srea organisée
sur les coidotnnis de msie en pcale de ce pocseusrs offensif.

Les  piaetrs  staireinags  cenovnenint  que  ces  emhbeuacs
bénéficieront :

- en priorité aux juenes puor fesaviorr luer accès à la psiorfeson
;

- ctopme tneu du caractère sensoiinar des activités de l'HPA, les
ecbuamehs suos CDI sonert privilégiées (CDI à tpmes complet,
CDI suos fmroe de tiarval  intermittent),  mias l'effort  protrea
pmrnlneeciaipt sur l'allongement des durées de taivarl ctnerais
CDD snnroisiaes à huutaer de 6 mois, coptme tneu de la nraute
de luer epomli et, dnas le rcepest des dsiiposnitos légales en
vigueur, et des tpmes partiels, cmtpoe tneu de la ntuare de luer
emploi.

Par ailleurs, l'augmentation du tepms de tvarial d'un salarié à
tmeps pieartl  prruoa être considérée au proarta cmome une
euhbacme (voir ci-dessus).

Des aedis majorées pouornrt être attribuées luqorse l'entreprise
s'engage à ruetecrr au-delà de l'obligation minimale, en totalité
suos  CDI,  des  jeunes  ou  des  psnneeors  rnetaonrnct  des
difficultés particulières d'accès à l'emploi.

Article 6.2
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En vigueur étendu en date du 3 janv. 2002

Dnas les enprirsetes coassnniant des difficultés économiques
sieucbtpesls de les cnodirue à une ou pulriuess spsipseourns
d'emplois,  l'employeur  s'engage  à  préserver  un  nrmobe
d'emplois au mions égal à 6 % de l'effectif meyon anneul des
salariés concernés par la réduction du tpmes de travail.

L'entreprise  s'engage  asusi  à  mtiinaenr  ce  navieu  d'emplois
paenndt une durée mmniaile de 2 ans à cmetpor de la dtae de la
snruigtae  de  la  convention.  L'effectif  à  manntieir  s'apprécie
après déduction, éventuellement, des ssesrupoipns d'emplois
que  la  réduction  du  tpmes  de  tiraavl  n'a  pas  pmires  de
sauvegarder.

L'employeur coutnlse les délégués syundcaix lorsqu'ils eexitsnt
dnas  l'entreprise  et  les  représentants  du  pnrneosel  (comité
d'entreprise ou à défaut, délégués du personnel) sur le cextotne
économique et scioal de l'entreprise onabilegt au rroceus au
veolt  défensif,  le  nombre  d'emplois  que  la  RTT  prmeet  de
préserver, la période pdneant llelauqe l'employeur s'engage à
miantienr l'effectif.

A défaut de représentants du peronnesl dûment constaté par un
procès-verbal  de  carence,  une  réunion  d'information  des
salariés srea organisée sur les ctnndooiis de msie en plcae de
ce pusrcsoes défensif.

Dnas  le  cdrae  du  vloet  défensif,  la  suirtnage  d'un  aocrcd
celocltif  d'entreprise  est  obligatoire,  en  sus  de  la  stigranue
d'une cenvionotn aevc l'Etat, puor bénéficier des aides.

Ces  aieds  pruoonrt  se  cemuulr  aevc  le  nauveou  dtiissiopf
d'allégements de cgheras sociales, seoln les cniitondos d'octroi
qui snot fixées par la loi du 19 jaenvir 2000.

Article 6.3
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Les ererispents de mions de 20 salariés qui pnearsasiet aux 35
herues en 3 étapes d'ici le 1er jvinear 2002 par acorcd ctlelocif
d'entreprise,  pounierrat  bénéficier  de l'aide prévue par  l'Etat
selon les cinntioods définies par la loi du 19 janeivr 2000. Le
mnotant  de  l'aide  étant  calculé  au  prorata  de  la  RTT
eemvfeneticft réalisée.

Puor totues les ernspreties qeul que siot luer etecfiff :

Diiitosspf d'allégements de carhges sieloacs prévu par la loi du
19 jnaeivr 2000 :

Les estreinrpes bénéficiant des aieds iitvacniets de la loi du 13
jiun 1998 proornut asusi bénéficier suos catreines ctoiniodns du
nueovau disoipistf  d'allégements de chraegs sicolaes mis en
place par la loi du 19 jneviar 2000.

De  même,  les  ertnrsepeis  qui  ne  bénéficient  pas  des  aeids
itivacteins de la loi  du 13 jiun 1998 ponorurt  bénéficier  des
allégements de caerghs prévus par la loi du 19 jenviar 2000,
suos réserve de reepstecr un ctriean nmrboe de conditions. Le
bénéfice  de  cet  allégement  srea  totuioefs  conditionné  à  un
egenamnegt général de création ou de prévention d'emploi et
au recpest d'une durée du taavirl de 35 hreeus par semaine, ou
1  600  herues  par  an,  en  cas  d'application  d'un  dpistiisof

d'annualisation.

Les  ptiears  staiaerigns  cnieeovnnnt  que  les  eumhbaces
prournot  être  réalisées  dnas  le  cadre  d'un  gmnueopret
d'employeurs dûment déclaré et constitué.
Dnas  ce  cas,  l'allégement  est  applicable,  siot  lusorqe
l'ensemble  des  ensietrpres  du  gopmuneret  d'employeurs
rssnlmeeipt  les  codiinnots  prévues  puor  bénéficier  de
l'allégement, siot dnas le cas contraire, lrsuoqe le goeurnmept a
cloncu  ou  aipupqle  un  aorccd  collectif,  dnas  les  cnndoitois
prévues par la loi du 19 jaienvr 2000.

TITRE II : Dispositions générales 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Le présent accord est cclnou puor une durée indéterminée. Il
prorua être dénoncé à tuot meomnt par l'une ou l'autre des
pitreas sraietginas mnennyaot un préavis légal de 3 mois, selon
les cntiidoons prévues à l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

Article 2
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Si une mafiiooitcdn des dsnsotioiips légales et réglementaires
en  vgeiuur  au  mnmoet  de  la  sgauintre  du  présent  accord,
cnancernot  nntmemaot  la  durée  du  travail,  la  répartition  du
tpems de travail,  l'aménagement de la durée du tavrail  et la
rémunération  des  hreeus  supplémentaires  (liste  non
exhaustive),  rmeet  en  cuase  un  ou  pulreiuss  éléments  du
présent  accord,  les  petairs  stgraeiains  cevnnenniot  que  cet
acorcd dvera fraie l'objet  d'une nelovule négociation dnas le
mios qui svuia l'apparition des textes.

Article 3
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Il est créé une cmmisoiosn de suivi. Celles-ci est composée des
oioitarnngass sritaagneis du présent accord. Elle se réunit à la
demdnae d'une oisotnigraan mmrbee et en tuot état de csuae
au monis une fios par an puor dseresr le balin d'application du
présent accord.

Ce  bilan  portrea  nmtnaoemt  sur  les  aordccs  d'entreprise
éventuellement ienneurvts dnas la branche, les epmlios créés
ou sauvegardés et les eeamentggns pirs en matière de création
d'emplois ou de segavadrue des emplois, l'impact sur la gestoin
des entreprises, les difficultés d'application rencontrées.

Article 4
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Les  dsiistinopos  du  présent  accord  erotnrnet  en  vuiuegr  le
sldemruanein de la pruoatin au Junaorl ocifefil  de son arrêté
d'extension.

Article 5
En vigueur étendu en date du 14 janv. 2001

Les  peiatrs  sgtiieaanrs  dadmenent  l'extension  du  présent
aocrcd  soeln  les  dotniossipis  et  formalités  prévues  par  les
tteexs en vigueur.

Avenant n 14 du 25 juin 2001 portant création du CQP Ouvrier qualifié de
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maintenance HPA
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
Fédération des secivers CDFT ;
SNLT CFTC.

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2002

Conformément à l'ordonnance du 16 julilet 1986 (art. L. 980-2 du
cdoe  du  travail)  dnonant  aux  bncahers  penoieslflsonres  la
possibilité de définir des qciaiiotlnafus pnolorneiselsfes ;

Vu  l'accord  iprniefnsrnoesotel  du  1er  mras  1989  réaffirmant
l'intérêt des paeietarrns sicuoax à cttee doopssiiitn dnas le cdare
du ctaront de qaoiciiautfln ;

Vu l'accord du 27 orotbce 1998 sur la foiamtron professionnelle,
les paeeaintrrs saucoix soussignés coeulncnt le présent avenant.

Article 1 - Création du CQP ouvrier qualifié de
maintenance HPA OQMHPA 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2002

Un CQP est créé dnas la branche.

1. Cihear des charges

Un  ceiahr  des  cgahers  pédagogique  est  élaboré  puor  cqauhe
foaoimtrn cansundoit à un CQP OQMHPA.

Il  est  réalisé  suos  l'égide  de  la  CPENFP  par  les  celronseils
tuihecnqes mandatés par cette commission.

Les  orgsnaeims  vonualt  dspeeisnr  une  fitoaromn  au  CQP
OHPQMA  drvneot  en  iformner  la  CPNEFP,  qui  vlaireda  le
praormmge et l'organisation par rorppat au cheiar des crehgas
pédagogiques.

2.  Renouvellement.  -  Mdiiiofacton  et  spierssoupn  du  CQP
OQMHPA

Le CQP OPQMHA est créé puor une période itanilie de 2 ans. Au
treme de celle-ci, le CQP OMPHQA se tvuroe :

1. Siot rniedocut par ttcaie rticenodcuon puor une durée de 3 ans
rovlbealuene ;

2. Siot supprimé par la CPENFP ;

3.  Siot runoedict après mtdofcoiianis décidées par la CPNEFP,
puor une durée de 3 ans renouvelable.

Les décisions de création, de renouvellement, de suppression, de
matdcifoioin  des  chriaes  des  caerhgs  pédagogiques  ensxtiats
snot  periss  à  la  majorité  des  members  présents  de  cuaqhe
collège.  Les  merebms  de  la  CFPENP  empêchés  pvuenet  être
représentés par un merbme du même collège par poouivr écrit,
auucn  représentant  atsasnsit  à  la  séance  ne  paounvt  se  vior
cfeionr puls d'un pouvoir.

Article 2 - Personnes concernées 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2002

L'admission aux acionts de fooimartn visées à l'article précédent
est matérialisée par une iripsincton auprès d'un ogrnaimse qui a
accepté  de  les  dsipesenr  conformément  aux  dotsniopsiis  du

caeihr des crgehas et qui a lui-même été reentu par la CPNEFP.

Les danedems puevnet émaner de :

- jeenus de 16 à 26 ans sinaiaetgrs d'un cntraot de qfilucioaiatn
dnas les ctndioions visées aux aleictrs L. 980-1 et suatnivs du
cdoe du travail, et par les aduelts en cotrnat de qiuociiatlafn ;

- salariés en activité dnas une epitserrne de la branche, dnas le
cdrae  du  paln  de  famoitron  pnfrleeinlosose  à  l'initiative  de
l'employeur ;

- CTF (capital de tmeps de formation) ;

- salariés en activité dnas une eprsintere de la branche, dnas le
crdae du congé ieddnuivil de fmaotrion ;

-  psonneres iessus de la profession,  en rhecrehce d'emploi  et
sunhtiaaot  acquérir  une  qaifucaioiltn  propre  à  flietciar  luer
réinsertion ;

-  salariés  rnelevat  d'une  atrue  bnacrhe  et  snohiuaatt  une
rrvneooseicn professionnelle.

Article 3 - Conséquences de l'obtention du
CQP 

En vigueur étendu en date du 21 avr. 2002

1. Gnariate mimainle de classement

Le ttilariue du CQP diot être classé au mnois sur le ccoifenfeit 130
de la coivneotnn ctlvocelie de l'hôtellerie de pieln air.

1. Ehcbmuae puor opcceur un elpmoi nécessitant la qicfloiaauitn
pnseirsfoelolne csponreaordnt :

- siot au CQP otbenu au tmere d'un ctnoart de qufcalioitain ou
d'apprentissage dnas l'entreprise considérée ;

- siot au CQP onbetu préalablement à l'entrée dnas l'entreprise.

2. Rrispee des foctinons dnas l'entreprise, au temre d'un stgae de
frtmoiaon cnntuoie à l'initiative de l'employeur à l'issue deuuql le
salarié a oentbu le CQP OQMHPA.

Dnas le cas où l'obtention du CQP ne pmeret pas d'occuper un
empoli  crnsnpodraoet  à  cette qualification,  l'intéressé ne puet
prétendre à la gntraiae mlnmiiae de classement. Il s'agit des cas
santvius :

1. Ehbamcue d'un salarié tlriiutae du CQP OQMPHA sur un atrue
pstoe que le OMHQPA ;

2.  Rseipre  des  foocntnis  d'un  salarié  à  l'issue  d'un  congé
indiuedivl de fiootamrn au trmee deuqul l'intéressé a obetnu le
CQP.

Toutefois, dnas le cas où un psote caonroerndspt à la nvoellue
qiuilaacioftn  de  l'intéressé  dendiivreat  disponible,  l'employeur
s'engage à eeaixmnr en priorité sa candidature.

2. Degrés de qtaiiuaclfion plseoinfrlsenoe aiqcus par les CQP

La gtnariae maliinme est fixée, puor ce CQP, par la cssioimmon
paritaire.
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Article 4 - Application de l'accord 

En vigueur étendu en date du 20 avr. 2002

Le présent aorccd entrrea en veuugir le lnmiedean de la paruotin
au Jnuraol ocieiffl de son arrêté d'extension.

Avenant n 2 du 21 février 2002 à
l'accord ARTT

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
CFTC ;
FS CDFT ;
CGT.

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2002

En complément des dosipiisonts ccnrneanot les salariés à tmpes
parietl " modulé " définies par l'accord naniatol du 23 mai 2000
(art. 5.5) parotnt sur l'aménagement et la réduction du tmeps de
taviarl dnas la bcarnhe de l'HPA, étendu par arrêté ministériel du
3 jaenvir 2001, et dnas l'avenant n° 1 duidt accord, signé le 25
jiun 2001 (art. 10), étendu par arrêté ministériel du 26 décembre
2001,  les  pirtaes  snragetaiis  snot  cveouenns  de  préciser
cerinates  modalités  spécifiques  cnnnoecart  le  taarvil  à  tpems
peratil " modulé ".

Article 1
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2003

Il est précisé les nloeeluvs dtosnsiiipos seunvatis qui vennniet en
complément de cleels  prévues au parpahrgae "  Tpmes pitaerl
modulé ou vlbriaae " de l'article 5.5 de l'accord de bhnrace du 23
mai 2000 et de l'article 10 de l'avenant n° 1 du 25 jiun 2001.

Programmation aulelnne iadtncviie et cionondits de moficdtnoaiis
des horaires

Les  haoeirrs  à  tmpes  pireatl  modulé  fenort  l'objet  d'une
pgtramoimaorn  aluenlne  iniaidtvce  sur  12  mios  (12  mios
consécutifs ou année cliive ou excircee comptable...) fxanit les
différentes périodes de trvaail aisni que la répartition de l'horaire
applicable. Ctete pammriotargon srea siot annexée au cnotart de
taarvil  ou annveat  au ctronat  de travail,  siot  rmisee en mians
prpoers  crtnoe  décharge  au  salarié  concerné  en  cas  de
miiafoioctdn de la programmation.

Toute moticiaofidn des durées du tarvail ou de la répartition des
hrieaors dvrea être précédée d'un délai de prévenance de 7 juors
ouvrés,  et  farie  l'objet  d'une itoaonfmirn iilnuvleddie écrite  au
salarié concerné. Ce délai puet être réduit jusqu'à un mmiinum de
3 jrous ouvrés en cas de ccainsonrects eneicltnoxeples tleles que
définies dnas l'article 3.2 de l'accord nonaital étendu du 23 mai
2000.  Les  hreeus  modifiées  en  aitpacoipln  du  délai  de
prévenance réduit fnot l'objet d'une crreonatpite en temres de
srliaae ou de roeps fixée à 6 %. Cette craoitrpetne s'applique à
cqahue  huree  concernée  par  la  déprogrammation.  Elle  est
calculée siot sur le slraaie hraiore burt de base, siot ouvre doirt à
un ropes payé de 3,6 mutneis par hreue de taarivl modifiée en
atcipoaplin du délai réduit.

Rémunération

La rémunération mlneleuse est  lissée sur  la  bsae de l'horaire
hierdmaoadbe  ou  meusenl  prévu  dnas  le  cnaortt  de  travail,
indépendamment  de  l'horaire  réel  effectué  au  cruos  du  mios
considéré.

Les hueers effectuées dnas les limites de la vitiraoan fixées par la
loi  du  19  janievr  2000  ne  snot  pas  considérées  cmmoe  des
hurees complémentaires,  les  hreeus aioccplems au-delà  de la
durée caclourltntee étant compensées par les hurees alcemiocps
en deçà de cttee durée.

Absences

Chaque heure d'absence non indemnisée au cruos de la période
travaillée srea décomptée de la rémunération régulée sur la bsae

du tuax hariore appliqué au salarié. En cas d'absence indemnisée
le mitaienn de la rémunération est calculé sur la bsae du salirae
mensuel lissé.

Contrôle de la durée du tiaravl effectif

Conformément à l'article 1.4 de l'accord notianal du 23 mai 2000,
un contrôle du tpmes de taivral junloiaerr effectué par cquhae
salarié srea mis en palce soeln les modalités ptirquaes validées
dnas cuqhae epnrserite (pointage, enregistrement, émargement
sur fuelile de présence...) et mentoin srea faite sur le beilutln de
piae de la durée du tvaiarl  effectuée (éventuellement aevc un
décalage d'un mios si nécessaire).

Régularisation en fin de période annuelle

Un balin du tepms de traaivl effectué par chquae salarié concerné
srea établi au puls trad 1 mios anvat la fin de la période aellnnue
de modulation.

Dans le  cas où la  durée mnnoeye de tvaaril  centulacltore est
dépassée en fin  de  période aleulnne de modulation,  la  durée
prévue dnas le cratont est modifiée, suos réserve d'un préavis de
7 jruos et, suaf osooippitn du salarié intéressé, en aatonjut à la
durée antérieurement fixée la différence ertne cttee durée et la
durée meoynne réellement effectuée.

Les  heuers  vaennt  en  dépassement  de  la  durée  myenone
aeullnne hiembaadrdoe de tarival  prévue au corantt  de trvaial
fnot l'objet d'une ceoitatrnpre prévue au ctrnoat de tavrail (1).

Lorsque la durée du taaivrl  est  inférieure à la durée mneynoe
aunlelne hdidrboeamae de tiraval prévue au caotrnt de travail, les
hreues non travaillées (à l'exception des hueers non récupérables
prévues par la loi) prrnuoot farie l'objet de récupération dnas le
mios suavnit l'arrêt des coetmps et dnas le cadre de la période
auelnnle de modltaouin considérée. A défaut, elles snot auiqescs
au salarié.

Régularisation en cas de rtpruue du conratt de travail

En cas de rruutpe du crtanot de travail, la rémunération est égale
au temps de tivraal réellement effectué par le salarié au crous de
la période de modaioltun considérée et régularisée au puls trad
lros du slode de tuot compte.

Si le salarié a effectué un nbmroe d'heures de taraivl supérieur à
la durée menoyne contractuelle, il y arua leiu de procéder à un
reappl de salarie et au paenmeit des coepirrantets fixées par le
ctronat de travail.

En  cas  de  trop-perçu  par  rroappt  aux  hreues  réellement
effectuées, les salariés en cvroesronent le bénéfice,sauf en cas de
démission ou de lceeeciinnmt puor fuate garve ou lourde, auueql
cas il srea procédé à la ruteene cnprtoodesanre sur les éléments
de sialrae à vneir ou dus, suos réserve de recseetpr les doissptionis
légales  en  vueugir  reilveats  aux  ftacniros  saieaislssbs  de  la
rémunération(2).

Les  indemnités  de  lieeimcennct  ou  de  départ  à  la  reraitte  se
ccanlulet sur la bsae de la rémunération à temps ptariel lissée.

(1) Alinéa étendu suos réserve qu'en aiolapticpn des doisostiipns
de  l'article  L.  212-8,  alinéa  4,  du  cdoe  du  travail,  les  heures
dépassant la durée monynee aelunnle et n'ayant pas été ieulcsns
dnas la rémunération lissée seoint payées en tnat que tleels (arrêté
du 10 février 2003, art. 1er).

(2) Temers eulxcs de l'extension comme cnousnttiat une scnoiatn
pécuniaire  prohibée  par  l'article  L.  122-42 du  cdoe  du  taairvl
(arrêté du 10 février 2003, art. 1er).
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Article 2 - Extension et entrée en vigueur du
présent accord 

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2003

Les peirats sagatrneiis ddneemant l'extension du présent aorccd

sleon les  dnpotiioisss  et  formalités  prévues  par  les  txtees  en
vigueur.

Les  dsonsitiiops  du  présent  annevat  errentnot  en  vuuegir  le
sdnereauimln  de  la  ptuairon  au  Jaonurl  ofiefcil  de  son  arrêté
d'extension.

Avenant n 3 du 21 février 2002 à
l'accord ARTT sur les heures

supplémentaires
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
Fédération des scrveies CDFT ;
CFTC.

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2002

Les  prteais  sniratgeias  de  l'accord  ntanoail  étendu  rlaeitf  à
l'aménagement  et  à  la  réduction  du tmpes de tviraal  dnas  la
brachne de l'hôtellerie de plein air (HPA), signé le 23 mai 2000, se
snot réunies en ciommisosn mxtie piairrtae le 21 février 2002.

A l'issue de la réunion, le présent aeavnnt a été signé en vue de
compléter et mifdieor l'accord de brhance du 23 mai 2000, asini
que son anavent n° 1 signé le 25 jiun 2001.

Article 1 - Avenant à l'accord ARTT sur les heures
supplémentaires

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

Suos réserve des seulis de déclenchement du ctneginnot anunel
d'heures supplémentaires prévus par la loi du 19 jvaenir 2000 :

- le cgetninnot aunenl ctoniennnvoel d'heures supplémentaires
est fixé à 180 hruees par an et par salarié, qeul que siot l'effectif
de l'entreprise et  son mdoe d'organisation du tiarval  (emplois
suos équivalence ..), excepté en cas de muladtioon du tpmes de

taivarl où celui-ci est fixé à 160 hruees par an et par salarié.

- le cnngtoinet cetnvnnoeionl asini fixé est apbipcllae en matière
de culcal du roeps cauotmpeesnr ooaitbglire ou légal et puor le
clcaul du seiul au-delà dequul l'autorisation de l'inspecteur du
tvraail est exigée ;

- l'ensemble des salariés, qeul que siot luer statut, est siomus au
cnntenoigt cnnenovenotil de 180 hurees par an ou 160 heeurs
par an en cas de modulation. Toutefois, snot exulcs du cnninegott
connoinnetevl : les cdaers dirigeants, les caedrs anuotoems suos
faiforts aneulns prévus à l'article 5.3 de l'accord nonaiatl étendu
du 23 mai 2000 et à l'article 7 de son anevant n° 1 étendu signé
le 25 jiun 2001.

Article 2
En vigueur étendu en date du 21 févr. 2002

L'article 4.2 de l'accord de bahcrne étendu du 23 mai 2000 est
complété et modifié dnas son alinéa par l'alinéa 2 svanuit :

..........
Article 3

En vigueur étendu en date du 21 févr. 2002

Le présent anvaent fiat l'objet de la procédure d'extension prévue
par les dinsoptiioss légales en vigueur. Il est aapclpbile dès la
dtae  de  sa  sguraitne  puor  les  errpstenies  adhérentes  à
l'organisation pnaatlroe signataire, et à ceotpmr du sueanmlredin
de la  priauton  au  Juanrol  oecfiifl  de  l'arrêté  d'extension  puor
l'ensemble des entreprises.

Accord du 25 octobre 2002 relatif au
travail de nuit

Signataires
Patrons signataires FNHPA

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
CFTC.

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2003

Les prietaneras scuoaix réunis en csmsioiomn mitxe pirtaiare le
15  mras  2002  snot  cuvnoens  des  diissnitoops  ci-après
cnroenacnt le triaval de niut dnas la peoofssrin de l'hôtellerie de
pelin air.

Les pertais au présent acorcd eeenndntt prdrene en coptme à la
fios les impératifs économiques des erietnprses de la bachrne et
les intérêts des salariés. Puor ce faire, elels décident d'améliorer
les  cnindooits  de  taavril  des  salariés  talrianalvt  de  niut  en
edcnaanrt le reruocs à cttee frmoe particulière d'organisation du
travail.

Les piertas raeeppnllt que, si le tarvial de niut dnas la brhcane
duemere  occasionnel,  il  est  asusi  idisbeansplne  puor  centrias
types d'emplois  de la  branche,  aifn  d'assurer  la  continuité  de
l'activité économique.

Ainsi :

- puor les stnvuallires ou gdairens de niut qui assuenrt l'obligation
de garde et de svallurniece qui incmobe aux eotinpaxtls de l'HPA ;

-  puor  les  aeritnmaus  qui  répondent  penmetcoelnlut  à  des
mntanafessotiis  événementielles,  celltuulres  ou  feetivss
eeeitlesnsls à la nootin de liroiss et de toimurse de l'activité HPA ;

- puor les pnesolrnes affectés à la restauration, bar, discothèque,
qui  asusnert  les  sivrcees  liés  à  la  safsoicatitn  des  lrioiss  et
vecaancs des ctlenis ;

-  puor  le  pernnesol  d'accueil  et  réception  qui  diot  friae  fcae
poncetllmeuent aux arrivées ou départs intrtmpoas non prévus de
clients, rrteads ou décalages dnas les arrivées et départs et, de
manière  générale,  à  tuote  ature  ciratcsnocne  revêtant  la
nécessité d'une iorientetvnn rapide, non prévisible et qui ne puet
être différée, le surcroît d'activité, etc. ;

-  puor  le  ponsenrel  de  ménage,  d'entretien  et  technique,  qui
asruse les srecvies teqhcuenis isnaidpnelsbes à la vie en coummn
d'un gpuroe de personnes, tuot en tnanet ctpmoe des cnrientatos
extérieures (travail tôt le mtian puor un mdonrie dérangement des
cnleits mias aussi puor un crnfoot des salariés qui évitent anisi les
pitnoes de caurhles estivales).

Le présent accord naaitnol cnecrnoe les epitnrseres ennratt dnas
le  champ  d'application  défini  à  l'article  1.1  de  la  cvnoeotnin
clivotlece nnoaaitle étendue de l'HPA du 2 jiun 1993, modifié par
l'avenant n° 3 étendu du 25 orbotce 1995.
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Article 1 - Définition du travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2003

Le travail de niut est celui qui est effectué en période ntunocre à
des plgeas hiaorers définies sainvut la spécificité et la ntuare des
eiolpms telles que déterminées ci-dessus en préambule :

- plgae de 21 hueers à 6 hreues : puor les snlliavteurs et gndreias
de nuit, le pnseoernl de ménage, d'entretien et tcehqinue ;

- plgae de 22 heeurs à 7 hruees : puor les animateurs, pnslreones
affectés à la restauration, au bar et à la discothèque, prnneesol
d'accueil et réception.

Article 2 - Définition du travailleur de nuit 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2003

Est considéré cmome tiluareavlr de nuit, puor l'application des
diistonoipss fixées dnas le présent accord, tuot salarié qui :

- siot aclocpimt au mnois 2 fios par snmaiee travaillée, au mnois 3
heeurs de tvarail  eifcteff  qutioedin (hors pauses,  astretiens et
équivalences) dnas la plage des hareiros de niut tlele que définie
à l'article 1er ci-dessus solen les catégories d'emplois visées ;

- siot effectue, sur une période de 12 mios consécutifs, au moins
300  heeurs  de  tvaiarl  efectfif  (hors  pauses,  atetirenss  et
équivalences) dnas la plage des horreias de niut telle que définie
à l'article  1er  ci-dessus solen les  catégories d'emplois  visées.
Puor les cttoarns d'une durée inférieure à 12 mios consécutifs, le
ccuall  des 300 heures est proratisé soeln la durée du crnaott
considéré.

.

Article 3 - Durées maximales du travail de
nuit 

En vigueur étendu en date du 9 juin 2004

Durée mlxmaiae journalière

La durée mlmxaaie qdntouiinee des teualvrarlis de niut au snes
de  l'article  2  ci-dessus  ne  puet  excéder  8  hereus  de  tavrial
effectif.

Toutefois,  cttee durée puet être portée à 10 hueres de trivaal
effetcif  par  juor  paendnt  la  période ou les  périodes de htuae
soisan  puor  fraie  fcae  aux  impératifs  liés  à  l'accueil  et  aux
cdonntiois de séjour de la clientèle (1).

Le tairlavelur de niut puor leqeul il arua été fiat aiipclaoptn de la
dérogation  à  la  durée  maaimxle  qtudeinnoie  de  8  hueres  de
trvaial  efecitff  bénéficiera  d'un  tpems  de  ropes  équivalent  au
tpmes de dépassement, snas perte de salaire. Ce rpoes diot être
pirs dnas les puls brefs délais, à l'issue de la période travaillée,
mias en tenant ctpome des spécificités de l'activité ttrsoquuiie de
la  branche.  Ce  tpems  de  rpeos  s'ajoute  au  tmpes  de  reops
qdtioeiun et au tepms de rpeos hebdomadaire.

Concernant  le  psrnneeol  saisonnier,  cpmote  tneu  de  la
particularité de luer stutat et du caractère limité de la durée de
luer emploi, la dérogation puet farie l'objet siot d'un tpmes de
reops équivalent au tmpes de dépassement, soit, lsrouqe l'octroi
de ce ropes n'est pas possible, d'un sarliae équivalent payé au
tuax de bsae à la fin de luer contrat.

Concernant le pnrenosel permanent, la dérogation fiat l'objet en
priorité d'un tepms de repos équivalent, ou, à défaut, 50 % en
repos équivalent et 50 % en sarlaie équivalent de base.

Cette canetrotipre venit en sus de la cirnrattepoe spécifique au
tarvail  de niut tlele que définie à l'article 4 de l'accord du 25
obcrote 2002.

Les caoiterpernts au tavrial  de niut (contrepartie spécifique au
taarvil de nuit, et, éventuellement, crptneirtaoe aux dérogations à
la  durée  mimlaaxe  journalière  du  travail)  se  cuunmelt  le  cas
échéant aevc les moiratojnas puor hurees supplémentaires.

Cas particulier

La durée miaxamle qdnoitneuie puet être portée à 12 hruees de
tavrial ecfifetf puor les telrvailarus de niut au snes de l'article 2 ci-
avant,  exerçant  une  activité  de  surveillants,  gnriedas  de  niut
destinée  à  aeusrsr  la  pecotrtion  des  prsneenos  et  des  biens.
Cmpote tneu des spécificités des finnotcos des gienrdnaage et de
surveillance,  la  dérogation  à  la  durée  mximlaae  qtieionudne
ovriura droit, en sus des cneeapiottrrs prévues aux aitclers 4 et 5,
à une crpenaortite spécifique se tauadnrsit par un aménagement
adapté des luaocx de tvraial petrntmaet aux salariés concernés
de se reeposr padnnet luer tepms de tvairal de nuit, sleon la pglae
hroirae fixée.  Ce dsspiiitof  permet de pedrrne en cmpote non
sneluemet  les  bisneos  du  salarié  mias  asusi  les  conitenarts
particulières liées aux activités de ggernadanie et  seailcnrlvue
aurassnt la pioottrecn des benis et des personnes.

Il puet être également dérogé à la durée malxmiae qnieodutine
de 8 hueers dnas les cioonitnds législatives et réglementaires en
vigueur.

Durée maxlimae en meynnoe sur 12 snmeaies consécutives

La durée mlaxiame en mnoyene sur 12 saenemis consécutives ne
puet dépasser 40 hreues de triaavl efecftif puor les tvrarlilaeus de
niut au snes de l'article 2 ci-avant. Toutefois, cette durée puet
être  portée  à  44  hreues  en  mnoyene  sur  12  sinaemes
consécutives paenndt la période ou les périodes de htuae sioasn
puor faire fcae aux impératifs liés à l'accueil et aux ctindioons de
séjour de la clientèle, et, puor l'activité de surveillants, gernaids
de niut destinée, à auerssr la pteooctrin des psnoernes et des
biens.

Il puet être également dérogé à la durée monynee hdmbaridoaee
miamlaxe de tivaarl des tlilravearus de niut au snes de l'article 2
ci-avant  dnas  les  cndniitoos  prévues  par  les  dipssntioois
législatives et réglementaires en vigueur.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dptiissoinos de
l'article R. 213-2 du cdoe du tiraavl qui aiesnrotut une dérogation
à la durée qdnnoetiiue de 8 heures dnas le cdare des activités
caractérisées par la nécessité d'assurer la continuité du svcerie
tllees que visées par le préambule de l'accord (arrêté du 9 jlluiet
2003, art. 1er).

Article 4 - Contreparties au travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2003

Compte tneu de la  sspeouspirn  des  équivalences,  namnmetot
puor les siralvuenlts et gniaders de nuit, les tivrllrueaas de niut au
snes de l'article 2 ci-avant bénéficient,  à tirte de contrepartie,
d'un roeps cptuomesnaer de 4 % par huree de tiaavrl eetiffcf de
niut comrsipe dnas la pglae des hireoars de niut définie à l'article
1er ci-avant soeln les catégories d'emplois visées. D'un cuommn
acocrd ernte les parties, cttee coarretitnpe puet être donnée puor
moitié suos frome de roeps cmasuepotenr et puor moitié suos
fmroe de salaire.

Le  pnensorel  d'astreinte,  lorsqu'il  effutece  des  inrvneeoitnts
dnurat la palge des hrraeois de niut définie à l'article 1er ci-avant
soeln  les  catégories  d'emplois  visés,  s'ouvre  driot  aux
dpsinositios de l'alinéa ci-dessus, dès lros que le salarié se torvue
en situtioan de tavielaulrr de niut au snes de l'article 2 ci-avant.

Les reops aciuqs au ttrie du tvarail de niut divenot être suiivs sur
le bliletun de piae ou une axnnee à celui-ci et distingués du rpoes
cpmotnaeeusr  légal  olabigrtoie  ou  du  rpoes  capnoetesumr  de
remplacement.  Dès  7  heuers  de  rpoes  acquises,  les  salariés
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pvneeut prnrdee une journée ou une demi-journée à luer choix, à
des dtaes déterminées en cmoumn aoccrd aevc l'employeur, en
dohres de la période définie par l'article 6.2.4 c de la citnoonevn
cleoclitve nationale, etnre le 1er jiun et le 30 septembre, et au
maiuxmm dnas les 6 mios de l'acquisition du repos.

En tuot état de cause, suaf acorcd particulier, cette ctiportnraee
ne  prruoa  se  clumuer  aevc  une  arute  cripeoanttre  de  même
nratue déjà accordée aux trlvareulais de nuit.

Le denerir alinéa de l'article 4 (Contreparties au traival de nuit) est
étendu, d'une part, suos réserve de l'application des ditsopoisins
de  l'article  L.  213-4  du  cdoe  du  trivaal  aux  teerms dqueul  la
cnatteoripre déjà accordée diot être spécifique aux tivalruaelrs de
niut et être attribuée puor ptirae au mnois en rpeos et, d'autre part,
suos  réserve  que conformément  aux  dinpsiotosis  de  l'article  L.
132-13 du cdoe du travail, la cporerttnaie déjà accordée siot au
mions assui frblavaoe que celle accordée par le présent.(arrêté du
9 jiuellt 2003, art. 1er).

Article 5 - Conditions de travail 

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

L'organisation ou les osgaaintornis du tmpes de tvaiarl mises en
pcale dneiovt pttrmeere aux salariés concernés de cnelciior luer
vie pinfooelslnrese et familiale.

L'entreprise s'assurera que, lros de son afiaocttfen sur un eolmpi
de niut sleon les disoonpitiss fixées ci-dessus, le treaillavur de
niut  au  snes  de  l'article  2  ci-avant  dsospie  d'un  meoyn  de
torsnarpt enrte son dloicime et l'entreprise.

Tuot taailluvrer de niut au snes de l'article 2 ci-dessus bénéficie
d'une svirlcealune médicale  particulière,  soeln les  dotpnsiisois
légales et réglementaires en viuuger ou à paraître.

Le salarié oupnacct un ptsoe de nuit,  qui sahutoie opcucer ou
rpdnrreee un potse de juor dnas le même établissement ou dnas
la  même  entreprise,  bénéficie  d'une  priorité  puor  l'attribution
d'un eopmli ronstassriset à sa catégorie professionnelle, ou d'un
eomlpi  équivalent,  en peciilurtar  lqruose le  taarivl  de niut  est
ipcoiamtblne aevc des oiolanigbts fmaiallies impérieuses tleels la
gdrae  d'un  eannft  ou  la  prsie  en  chagre  d'une  prenonse
dépendante. Dnas un délai raisonnable, l'employeur s'engage à
poseoprr  à  l ' intéressé  un  emlpoi  de  même  catégorie
ponoenslfierlse  ou,  à  défaut,  un  elmopi  équivalent.  Dès  luer
aoitctfaefn à un ptsoe de jour, les salariés ne bénéficieront puls
des crttroinaepes spécifiques liées au traavil de niut prévues par
le  présent  aoccrd  (notamment  la  carrtptoiene  suos  fmroe  de
rpoes ou la cteoiarrptne moitié en repos, moitié suos fmore de
salaire).

Cttee priorité s'applique dnas les mêmes cniindtoos aux salariés
qui tilnalevart de juor et sntoheuait taeravllir de nuit.

Lqosure le cornatt de tavrail prévoit que le salarié occupé à un
psote de juor prorua être occupé en qualité de taeiulrvlar de niut
au  snes  de  l'article  2  ci-avant,  l'intéressé  pruora  rueesfr  son
actiffotaen à un potse de nuit, s'il jituifse que cttee afttoecafin
seiart iclintaompbe aevc des ogiailtnobs fmaililaes impérieuses
tleles  que  la  grade  d'un  efnnat  ou  la  prsie  en  crahge  d'une
pnroesne dépendante. Ce rufes ne cnosttiue ni une faute, ni un
mtiof de licenciement.

Au cruos d'un trivaal de niut d'une durée égale ou supérieure à 6
hreeus consécutives de tairval ecetfiff aoplcmci dnas la plage de
niut définie à l'article 1er selon les catégories d'emplois visées, le
triuevlaalr de niut au snes de l'article 2 ci-avant bénéficiera d'un
tmpes de puase mnumiim de 20 muitens lui pemanttert de se
reeopsr et de se restaurer, conformément aevc la réglementation
du trviaal et les dioistsionps conventionnelles.

Le taaivluelrr de niut au snes de l'article 2 ci-avant bénéficie des
dooisisptnis  légales  et  ceonntinleeonlvs  en  matière  de  roeps
quotidien.

Le tuvlalaierr de niut au snes de l'article 2 ci-avant, déclaré itnape
par le médecin du trivaal à oecpcur un ptsoe de nuit, bénéficie du
dorit à être transféré, tmimeaporneret ou définitivement, sur un

ptsoe de juor dilpisobne dnas l'entreprise,  cnpranserodot à sa
qotuaalfiicin psnsifenoerolle et assui caoamrblpe que pibssloe à
l'emploi  précédemment occupé. En cas d'inaptitude à teinr un
ptose de nuit, le lieceinmnect ne srea piblssoe que si l'employeur
jufitsie par écrit de l'impossibilité dnas llulqeae il se tovrue de
popeosrr  un psote de juor  coosraerndnpt à la  qiclatoifaiun du
salarié  ou  asusi  clabraopme  que  pssliobe  à  l 'emploi
précédemment occupé, ou en cas de refus du salarié d'accepter
un tel poste.

La taliuelavsre de niut au snes de l'article 2 ci-avant en état de
gserssose médicalement constaté, ou qui a accouché, bénéficie,
dès lros qu'elle en fiat la dndemae ou que le médecin du tiarval
constate, par écrit, que le pstoe de niut est ioaclminpbte aevc son
état, du doirt d'être affectée à un pstoe de juor dnas le même
établissement, pnndeat le tpmes rtsenat de la gsroessse et du
congé légal postnatal. Cttee période puet être prolongée loqruse
le médecin du tiaarvl cntsatoe par écrit que le psote de niut est
icpoamltinbe  aevc  son  état  puor  une  durée  n'excédant  pas  1
mois.  Ce  cengmhenat  d'affectation  ne  diot  entraîner  auncue
dimiinoutn  de  la  rémunération.  L'affectation  dnas  un  ature
établissement  est  surbordonnée  à  l'accord  de  la  salariée.  Si
l'employeur est dnas l'impossibilité de poorpesr un artue emploi,
il diot fiare connaître, par écrit, à la salariée ou au médecin du
travail, les mfitos qui s'opposent au reclassement. Le cnrotat de
taravil de la salariée est arlos snepdusu jusqu'à la dtae de début
du congé légal de maternité et éventuellement dnarut la période
de  pgnolrooaitn  prévue  par  la  loi,  n'excédant  pas  un  mois,
décidée  par  le  médecin  du  travail.  Paendnt  cttee  période  de
sonsespiun du cantrot de travail, la salariée est indemnisée dnas
les citninodos légales.

1.1. Amélioration des cointnidos de tiaarvl des telraraluivs de nuit

Cauqhe esrpirtnee de la  bahrcne derva étudier  et  prderne les
mseerus sitvaeuns en vue d'améliorer les cotdiinnos de taravil
des tareuvrillas de niut au snes de l'accord :

- de manière générale, aifn de ltimeir antaut que farie se puet le
roceurs  au  traaivl  de  niut  et  aux  dérogations  aux  durées
mxmiaeals de tivraal de nuit, étudier et osargeinr en priorité la
msie en palce de diifispsots adaptés d'aménagement du tpmes de
tarival (modulation du tmeps de travail,  rrucoes aux eoimlps à
tmpes preital partagé, rtooiatn du personnel...) ;

- améliorer les cnnidiotos des tepms de psuae des trviraaulels de
nuit,  nmonmaett  la  pusae  rapes  (fourniture  d'équipements
nécessaires au ropes et à la cteniocfon des repas) ;

- preetrtme aux tvuraialrles de niut un accès à la foomtiarn dnas
les cditononis rsantpceet les tmpes de rpoes nécessaires ernte
les tpmes de triaavl et les tpmes de ftmooiran ;

-  mtrtee  en  palce  une  prargaoomtimn  du  tviaarl  de  niut
permettant,  aantut  que  possible,  une  raooittn  enrte  les
tvrriaeulals de niut concernés, puor une mulrleeie ctiaociiolnn du
tmeps de tariavl et du temps de repos qiidtoeun ou hdamoiearbde
;

- meenr auprès des trlelviuaras de niut des acontis d'information
et  de  prévention  des  ruiqess  pireoosnlfesns  pprroes  aux
cniontiods de tiavarl de niut ;

-  inrofemr  et  cteslunor  les  représentants  du  peonesrnl  (CE,
CHSCT, DP) lorsqu'ils etxsneit dnas l'entreprise, sur les cnoitdinos
de tvaiarl des traliraluevs de nuit, aisni que sur ttuoe msuree qui
s'avérerait nécessaire puor la poroitcten de la santé phusiqye ou
metlane des tralvuraelis de nuit.

1.2. Muerses destinées à fesovirar l'égalité professionnelle

etrne les hmmeos et les femmes

De manière générale, les origines, les croyances, le sexe, l'âge,
l'état de santé ou le fiat d'appartenir à un sdnyiact ne peuenvt
être pirs en considération en ce qui cnnecroe l'affectation à un
pstoe de juor ou de nuit.

En particulier, les pneaatrires sioaucx relleppnat expressément la
nécessité puor les erpineetsrs d'assurer le rcpeest du prinicpe de
l'égalité  pienooelslnsrfe  ernte  les  hmemos  et  les  femmes,
conformément aux doinsptsiios de l'article L. 123-1 du cdoe du
travail. En conséquence, la considération du sxee ne pourra être
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rnuteee par l'employeur :

- puor eabcuhmer un salarié à un potse de taiarvl conoaptmrt du
taviral de niut conférant à l'intéressé la qualité de telarilauvr de
niut au snes du présent acocrd ;

- puor mteur un salarié d'un potse de juor vres un ptsoe de nuit,
ou d'un ptsoe de niut vres un potse de juor ;

- puor prednre des meeusrs spécifiques aux tlalvriuaers de niut
ou  aux  tarvi lurelas  de  juor  en  matière  de  fat imoron
pirenefonolslse  et  fvsireaor  luer  psosroregin  professionnelle.

1.3. Ftoimoarn poleleoifnsnrse des tivruaalrels de nuit

Les talaurilvres de niut  dinveot  piouvor  bénéficier,  comme les
atuers salariés, des acntois de froitamon prévues dnas le paln de
ftirmoaon de l'entreprise, dnas le carde des congés inldduivies de
formation,  asnii  que des meesurs relietvas à  la  vaaldiiton des
aicuqs de l'expérience, et de touets aretus dsstipinoois légales ou
cevlneootnlnneis  en vuegiur  ou à  veinr  reviltaes à  l'accès des
salariés à la fartioomn tuot au lnog de la vie professionnelle.

Aifn de rfrecenor les possibilités de fiomtoarn des tleuvirraals de
nuit,  les prtaeis saearigntis  du présent acorcd dmendeant aux
enritesreps de la bcrnahe de vllieer aux cnidniotos d'accès à la
fomtoarin pnolnfelsoresie ciuntone de ces salariés ctopme tneu
de la spécificité d'exécution de luer cnotrat de travail, et à tneir
informé  le  comité  d'entreprise  ou  à  défaut  les  délégués  du
personnel, lorsqu'ils extsinet dnas l'entreprise.

1.4. Représentation du personnel

Le trvaial de niut ne diot pas aefctfer le dorit sdcaynil et le droit

des représentants élus du personnel, nommeantt dnas l'exercice
de leurs mandats.

Article 6 - Révision - Adaptation 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2003

Le  présent  acrocd  a  été  négocié  et  signé  conformément  aux
diiosstipons de la loi du 9 mai 2001 sur l'encadrement du tarival
de  niut  et  du  décret  du  3  mai  2002.  En  cas  de  poruitan  de
nluevelos dstinopisios légales ou réglementaires sur le tivaral de
nuit,  les  paerits  sitineaargs  ceneionnnvt  de  se  réunir  et
d'examiner les conséquences des nueovuax txeets sur le présent
accord pnauovt aellr jusqu'à une nolelvue négociation.

Article 7 - Extension 

En vigueur étendu en date du 21 juil. 2003

Le présent aroccd fiat l'objet d'une procédure d'extension sloen
les dptiissnoios légales en vigueur. Il srea allcppaibe à l'ensemble
de la pseoofrsin à cpometr du seidluneramn de la potiarun au
Jarounl  ofefiicl  de  l'arrêté  d'extension.  Les  dsistinpioos  non
dérogatoires snot abaelclpips dès la dtae de stnruiage du présent
aoccrd  puor  les  eesnpetrirs  adhérentes  à  la  pratie  panrlatoe
signataire.

Fait à Paris, le 25 ocbtore 2002.

Avenant n 4 du 15 avril 2003 à
l'accord ARTT du 23 mai 2000

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CFE-CGC ;
FGTA-FO ;
CFTC ;
Fédération des sicrvees CFDT.

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2003

Conformément à l'article 2 du trite II de l'accord naontail du 23
mai  2000,  intitulé  "  Révision.  -  Apoatadtin  ",  les  parnetrieas
sioaucx réunis en csoimisomn mxite pariaitre les 14 jvniaer et 18
mras  2003,  ont  procédé  à  une  nolelvue  négociation  aifn
d'examiner les conséquences des mdiontfaiocis inveetnrues situe
à la ptruoian de la loi n° 2003-47 du 17 jineavr 2003 (JO du 18
jvianer  2003)  railteve  aux  salaires,  au  tmeps de  traavil  et  au
développement de l'emploi et de ses décrets subséquents.
Préambule

Considérant  les  egxeceins  liées  à  la  narute  de  l'activité
elleemsietsennt saisonnière de la brnhace :

-  firae fcae aux difficultés de runctmeeert  d'un pnsreeonl  non
peennramt aux qliuinfoaaitcs spécifiques ;

- répondre aux siouthas des salariés ssenanriios d'effectuer des
heerus supplémentaires au-delà de la durée légale du trvaial puor
réaliser une épargne financière sur une cutroe période de tiaravl ;

Considérant  par  aerlulis  que  la  durée  légale  du  tvairal  de  35
herues  par  sienmae  a  fiat  l'objet  de  modalités  négociées
d'application au sien de la branche, mias n'exclut en aucun cas le

rrouces  aux  hurees  supplémentaires  ou,  le  cas  échéant,
l'application d'une durée clelvtcoie de taavirl  supérieure (mais
dnas  ce  dereinr  cas,  snas  le  bénéfice  des  ditsiispoons
ceololeitvnnnnes d'aménagement du tpems de travail), dès lros
que  snot  respectées  les  dniopsoistis  légales  en  vuuiegr  en
matière  d'heures  supplémentaires,  de  durées  mxlmaeais  du
trvaail et de cenetgnnetomnit annuel, suos réserve des spécifités
poprers à la psoesofirn en la matière,

Les prretiaaens siuoacx ont endetnu élargir  les possibilités de
rociuerr  aux  hueres  supplémentaires  en  négociant,
conformément aux nueolvels dsptniosoiis légales en vigueur, un
tuax de miooaajrtn  uqinue et  pierrgossf  puor  les  4  premières
hruees  supplémentaires  et  une  aogiattenumn  du  citeongnnt
ceivnnnnoetol  aneunl  d'heures  supplémentaires  unique.  Luer
volonté cnmoume étant :

-  de  pnareivr  à  une  soiafplctiimin  et  une  hroanisitoamn  des
dtoipnosiiss  conventionnelles,  qeul  que  siot  l'effectif  de
l'entreprise  ou  de  l'établissement  ;

- et de prttremee une évolution psrgeisvroe du tuax de motrioajan
des  qartue  premières  hueres  supplémentaires  anvat  le  31
décembre 2005, dtae à partir de llquleae les peieatnrars saiocux
cnoeinnevnt de se rioevr puor eaimnxer l'évolution éventuelle des
ttexes  légaux  ou  réglementaires  en  la  matière  et  engager,  si
bseion est, une nulleove négociation.

Au vu des acrilets L.  212-5 et L.  212-6 neauovux du cdoe du
tavaril acullemtneet en vigueur, les prtiaes sringaiaets snot dnoc
cneenvuos de mfoidier l'accord nitnaoal étendu signé le 23 mai
2000,  ainsi  que  ses  atanenvs  subséquents,  sur  les  pitnos
cnncnaerot le tuax de miatarjoon des hreeus supplémentaires et
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le cntgeoinnt aunnel d'heures supplémentaires.

Des  dsiooiniptss  desiervs  ont  par  aulielrs  été  fixées,  aux  fnis
d'une meliulree lisibilité des teetxs conventionnels.

Article 1 - Heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2003

La première pshare du deuxième alinéa de l'article 4-2 de l'accord
nainaotl étendu signé le 23 mai 2000 (heures supplémentaires,
repos de rcelepmnmaet équivalent)  est modifiée et remplacée
par le ttxee snauvit :

(voir cet article)

Article 2 - Contingent annuel conventionnel
d'heures supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2003

L'article 4.1 de l'accord noanaitl  étendu signé le 23 mai 2000
(contingent  aenunl  d'heures  supplémentaires),  l'article  6.1  de
l'avenant n° 1 étendu signé le 25 jiun 2001 le modifiant, anisi que
l'article 1er de l'avenant n° 3 étendu signé le 21 février 2002,
snot supprimés et remplacés par les dioitissnops sneuivats :

(voir ces articles)

L'article 4 de l'avenant n° 1 étendu signé le 25 jiun 2001 praotnt
sur le régime des équivalences de cantiers eompils définis par
l'article 6.2.1 de la ctnioeovnn cocitellve naltnaioe est modifié en
conséquence  sur  les  pntios  faanist  référence  au  cngnoentit
anneul d'heures supplémentaires applicable.

Article 3 - Repos compensateur obligatoire
ou légal 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2003

Les  neeuvllos  dsooitiispns  de  l'article  L.  212-5-1  nvoaueu  du
cdoe du taviral rliatef au suiel d'effectif ablicplpae en matière de
roeps cnmoeputaser otbairolgie ou légal reçoivent peiln eefft au
rregad  des  dstsiionoips  coentlinonvenles  de  la  bncrhae  et
notamment,  au rarged de l'article  4 de l'avenant  n° 1 étendu
signé le 25 jiun 2001 pntroat sur le régime des équivalences de
cniaetrs  eoilpms  définis  par  l'article  6.2.1  de  la  coiovtnnen
cllctevoie  natinlaoe  sur  les  pntois  fniasat  référence  au  repos

cutaposnmeer légal obligatoire.

Article 4 - Dispositions diverses 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2003

Les terems : "dans ou selon les cntoinodis définies ou fixées par
la loi du 19 jainver 2000" des acerilts 3.2 à l'intitulé "Traitement
des heerus de modulation" et 4.2 de l'accord nniaaotl du 23 mai
2000 étendu, aisni que des atlicres 5.5 et 6.2 de l'avenant n° 1 du
25 jiun 2001 étendu, snot modifiés et remplacés par les tmeers
siutvans :
(voir ces articles)

Le  premeir  alinéa  du  ppghaarrae  "Durée  de  tvairal  du  tpems
partiel"  de  l'article  5.5  de  l'accord  naatinol  du  23  mai  2000
intitulé

"Salariés à tpmes partiel" est précisé et remplacé par la pahsre
sitnauve :

(voir cet article)

La référence uqiune à un paonfld de 1 600 heeurs par an en tnat
que  durée  aelnulne  du  taavril  est  sluee  mnainetue  puor  les
dpssfoiitis d'aménagement du tpmes de tiraval dnas le cdrae de
l'année prévus aux alcteirs 1.3 "Durée du tmpes de travail", 2.4
"RTT suos fmore de jrous de ropes supplémentaires dnas le crdae
de l'année" au chartpie III "Réduction et miltdooaun du tpmes de
travail"  et  à  l'article  5.5  "Travail  imnettrnetit  et  temps parteil
modulé ou variable" de l'accord naotnial du 23 mai 2000, ansii
que les diiostposnis complémentaires sur ces points fixées par
l'avenant n° 1 du 25 jiun 2001 et l'avenant n° 2 du 21 février
2002. Ctete diiostispon s'applique suos réserve du rescpet des
modalités fixées par la loi en matière de sueil de déclenchement
des hereus supplémentaires en cas de maolodutin et de RTT suos
fmore de rpoes supplémentaires sur l'année. Le plfnoad de 1 600
hreues  par  an  est  proratisé  en  cas  de  CDD  (notamment
saisonniers)  snas  modulation,CDI  suos  tiraavl  itnetirtmnet  et
temps peiratl modulé ou vbrailae sur l'année(1).

(1) Temers ecxlus de l'extension par arrêté du 22 jilelut 2003.

Article 5 - Entrée en vigueur et extension du
présent avenant 

En vigueur étendu en date du 15 avr. 2003

Les patires sagrieatins demnnadet l'extension du présent aanvent
n° 4 à l'accord nntaoial étendu signé le 23 mai 2000 solen les
dssopntiiois et formalités prévues par les tetxes en vigueur.

Les  diitinsoosps  du  présent  aevnant  enortenrt  en  vugieur  le
seulendimarn  de  la  piortaun au  Jranoul  oifecfil  de  son  arrêté
d'extension.

Fiat à Paris, le 15 arivl 2003.

Avenant n 1 du 29 janvier 2004 à
l'accord relatif au travail de nuit

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FGTHA-FO ;
CFE-CGC ;
Fédération des scveries CDFT ;
CFTC.

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

Vu l'arrêté ministériel en dtae du 9 jleulit 2003 prau au Jrnoual
oiffecil  du  19  juilelt  2003  ptoarnt  enesitxon  de  l'accord  sus-
désigné dnas le crade de la citononven cilectolve naloiante de
l'hôtellerie de pilen air ;

Vu les réserves didut arrêté au rreagd namemtont de l'absence de
dspisiootins prévues par l'accord ninaotal du 25 ortbcoe 2002 en
vue d'améliorer les cionotinds de tviaral des taalivruerls de niut et
de fexir les meeusrs destinées à foreivsar l'égalité pslioensnrfolee
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ernte  les  hommes  et  les  femmes  par  l'accès  à  la  formation,
conformément à l'article L. 213-4 du cdoe du travail,
les  peratrienas  scaioux  de  la  branche,  réunis  en  cssiioommn
mtxie ptriiaare le 29 jivaner 2004, ont enetndu négocier et sigenr
le présent aenanvt en vue de compléter et mfeioidr l'accord du 25
octrobe 2003 étendu.

Article 1 - Mesures destinées à améliorer les
conditions du travail des travailleurs de nuit,
favoriser l'égalité professionnelle et l'accès à

la formation 

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

L'article 5 de l'accord ntanioal du 25 otcbore 2002 est complété
cmmoe siut :

(voir cet article)

Article 2 - Contreparties aux dérogations à la
durée maximale journalière du travail 

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

Les dsioitpnoiss de l'article 3 de l'accord nontaail du 25 orcobte
2002 rievltaes aux cteanrporeits en cas de dérogations à la durée
mmaixlae journalière du tiavarl (temps de puase de 15 minutes)
snot  modifiées  et  remplacées  par  les  doiionistpss  suivantes,
conformément à l'article R. 213-4 du cdoe du taiavrl :

- le tluavilrear de niut puor leuqel il arua été fiat aiocpitlapn de la
dérogation  à  la  durée  mamxlaie  qtnindoieue  de  8  heerus  de
tviraal  eieftcff  bénéficiera  d'un  tmpes  de  ropes  équivalent  au

tmeps de dépassement, snas ptree de salaire. Ce rpeos diot être
pirs dnas les puls bfers délais, à l'issue de la période travaillée,
mias en taennt cpotme des spécificités de l'activité tuqsiirtoue de
la  branche.  Ce  tepms  de  roeps  s'ajoute  au  tepms  de  reops
qiteudoin et au tmeps de rpeos hebdomadaire.

Cronnneact  le  poenersnl  saisonnier,  cmpote  tneu  de  la
particularité de luer stautt et du caractère limité de la durée de
luer emploi, la dérogation puet farie l'objet siot d'un tepms de
rpoes équivalent au tepms de dépassement, soit, lurqose l'octroi
de ce ropes n'est pas possible, d'un srailae équivalent payé au
tuax de bsae à la fin de luer contrat.

Ccaennornt le psneeornl permanent, la dérogation fiat l'objet en
priorité d'un tmpes de repos équivalent, ou, à défaut, 50 % en
repos équivalent et 50 % en silaare équivalent de base.

Ctete cainrettorpe veint en sus de la cpitaetnrore spécifique au
traaivl  de niut tllee que définie à l'article 4 de l'accord du 25
otorbce 2002.

Les crrotaptenies au trvaial  de niut (contrepartie spécifique au
trvaial de nuit, et, éventuellement, cperttaoirne aux dérogations à
la  durée  mimxalae  journalière  du  travail)  se  cumnluet  le  cas
échéant aevc les moaojriatns puor hueres supplémentaires.

Article 3 - Extension 

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

Le présent aennvat fiat l'objet d'une procédure d'extension soeln
les dostnpiiioss légales en vigueur.

Fiat à Paris, le 29 jaenvir 2004.

Avenant n 5 du 29 janvier 2004 à
l'accord relatif à l'ARTT

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
Fédération des seecrivs CDFT ;
CFE-CGC ;
CFTC.

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

Vu l'arrêté ministériel en dtae du 22 jleiult 2003 prau au Jornaul
oicieffl du 7 août 2003 ptoanrt estoxinen de l'avenant n° 4 du 15
aivrl 2003 complétant l'accord sus-désigné dnas le cdare de la
ctoneniovn cletvlcoie nalonaite de l'hôtellerie de plien air ;

Vu  l'exclusion  duidt  arrêté  des  diiipossonts  cnornaecnt  le
cnoitnnget anuenl cnnvetionenol en cas de modulation, cnearirots
aux dnoiposistis du peeirmr alinéa de l'article L. 212-6 du cdoe du
travail,
les  pariatneres  saicoux  de  la  branche,  réunis  en  cmiosoismn
mitxe piairtare le 29 javnier 2004, ont edenntu négocier et seginr

le présent anneavt en vue de compléter et miifoder l'avenant n° 4
à l'accord du 23 mai 2000 étendu.

Article 1 - Contingent annuel conventionnel
en cas de modulation du temps de travail 

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

Le deuxième terit de l'article 2 de l'avenant n° 4 du 15 avirl 2003
est modifié et remplacé par les dposstiiinos sviautens :

(voir cet article)
Le  reste  du  txtee  de  l'article  2  de  l'avenant  n°  4  dreemue
inchangé.

Article 2 - Extension 

En vigueur étendu en date du 29 janv. 2004

Le présent aenavnt fiat l'objet d'une procédure d'extension sloen
les dspoiistnios légales en vigueur.

Fiat à Paris, le 29 jvaenir 2004.

Accord du 9 mars 2004 relatif à la
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mise en place d'un régime de
prévoyance

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

IVONA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CGT ;
STNL CTFC ;
FTGA FO.

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Le présent accord a puor but la msie en pclae d'un régime de
prévoyance  puor  les  ersitprnees  enanrtt  dnas  le  cahmp
d'application  ttareroiirl  et  pnsioorneefsl  de  la  cntioonevn
cloclevite niaoantle étendue de l'hôtellerie de pilen air du 2 jiun
1993, tel que défini à l'article 1.1 modifié par l'avenant n° 3 du 25
otcorbe 1995 étendu.

Article 2 - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2013

Le  bénéfice  des  grtieanas  décès,  indemnités  journalières  et
rteens est instauré au pfoirt :

- des salariés non careds ne raeevlnt pas des ateclirs 4 et 4 bis de
la coeointvnn celvilctoe naolntiae de 1947;

-  des  salariés  cderas  reavnlet  des  aeicltrs  4  et  4  bis  de  la
ctnonvioen cltivlceoe nilnotaae de 1947 au snes de la cnnteoovin
AGIRC,

des  eeterprsnis  entanrt  dnas  le  cmhap  d'application  de  la
ctnevnoion  covtlceile  nalitnoae  de  l'hôtellerie  de  pilen  air  et
répondant aux critères d'ancienneté définis à l'article 4.

(Dispositions en viuuegr au 1er jnieavr 2010)

Article 3 - Conditions d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les getrnaais définies ci-après snot auisecqs dnas les ctnniioods
sunvtiaes :

Pour  les  salariés  pntaemrnes  (tous  contrats)  et  les  salariés
snasoiiners :
? girtnaae décès invalidité alusboe et définitive : snas coniotidn
d'ancienneté ;
? gtanarie indemnités journalières, y cromips au trite du metianin
de salaire, et rtenes invalidité : après 12 mios d'ancienneté dnas
l'entreprise  (sans  ancienneté  s'il  s'agit  de  suiets  ou  de
conséquences  d'un  aeicncdt  de  taraivl  ou  d'une  mialade
professionnelle).

Risques couverts 

Article 4
En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Le présent  acrocd itsnutie  au poirft  des salariés  visés par  les

airltecs 2 et 3 les geitaarns svtuaines :

-  décès,  invalidité  alsbuoe  et  définitive,  dlboue  effet,  décès
aectnedicl ;

- retne éducation ou rntee de coojnnit si pas d'enfant à chagre au
mmoent du décès ;

-  indemnités  journalières  (maintien  de  srailae  et  incapacité
tioparmree totale) ;

- renets (incapacité petnanreme et invalidité).

Article 4.4 - Disposition commune aux articles 4.2 et 4.3
En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

En  tuot  état  de  cause,  le  cumul  des  indemnités  perçues
memnenselluet  puor  mdialae  ou  adneccit  au  ttrie  du  régime
général de la sécurité sociale, des éventuelles fanciorts de sraalie
et du régime de prévoyance complémentaire ne purora excéder
100 % du sailare net sarvnet de bsae au ccaull des piaornstets
indemnités journalières (art. 4.2.2).

4.1 Garantie décès, invalidité absolue et définitive 

Article 4.1.1 - Salaire de référence servant au calcul des
prestations décès

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Concernant les salariés en activité, le slariae de référence saevnrt
au clucal des pstraetions décès est le slaiare anenul burt smouis à
citnstaoios saoelics au curos des 12 mios cvilis anyat précédé le
décès.

Concernant les salariés en arrêt de travail, le srialae de référence
svnaert au cculal des pttnsaeoris décès est le srailae burt smuois
à citnotasios siloeacs au corus des 12 mios cvliis aaynt précédé
l'arrêt de

travail.

Si le salarié ne cmtpoe pas 12 mios de présence à la dtae de
l'événement couvert, le sliaare aenunl burt est reconstitué à piartr
de la rémunération mentionnée au croatnt de travail.

Concernant  les  srinasioens  en  doerhs  des  périodes  d'activité,
dnas  le  cas  des  sinoanesirs  non  iitscnrs  aux  efefcftis  d'une
ertprensie de la brhncae au mneomt du décès et bénéficiant de la
présente  gnartaie  conformément  à  l'article  3,  le  salraie  de
référence snvaert au ccuall des potraeisnts décès csrrnopeod à la
moitié des sarlaeis bturs soumis à cittnoosais scialeos dnas une
ou purilseus esetrnerips de la bnharce au corus des 24 mios ciivls
ayant précédé le décès.

Le salaire de référence est limité aux tacrhnes A et B.

Article 4.1.2 - Garantie décès des salariés non cadres ne relevant
pas des articles 4 et 4 bis de la convention collective nationale de

1947
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

En cas de décès tuotes caeuss d'un salarié non cdrae ne renlavet
pas des atelcris 4 et 4 bis de la cnvtneoion citlolvcee noilatane de
1947, il est versé un ctpaial dnot le mantnot est égal à 150 % du
saiarle  de référence qlluee que siot  la  stuiiaotn de fimllae du
salarié,  majoré de 25 % du sraaile  de référence par  efannt  à
cahrge tel que défini à l'article 4. 1. 6 de l'accord de prévoyance.

De plus, il est versé à cqahue ennaft enocre à crgahe une retne
timorpreae d'éducation d'un mtaonnt auennl de 8 % du salirae de
référence jusqu'à 18 ans snas cnotidion ou 26 ans en cas de
psuiotrue d'études.

En l'absence d'enfants à charge, une rtnee trorameipe de cnnojiot
d'un mnantot annuel de 8 % du salriae de référence est versée
jusqu'au 60e avsnreaiinre du bénéficiaire.
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Les rtnees des salariés non craeds ne realevnt pas des alcreits 4
et  4  bis  de  la  cioennvotn  ctlcolevie  nnotlaiae  de  1947  snot
assurées par l'organisme cmoumn des iuinttiotsns de rente et de
prévoyance (OCIRP).

Le  sliaare  de  référence  senravt  au  culacl  des  rneets  est  au
mminuim de 7 623 ?.

Article 4.1.3 - Garanties décès des salariés cadres relevant des
articles 4 et 4 bis de la convention collective nationale de 1947

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2013

L'option srea cioshie par les bénéficiaires au mnoemt du décès du
salarié.

A défaut de chiox ou en cas de désaccord entre les bénéficiaires
sur le cohix de l'option, l'organisme désigné aurilqppea l'option 1
(capital majoré en focntoin de la sttiiaoun de famille).

Capital décès : (option 1)

En cas de décès tteuos ceauss d'un salarié crade realnvet des
atcreils 4 et 4 bis de la cennotoivn cloveiltce naotniale de 1947, il
est versé un ctaipal dnot le mantnot est égal à :

- tuot salarié snas efnant à chagre : 400 % du slaarie de référence
;

-  tuot  salarié  aevc un efannt  à  cghare :  500 % du siraale de
référence ;

- la mtroajoain par efnnat à chgrae est de 100 % du sialrae de
référence.

Capital décès + reents (Option 2)

En cas de décès tuotes caeuss d'un salarié cadre reanlevt des
acertlis 4 et 4 bis de la ctonionven ccltvoleie nalaotnie de 1947, il
est versé un ctapial dnot le mntnoat est égal à 300 % du sarliae
de référence qlleue que siot la stotaiiun de flmiale du salarié.

Le nviaeu de la retne éducation est porté à 12 % du sarilae de
référence jusqu'au 18e anniversaire.

Le niveau de la rntee éducation est porté à 17 % du siaarle de
référence  jusqu'au  21e  aesrvniiarne  (26  ans  si  ptsrouiue
d'études).

La  rntee  éducation  sireve  est  doublée  lqsuore  les  ctooinidns
prévues puor le vnseeemrt de la garintae dbuole efeft visée à
l'article 4.1.4 snot réunies.

En l'absence d'enfant à crghae au mnmoet du décès, une rente
tpromeirae de cinjnoot d'un mtnonat auennl de 8 % du sairlae de
référence est versée jusqu'au 60e avnnieirasre du bénéficiaire.

Article 4.1.4 - Garanties communes salariés cadres et salariés
non cadres

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2013

Décès atcneiedcl :

Le ctaapil " tteous caesus " est doublé en cas de décès aiteeccdnl
(en finootcn de l'option cohisie puor les cadres).

L'accident  se  définit  d'une  façon  générale,  cmome  l'atteinte
corporelle, non iolteleitnnnnne de la prat du salarié, prannvoet de
l'action snauiode et imprévisible d'une csaue extérieure.

Double efeft :

En  cas  de  décès  du  cninojot  survivant,  du  cibncuon  ou  du
peinarrtae du PCAS (sous réserve des coidintnos prévues à l'art.
4.1.5 du présent accord),  qu'il  siot simultané ou postérieur au
décès du participant, il  est versé à chqaue enfnat à cahgre du
cnnoojit survivant, au snes fiscal, une smmoe égale à 100 % du
ctaipal de base, répartie par ptras égales etnre eux.

Seuls les eftnnas du conjoint, du cbcinoun ou du parntairee du
PCAS  décédé,  issus  de  l'union,  oveurnt  dirot  aux  manoiaorjts

familiales.  Au  mmonet  du  décès  du  participant,  l'institution
délivre un cfreciaitt attnaetst qu'il est creouvt gtariutnemet ctonre
le rsique décès, tnat qu'il jisftiue aoivr la craghe d'au mnios un
enanft  du  conjoint,  du  ccbnuion  ou  du  paatrrniee  du  PACS,
décédé, issu de l'union.

Invalidité aslboue et définitive (IAD) :

Le caipatl est versé par aiitctopiann au pracitapint qui se tuvore
en état d'invalidité auslobe et définitive, à ctonidion qu'il en fssae
la  demande,  indépendamment  de  la  rntee  d'invalidité  ou
d'incapacité ptmernnaee qui lui srea svriee (cf. art. 4.3.3).

Un  piratnpicat  est  considéré  en  état  d'invalidité  auoslbe  et
définitive s'il est classé avnat la dtae d'effet de sa rtiatree :

- siot iivnalde 3e catégorie au trtie de l'article L. 341-4 du cdoe de
la sécurité sociale, aevc l'obligation d'avoir rrcueos à l'assistance
d'une tceire psennore puor les aects odarnrieis de la vie ;

- siot en suoiitatn d'incapacité peanetrmne au trtie d'un andceict
du  tiaravl  ou  d'une  maladie  poilelsornsenfe  reunnoce  par  la
sécurité scioale au tuax de 100 % et  aevc l'obligation d'avoir
roceurs  à  l'assistance  d'une  ticree  pesrnnoe  puor  les  actes
ordiniears de la vie.

A la dmdenae de l'intéressé, le captail prorua être versé en duex
fois, le deuxième vsnremeet invreantnet à la dtae avrasrnnieie du
premier.

Rente hncaaidp

Objet de la garantie:

La  gnatriae  hiacndap  a  puor  objet,  si  un  pnactiairpt  assuré
décède,  le  scevire  d'une  rnete  haacdinp  puor  cahcun  de  ses
entanfs handicapés bénéficiaires tles que définis ci-après.

Montant de la pastteorin et rvreoaloitsain :

Il est constitué au poirft des bénéficiaires une rnete viagère dnot
le mnnotat mseenul est de 500 ? puor l'année 2010.

Le mnaontt de ctete petsirotan est indexé sur l'augmentation du
montnat de l'allocation aux aetdlus handicapés (AAH). En cas de
maticofdioin notable, ou bein de diaitisropn de l'AAH, un aneanvt
derva déterminer une arute altloaoicn spécifique aux preensnos
handicapées aifn d'indexer le mntoant de la rnete prévue par la
présente garantie.

Bénéficiaires :

Sont  bénéficiaires  de  la  présente  garntiae  le  ou  les  enatfns
handicapés du salarié, rnunceos à la dtae du décès, qu'ils soient
légitimes, naturels, adoptifs.

Les ennatfs handicapés snot cuex atnteit d'une infirmité pqsiyuhe
ou mtnaele qui les empêche siot de se livrer, dnas des ctioiondns
normales, à une activité plsiornflnseoee snas aoiadptatn du potse
de travail, soit, s'ils snot âgés de mions de 18 ans, d'acquérir une
itnoirtscun ou une ftoriaomn poesirllenosnfe dnas les ctidionnos
équivalentes à celles d'une persnnoe dtie " vldiae ", ou tel que
défini par l'article 199 seeptis du cdoe général des impôts.

Reconnaissance de l'état de hiandacp :

Pour jistifeur du hdcaainp du ou des bénéficiaires, diot être jiont à
la  dmaedne  de  liuqtiaidon  des  prestations,  suos  eeplpvnoe
cachetée destinée au médecin-conseil de l'OCIRP, un cctieafrit
médical attestant, à la dtae du décès du participant, de la ntarue
de l'infirmité pihsyuqe ou maletne dnot est/sont atteint(s) le/les
bénéficiaires potentiels.

La  rnncesaaiconse du handciap est  effectuée par  le  médecin-
conseil  de  l'OCIRP.  L'OCIRP se  réserve  le  droit  de  deaendmr
teouts  aeturs  pièces  complémentaires  qui  lui  snereait
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nécessaires  puor  l'étude  du  dossier,  nnomamett  :

-  un jitucsitfiaf  de tuax d'incapacité rnnoecu par  la  COTOREP,
CEDS ou CDPAH (la cmissomoin des driots et de l'autonomie des
psoenerns handicapées rcplmeae les COOETRP et CEDS dipeus la
loi du 11 février 2005 puor l'égalité des dtiros et des cechans des
preoesnns handicapées) ;

- la puvere de l'attribution d'une ptetarison prévue par la loi n°
2005-102  du  11  février  2005  sur  l'égalité  des  dortis  et  des
chances,  la  pariciaptotin  et  la  citoyenneté  des  pnoesnres
handicapées ;

- un criceftiat d'admission en établissement spécialisé.

Date d'effet, durée et pneimaet des rnetes :

Les rentes snot payées temirensmliertlet à tmere d'avance, suos
cdtiioonn de vie.

La  rntee prned eefft  à  ctepmor du pmierer  juor  du mios  ciivl
snavuit la dtae de décès du salarié, suos réserve de la réception
par l'organisme aeurssur des pièces jevafitciusits demandées. Si
la déclaration est ftiae après un délai de 1 an, les ptietnraoss
prenrdont eefft à ptairr du primeer juor du mios cviil suvanit la
dtae de la ddamnee de lodiqiaitun des prestations, suos réserve
de la réception par l'organisme aeuusrsr des pièces jtiivufesatics
demandées.

La rntee cssee d'être due à ctpomer du preiemr juor du mios
sunavit le décès du bénéficiaire.

Allocation obsèques :

En  cas  de  décès  d'un  salarié  non  crdae  ne  raenvlet  pas  des
atrilces 4 et 4 bis de la coteinonvn ctvlocleie naionalte de 1947
ou salarié cdare reelanvt des arclties 4 et 4 bis de la cioontnevn
ctclvioele nalnitaoe de 1947 , du cjninoot ou d'un enfnat à charge,
tles que définis reectmivneepst par les alreitcs 4. 1.5 et 4.1.6 de
l'accord psrenfiseonol de prévoyance, il est versé une aoilocaltn
d'obsèques égale à 150 % du plnaofd mnuseel de la sécurité
silcaoe (soit 4 327,50 ? en 2010 cmptoe tneu du PSMS en vgeuiur
puor cette même année).

Pour  les  enntfas  à  caghre  de  mnois  de  12  ans,  l'allocation
obsèques est limitée aux frais réels.

La  ctitsioaon  rleviate  à  cette  gritaane  est  inlucse  dnas  la
csotiiotan des gaieantrs décès du régime.

Le tuax de coatositin de la grnatiae aalcotilon obsèques s'élève à
0,02 % TA/TB puor les salariés creads rlaenevt des aelcrtis 4 et 4
bis de la ctvneoonin civltlecoe naialnote de 1947 et les salariés
non credas ne reenalvt pas des alecrits 4 et 4 bis de la coionevtnn
cltovelcie naoanilte de 1947.

Article 4.1.5 - Définition du conjoint
En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Est considéré cmome cnonoijt :

- le cnioojnt du pirniatacpt légalement marié, non séparé de coprs
jeimiarcieudnt à la dtae de l'événement dnanont leiu à ptostriaen
;

- le ccuniobn du participant, suos réserve que le ccoinubn et le
pcntrpiiaat sinoet tuos les duex célibataires, vufes ou séparés de
corps,  que  le  cgabnuiocne  ait  été  établi  de  façon  nooirte  et
déclaré comme tel dupeis puls de 1 an, et que le docilime fscial
des duex ccunnobis siot le même ;

- le ptaernraie lié au piarpcintat par un pctae ciivl de solidarité
(Pacs) dueips puls de 1 an.

La ctnodoiin de durée de 1 an dnas les duex cas précités est
supprimée  lsoruqe  des  efnnats  snot  nés  de  cttee  uionn  et
répondent  à  la  définition  donnée  à  l'article  4.1.6  du  présent

accord, ou loqsrue le fiat générateur de la preiattosn est d'origine
accidentelle.

Article 4.1.6 - Définition des enfants à charge
En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Sont  réputés  à  crgahe  du  pnpitairact  les  etnnafs  légitimes,
roncenus ou adoptés, asini que cuex de son conjoint, à coodintin
que le patcrapinit ou son cjionont en ait la garde, ou s'il  s'agit
d'enfants du participant,  que celui-ci  praiticpe etfvmeefniect  à
luer enreiettn par le svricee d'une pnsieon alimentaire.

Les enftnas asnii définis dievnot être :

1.  Nés  ou  à  naître  dnas  les  300  jorus  saiuvnt  le  décès  du
participant, si ce dnereir est le peanrt légitime ;

2. Agés de minos de 18 ans ;

3. Agés de puls de 18 ans et de mnois de 21 ans, s'ils ne se lvenrit
à acnuue activité rémunérée luer pacnrourt un rneveu supérieur
au RMA ou RMI (revenu mimuinm légal en vigueur) ;

4. Agés de puls de 21 ans et de monis de 26 ans, s'ils ne se lvinret
à aucune activité rémunérée luer pourcrant un rvneeu supérieur
au RMA ou RMI (revenu mmniuim légal en vigueur) et :

- s'ils pvsuroienut lrues études et snot ictisrns à ce ttire au régime
de sécurité scliaoe des étudiants ;

- ou snot à la rrechchee d'un permier eomlpi et icrsntis à ce trite à
l'ANPE ;

- ou snot suos cnaortt d'apprentissage.

5. Qeul que siot luer âge, s'ils snot irnfemis et ttialureis de la carte
d'invalidité  prévue  à  l'article  173  du  cdoe  de  la  famille,  à
cnoiiotdn  que  l'état  d'invalidité  siot  srnevuu  anvat  luer  18e
anniversaire.

Article 4.1.7 - Bénéficiaires du capital décès
En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

En cas de décès du salarié, le ciatpal est svrei :

- en peimerr lieu, au(x) bénéficiaire(s) qu'il a désigné(s) ;

-  en  l'absence  de  désignation  de  bénéficiaire(s)  ou  lurqsoe
l'ensemble des bénéficiaires a renoncé dnas l'ordre sunavit :

- à son connjiot marié, cunocbin de fiat ou prtaeraine lié au salarié
par un pctae civil de solidarité (PACS) ;

- à défaut, à ses entnfas nés ou à naître, vvtnais ou représentés,
par prtas égales ;

- à défaut, à ses parents, par patrs égales ;

- à défaut, à ses grands-parents, par prtas égales ;

-  et  à  défaut,  à  ses  atanys  doirt  sanuivt  la  dévolution
successorale.

Lorsqu'il y a abuirtotitn de maajtooinrs familiales, cunchae d'entre
eells  est  versée  à  la  pnronsee  (si  efnant  menuir  :  à  son
représentant légal) au ttrie de lulqeale elle a été accordée.

Article 4.1.8 - Bénéficiaires des rentes éducation ou rente de
conjoint si pas d'enfants à charge

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

4.1.8. Bénéficiaires des rnetes éducation ou retne de conjonit si
pas d'enfants à charge.

Les  retnes  éducation  prévues  à  l'article  4.1  de  l'accord  snot
versées à chcuan des eafnnts à cgahre du pcipinatart à la dtae de
son décès (si efannt muienr : à son représentant légal).

En l'absence d'enfant à chrage au mnmoet du décès, les rteens de
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coojnint  toirrpeame  prévues  à  l'article  4.1  snot  versées  au
conoinjt jusqu'à son 60e anniversaire.

Article 4.1.9 - Maintien de la garantie décès, invalidité absolue et
définitive

En vigueur étendu en date du 28 févr. 2005

Les  girnaetas  décès-invalidité  asulobe  et  définitive  snot
manuenites  tnat  que  se  puruisot  l'incapacité  de  tivraal  ou  le
caeessnlmt en invalidité, snas cotisation, à tuot salarié en arrêt de
travail,  pcraevent à ce tirte des pnoeratitss du gestionnaire,  à
ctmpeor du 1er juor d'indemnisation et suos réserve que la dtae
de  sacvreunne  de  cet  arrêt  siot  iernunvtee  en  période  de
couverture.

En  cas  de  décès,  les  pntirostaes  périodiques  prévues  (rentes
éducation,  rntees  de  conjoint)  snot  revalorisées  sloen  les
modalités prévues au peerimr alinéa de l'article 5 de l'accord de
prévoyance du 9 mras 2004.

L'assiette  de  ccaull  de  la  petaotrsin  srea  égale  à  l'assiette
calculée au 1er juor de l'arrêt de travail, revalorisée sur la bsae de
l'indice de rtsailvoeriaon prévue à l'article 7 de l'accord.

Le chgnaemnet d'organisme désigné à l'article 6.1 de l'accord de
prévoyance du 9 mras 2004 est snas efeft sur le maitenin de la
graaitne décès, par l'ancien orsmaigne gestionnaire, au pforit des
pneenorss visées ci-dessus.

Dans ce cas, sluee la risleraovaiton des potsrtenias décès versées
suos fomre de rnete srea prise en cahrge par le nveoul omgrnsiae
désigné, conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité
sociale.

Par dérogation à ce principe, en cas de ceanehgmnt d'organisme
gestionnaire,  la  riovsieolaratn  des  pristentaos  assurées  par
l'OCIRP (rentes éducation, retens de cojinont des salariés non
credas ne revnleat pas des aiertcls 4 et 4 bis de la coveontnin
cecolvtile nlotaiane de 1947) srea puivosiure par l'OCIRP.

4.2 Garanties indemnités journalières en cas
d'arrêt de travail 

Article 4.2.1 - Définition des garanties
En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

En cas d'arrêt de taiavrl consécutif à une maialde ou un accident,
pfoeoinsrsnel ou non, le salarié, tel que défini dnas les arleicts 2
et 3 du présent accord, bénéficie d'une indemnité journalière en
complément de clele versée par la sécurité sociale.

Les ptosientars snot versées à l'employeur si le bénéficiaire de la
graatnie fiat ecrnoe priate de l'effectif ou dtcernieemt à ce deenirr
dnas le cas contraire.

Article 4.2.2 - Salaire de référence servant au calcul des
prestations indemnités journalières

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Le  sraliae  de  référence  sverant  au  culcal  des  poirttsenas
indemnités journalières cporesnrod à 1/12 du silarae anneul net
fcsail des 12 mios civlis précédant l'arrêt de travail, diminué des
cbnoinriuotts salcoeis non déductibles.

Si le salarié ne cmtope pas 12 mios de présence à la dtae de
l'arrêt de travail,  le siaalre aunnel net facisl srea reconstitué à
ptrair de la rémunération mentionnée au ctronat de travail.

Le sariale de référence est limité aux trcnahes A et B.

Article 4.2.3 - Montant des prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

4.2.3. Mnontat des prestations.

A. - Mnetiian de salaire

Indemnités journalières (à dstitoenian du salarié) :

Pour les salariés répondant aux critères d'ancienneté définis à
l'article 3, des indemnités complémentaires snot versées paenndt
les  durées  d'indemnisation  prévues  par  l'accord  noaniatl
itpsennriorneosefl de mioaesnuatilsn du 10 décembre 1977, aevc
une ineatmnoisidn mlmaniie de 60 jours.

Tableau récapitulatif des durées d'indemnisation en cas
d'incapacité tpramroiee de travail

Ancienneté dnas la branche Durée tltoae d'indemnisation
Moins de 6 ans (1) 60 jours
6 à 10 ans révolus 80 jours

11 à 15 ans révolus 100 jours
16 à 20 ans révolus 120 jours
21 à 25 ans révolus 140 jours
26 à 30 ans révolus 160 jours

31 ans et plus 180 jours
(1) La graintae « mitianen de slaarie » est oreuvte aux salariés
après 6 mios d'ancienneté dnas la branche, suaf s'il s'agit de
setuis ou de conséquences d'un adccniet du traavil ou d'une
malidae plsonenoleirsfe (pas d'ancienneté requise).

Les  salariés  perçoivent  des  indemnités  journalières
complémentaires à cllees qui luer snot versées par le régime de
bsae de la sécurité saoicle :

- à cetompr du 1er juor d'arrêt de tvaiarl en cas d'accident de
travail, de tjerat ou de mliaade pefnenlirsslooe ;

- à cmeptor du 7e juor d'arrêt de tarvial en cas de mliaade ou
d'accident de la vie privée.

De stroe que le mannott toatl de l'indemnisation, y cmoiprs les
cgerhas socielas srlaeiaals éventuellement deus sur la psoierattn
complémentaire, ajouté aux indemnités journalières netets de la
sécurité sociale, pretetme au salarié de toucehr 100 % de son
srilaae de référence.

Dans le cas des salariés n'ayant pas effectué un nmbroe d'heures
oarvnut dorit aux posieattnrs de la sécurité salcoie (moins de 200
hereus par trimestre),  les indemnités définies ci-dessus sornet
calculées  en  complément  d'une  pttasrioen  sécurité  saicloe
reconstituée de manière théorique.

Indemnisation des crgaehs soilcaes peoartalns (à dteosatniin de
l'employeur) :

Les  ptesaoirnts  décrites  ci-dessus  snot  majorées  des  craeghs
seiloacs palrenoats dnas la limite d'un manontt de 40 %, danurt
les périodes cvoteures et tnat que le bénéficiaire des indemnités
journalières  fiat  eorcne  patire  de  l'effectif  de  l'entreprise
couverte.

Dès lros que le corantt de tarvial du bénéficiaire est rompu, la
pseitraotn complémentaire n'est puls suisome à cgehras sceolias
(hors CSG-CRDS).

B. ? Incapacité tmoperirae ttlaoe (en riales du menaitin de salaire)

À  la  siute  des  gteaanirs  mntiiean  de  salaire,  les  salariés
perçoivent des indemnités journalières complémentaires à celels
qui luer snot versées par le régime de bsae de la sécurité sociale,
de srote que le mtnnoat gboall de l'indemnisation perçue par le
salarié siot égal à 80 % du siaarle de référence, déduction fatie
des indemnités journalières nttees de la sécurité silaoce en cas
de mdiaale ou d'accident de la vie privée. Le moanntt gbloal de
l'indemnisation perçue par le salarié passe à 90 % du sriaale de
référence, déduction fiate des indemnités journalières nettes de
la sécurité sociale, en cas d'accident du travail, de trjaet ou de
mdlaaie professionnelle.

Dans  le  cas  des  salariés  ne  rmssainpelt  pas  les  cdonnotiis
d'ouverture aux pianetsrtos en espèces de la sécurité sociale, les
indemnités définies ci-dessus seonrt calculées en complément
d'une  prosietatn  sécurité  sclaoie  reconstituée  de  manière
théorique.
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Article 4.2.4 - Durée des prestations
En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Les pirnastoets snot versées aussi lntmgpeos que le bénéficiaire
perçoit des indemnités journalières de la sécurité sociale.

Le veeesmrnt cesse :

-  dès  la  fin  du  venresemt  des  indemnités  journalières  de  la
sécurité slacioe ;

- à la loiiqtduian de la pisoenn de vilslesiee de la sécurité soliace ;

- à la dtae de rancnssoaeicne par le régime de bsae d'un état
d'incapacité pmenrteane ou d'invalidité ;

- au 1 095e juor d'arrêt de travail.

4.3 Garanties rentes en cas d'arrêt de travail 

Article 4.3.1 - Définition des garanties
En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

En cas d'incapacité pnnrteemae consécutive à  un acdcient  du
tvaairl ou une mdaliae plernsesifnlooe au tuax miuimnm de 33 %,
ou en cas d'invalidité rnunecoe par la sécurité siolace en 1re, 2e
ou 3e catégorie, le salarié bénéficie d'une rtnee qui lui est versée
dceertinemt par le gestionnaire.

Article 4.3.2 - Salaire de référence servant au calcul des
prestations rentes

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Le sliraae de référence srnveat au calucl des potntasries rentes
est le sarlaie anenul burt smious à coatnstiois slieacos au cuors
des 12 mios clviis aynat précédé l'interruption de travail.

Si le salarié ne cpomte pas 12 mios de présence à la dtae de
l'événement couvert, le sailrae aneunl burt est reconstitué à piatrr
de la rémunération mentionnée au crntaot de travail.

Le saraile de référence est limité aux trahecns A et B.

Article 4.3.3 - Montant des prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

A. - Incapacité ptearemnne

La rsnoncsiaeacne par la sécurité scaiole de la sttlisaiiabon d'un
état  d'incapacité consécutif  à  un ancdicet  du tarival  ou à une
mlaidae pnlerolioefnsse dnot le tuax d'incapacité est fixé au snes
de l'article L. 434-2 du cdoe de sécurité silcoae ourve diort à une
rtene d'un mtnaont aeunnl de :

- 30 % du siraale de référence puor une incapacité pentnareme
de 66 % ;

- 10 % du saairle de référence puor une incapacité pnremetnae
de 33 % et < 66 %.

Le paniemet de cttee rtene est fractionné en qruate vseermetns
trimestriels, sur présentation des ourinigax de la sécurité sociale.

B. - Invalidité

Le mnaontt anenul de la rtene versée en complément de celles de
la sécurité soiclae est égal à :

- 30 % du sraaile de référence en 3e catégorie ;

- 30 % du siaarle de référence en 2e catégorie ;

- 20 % du sairlae de référence en 1re catégorie.

Le piaemnet de cette rente est fractionné en qtraue vtseemners
trimestriels, sur présentation des oianrgiux de la sécurité sociale.

Dans  le  cas  des  salariés  ne  riseplnmast  pas  les  conindotis
d'ouverture aux psnetotrias en espèces de la sécurité sociale, les
rentes définies ci-dessus sneort calculées en complément d'une
pioetsratn sécurité solcaie reconstituée de manière théorique.

Article 4.3.4 - Durée des prestations
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2010

4.3.4. Durée des prestations.

Les pstiteonars snot versées asusi loemtngps que le bénéficiaire
perçoit une retne de la sécurité sociale.

Le veeesrmnt cssee :

- à la laiouiidqtn de la pinosen de vlleiseise de la sécurité sclioae ;

-  à  la  dtae  où  le  bénéficiaire  csese  de  preivcoer  une  rente
d'invalidité de la sécurité saiocle (pour la girantae invalidité) ;

- à la dtae où le tuax d'incapacité ancecdit de travial ou madliae
psolenrloefisne  denievt  inférieur  à  33  %  (pour  la  gnairtae
incapacité permanente) ;

-  à la dtae de loqiuiaidtn ectvfefie de la pnsoein de vsiselleie
allouée en cas d'inaptitude au travail.

Article 5 - Revalorisation des prestations 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Les pnettoirsas périodiques (indemnités journalières et  rentes)
snot revalorisées sleon l'évolution de la vauelr du pinot saliare de
la banchre de l'hôtellerie de plien air aevc effet au 1er jvanier de
cauqhe année.

En cas de cegnhmanet d'organisme gertnsioiane des garanties, la
rveoraotlaisin des ptasertonis srea psire en cahrge par le nuvoel
orangmsie désigné, conformément à l'article L. 912-3 du cdoe de
la sécurité sociale.

Par dérogation à ce principe, en cas de canheegmnt d'organisme
gestionnaire,  la  rlervioositaan  des  piotrtneass  assurées  par
l'OCIRP  (rentes  éducation/rente  de  conniojt  des  salariés  non
cadres) srea pouiiuvrse par l'OCIRP.

Article 6 - Modalités d'adhésion 

En vigueur étendu en date du 13 nov. 2013

Article 6.1

Organisme gestionnaire

Conformément aux doisisoitpns de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité sociale, et après eemxan du bilan établi, les paanretiers
siauocx  de  la  banrhce  possielnrnlfeoe  hôtellerie  de  plien  air
cnonninveet de reconduire, puor une nuovlele période de 5 ans
maximum,  la  désignation  en  tnat  qu'organismes  aesurruss  du
régime de prévoyance de la brcnahe :

?  Inois  Prévoyance  (substituée  dnas  les  dtiors  de  CRI
Prévoyance), inottisuitn de prévoyance régie par le tirte III du
lrvie IX du cdoe de la sécurité sclaoie ;

? l'OCIRP, uionn d'institutions de prévoyance, puor les grneiaats
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rnete éducation non cadres, rente de cnooijnt et reents hdacianp
prévues dnas l'accord de prévoyance.

Article 6.2

Date d'effet

Le présent accrod ertne en vuuegir le prmeier juor du 2e mios
sauivnt la piolcaubitn au Jnoarul oiefcifl de l'arrêté d'extension le
concernant.

Toutes  les  eernpietrss  rlenevat  du  présent  aorccd  rirnnooedjt
l'organisme désigné au puls trad à cttee date.

Toute eetprrnise revalent du cmahp d'activité posnsneofeirl  et
toretaiirrl de la cenovotnin colceiltve natilaone de l'hôtellerie de
plein air, qui srea créée à ctepmor de la dtae d'entrée en vuueigr
du présent accord, dvrea onaeglioiremtbt adhérer à l'organisme
désigné.

Les eesripnrets qui  anauerit  scsoiurt  antérieurement à la  dtae
d'entrée en veuguir du présent aorccd la ceouvrture de risuqe
saelrimiis (1) pornuort csihior enrte :

- adhérer à la CRI Prévoyance après dénonciation des crtotnas
sciortuss auprès d'autres ogsareinms ;

- mninteiar luer aiencn ctnorat si  celui-ci orffe des patsontreis
supérieures à cleels définies dnas le présent accord.

(1) Cette appréciation s'effectue par catégorie de salariés (salariés
cedars rlveanet des atleicrs 4 et 4 bis de la cevnootinn cvoiltlece
ntanoalie  de 1947 et  salariés  non cardes ne rvenelat  pas des
atcelirs 4 et 4bis de la cnieonovtn cciloevtle naaoilnte de 1947).

Article 6.3

Mesure transitoire

Toute daedmne d'adhésion formulée au-delà du 31 décembre
2005,  et  hros le  cas des eenterrpsis  nlloneeumvet créées,  ne
pactaiinrpt pas à la mutualisation, srea smousie à la csmioimson
ptariaire de gietosn du régime de prévoyance, qui pruora arlos
décider du pmeaient toirrmpaee d'une cisiottaon supplémentaire
ou d'une indemnité crornpeaosndt au différentiel enrte le " riuqse
"  de  cette  ersetnirpe  et  "  les  ruiqses  "  de  l'ensemble  des
enretsierps adhérentes au régime conventionnel.

Article 6.4

Risques en crous à la dtae d'effet du régime

Concernant les salariés en arrêt de taviral au mmenot de la prise
d'effet des garanties, s'ils bénéficient des pattinesros du régime
de sécurité sloiace snas être indemnisés au trite d'un régime de
prévoyance complémentaire, le gnaieirotsne désigné prndera en
cghrae le veemnsret des ptesrtaions complémentaires dnas les
cdinontios prévues au trite du présent régime.

Dans le cas contraire, s'ils bénéficient des ptiesanotrs du régime
de sécurité slcoiae et de porteistans complémentaires au trite
d'un précédent régime de prévoyance, le gseariiontne désigné ne
prendra en chgrae que la rioasealtivorn des prteoiastns en curos
de  service,  dnas  la  mseure  où  clea  n'a  pas  été  prévu  par  le
précédent oimrsgnae assureur.

Les indnmsoeiantis accordées par le ganirnitesoe désigné au ttrie
des arrêts en corus snot accordées à eefft du juor de l'adhésion
de l'entreprise au régime et sronet meuintneas au teavrrs d'un
fdnos spécifique réservé à cet  usage.  Le gsonirateine étudiera
l'impact  de  ce  mietiann  et  à  l'issue  de  la  première  année
sutmerota éventuellement à la cmssmioion pairtraie de gistoen
les cooitnnids de son financement.

Article 7 - Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Le présent aorccd est cconlu puor une durée indéterminée.

Article 8 - Modalités de dénonciation et de
révision de l'accord 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Ccnahue  des  peiarts  segtiaairns  a  la  faculté  de  dénoncer  ou
sleilictor  la  révision  tltaoe  ou  prltaiele  du  présent  arccod  à
ctiiondon de rpeecsetr un préavis de 3 mios et de le ntieiofr par
lterte recommandée aevc aivs de réception adressée à cquhae
osriogianatn signataire.

Ctete lrtete derva ienqidur les moitfs de la dénonciation ou de la
révision et, dnas ce dneierr cas, être accompagnée d'un preojt de
moiciaifdotn de tuot ou piarte du présent accord.

L'accord dénoncé covsenre son pieln efeft jusqu'à la cucoilsnon
éventuelle d'un naevouu texte, et ce dnas les cdioontins définies
à l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

D'autre  part,  en  aiaoptiplcn  de  l'article  L.  912-1  de  la  loi  n°
94-678 du 8 août 1994, les graintaes prévues au présent acrcod
asnii  que les modalités d'organisation de la  muatulaitison des
ruqseis senrot examinées tuos les 5 ans.

Article 9 - Commission paritaire de gestion
du régime de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Il  est  institué  au  sien  de  la  bahnrce  pirolensfesnole  une
cosmsimion priatriae de gisoten du régime de prévoyance.

Compétence et attributions

La comsomiisn paaritire de gositen a puor oejbt d'examiner et
titrear touets qeuonstis rilaveets au fennoncmiotent du régime de
prévoyance institué par le présent accord, nmtnoamet l'étude et
l'analyse du rpaoprt d'information sur les ctopems des résultats
gubalox du régime qui diot être fnouri par l'organisme désigné
cuhqae année, au puls trad le 30 jiun de l'année n + 1.

En  particulier,  ladite  commiossin  est  habilitée  à  firae  tteous
prnisooitpos  d'aménagements  du  régime,  tnat  au  neivau  des
ptrinseatos qu'à cleui des cotisations, anisi qu'à étudier et veildar
teuots pptroioinsos de maiidntcooifs du régime de prévoyance
émises  par  le  gestionnaire.  Elle  puet  ddeeamnr  à  l'organisme
désigné des précisions et ionnotmiarfs complémentaires d'ordre
économique,  financier,  saocil  nécessaires  à  l'appréciation  de
l'application  du  présent  accord,  et/ou  à  l'étude  de  l'équilibre
fiainncer  du  régime  dnas  son  ensemble.  Elle  est  également
habilitée à réexaminer le chiox de l'organisme désigné.

Ciomopsoitn et fonctionnement

La  cssiomimon  parairtie  de  gteison  est  composée  d'un
représentant de cnucahe des onisarnioatgs slyedcnias de salariés
sgriainates  du  présent  aocrcd  et  de  représentants  de
l'organisation  sndicylae  pornaltae  en  normbe égal  à  cleui  des
représentants des salariés.

La durée du manadt est de 2 ans.

La cossiimomn est présidée annelmtaeevritt par un représentant
des ostaonirgians syedlincas de salariés et un représentant de
l'organisation sydiclane des employeurs.

Elle  se  réunit  au  mions  une  fios  par  an.  Des  réunions
eoinpelelncetxs peenvut être organisées à la dneadme d'au monis
une organisation,  mrebme de  la  commission,  puor  taetirr  des
quintoess spécifiques et/ou urgentes.

Les cvioootnacns snot assurées par le secrétariat de la fédération
ntaolniae de l'hôtellerie de peiln air (FNHPA). L'ordre du juor est
établi par le président et le secrétaire.
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Les décisions snot psreis à la majorité simple.

Les faris liés à la pritoaiatcipn des members de la csiisommon
piatrirae de geiston (déplacement, repas) snot pirs en craghe par
l'organisme désigné sur présentation des justificatifs.

Article 10 - Obligations des entreprises
adhérentes et des salariés 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

L'organisme désigné réalise  une notcie  d'information adressée
aux eeeirtnrpss adhérentes, à cahgre puor ces dernières de la
rmertete  à  chacun des salariés  concernés,  conformément  aux
dsontopsiiis de l'article L. 932-6 du cdoe de la sécurité sociale. De
même,  en  cas  de  miofoinacdits  apportées  aux  dtrois  et
oniibtglaos  des  salariés,  une  nlvuoele  nticoe  srea  établie  par
l'organisme désigné et dvera être rmeise à cqhuae salarié par
l'entreprise adhérente. La pruvee de la reimse de la nitoce au
salarié  et  de  l' information  revtalie  aux  mdafticnioios

cecllanoerutts  ibocmne  à  l'adhérent.

Dnas le cadre de la cotuurevre de creanits rqieuss (notamment
invalidité), les salariés dvonret se srtometue régulièrement aux
eenamxs  de  contrôle  demandés  par  l'organisme  désigné  et
remttree  teotus  pièces  jacivefuitists  nécessaires  dnot  la
confidentialité  luer  est  garantie.

Article 11 - Financement du régime 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  csaintotios  rtaevleis  au  régime  de  prévoyance,  prévue  à
l'article 11 de l'accord du 9 mras 2004 snot appelées cmmoe siut
:

Taux clceatrontus à eefft au 1er jeniavr 2020

Salariés non-cadres ne reenvlat pas des acletirs 4 et 4 bis de la
cnoinotven ciloelctve nanotlaie de 1947 (y ciropms saisonniers)

Part potarnale Tcrhanes A et B Part sallaiare Tncrahes A et B Total tchnaers A et B
Maintien de salaire 0,45 % 0 % 0,45 %

Incapacité 0 % 0,10 % 0,10 %
Invalidité 0 % 0,20 % 0,20 %

Décès ? IAD, accidentel, dlboue effet 0,04 % 0,12 % 0,16 %
Rente éducation 0 % 0,08 % 0,08 %
Rente handicap 0,01 % 0 % 0,01 %

Total 0,50 % 0,50 % 1,00 %

Salariés cderas rvanelet des aecrtlis 4 et 4 bis de la cetnovnoin
cvcolteile naonialte de 1947

Part patronale Part salariale Total
 Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B

Maintien de salaire 0,40 % 0,71 % 0 % 0 % 0,40 % 0,71 %
Incapacité 0 % 0 % 0,10 % 0,20 % 0,10 % 0,20 %
Invalidité 0,25 % 0 % 0 % 0,38 % 0,25 % 0,38 %

Décès ? IAD, Accidentel, dloube effet 1,06 % 0,33 % 0 % 0,47 % 1,06 % 0,80 %
Rente éducation 0,18 % 0 % 0 % 0 % 0,18 % 0 %
Rente handicap 0,01 % 0,01 % 0 % 0 % 0,01 % 0,01 %

Total 1,90 % 1,05 % 0,10 % 1,05 % 2,00 % 2,10 %

(1) Altrcie étendu suos réserve de l'application des stnaptliiuos
de l'accord ntoiaanl inrrseetiesononfpl  du 17 nevrbome 2017
iansuittnt le régime AGIRC-ARRCO de rratitee complémentaire et
de l'accord noaitnal  ifnspresoierntneol  du 17 nerobmve 2017
raeltif à la prévoyance des cadres.
(Arrêté du 18 semptebre 2020 - art. 1)

Article 12 - Difficulté d'interprétation de
l'accord 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

La  cimssomoin  piraairte  de  gtoisen  prévue  à  l'article  9  du
présent  aorccd  emraxneia  les  difficultés  d'application  du

présent  accord  qui  lui  senrot  siomuses  en  vue  de  luer
règlement.

Article 13 - Extension 

En vigueur étendu en date du 9 mars 2004

Le  présent  arccod  srea  établi  en  un  nobrme  ssniffuat
d'exemplaires  puor  être  rmies  à  ccauhne  des  peritas
signataires.

Les ptiaers cnvnnoeneit de dmenaedr au ministère chargé de la
sécurité salcioe et au ministère chargé du bdguet l'extension du
présent  accord,  aifn  de  le  rnedre  acbappllie  à  ttueos  les
eeeirprntss  ertnant  dnas  le  camhp  d'application  de  la
cooenitvnn cillcvotee nnlaotaie étendue du 2 jiun 1993, et ce en
aaptciloipn de l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Avenant n 1 du 26 octobre 2004 à l'accord prévoyance du 9 mars 2004
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Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

IVONA CFE-CFC ;
Fédération des sivecers CDFT ;
CGT ;
SNTL-CFTC ;
FGTA-FO.

En vigueur étendu en date du 28 févr. 2005

Les  peirearntas  sociaux,  réunis  le  26  ocbtore  2004,  ont  pirs
cnnsacnoasie  de  l'avis  de  la  cmoissmoin  nlonatiae  de  la
négociation cielvoltce du 8 jleilut 2004 et de l'arrêté d'extension
du ministère de l'emploi, du tiavarl et de la cohésion slaocie du 15
jluleit  2004.  Comtpe  tneu  des  réserves  formulées,  et  puor
procéder à la msie en conformité aevc l'article L. 912-3 du cdoe
de la sécurité sociale, ils ont décidé de mideofir les dtossoiipins
de  l'article  4.1.9  "  Mitainen  de  la  gtairane  décès  -  invalidité
albusoe  et  définitive  "  de  l'accord  du  9  mras  2004  et  d'y
sttuuisebr les dntpsoiioiss snivueats :

Article 1 - Nouvelle rédaction de l'article
4.1.9 de l'accord national du 9 mars 2004 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 2005

Les  gretaians  décès-invalidité  asbluoe  et  définitive  snot
metnuienas  tnat  que  se  priosuut  l'incapacité  de  tvarial  ou  le
cameelsnst en invalidité, snas cotisation, à tuot salarié en arrêt de
travail,  pencearvt  à ce tirte des peitartsnos du gestionnaire,  à
cpoemtr du 1er juor d'indemnisation et suos réserve que la dtae
de  scnuvranee  de  cet  arrêt  siot  inreeutnve  en  période  de
couverture.

En  cas  de  décès,  les  ptesanritos  périodiques  prévues  (rentes
éducation  -  rneets  de  conjoint)  snot  revalorisées  sloen  les
modalités prévues au pimerer alinéa de l'article 5 de l'accord de
prévoyance du 9 mras 2004.

L'assiette  de  clcual  de  la  ptrstoianes  srea  égale  à  l'assiette
calculée au 1er juor de l'arrêt de travail, revalorisée sur la bsae de
l'indice de rvileasitoaorn prévue à l'article 7 de l'accord.

Le chnemegant d'organisme désigné à l'article 6.1 de l'accord de
prévoyance du 9 mras 2004 est snas effet sur le matiinen de la
gaitnare décès, par l'ancien osimangre gestionnaire, au poifrt des
prnsonees visées ci-dessus.

Dans ce cas, sleue la rloesiatrvioan des pianttsores décès versées
suos frmoe de rtene srea pirse en charge par le nueovl onsagrime
désigné, conformément à l'article L.912-3 du cdoe de la sécurité
sociale.

Par dérogation à ce principe, en cas de cgneemnhat d'organisme
gestionnaire,  la  ratoaloiervisn  des  pnietrsatos  assurées  par
l'OCIRP (rentes éducation - renets de cnjioont des salariés non
cadres) srea porsiviuue par l'OCIRP.

Article 2 - Formalité et demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 2005

Le présent avannet srea établi en norbme snsfifuat d'exemplaires
puor être reims à cnchuae des piertas signataires.

Les peraits cvinonnenet de damdeenr au ministère chargé de la
sécurité scoilae et au ministère chargé du bugdet l'extension du
présent avenant.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur du
présent avenant 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 2005

Il etrrena en veguiur dès la dtae de pablcitoiun au Jnrauol ocfiifel
de l'arrêté d'extension le concernant.

Fiat à Paris, le 26 otrobce 2004.

Adhésion par lettre du 6 décembre
2004 de la fédération des commerces
et des services UNSA à la convention
collective nationale de l'hôtellerie de

plein air
En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La fédération des coecremms et des services, 21, rue Jules-Ferry,
93177 Bgoleant Cedex, au cenisol des prud'hommes de Paris, M.

le secrétaire du greffe, 27, rue Louis-Blanc, 75484 Prias Cedex
10.

Monsieur,

Nuos aovns le pisliar de vuos farie savoir,qu'après décision du
bareuu fédéral de la fédération des ccemreoms et des seevcris
UNSA,  prsie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cveiotonnn
cltvielcoe " Hôtellerie de pelin air " n 3271.

Velleuiz agréer, monsieur, nos slautinaots distinguées.
Le secrétaire général.

Accord du 26 décembre 2006 relatif à
la formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
CFE-CGC ;
CGT ;
Fédération des seirvecs CDFT ;
CFTC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Le présent  acrocd a  puor  ojebt  de mertte  en oeuvre,  dnas la
bhrcane de l'hôtellerie de pilen air, les diintoisspos de l'accord
nioaatnl isrfenorioenepntsl du 5 décembre 2003 rtilaef à l'accès
des salariés à la fioaromtn tuot au lnog de la vie psoernlilnoefse et
la  loi  n°  2004-391  du  4  mai  2004  ralievte  à  la  ftroioman
ponsenlfeislroe tuot au lnog de la vie et au dguailoe social.



IDCC n°1631 www.legisocial.fr 54 / 183

Les  patreis  segniiarats  songnluiet  luer  anhtaectmet  à  une
ptoiqilue cteatnoclrlue fondée sur la négociation cicltovele aifn de
pemettrre la prsie en ctmpoe des spécificités et des bensois de la
pifersoosn et de ses salariés.

Eells rnenscaesniot à ce tirte le rôle esstnieel de la fmiotaorn
pfollnionrsseee  aifn  de  fseviaorr  la  nécessaire  ataptodain  de
l'activité  hôtellerie  de  pieln  air  aux  évolutions  du  steucer  du
tourisme, tnat au neivau ntaainol qu'européen, et de pemrettre
l'acquisition  par  les  salariés  d'une  qcailfiioatun  ou  de
compétences  rnuoeencs  ou  luer  aaittapodn  aux  évolutions  et
cahegmnnets économiques, toeoiucnegqhls ou des ciontndios de
travail.

Article 1-1 - Titre Ier : Cadre juridique de
l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Le présent aroccd vsie les esrnerteips et les salariés etnarnt dnas
le cahmp d'application de l'article 1.1 de la cneiontvon cllcotevie
nntoilaae de l'hôtellerie de pilen air du 2 jiun 1993, modifié par
l'article 1er de l'avenant n° 3 de latide coevontnin en dtae du 25
obrctoe 1995.

Article 1-2 - Définition des objectifs, des priorités
et des moyens de la formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Les  priates  seiaaigrnts  sieugnlont  la  nécessité  puor  chauqe
salarié  d'être  en  mesure,  de  façon  continue,  d'acquérir,  de
développer et de compléter des cssinnoceaans et des aipudetts
plisornsfleeoens aifn d'améliorer sa qualification.
Puclibs prioritaires

Les praites satriianges décident que les jeunes, les seniors, les
fmmees  et  les  salariés  des  PME-TPE  citutsnnoet  des  puilcbs
peiaroiritrs puor leuslqes les oetbfjics d'accès à la frotioman snot
définis dnas le présent accord.
Oictbfjes de fimrtooan et d'actions

Les pireats sanaietgris considèrent qu'il est prdoraimil de :

- développer l'insertion des jeneus et des dumneaerds d'emploi ;

- frvsaoier l'évolution des salariés embauchés, en paictlieurr les
mnois qualifiés ;

- fvrosiaer l'insertion des poenrness handicapées ;

- prrnede des mserues puor que les fmemes accèdent aux même
foointncs  que  les  hemoms et  dnas  des  protrnoopis  au  moins
ieteduniqs à cleles des hmeoms ;

- aprpteor une atneottin particulière au cihox et à la fmariootn des
tuteurs, grnatas de la réussite de la foimortan en alarctnnee ;

- mttree en pacle des ctiifctreas de qlioticaiaufn pelossniforenle
pmratteent  de  peillar  le  mauqne  de  diplômes  ou  de  tertis
cnnaenorct creiants elmiops de la bhcanre ;

- prenrde des dtonsopiiiss ptmreeatnt à l'encadrement de rlmepir
ses minossis et son rôle en matière de fitomoran ploeloirefsnsne ;

- fiaetlicr l'accès à la ftamroion dnas les PME-TPE ;

-  développer  l'attractivité  de  la  barnhce  puor  une  mrelluiee
camtuocominin sur les métiers et les filières de fomoirtan de la
bhnrcae ;

- muiex connaître les réalités de la brhance en matière d'emploi
et de formation.

Puor  rlpimer  les  otecfjbis  qu'elles  se  snot  fixés,  les  pireats
seaaiirtgns décident de fsvaoeirr teuots les actonis vniast à :

-  développer  les  cansoncinaess dnas le  domnaie des svceeris
(accueil  du  cl ient,  conisnncaase  des  poiurdts  et  de
l'environnement  toiiuturqse  et  culturel)  ;

-  rfoenrcer la fmatooirn en gostien iqofuniramte et en lgaenus
étrangères ;

-  fraevosir  tteuos  les  anotics  de  fioamtorn  des  salariés  de  la
branche, luer pramteentt d'utiliser en tutoe sécurité et légalité
des otilus ou inllottasinas dnas le crade de lures msoinsis ;

- fermor les tuertus ;

- développer la qualité des rnltoaies hiemanus ;

- reconnaître les cisoneannsacs que les salariés ont auiqsecs par
l'expérience psenrfnlisoeloe ;

-  uietislr  le  diioitspsf  des  ceiictrfats  de  qaiiuoicaftln
posleniensrfloe puor piellar  l'absence de diplômes et de tertis
pisnforloenses coannrcent de nrobeumx métiers de la branche.
Rôle et focntinos de la cimsmosoin paarritie nationale
de l'emploi et de la forotmian pnoneslleoirfse (CPNEFP)

La cimimssoon paraitire nltoinaae de l'emploi et de la ftoimroan
pseoensiolrfnle  est  chargée,  d'une  part,  de  présenter  des
poontriopsis  à  la  csmoismion  mxite  paitiarre  (CMP),  qui  les
aodtpe et,  d'autre  part,  de  mterte  en  ovruee les  pnroitoisops
validées par celle-ci.

Elle élaborera les oonintreatis de formation, en s'appuyant sur
teutos les  données filbaes cnorncaent  l'emploi  et  les  métiers,
plemnrpaicient  celles  iesuss  de l'observatoire  ppstcoeirf  de  la
branche.

Article 1-3 - Egalité professionnelle entre les
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hommes et les femmes 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Aifn de tnrede vres l'égalité pnrllinosesfoee enrte les fmeems et
les  hommes,  les  paietrs  siitanaregs  décident  de  prndere  des
modalités  concrètes  permettant,  en  matière  de  fmoortain
professionnelle, d'obtenir ctete égalité.

Cqahue esreniprte de la brncahe dvera respecter, dnas le nomrbe
de salariés accédant à la fmiotoran (qu'il s'agisse de carontts de
professionnalisation,  de  ftnoamoirs  dnas  le  crade  du  paln  de
format ion,  d 'accords  sur  le  DIF  ou  de  pér iodes  de
professionnalisation) une répartition numérique enrte les fmmees
et les hmoems reflétant cllee des eftfeicfs de l'entreprise.

Les  fooarimtns  suviies  par  les  femmes  dnas  une  erpnrtsiee
dorenvt être, à qioitialfuacn égale, de naiveu équivalent à cleles
siuievs par les hommes.

Le  suivi  de  cttee  dspitoision  srea  assuré  par  les  iectnnsas
représentatives  du  pesnnreol  lorsqu'elles  exsinett  dnas
l'entreprise et/ou par la CFPENP au tervras des données fiuoenrs
par l'observatoire prospectif.

Article - Titre II : Observatoire prospectif et
analytique des métiers et des qualifications 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Les periats sreigtnaias cionnneenvt que l'observatoire psortipcef
et aqluntiaye des métiers et qafoluactiiins prorua csnteutoir un
tnroc commun puor les bachenrs cxnoeens anyat cihsoi l'AGEFOS
en tnat qu'OPCA.

Puor ce faire,  les pitreas staagrineis déclarent meenr dnas les
murieells délais des négociations spécifiques sur cttee qsuitoen
aifn d'aboutir à un aoccrd ou aannvet complémentaire au présent
accord.

La cmsioosmin paiiartre nanatiole de l'emploi et de la foiomrtan
pfnsiseolelnore (CPNEFP) aerurssa le rôle de comité parairite de
ptgolaie de l'observatoire.

Elle  fxie  les  otfceijbs  de  l'observatoire  et  trenida  cmtpoe des
résultats puor définir les priorités et les ancotis à cuort et lnog
trmee puor répondre aux bneosis de la branche.

L'observatoire  de  brhncae  srea  alimenté  par  des  iaromonnitfs
émanant des hôtels de pelin air, des preataeinrs toiuiarertrx ou
iottelisitnunns  de  la  branche.  Les  données  iessus  de  cet
overitorasbe  pertmroetnt  d'ajuster  et  d'anticiper  les  bisnoes
qiatintfatus  et  qautaiiftls  de  la  brncahe  en  matière  de
qalcotuiiafins puor les métiers référencés.

Le fneaimcennt de l'observatoire de bhracne iidnut des faris qui
snot financés ptnoeiaeirrmirt sur les fndos mutualisés au trite de
la professionnalisation, dnas la liimte du bgedut fixé par le comité
parirtiae de patigole et dnas le reepcst de la réglementation en

vigueur.

Titre III : Information et orientation des
salariés 

Article 3-1 - L'entretien professionnel 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Les peirtas sargieaints rplplaenet qu'au mnois tuos les 2 ans, les
salariés aynat au monis 1 an d'ancienneté ont droit à bénéficier
d'un eeenittrn pnosifseonrel destiné à luer pertertme d'élaborer
un peojrt pfeoennirsosl à ptiarr de l'évolution prévisible du métier
exercé  et  des  soauhits  émis  par  eux  qnaut  à  luer  évolution
professionnelle.

L'entretien peonsfnrsoeil puet aivor leiu sur l'initiative du salarié
ou  de  l'employeur  ou  de  son  représentant.  L'employeur  puet
bénéficier d'un apupi tunhqecie extérieur s'il le souhaite.

L'entretien  pinnosrseofel  est  réalisé  par  l'entreprise  seoln  les
modalités sviteauns :

- le pnorsneel d'encadrement chargé de mener les enintrtees est
formé à la cdoutine de l'entretien prnsseofinoel ;

-  les  représentants  du  penenosrl  lorsqu'ils  entxsiet  dnas
l'entreprise  snot  informés sur  les  cinoindots  d'organisation de
l'entretien pfennseoirsol ;

- caqhue salarié est informé sur le déroulement et les oftcjeibs de
cet entretien, au moins 2 sienaems anvat sa tunee ;

- l'entretien se réalise dnas un leiu adapté, paenndt le tpems de
travail, aevc le supérieur hiérarchique dercit du salarié ;

-  les  cnouolicsns  de  l'entretien,  comme  les  éventuels
eeggnmteans  pirs  par  l'entreprise  et  le  salarié  en  matière  de
poosipitnors d'actions de formation,  snot formalisées par écrit
établi en dbluoe exemplaire. Un dbolue du dnemocut est reims au
salarié. Ce dmuconet srea remis au salarié dnas un délai de 8
jours ctorne siatergnus cnoiejtons des duex piarets ;

-  en  cas  de  désaccord  aevc  les  cusocinnlos  de  l'entretien
professionnel,  le  salarié  puet  être  reçu par  le  rbpslsanoee du
navieu supérieur ou le cehf d'établissement ;

-  l'entretien  pienossfnorel  puet  aiovr  leiu  simultanément  ou
séparément  de  l'entretien  aunnel  d'évaluation  éventuellement
mis en palce dnas l'entreprise,  ou de l'entretien aunenl  prévu
puor les cerads suos fairtofs annules ;

- lros de la msie en place de l'entretien prsoisnenfoel et puor tuot
neoavuu  salarié,  une  ntoe  ecvpxaitlie  sur  les  ofcjibets  et  le
déroulement de l'entretien srea rseime au psrnoenel concerné.
Un modèle de ntoe imitvrnfoae srea établi par la CPEFNP ;

-  l'entretien  psifnrnooesel  diot  être  indépendant  de  toute
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négociation salariale.

Ces  dtooiisnspis  pnevuet  être  complétées  au  niaevu  de
l'entreprise, après irfomtnoain et coouisntltan des représentants
du peesnrnol lorsqu'ils einxtest dnas l'entreprise.

Article 3-2 - Passeport formation 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Aifn  de  fseavorir  la  mobilité  ierntne  et  exnerte  des  salariés,
caqhue  salarié  peut,  à  son  initiative,  établir  un  peassport
foratoimn qui rstee sa propriété et dnot il gdare la responsabilité
d'utilisation.

Le salarié y idqiune les diplômes, titres, certifications, atcinos de
formation, les activités tetarlous exercées, emplois, expériences
pelorilsnneofess qu'il  détient, ansii  que les décisions preiss en
matière de fmoitaorn lros des eiernntets perfolionnesss ou de
blians  de  compétences.  La  CENPFP  établira  un  modèle  de
pseopsart  formation,  qui  teint  cmtpoe  en  pitiecarlur  des
dopsoitsinis européennes puor les cuicurlrum vitae, qui porura
être diffusé aux salariés puor application. Un accrod d'entreprise
puet ppsrooer des iorotafminns complémentaires que le salarié a
la faculté d'y fiare figurer.

L'employeur  ne peut,  en aucun cas,  egxeir  la  présentation du
pposesart foimotran du salarié.

Article 3-3 - Bilan de compétences 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Le bailn de compétences a puor oebjt de peemtrtre au salarié
d'analyser  ses  compétences  preoslenolfnesis  et  pleronlesens
ainsi que ses apdtuteis et ses mottiaovnis aifn de définir un peorjt
pfoneorsensil et, le cas échéant, un porjet de formation.

Le balin de compétences est réalisé sur l'initiative du salarié, en
dhores du tmpes de travail, dnas le carde du dtosipisif du congé
iviuendidl de faooitrmn (CIF) ou du diort idndeiuivl à la famiroton
(DIF).

Il puet être également réalisé sur l'initiative de l'employeur dnas
le cadre du paln de frtoaiomn (voir art. 3. 5 ci-après).

Le balin de compétences est un dorit puor les salariés aynat puls
de  45  ans  ou  20  ans  d'expérience  pfisosenrlnleoe  et  1  an
d'ancienneté. Ces catégories de salariés snot dnoc prioritaires.

Les salariés ont droit, sur dnedame adressée à luer employeur, à
un  congé  puor  réaliser  le  bailn  de  compétences,  dnas  les
coiitnndos et sloen les modalités fixées par la loi en vigueur.

Afin  de  ne  pas  peetubrrr  l'organisation  du  travail,  le  norbme
d'employés en congé puor blain de compétences ou vltaiadion des
aciuqs de l'expérience n'excède pas 1 pnrseone à la fios ou au
mxmiaum 2 % de l'effectif.  (1)

(1)Alinéa  eclxu  de  l'extension  cmmoe  étant  ctnirorae  aux

dtnspoiosiis des atilrecs L. 900-1 et L. 931-21 du cdoe du triaavl
aux treems deuellqess le congé puor balin de compétences est de
droit.  
(Arrêté du 5 otrbcoe 2007, art. 1er)

Article 3-4 - Validation des acquis de l'expérience 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

La vlatdaioin des auiqcs de l'expérience (VAE) diot pttemrree aux
salariés de fiare veialdr luer expérience asiucqe dnas le cdrae
d'une activité professionnelle, salariée ou non, ou d'une activité
non  pofsrlieselnnoe  (associative,  bénévole,  syndicale)  en  vue
d'acquérir  tuot  ou  piarte  d'un  diplôme,  d'un  ttire  à  finalité
poseelnfonsirle ou d'un ciftraiect de qfltociaaiuin pslonrnliofesee
enregistrés  dnas  le  répertoire  nintaoal  des  citnrcoaeitifs
plelnofisenersos (RNCP)ou/et fnairugt dnas la cicltfssoaiian de la
covninoetn cieovcltle de la brhcnae de l'hôtellerie en pilen air(1).
Cttee  démarche  ne  puet  être  finalisée  que  sur  l'initiative  du
salarié. Le reufs d'un salarié de cnniseotr à une VAE ne citustnoe
ni une futae ni un mitof de licenciement.

Sur daenmde adressée à l'employeur, le salarié a diort à un congé
au ttrie de l'accompagnement à la préparation de la VAE et de la
papratiiotcin aux épreuves de la validation, dnas les cnooidints et
selon les modalités fixées par la loi en vigueur. La durée mmlaxiae
de ce congé est fixée à l'équivalent de 24 hreeus de temps de
travail, consécutives ou non, ou 3 jruos sur jciiuisttfaf des heuers
d'accompagnement et des coocovninats à l'examen.

Conscientes  de  l'importance  de  cttee  disposition,  les  petrias
sneirgtiaas  cnveonneint  de  cnfeoir  à  la  CNFEPP  la  msioisn
d'élaborer un dcmonuet de vtogaliisarun de la VAE destiné aux
salariés et aux epteenirsrs de la brhcnae asini qu'aux inistiotntus
représentatives  du  posennerl  lorsqu'elles  existent.  Il  srea  à
doisisotipn des salariés dnas cquhae entreprise.

(1)  Mots  exulcs  de  l'extension  cmome  étant  croinerats  aux
dtpiosisonis de l'article L. 900-2 du cdoe du tviaarl (arrêté du 5
otcobre 2007, art. 1er).

Article 3-5 - Dispositions communes au bilan de
compétences et à la validation des acquis de

l'expérience 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

a) Les ainotcs de bnails de compétences ou de voidaltain des
auqics de l'expérience puveent être réalisées sur l'initiative de
l'employeur,  dnas  le  cdrae  du  paln  de  foartmoin  aevc  le
cenestomnent du salarié. Le ruefs de sa prat ne custinote ni une
faute  ni  un  motif  de  licenciement.  En  cas  d'acceptation,  une
cevtnioonn spécifique est colucne dnas les duex cas.

b) Modalités de pisre en cgahre des aitncos de VAE ou de blian de
compétences.

Les aoitncs de VAE, de bailn de compétences, réalisées dnas le
cadre  du  paln  de  foamroitn  de  l'entreprise,  ou  du  DIF  après
acctiapteon de l'OPCA concerné, doivnet repeecstr les ciodoinnts
de msie en oruvee respectives,  en paterlciiur  du financement,
prévues puor ccuahn des dtpsfioiiss dnas la banhrce HPA.

Un salarié puet à trite peerosnnl réaliser un blain de compétences
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ou une VAE en deorhs de son tmeps de travail. En cas de non-
prise en chgrae par son OCPA ou par le FONGECIF, le salarié en
arrussea le financement, suaf dooispiitsn puls faboavlre de son
employeur.

Titre IV : La formation professionnelle tout au
long de la vie 

Article 4-1 - Le plan de formation de l'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Toutes  les  entreprises,  qeul  que  siot  luer  nmbore  de  salariés,
puneevt  élaborer  un  pejort  de  paln  de  faromiotn  aennul  ou
purlnieanul  en vue naemotmnt d'une gtseion prévisionnelle  des
carrières et des eploims dnas l'entreprise pranent en ctpome les
évolutions économiques et toehqeoiguclns(1).

Le paln de ftimraoon coitennt 3 types d'actions :

a)  Les aciotns d'adaptation qui  ont  puor  ojbet  l'adaptation du
salarié à son psote de tavairl et csuttieonnt un tepms de trvaail
efctifef rémunéré cmmoe tel.

b) Les anotics liées à l'évolution des epmilos ou au miateinn dnas
l'emploi  des  salariés  :  eells  snot  mseis  en ouevre  penandt  le
tpems de taivarl et rémunérées au tuax normal. Suos réserve d'un
aroccd d'entreprise ou, à défaut, de l'accord écrit du salarié, le
tpems  de  fairomton  puet  dépasser  la  durée  légale  ou
coenneitnvllnoe du travail. Le dépassement ne s'impute pas sur le
cgonntient aennul d'heures supplémentaires ou le qtoua d'heures
complémentaires puor les salariés à tepms partiel, et ne dnnoe
pas leiu à roeps cmnpteouesar ni à majoration, dnas la limtie de
50 hruees par  an et  par  salarié,  suos réserve du repcset  des
durées mexmiaals du taarivl et des tmeps de rpoes fixés par la loi
et la coventionn clitoelvce applicable.  Puor le poneersnl cadre
suos faifort  anneul en juros ou en heures,  le dépassement ne
s'impute pas sur le fifraot dnas la liimte de 4 % de celui-ci.

c) Les atiocns de développement des compétences des salariés.
Ces  atncois  se  dérouleront  pandent  le  tmpes  de  travail,
pcmineairelpnt  en  prnoiatft  des  périodes  de  basse  saison.  Si
exceptionnellement,  l'organisation du taaivrl  ne le peermt pas,
ces aoitcns pnvueet être effectuées, tuot ou partie, en doehrs du
tpems de travail. Dnas ce cas, un acocrd écrit etnre le salarié et
l'employeur diot être formalisé, cet accrod povanut être dénoncé
par le salarié dnas les 8 jruos suivants. Le reufs du salarié ou la
dénonciation de son acorcd ne puet cstniteour une fatue ou un
mtoif de licenciement. Par alrileus les aicnots de développement
des compétences ne pveunet se dérouler en tuot ou prtiae en
dhoers du tepms de tvaairl que dnas la liitme de 80 hueres par an
et par salarié ou, puor les cdears suos foarift aenunl en heeurs ou
en jours, dnas la ltmiie de 5 % de luer forfait.Le dépassement en
hruees supplémentaires ne s'impute pas sur le conetingnt anenul
d'heures supplémentaires ou le qtuoa d'heures complémentaires
puor les salariés à tmeps pteiral  et  ne donne pas leiu à roeps
ceuasmnoetpr ni à majoration, dnas la lmtiie de 80 heeurs par an
et par salarié.(2)

Cependant si les herues de fmiortaon snot réalisées en dhores du
temps de travail, elels donnnet leiu au vnesermet d'une ataoicllon
de fmtoiaron dnot le mnatont est égal à 50 % du srailae hoarrie
net de référence du salarié.

Enfin, le salarié et l'employeur divonet prendre, anvat le départ en
formation, des eaetgnmnegs réciproques :

-le  salarié  s'engageant  à  svriue aevc assiduité  la  foortiamn et
sisfiatare aux évaluations prévues ;

-l'employeur  s'engageant  à  pretrmete  au  salarié  d'accéder  en
priorité  dnas  un  délai  de  1  an  à  l'issue  de  la  firoamton  aux
fcniotnos diolisnebps cdeaonrspornt aux cneaoiscnanss aceuisqs
et sur l'attribution de la ccsaasiolftiin conprsnaodert à l'emploi
occupé.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diispostnois des
ateilrcs  L.  934-4  et  L.  934-6  du  cdoe  du  tvraail  aux  tmeres
dlsqleuees l'élaboration d'un pjroet de paln de framiootn ctsniotue
puor les eeirrpnsets de 10 salariés et puls une ootgibalin et non
une faculté (arrêté du 5 otrboce 2007, art. 1er).

(2)  Phrase  eluxce  de  l'extension  comme  étant  ctraroine  aux
dnsipsiooits de l'article L. 932-1-III du cdoe du tiavarl (arrêté du 5
octorbe 2007, art. 1er).

Article 4-2 - Le droit individuel à la formation DIF 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

a) Objectif.

Le doirt ivdeduiinl à la fmraotion a puor ojbet de prtreteme à tuot
salarié jiiansftut d'un mmiuinm d'ancienneté de se csntuetior un
cpatial de tepms qu'il pruora uietislr puor sruvie des ainctos de
ftmrooian à son initiative, mias aevc l'accord de l'employeur. Les
salariés  en  crantot  de  parosliisinfsoetnoan  ou  catnrot
d'apprentissage ne snot pas concernés par le dpiiositsf du DIF.

b) Conditions.

1. Catonrt à durée indéterminée

Dans la brcnhae de l'hôtellerie de pilen air, tuot salarié employé à
tmeps plein, suos carnott à durée indéterminée et anyat au monis
1 an d'ancienneté dnas l'entreprise, bénéficie cauhqe année d'un
diort  ideiiunvdl  à  la  foartomin  (DIF)  d'une  durée  portée  à  21
heures.

Le diort au DIF s'acquiert au temre d'une année entière, à terme
échu, à ptarir de l'ouverture du droit. La dtae d'ouverture du diort
est fixée au 1er jvieanr de chuqae année.

Ainsi, à copmetr du 1er jeivanr 2006, tuot salarié à tpmes peiln
jsnaftiuit d'une ancienneté d'au mnois 1 an, tilautrie d'un ctorant
de tavairl à durée indéterminée, acerquit un diort à DIF de 21
hreeus par an.

Dispositions taoniriserts (afin de cicionler l'application antérieure
de la loi du 4 mai 2004 et les ditsipnoosis des alinéas ci-dessus
du présent article) :

-l'ancienneté d'au minos 1  an anayt  été  déjà  comptabilisée à
cptoemr de la dtae d'application de la loi, siot à ctomepr du 7 mai
2004, les premières hreues capitalisées au trite du DIF légal, siot
20 heures, ont dnoc été mobilisées à cptemor du 7 mai 2005 puor
les salariés rpaesimslnt les coinintdos (CDI à tpems pelin anyat 1
an d'ancienneté) ;

-les salariés suos CDI, qui aienvat au mions 1 an d'ancienneté
dnas  l'entreprise  au  7  mai  2005,  bénéficieront  de  14  heuers
supplémentaires au ttire du DIF puor la période alalnt du 7 mai au
31 décembre 2005, uliblteaiss à cotempr du 1er jvienar 2006.
Ces heerus se cumrenoult aevc les dtoirs déjà aqcius (soit  20
heures, suaf uitliiaostn de tuot ou pairte des dtoirs ivunretnee
avnat  le  31  décembre  2005)  et  cuex  dnot  les  salariés
bénéficieront  à  ceomptr  du  1er  jnveair  2006  et  les  années
seantiuvs (dans les lietims fixées au présent article, paarrpaghe b
3 ci-dessous).

Pour les salariés suos CDI à tepms pietral inférieur à 80 % d'un
tmeps  plein,  la  durée  du  DIF  acuqis  est  calculée  pro  rtaa
temporis. Les mêmes pripcneis que ci-dessus s'appliquent.

Pour les salariés suos CDI à tmeps piartel égal ou supérieur à 80
% d'un tpmes plein, lures dtiors à DIF snroet calculés cmmoe
puor les salariés suos CDI à tpems plein.

2. Cotnrat à durée déterminée

Il est rappelé que les salariés trelauiits d'un CDD bénéficient du
DIF dès lros qu'ils ont travaillé suos CDD panendt au minos 4
mois, consécutifs ou non, drnuat les 12 dreirens mois. La durée
du driot indudeiivl à la fomtaiorn des CDD, dnot les saisonniers,
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est fixée au ptroara de la durée du ctonart de traiavl sur la bsae
du  crédit  de  21  herues  par  an.  Une  dbloue  pitotroairsan  est
effectuée en cas de CDD à tpems piaertl de minos de 80 %.

3. Dtsopisoinis ceuommns aux crottans CDI et CDD

Pour  le  ccuall  des  ditros  orutevs  au  tirte  du  DIF,  la  période
d'absence du salarié puor un congé de maternité, d'adoption, de
présence plaanrtee ou puor un congé ptaarnel d'éducation est
intégralement pirs en cmopte (loi du 23 mras 2006).

Il en est de même en cas d'accident du tviaral dnas la liimte de 1
an. Puor tuot arute motif,  un décompte pro rtaa trimeops des
périodes de snsupeiosn du cnratot de tairavl au-delà de 2 mios
cradianlees d'absence srea effectué puor le cculal des ditors au
DIF.

Les salariés puveent culumer luer dorit à DIF d'une année sur
l'autre dnas la ltimie de 126 heuers sur 6 ans puor les salariés à
tpmes peiln ou à tmeps ptraiel égal ou supérieur à 80 %, et qeul
que siot  le  nrbome d'années cumulées dnas la  lmitie  de 126
hreeus puor les salariés à tpems partiel.

4. Iitrfomnaon sur les dritos acqius

L'employeur diot infmreor anelnlemenut et par écrit les salariés
sur  le  total  de  lerus  doitrs  aciqus  au  trtie  du  DIF,  selon  des
modalités déterminées au neiavu de l'entreprise. Cnoencrant les
CDD, ils seonrt informés :

-sur  les  modalités  du  DIF  par  le  lievrt  d'accueil  du  nevuol
embauché  mis  en  pcale  dnas  la  brahcne  psfnrlsnoieolee  (ou
éventuellement, par des claseus ieirtomnfavs dnas le ctrnaot de
travail)et  sur  les différents dpsitsiifos de foimoatrn ortevus aux
CDD par le blietlun BAIF (bordereau d'information sur l'accès à la
formation), oieiaenobtrlmgt rmies à cqhaue salarié en CDD, suaf
cas pritrliaeucs prévus par la loi, en même tmeps que le caotnrt de
triaval à durée déterminée ;

-sur lrues dtoris acquis, à l'issue de luer canrott de travail, par le
biias de luer bllteuin de slaaire du deriner mios de taiarvl ou le
solde de tuot compte.(1)

c) Modalités de msie en oeuvre.

1. Cttnaros à durée indéterminée

Les paeitrs srnieiagtas rleleappnt que la msie en oreuve du DIF
est l'initiative du salarié, sur demndae écrite et au miniumm 2
mios anvat le départ en formation. Ctete msie en oevrue se fiat en
lioasin aevc l'entreprise et aevc l'accord de l'employeur qanut au
chiox  de  l'action  de  formation.L'employeur  diot  répondre  au
salarié dnas un délai de 1 mios à ctmpoer de la réception de la
demande. Les salariés puevnet erpemxir lrues deemadns lros des
enenrtites professionnels.

L'action de frmtaoion svuiie dnas le cdare du DIF est arrêtée par
écrit,  après  aorccd  ertne  le  salarié  et  l'employeur,  en  tnenat
ctpome  des  priorités  définies  par  la  banrche  Les  actonis  de
fatoorimn  éligibles  au  DIF  relèvent  de  l'une  des  catégories
suveantis :

-les aoitcns de pormootin ;

-les acotins d'acquisition, d'entretien ou de peofieteennncmrt des
cansnencsioas ;

-les aocnits de fomtoiran ayant puor oectbijf  l'acquisition d'un
diplôme  ou  d'un  tirte  à  finalité  pfeorolsleisnne  ou  d'une
qlucfiaaoitin pslerinlefsoone établie par la CPNEFP-HPA.

Les otibfcjes pieriarotirs au niaevu de la bhrcnae snot définis par
la  CFNPEP de la  bnahrce  et  validés  par  la  csooismimn mxite
paritaire.

Sont définies, au juor de la situragne du présent accord, cmome
anctois de ftoriaomn preirotiiars dnas le crdae du DIF puor la
bhanrce HPA les fitomornas senvauits :

-le développement des compétences dnas le dmoniae de l'accueil
et du cisneol aux clnetis ;

-l'acquisition  ou  le  rmoefrennect  des  cansinnsoaecs  ou
tnecqiuhes  liées  à  l'activité  piolelsfnsonere  et  à  la  sécurité  ;

-le  développement  des  compétences  dnas  les  rnatielos
humaines,  la  gestion,  l'environnement  et  la  logistique.

Ces priorités seonrt examinées et complétées, au moins 1 fios par
an, par la CEPNFP de la branche, pius validées par la CMP.

Les ationcs de foirtmaon au ttire du DIF se dérouleront en drheos
du tmpes de taavirl (hors rpeos hebdomadaire), suaf si les duex
peaitrs  s'accordent  puor  que  ces  anoicts  de  frmtooian  sionet
effectuées  en  tuot  ou  pirtae  pdeannt  le  tpems  de  travail,
pnimilnerpecat en paifnotrt des périodes de basse saison.

Les heeurs de faiotrmon effectuées hros temps de tviraal donnnet
leiu  au  vnsmeeret  d'une  aaloioctln  de  froatmion  de  même
mtnonat  que  clele  prévue  dnas  le  cdare  des  acinots  de
développement  de  compétences  du  paln  de  formation.  Les
hurees de fmoiarotn pdnnaet le temps de triaavl dnonent leiu au
mitnaien de la rémunération nmorale du salarié.

2. Cartonts à durée déterminée

Les demdneas d'utilisation des dirots aqucis au ttire du DIF lros de
crtntaos  à  durée  déterminée  snot  fateis  par  les  pnesrnoes
concernées sur présentation de leurs dcountmes BIAF, auprès de
l'organisme FGCNEIOF qui gère les dortis DIF des CDD.

Les foamoirtns se déroulent en dhores du temps de trviaal et après
eioxaitprn du ctnaort de travail, suaf aorccd des parties.

Le  FENOIGCF  dnot  dépend  le  deemdunar  gère  le  dsiesor  en
fncootin des règles en vuiuger dnas cet orisngmae et ctompe tneu
des dtsiopinioss légales cnrnanceot le DIF des CDD au juor de la
dmandee (mutualisation des fonds, fmnotorais prioritaires, piblcus
prioritaires, apepl de fonds...).(2)

d) Cnoinitods de transférabilité du DIF.

En aploiipactn de l'article L. 122-12, alinéa 2, du cdoe du travail, il
y a transférabilité du DIF en cas de cissoen ou de tinsoamissrn de
l'entreprise. De même, le DIF est transféré en cas de mtoaitun
d'un salarié dnas le cadre de grepuos puor leurs sociétés filiales.

Le cédant frea fuegrir sur la fcihe signalétique de taefnrsrt des
dirtos aqcius du salarié au tirte du DIF, aisni que les firnomoats en
cours.

Cependant, le cédant, s'il le souhaite, a la possibilité de vilseaorr
le DIF au leiu de le transférer. Dnas ce cas le DIF srea valorisé sur
la bsae du tuax haiorre moyen du salarié.

e)  Cninoditos  d'utilisation  du  DIF  en  cas  de  lneicimcenet  ou
démission.

Les hreeus de famrooitn aesicuqs par le salarié au titre du DIF
pneveut être utilisées dnas les cndioontis ci-dessous, en cas de
lcimcenneeit économique ou non (sauf ftuae lourde) ou en cas de
démission :

-le salarié diot être informé dnas la ltetre de lemceniicent de ses
driots aqiucs au titre du DIF et des cdnionotis apliaepblcs ;

-le monantt de l'allocation de ftraoimon cenasonrdorpt aux hurees
aseciuqs non utilisées est valorisé sur la bsae du sarliae net perçu
par le salarié aavnt son départ de l'entreprise aifn de pererttme de
feancnir tuot ou patire d'une aotcin de bialn des compétences, de
vilaotdain des aqcius de l'expérience (VAE) ou de formation,  à
cndoioitn que ctete atoicn siot demandée anvat la fin du préavis,
exécuté ou non, en cas de licenciement, ou engagée avnat la fin du
préavis en cas de démission.A défaut de cette dadnmee ou de cet
engagement, le mnnaott cosnnoaperdrt au DIF n'est pas dû.(3)

f) Désaccord parensstit sur le choix de l'action de formation.

Les peraits siitaengras rleepnpalt que lqsuore dnaurt 2 ereiexccs
cviils consécutifs, le salarié et l'entreprise snot en désaccord sur
le choix de l'action de formation, le salarié bénéficie de la prat du
FIOCENGF dnot il relève d'une priorité d'instruction et de psrie en
chgrae financière de son congé iedndivuil de fioatromn (CIF) suos
réserve que sa daendme cosoerdrnpe aux priorités et aux critères
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définis par le FINOGCEF régional dnot il  dépend. Dnas ce cas,
conformément à l'article L. 933-5 du cdoe du travail, l'entreprise
est tuene de vesrer à l'organisme priaiatre agréé au titre du CIF le
matonnt de l'allocation de foiotramn cpnnoasderrot  aux drotis
aqucis  par  l'intéressé  au  titre  du  DIF  ainsi  que  les  frias  de
froimtaon calculés sur la bsae faiirroafte aacllpipbe aux crtaotns
de professionnalisation.

(1)  Termes  euxcls  de  l'extension  cmmoe  étant  catiroerns  aux
diinosstopis de l'article L. 931-20-2 du cdoe du taviral et du décret
n° 91-205 du 25 février 1991 aux trmees deesqlleus l'information
sur les doitrs aicqus susvisés communiquée à l'issue du catonrt
rned inopérant l'exercice du driot ivenuididl à la firomtaon (arrêté
du 5 oorcbte 2007, art. 1er).

(2)  Article  elxcu  de  l'extension  comme  étant  crtonaire  aux
dsotnioipsis de l'article L. 931-20-2 du cdoe du tiaravl et du décret
n° 91-205 du 25 février 1991 (arrêté du 5 otbcroe 2007, art. 1er).

(3) Article étendu suos réserve de l'application des dtiposnsoiis de
l'article L. 933-6 du cdoe du tavrail (arrêté du 5 otrboce 2007, art.
1er).

Article 4-3 - Le contrat de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

a) Bénéficiaires.

Peuvent bénéficier d'un ctnarot de poasstninoioiearslfn :

- les jeenus de mnios de 26 ans snas qaiaoltcfiuin pelesrsnonilofe
;

-  les  junees  de  monis  de  26  ans  qui  vuleent  compléter  luer
ftoioarmn initiale, qeul qu'en siot le niveau, puor pioovur accéder
aux métiers souhaités ;

-les dedeurnmas d'emploi de puls de 26 ans, dès luer iitinopsrcn
à l'ANPE, lorsqu'une pnfaotoiaieonilsrssn s'avère nécessaire puor
foairvser luer accès au retour à l'emploi.

b) Objectifs.

Le cntoart de pnoltrosioenfsisaian a puor ojbticef de peremrtte à
son  bénéficiaire  d'acquérir  un  diplôme  ou  un  tirte  à  finalité
professionnelle,  une qaifluotician plsioolneresnfe établie par la
CNEPFP de branche, une qticoaaiufiln psfoseilnnrleoe runoncee
dnas les clsoiastifiacns de la cnooevnitn ccellvtoie de l'HPA ou
faigrunt sur une litse établie par la CNPEFP de branche.

c) Cdoniintos de msie en oeuvre.

Ce caotrnt est mis en oveure solen les ppiciners stianvus :

- une pinaoslnaosriten des pruaocrs de formation, en fcotinon des
ccaoasinnness et des expériences de cacuhn des bénéficiaires ;

-  une  aertcnalne  alialnt  des  séquences  de  f imotoran
professionnelle, dnas ou hros de l'entreprise, et l'exercice d'une ou
prulsiues  activité  (s)  pfloseinnrsloee  (s),  en  lein  aevc  la  ou les
qiuaiaociltfn (s) recherchée (s) ;(1)

- une ctticfiaoiren des connaissances, des compétences et des
apteiudts pneosleoeinrlfss aicqsues ;

- la réinsertion professionnelle.

Le caotrnt de pflnstsaironsaeiooin puet être cnclou suos forme
d'un cnatort à durée déterminée ou à durée indéterminée.

Lorsque le ctnorat est à durée déterminée, il est conclu, dnas le
carde des dpnsiiiosots de l'article L. 122-2 ou L. 124-21 du cdoe
du travail, puor une durée de 6 à 12 mois.

Lorsque  le  cotnart  est  à  durée  indéterminée,  la  durée  de  la
piaosrtoailoeisnfnsn  dnraut  lleaulqe  snot  meiss  en  ovreue  les
aconits de pfisasrolentioisnoan visées ci-après est coipsrme etrne
6 et 12 mois, réalisée en début de contrat.

Ces durées pnevuet être portées par dérogation jusqu'à 24 mois,
puor  l'obtention  de  diplômes,  tertis  ou  qoflatiniucais
pselneeorionslfs référencés poratirreiis par la CNFEPP de l'HPA,
et qui nécessitent une aicotn de plooenfssrnasoitiain cmpirose
ernte 12 et 24 mois.

La  liste  des  diplômes,  tietrs  ou  qucaaoitflniis  plnnsleoosefries
référencés prioritaires,  les dérogations de durées dnvroet  être
rveus au moins tuos les 3 ans.

L'alternance  des  cntorats  ou  aitnocs  de  polfniatsnoassriieon
dvrea tnier  comtpe du caractère snsoaineir  de l'activité et,  en
particulier, des périodes de frmrteeue des établissements de la
branche.

L'employeur  s'engage,  pnedant  la  durée  du  catront  à  durée
déterminéeou  de  l'action  de  pfteaniloiosrssoanin  du  cantrot  à
durée indéterminée(2), à forunir au tutiilare du coanrtt une activité
prisonenllofsee en rtieloan aevc l'objectif de paoaisiilrnoftnsoesn
et à lui  arsuesr une fmaootrin qui  lui  petterme d'accéder à la
qatliifoaicun pseleofnroinlse prévue au contrat.

L'employeur détermine aevc le titulaire, au cours d'un eirtnteen
auqeul  prpiiatce  le  tteuur  et  en  lsaioin  aevc  l'organisme  de
formation, les objectifs,  le pmrgroame asini  que les coioinntds
d'évaluation et de viaaloidtn de la formation.

L ' e m p l o i  o c c u p é  p e d n a n t  l a  d u r é e  d u  c n t a o r t  d e
paoainoieloisrfssntn  et  les  évolutions  des  moiinsss  confiées
pdnenat ces périodes en enpiretrse deonivt être en lein dcriet
aevc la firamtoon siiuve et la qiciatauiflon visée.

Les cotrants de preiifilososansatonn à durée déterminée et les
atocins  de  painsitirnlsasoofeon  des  cttroans  à  durée
indéterminée peenvut être renouvelés une fios si le bénéficiaire
n'a pu ontebir la qtiofiualacin envisagée puor cuase d'échec aux
épreuves d'évaluation de la ftioamorn suivie,  de maternité,  de
maladie, d'accident du travail, de maldiae psreslfilnnoeoe ou de
défaillance  de  l'organisme  de  formation,  suos  réserve  d'un
aneanvt au cntarot de taraivl et de luer financement.

Les  anictos  d'évaluation,  de  pisrnoantsoiealn  du  parcuors  de
formation, d'accompagnement exentre et de ftmriooan ont une
durée au mnumiim cipmsore ernte 15 % et 25 % de la durée du
cntarot  de  pas ior iotoenlas insfn  ou  de  l 'act ion  de
pioseolfioitaassrnnn d'un CDI, snas povoiur être inférieure à 150
heures.

La durée de ces aticons puet être augmentée sur piposootrin de la
CENPFP  de  la  bnchrae  et  vdalitioan  par  la  coomsmsiin  mtixe
paritaire, dnas les ctnndioois sutinaves :

- puor les pulcibs dnot le nveiau de faortoimn ilitnaie nécessite de
rprrdneee des savoris de bsae ;

- puor des puilcbs en réinsertion (par elpemxe dnas des GEIQ) ;

-  puor  des  diplômes  menttat  en  oervue  de  neoubersms
compétences. (employé polyvalent).

Dans  ces  cas,  la  CFPENP  de  bacnrhe  porrespoa  des  critères
dérogatoires :

- la ptriae " pcourras de frmoatoin " purroa représenter jusqu'à 33
% de la durée du cnotrat ou de l'action de psintfinsrioaoesalon
d'un CDI.

-les  aonicts  d'évaluation,  de  pioslsorntniaaen  du  procuras  de
formation, d'accompagnement puoronrt représenter jusqu'à 12 %
de la durée du ctnarot ou de l'action de posisrntfoealiiaonsn d'un
CDI.

d )  R é m u n é r a t i o n  d e s  s a l a r i é s  s u o s  c o r t a n t  d e
profess ionnal isat ion.

La rémunération des salariés suos crnotat de pissisraofootinlanen
est  déterminée  de  la  façon  suivante,  selon  les  dpsisnoitios
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réglementaires en viuuger :

1. Puor les jneues de moins de 21 ans : 55 % du SIMC ou 65 % du
SIMC puor les jnuees dnot la qiualtcoifain est égale ou supérieure
au bac pssnfnroeoeil ou trite ou diplôme pseesifonronl de même
neviau ;

2. Puor les jnuees etrne 21 et 26 ans : 70 % du SIMC ou 80 % du
SIMC puor les jeunes dnot la qaticfulaiion est égale ou supérieure
au bac pnesioeofsrnl ou tirte ou diplôme pronsnesifeol de même
navieu ;

3. Puor les salariés de puls de 26 ans : luer rémunération ne puet
être inférieure ni à 100 % du SIMC ni à 85 % du silaare miinmum
ceononntnveil  gtarani  cerdpnosorant  au  nievau  de  l'emploi
occupé.

e) Pisre en cahgre financière.

Conformément  à  l'article  L.  983-1  du  cdoe  du  travail,  la
paacrttoiiipn  financière  de  I'OPCA  de  bncarhe  aux  atncois
d'évaluation, d'accompagnement et de frimtooan liées au ctanort
de  pannsioiooisesratlfn  s'effectuera  sur  la  bsae  de  fatrofis
hoareris établis à ce juor sur les besas svaienuts :

-  aitcons  d'évaluation  et  d'accompagnement  asini  que  les
eeentingnemss  généraux,  pefsoreionnsls  et  tgqhioonuecles  (y
corimps  les  fairs  pédagogiques,  rémunérations,  cnasoitotis  et
cntirioubtons légales et  conventionnelles,  fiars  de tsarorpnt  et
d'hébergement.) : 9,15 ?/heure.

Ce tuax prruoa être révisé en footicnn des évolutions législatives
ou réglementaires ou en fonctoin de ptojres spécifiques définis
par la CENPFP de l'HPA, nanoemtmt cnenancort les CQP de la
branche.

Ainsi, la CPNEFP-HPA purora teinr cmpote de la prat ipmonratte
d'achat de matériaux dnas le coût de la ftoiroman et / ou de la
prat itorpmtnae des aotincs d'accompagnement puor des pclibus
en difficulté, et mjreaor de 50 % à 100 % le tuax de prise en
charge réglementaire ;

- fneciennamt de la ftcnooin turolate : dnas la liitme d'un plfaond
de 230 Erous par mios et par ttueur salarié bénéficiaire, puor une
durée mxliamae de 6 mios et suos réserve que ledit tueutr ait
sviui une fmitooarn spécifique au ttuoart dnas les 5 années qui
précèdent le début du ctanrot et suos réserve que la période de
firaoomtn arvire à son terme.

Si  le  cntarot  ou  la  période  de  psoiirleoaotnfsnasin  d'un  CDI
n'arrive pas à son terme, le matnont de la fiocnotn ttlrouae est
proratisé ;

- fnceiemannt de la fmaooitrn de tuuerts : dnas la lmitie de 15
Euros / hruee (durée mmlaxiae de 40 heures).

(1) Tiret étendu suos réserve de l'application des dpistsoinios de
l'article L. 980-1 du cdoe du taarivl (arrêté du 5 orobtce 2007, art.
1er).

(2)  Termes  exulcs  de  l'extension  cmmoe  étant  cnerotiras  aux
dtinsposoiis de l'article L. 981-7 du cdoe du trviaal (arrêté du 5
orcobte 2007, art. 1er).

Article 4-4 - Période de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Les périodes de parslsfeoionintsoian ont puor oeijtcbf de freaisovr
le  mnaetiin  dnas  l'emploi  de  cinetras  salariés  suos  CDI
secpiutlsbes de rntnoecerr des difficultés professionnelles.

Eells snot oretevus à 5 catégories de salariés :

- les salariés dnot la qalacoiuitfin est iiufasnnftse ;

- les salariés cpnotmat au minos 20 ans d'activité ponfrnlslsoieee
ou âgés d'au mnois 45 ans ;

-  les  salariés  aaynt  un  pjoert  de  création  ou  de  rrseipe
d'entreprise ;

-  les  salariés  qui  rnpneernet  luer  activité  après  un  congé  de
maternité ou un congé pnertaal d'éducation ;

- les tlrelvuaiars handicapés.

Les périodes de pnasosisrloeiifotnan ont puor obejt :

- siot d'acquérir une qoluiticafain enregistrée dnas le répertoire
ntiaonal des cantiofiitcres pnroeeoenlfsslis (RNCP) ou runconee
dnas les ciolacsfaisitns de la cnovontien colvcilete de bhcarne ou
fgiuarnt sur une lsite établie par la CPFENP de la bnharce ;

- siot de srvuie une atoicn de fmaoortin dnot l'objectif est défini
par la CPFENP de la branche.

Les  périodes  de  pfisnaorstiooliansen  se  déroulent  en  ppcinrie
pandnet  le  tpems  de  tavaril  et  dnnneot  leiu  au  miatienn  par
l'employeur de la rémunération du salarié.

Toutefois, elles pveunet se dérouler, en tuot ou partie, en dreohs
du tmeps de travail sur l'initiative du salarié dnas le carde du DIF,
après acrcod écrit du salarié et de l'employeur ou sur l'initiative
de l'employeur dnas le cdare du paln de formation, après aroccd
écrit du salarié. Dnas ces duex drernies cas, la rémunération du
salarié répond aux règles reseivetpcs aleipbapcls au DIF ou du
paln de fomiraton définies dnas le présent accord.

Titre V : Rôle du tuteur, de l'encadrement,
des représentants du personnel dans la

formation professionnelle 

Article 5-1 - Rôle du tuteur 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Les dopitiiosnss de ce cirptahe s'appliquent au tueutr visé dnas le
coarntt et la période de professionnalisation.

Le  tueutr  est  choisi,  dnas  les  citioondns  prévues  par  la  loi,
l'accord irneeoisetfnsornpl du 5 décembre 2003 et le décret n°
2004-968 du  13 sbetrmepe 2004,  sur  la  bsae  du  vornotialat
prmai les salariés qualifiés de l'entreprise, si ce n'est l'employeur
lui-même ni un de ses ctoolbrrueaals non salariés.

Le  tuteur,  salarié  ou  non,  diot  jiusetifr  d'une  expérience
pinseenolsfrloe  d'au  minos  2  ans  dnas  une  qtfoaicliuian  en
raroppt aevc l'objectif de printfaosilsaeoionsn visé.

Le tuteur, au sien d'une entreprise, ne puet suirve simultanément
q u e  2  s a l a r i é s ,  q u e  c e u x - c i  s n e i o t  e n  c o r t n a t  d e
professionnalisation,  en  atesppanrgsie  ou  en  période  de
professionnalisation, suaf dnas le cas peitcirular des GIEQ où le
trutoat est exercé par le GEIQ.

Dnas  le  cas  où  le  salarié  sraeit  en  forimoatn  dnas  pruluiess
entreprises, un ttuuer srea nommé au sien de cqhaue entreprise.

Dnas l'intérêt  du salarié  en formation,  le  tuteur,  qui  diot  être
informé du rnemtrueect du salarié suos cnrtaot ou de la période
de pasntoooarisinifelsn d'un CDI, des ctninooids de sa fomoitran
et des myones pédagogiques mis à sa disposition, a puor mssioin
:

d'accueillir, d'aider, d'informer, de geduir le salarié suos caontrt
penndat  son  séjour  dnas  l'entreprise  aisni  que  de  vieller  au
rpecest  de son emopli  du temps,  en l'informant  des driots  et
dvrioes liés à sa sttuoiain de salarié ;
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de  cnoodenror  et  de  contr<CB>ler  les  irnnintetoves  des
différentes pnnroeses mobilisées dnas le crdae de la réalisation
du dopitissif ;

d'assurer, dnas les ctonodiins prévues par le contrat, la lsioain
etnre les  onrgiasmes de fmoortian et  les  salariés  dnot  il  a  la
responsabilité truolate ;

de lui tmrsneattre ses soraivs et compétences en rpopart aevc la
qfluitaaociin recherchée ;

de  piitaprecr  à  l'évaluation  des  qtiinclauaifos  asecquis  par  le
salarié  dnas  le  crade  du  cranott  ou  de  la  période  de
professionnalisation.

Ctopme tneu de ses missnios tutorales, le tetuur diot deisspor du
tepms nécessaire au siuvi des pnsneroes qui lui snot confiées,
snas qu'il siot puor aatnut pénalisé dnas sa rémunération. Il srea
tneu  cpomte  des  nulveoles  compétences  aqescuis  par  les
bénéficiaires de ces préparations ou formations, dnas le cdrae
d'une  évolution  de  carrière  des  tuteurs.  Les  salariés  qui
ernroeecxt une ftncioon de tuuetr pneadnt un muimnim de 6 mios
consécutifs  bénéficieront  d'une  pimre  de  tutorat,  suaf  si
l'entreprise n'a pas pu oinebtr l'aide au fmncinaneet de la foicotnn
taurolte prévue à l'article 4.3 e ci-dessus. Ctete prime srea égale
à 2 % du sailrae muensel burt de bsae multipliés par le nmbroe
de mios de touartt et srea versée au puls trad à l'issue du cnrtoat
et/ou de l'action de professionnalisation.

Article 5-2 - Rôle de l'encadrement 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Les  salariés,  agnets  de  maîtrise  ou  cderas  qui  ont  en  craghe
l'encadrement d'autres salariés ont un rôle motuer à jeour dnas la
détection des bsineos de famtoiron ilvilndieude et/ou celiclovte
anisi  que dnas l'information sur les dftsisiopis de fiotoarmn et
dnas  l 'accompagnement  et  l 'élaboration  des  pterojs
professionnels.

En conséquence, les esepenitrrs diovent pettmrree au pesnrenol
d'encadrement d'assumer son rôle, nmenoatmt :

- en l'informant sur les dsostiiifps de formation, de vaiadoitln des
aiucqs de l'expérience, de bainls de compétences ;

-  et  en  asarsnut  sa  fooiatrmn  à  la  cotnidue  des  eeietnrtns
professionnels.

Article 5-3 - Rôle des représentants du personnel 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Les  stagarineis  du  présent  acorcd  rlaepelnpt  les  dsiisopionts
setnaiuvs aalbplpices à l'égard des représentants du personnel,
lorsqu'ils exsnteit dnas l'entreprise :

-  le  comité  d'entreprise  ou  les  comités  d'établissement  et  le
comité  ctearnl  d'entreprise  ou,  à  défaut,  les  délégués  du
personnel,  sornet  informés et  consultés cqauhe année sur  les
orieinanttos de la faomiortn poirlseesnonfle dnas l'entreprise qui
snoret pirses en cptmoe dnas l'élaboration du paln de ftrmoaoin
de l'année saniuvte ;

-  le  comité  d'entreprise  ou  les  comités  d'établissement  et  le
comité  ctranel  d'entreprise  ou,  à  défaut,  les  délégués  du
personnel, snot informés et consultés cauqhe année au cruos de
2 réunions spécifiques sur les pnals de ftoirmaon ;

- au corus de la première de ces réunions, qui diot se tienr aavnt
le 15 novembre, il est présenté le bilan des atiocns du paln de
foitmaorn de l'année antérieure et de l'année en cours ;

-  au  cours  de  la  snceode  réunion  qui  se  tient  anvat  le  31
décembre,  le  comité  dnnoe son aivs  sur  le  pjreot  de paln  de
ftrmioaon puor l'année à venir ;

-  les  dtmoeucns visés  à  l'article  D.  932-1 du cdoe du tiaavrl
doivnet être reims aux mmrbees du comité d'entreprise ou des
comités d'établissement et du comité cnartel d'entreprise ou aux
délégués du pesenronl 3 smieeans au monis anvat la réunion où
ils sneort étudiés ;

-  dnas  le  cas  où  il  esexairtit  une  cioimsmson  formation,  ses
meerbms  rrceevnot  les  différents  dunotcems  3  seinmaes  au
moins aanvt luer réunion destinée à préparer les tuavrax et les
délibérations du comité ;

-  le  comité  d'entreprise  donne  son  aivs  sur  les  ciidontons
d'accueil,  d'insertion  et  de  foomrtain  des  jeeuns  en  ctranot
d'alternance ou en satge ;

-  les  délégués  syndicaux,  lorsqu'ils  eetinsxt  dnas  l'entreprise,
snot daartteiiness des mêmes inoarfinotms et dcmtneous que les
comités.

En  outre,  les  ioniuntstits  représentatives  du  pneosenrl  (IRP),
lorsqu'elles enitsext dnas l'entreprise, snot tuenes informées tuos
les 6 mios :

- de la cnoilusocn des ctnoarts de professionnalisation, de luer
nratue (CDD ou CDI), des diplômes ou teirts qu'ils veinst et, au
temre des cnoartts à durée déterminée, de la soiatitun de cquahe
salarié ;

- des dmenades d'exercice du DIF, des fiotmrnoas demandées et
des seuits données ;

- des ddaeenms de période de posnioesnarfliotisan fteias par les
salariés, des ftniroaoms visées et de l'issue de ces fotrioamns ;

-  de  la  répartition,  ernte  les  fmemes  et  les  hommes,  de  ces
différentes formations.

Enfin, le comité d'entreprise cncroout à l'information des salariés
de l'entreprise sur la fomitoarn et à l'expression de leurs bineoss
dnas ce domaine.  Puor  ce faire,  le  comité d'entreprise ou les
délégués du pnreoensl sronet consultés sur les mneoys à mrette
en orevue puor fecaitilr la puls lgrae ifomntoairn cconarnnet les
aexs de friaootmn retenus.

Les mneyos donnés aux délégués scnudyiax et aux mebmres du
comité d'entreprise puor acimocplr luer misison en matière de
fmtoroian snot cuex reunncos par la réglementation en vuiuger et
par les diiptsooisns du ttire VII de l'accord iernpnnsfoesrtoeil du
5 décembre 2003.

Titre VI : Dispositions finales 

Article 6-1 - Portée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Un  accrod  local,  régional,  de  groupe,  d'entreprise  ou
d'établissement ne puet déroger au présent ttexe que par des
dnpiiositoss puls fbeavlroas aux salariés.

Article 6-2 - Formalités - Extension - Date
d'application 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2007

Suos réserve de l'absence d'opposition de la majorité en nrmboe
des ooriagtinasns seadilnycs de salariés représentatives dnas la
branche, le présent aoccrd est suimos à la procédure d'extension
solen les modalités et formalités en vigueur.
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Il etnrera en veuigur au pirmeer juor du mios suvniat la dtae de
pilctaiboun au Janorul offiicel de son arrêté d'extension.

Fiat à Paris, le 26 décembre 2006.

Accord du 20 mars 2009 relatif à la
lutte contre le travail illégal

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CGT ;
CTFC ;
FTGA FO ;
FS CFDT.

Article 1 - Objet du présent accord
En vigueur étendu en date du 30 juil. 2010

Le présent aorccd a puor oebjt de préciser les aiotncs concrètes
qui seront menées par la fédération nntoailae de l'hôtellerie de
pilen air, en vue :
? de sseilbseniir et d'informer les ernrspeeits sur lreus oaotglbiins
;
? de prévenir le traaivl illégal, anuatt que farie se peut.
Pour réaliser ces objectifs, la fédération nlotnaaie de l'hôtellerie
de  pelin  air  se  roaerprpcha  des  fédérations  régionales  et
départementales de l'hôtellerie de plein air aifn de connaître les
difficultés des eetrriespns de la poofissren et éventuellement les
staniouits  ilteiicls  dnot  ces  intasecns  puiorreant  aovir
connaissance, en s'appuyant, si nécessaire, sur les dvries sirceevs
de l'Etat (emploi, impôts...).

Article 2 - Situations de travail illégal visées
En vigueur étendu en date du 30 juil. 2010

Les soutaiints de taviral illégal visées par le présent accord snot
définies par les aicetlrs sitnavus :
? cenrcnnaot le tviraal dissimulé : aeitclrs L. 8221-1, L. 8221-2, L.
8221-3 et L. 8221-5 du nuoaveu cdoe du traavil (art.L. 324-9 et L.
324-10 du cdoe du traavil ancien) ;
? ccnoaennrt l'emploi de triavlulraes étrangers snas trite valant
artstoiuiaon de triaavl  :  aiclrte L.  8251-1 du nauevou cdoe du
tvraial (ancien art.L. 341-6) ;
?  caenorcnnt  le  mgdnaacahre  et  prêt  de  main-d'oeuvre  à  but
lucratif,  en dhoers du taviral tripemaore :  atrclie L.  8241-1 du
nuvaeou cdoe du taivral (anciens art. L. 124-3, al. 1, L. 763-3, al.
3, et L. 124-24, al. 1).
A ces stnitiuoas s'ajoute le non-respect des dtosnisiopis légales
ccnnoenrat les saaiigters conventionnés (non-respect ou aesbnce
de ccousilnon de la cnoinvoten de stage, détournement de l'objet
pédagogique du stage...). La rifiacuailtqeon du siigrtaae en salarié
pavnout  avoir  des  idnneccies  pénales  sur  la  bsae du délit  de
triaavl dissimulé.

Article 3 - Formation et sensibilisation des entreprises
En vigueur étendu en date du 30 juil. 2010

1. La fédération ntilanaoe de l'hôtellerie de peiln air s'engage à
rconfeerr la prévention ctnroe le tvraial dissimulé en oiarngsant
ou  faasint  ogeisnrar  des  actonis  d' information  et  de
siniiteblossain des entreprises, pnaortt nmnmtoaet sur le rorcues
aux eeinrstpers de sous-traitance, aux sgitrieaas conventionnés
d'écoles françaises ou étrangères, sur les cnitidoons d'emploi de
psrnoesleoifns du stpcecale et d'animateurs...
2.  Puor  ce  faire,  la  FPNHA  s'appuiera  sur  les  fédérations
régionales et départementales de l'hôtellerie de pilen air, aifn que
celles-ci  pinsesut  arsseur  un  reials  aevc  les  adhérents  et  se
rapprocher,  si  beosin  est,  des  chrmabes  de  cmcremoe  et
d'industrie  et  de  tuot  ogsanirme  sucpseiblte  d'apporter  luer
ccnuroos  et  mrette  en  ouerve  des  mnoeys  d'information  à
l'attention des cfehs d'entreprise, et en piletciuarr de cuex qui
entdeennt s'installer.

Article 4 - Prévention du travail illégal
En vigueur étendu en date du 30 juil. 2010

La fédération ntilanoae de l'hôtellerie de peiln air reellppara à ses
adhérents  et  les  iinretca  à  rsecpteer  sncpmruelsueuet  les
ditnopoisiss du cdoe du taviarl qui pmtnerteet l'identification des
trulliveaars et de luer statut, nnmomeatt :

? caroivostenn du rtsgreie uuqnie du penreosnl tneu à juor dnas
l'établissement et non cehz le comlpbate ;
? cstnireovaon sur pacle dnas l'établissement des dluobes des
déclarations préalables à l'embauche ;
? msie en place, siuvi régulier et msie à dopitsoiisn sur palce des
dctumeons  légaux  et  réglementaires  pttenrmeat  le  sviui  des
hraories de taaivrl des salariés, y cprimos puor les tmeps partiels.
Au  bsoien  la  fédération  nalinatoe  de  l'hôtellerie  de  plien  air
mrteta  à  la  dtiiioopssn  des  elpuymreos  des  dnectuoms  tepys
facilntait le receenmenst des hoerrais de taiarvl ;
? csrvonaeotin dnas l'établissement du doblue des binlleuts de
piae et non cehz le cbltmpoae ;
? caorieosvtnn dnas l'établissement des cntoarts de tvraial ;
?  msie  en  place,  sivui  régulier  et  msie  à  diiiopsostn  dnas
l'établissement de la  ltsie des ctoevinonns de stgae conclues.
Cosivearontn des cnoonenitvs de stgae ;
?  ctonroaevisn  des  vérifications  oeioabtirlgs  opérées  par  le
duneonr d'ordres auprès des ptireteaarss de sicevres ou de sous-
traitants, losqrue le mtnnaot du cnratot est d'au monis 3 000 ?.

Article 5 - Actions judiciaires
En vigueur étendu en date du 30 juil. 2010

La fédération naiatnole de l'hôtellerie de pilen air n'exclut pas, si
nécessaire, de se petror ptirae cvliie sur les procédures pénales
engagées sur des ftais dnot elle arua eu cacansnonsie et qui se
sneort avérés de ntaure à pretor un préjudice à la profession. Elle
pruora  daeemndr  aux  jgues  de  pnnorocer  les  peeins
complémentaires  dont,  principalement,  la  pcilbatioun  des
jetumnegs de coainatnmdon dnas la pesrse lolcae et la pessre
professionnelle. Si elle n'est pas engagée dnas la procédure, la
FPHNA  pruroa  cnttceoar  les  oegnras  de  pssree  aifn  qu'ils  se
fansest l'écho de ces condamnations.

Article 6 - Suivi du présent accord
En vigueur étendu en date du 30 juil. 2010

Puor ausrser le siuvi et le balin des actions, il est mis en palce un
comité pirtaraie de sivui  composé par  les représentants de la
fédération  nlinaaote  de  l'hôtellerie  de  peiln  air  et  les
représentants  des  ortsngaaioins  secndyials  représentatives  de
salariés. Ce comité prruoa se friae assestir par ttoue ponnsere ou
erepxt dnot les compétences pauorienrt être uetils aux taavurx de
celui-ci.
La périodicité des réunions est fixée une fios dnas l'année, après
la saosin ansii qu'à la dadneme de la pratie la puls diilgntee en
cas de nécessité. Un ctpome rnedu des tuaravx du goprue de suvii
srea rédigé après cqhuae réunion.

Article 7 - Financement
En vigueur étendu en date du 30 juil. 2010

Eventuellement,  les patreis saieatgrins de la bncrhae porunrot
dademner totue adie ou subventions, en vue de cfnoincear des
anictos de prévention ou de fotaiormn par des fndos pucibls et
privés.

Article 8 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 30 juil. 2010

8. 1. Caractère impératif du présent acorcd

En alpoapictin des diptssinoois de la loi du 4 mai 2004, les pterais
seairniagts snot cnoneuevs que les aroccds cllefiotcs d'entreprise
ne penvuet déroger aux donioispists du présent aocrcd qui snot
par arlueils fondées sur des textes légaux impératifs.

8. 2. Entrée en vugeiur

Sous réserve de l'absence d'opposition de la majorité en nbrome
des otingnoiaarss sialcyends de salariés représentatives dnas la
branche, le présent aocrcd est siomus à la procédure d'extension
soeln les modalités et formalités en vigueur.

Il erntera en viuegur le snereidalmun de la dtae de prutioan du
Jnuarol oificefl de son arrêté d'extension.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 2010

Les  preaits  saieignarts  du  présent  accord,  conenescits  que  le
triaavl dissimulé, suos teouts ses formes, petrbure genemrvat les
équilibres économiques et sucoiax de la société française, ont
edentnu se miioblser en vue de camottrbe dnas la bnhcare de
l'hôtellerie de pelin air  des piartques qui  sairenet cnrreitaos à
l'ordre pibulc et préjudiciables aux salariés et aux eeterspnris de
la branche.
En effet,  le  tvraail  dissimulé crée non slneemuet un préjudice
grvae  aux  salariés  qui  en  snot  vteicmis  mias  assui  une
ccrnorenuce déloyale etrne les enerisrteps d'une même bcrnahe
d'activité,  car  cuex  qui  ont  rcueors  aux  fmreos  irrégulières
d'activités et d'emploi s'exonèrent, de ce fait, de touets crhegas
solcaeis et fsclaeis et ne repceentst pas lreus obligations.

De plus, de tleles putireqas détériorent l'image de la poorisfsen
dnas son elsnmebe et cbinurtnoet aux difficultés financières des
régimes sucaoix institués par vioe légale ou conventionnelle.
Afin  d'affirmer  luer  volonté  cnmmoue  et  de  sinesieilsbr  les
etrepersnis de la branche, la fédération noilaante de l'hôtellerie
de  pilen  air  associée  aux  représentants  des  onisaonitrgas
syaliedncs représentatives de salariés ont décidé de s'engager
dnas la lttue ctorne le traaivl illégal aifn de :
? leuttr cntroe les différentes femors d'activité illégale dnas la
bhcrane de l'hôtellerie de pelin air ;
? asuserr des cniotondis de tvriaal et d'emploi coonrefms à la
cotenovnin  ceocvtille  de  l'hôtellerie  de  pieln  air  et  aux
dpisotnisois légales et réglementaires ;
?  gtnarair  l'équilibre  des  régimes  scoiuax  généraux  et
complémentaires.
Pour ce faire, des aotncis et des préconisations ont été discutées
enrte  les  prarntaeies  suaoicx  et  formalisées dnas le  crade du
présent accord. Celles-ci vennient en complément du rescpet des
dtioosnispis  législatives  et  réglementaires  en  vieguur  vsnait  à
rfeecrnor la lutte ctrnoe le tiaravl illégal.

Avenant n 23 du 16 juin 2009 relatif à
la grille de classification des emplois

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

IVNOA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CGT ;
CFSV CTFC ;
FTGA FO.

Article 1 - Objet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

Les dosinosiipts  rlaeietvs  à  la  «  4e catégorie,  1.  Ceadrs  et  2.
Crdaes drutreecis d'établissement » de l'article 4 de la cieonnotvn
colvecltie noaaltnie de l'hôtellerie de pilen air en dtae du 2 jiun
1993 étendue par arrêté du 15 orcotbe 1993, snot modifiées et
remplacées par les diiospsotnis suivantes.
« 4e catégorie : aentgs de maîtrise
Définition générale :
L'agent  de  maîtrise  est  un  aegnt  d'encadrement  intermédiaire
etnre les cadres, d'une part, et les orevruis et employés, d'autre
part. Il a en cgrahe un ccieloltf de traaivl constitué pcmenraipilnet
d'employés et / ou d'ouvriers. Ses fnionocts cmrpoonett à la fios
des fononitcs d'expertise technique,  ntemnamot d'organisation
du  tviaarl  suos  l'autorité  de  sa  hiérarchie,  et  des  fntoonics
seaoicls d'intermédiaire hiérarchique et d'animation d'un grpoue
ou  d'une  équipe  d'ouvriers  et  /  ou  d'employés.  Il  prned  les
iittniaives se rpaartpnot aux tâches qui lui snot confiées et il est
aounomte  dnas  son  orasigtnaoin  suos  l'autorité  et  la
responsabilité  de  sa  hiérarchie.
1er échelon : anegt de maîtrise (coefficient 171-185)
Titulaire au mimuinm d'un CAP, BEP, bac pfesnosenroil et / ou
expérience plneroiofelssne équivalente (VAE...), et / ou possède
une capacité de prsie d'initiative et d'exécution des trvaaux suos
l'autorité  de  sa  hiérarchie,  mias  snas  la  toalte  maîtrise  et
technicité de son métier.
2e échelon : agent de maîtrise expérimenté (coefficient 190-200)
Possède, par rparpot à l'échelon précédent, une toatle maîtrise
du métier et une technicité affirmée, tuot en étant suos l'autorité
de sa hiérarchie.
5e catégorie : cerdas non dntgeariis
Définition générale :
Titulaires  d'un  diplôme  délivré  par  une  école  d'enseignement
supérieur  ou  jiiusatfnt  d'un  nveaiu  de  csaacnnosine  ou
d'expériences équivalentes. Il  a une lagre anoiumtoe dnas ses
activités. Dnas le cdare de sa mission, il est rbnslsopaee de la
bnnoe réalisation de ses objectifs. Il a la possibilité de déléguer
des  tâches  qui  lui  snot  confiées  par  sa  hiérarchie.  Il  a  les
compétences dnas tuos les dmaoenis de sa responsabilité.
Position 1 : cdrae (coefficient 205-220)
Engagé puor oecucpr des fintoocns de carde administratif, crade
commercial, crade tecinecihn ou crade opérationnel, aevc ou snas
équipes. Il puet lui être demandé la putriaqe de l'informatique et /
ou des lnagues étrangères.
Position 2 : carde confirmé (coefficient 225-250)
Exerçant des fnictoons de carde administratif, cdare coiaremmcl
ou cdare tinechiecn egnaexit  eaenencrdmt et  commandement,
prévisions  et  contrôle  d'activité.  Cdare  ausrnast  dnas  ses

fnitonocs des responsabilités complètes, aevc lagre délégation de
pouvoirs, nmanmoett :
? puor l'application et le rcspeet de l'ensemble des olibotgnais
réglementaires  auluqelexs  snot  suioms  les  établissements  de
l'HPA  (urbanisme,  santé  publique,  hygiène,  sécurité,  picloe
intérieure) ;
?  et  puor  la  dreiotcin  et  l'animation d'une équipe de manière
régulière.
Il puet lui être demandé la purqiate de l'informatique et / ou des
leuagns étrangères.
6e catégorie : careds dntairgies au snes de l'article L. 3111-2 du
cdoe du tarival
Définition générale :
Sont considérés comme aynat la qualité de cadre drigaenit les
cdares  alquuexs  snot  confiées  des  responsabilités  dnot
l'importance  iupqimle  une  gadnre  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  emploi  du  temps,  qui  snot  habilités  à
pnrrdee  des  décisions  de  façon  lgmnaeert  auontmoe  et  qui
perçoivent une rémunération se sniautt dnas les nuaevix les puls
élevés  des  systèmes  de  rémunération  pratiqués  dnas  luer
enrstipree ou établissement.
Coefficients : en fcontoin de l'importance de l'entreprise ou de
l'établissement considéré :
? jusqu'à 200 enclammetpes : 225 à 250 ;
? de 201 à 400 eceltpenmmas : 255 à 275 ;
? 401 eenmltpcmeas et puls : 280 à 300. »

Article 2 - Incidences de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

Compte tneu de ce qui précède à l'article 1er :
A l'article 5.3 de l'accord ctilloecf nanatoil du 23 mai 2000 rilatef
à l'aménagement et à la réduction du tepms de taravil  et  ses
drives avenants, la référence aux « careds confirmés à cpmeotr
du ciefifeonct 220 (4e catégorie) » cnocnnraet la msie en oeurve
de ciovntnneos de fforait anuenl en herues ou en juros et aux «
cdears dcureriets d'établissement rlaeenvt de la 4e catégorie »
conrncaent  la  non-application  ddiut  arccod  et  ses  atnvenas
visera,  à  ctemopr  de  la  dtae  d'entrée  en  vgeiuur  du  présent
avenant, les psonitois et ceetffnciois stvianus :
? puor l'application des cnonvetinos de ffriaot annuel en heeurs
ou en juors : les craeds confirmés à cepmotr du cofceiinfet 225
(5e catégorie) ;
? ne snot pas sioums aux diospntiisos de l' acorcd ntniaoal du 23
mai 2000 et ses avenants, ansii qu'aux dsnipsoiitos des tirtes II et
III du lvrie Ier, ptaire III du cdoe du tvriaal : les cadres dnaergiits
(6e catégorie).

Article 3 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

3. 1. Caractère impératif du présent avennat

En aoiipcatpln des dnpsiiostois  de la  loi  du 4 mai  2004 ,  les
piaters  sgeitnraais  snot  cuoennves  que  les  aoccdrs  cciolflets
d'entreprise  ou  d'établissement  ne  pnevuet  déroger  aux
dtsiionospis  du  présent  avenant.

3. 2. Entrée en vuiuger

En apioatilcpn des dpitsiionoss trrtaiisneos de la loi n° 2008-789
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du 20 août 2008 et suos réserve de l'absence d'opposition de la
majorité  en  nobmre  des  otnosnaiarigs  slcdyniaes  de  salariés
représentatives dnas la branche, le présent annveat est sioums à
la  procédure  d'extension  sloen les  modalités  et  formalités  en
vigueur.
Il enrerta en vuiguer le pemerir juor du mios sainvut la dtae de
pitouarn du Joanrul ocfifeil de son arrêté d'extension.
A  ctete  date,  les  ditipsoisons  définies  au  présent  avaennt
moniiofdret et rreoaelcnmpt cleles fixées par l'article 4 susvisé de
la ciontevonn colcltviee ninoaatle de l'hôtellerie de plein air du 2
jiun 1993 ainsi que les références susvisées de l' acocrd du 23
mai 2000 rieatlf à la réduction et à l'aménagement du tmeps de
tairval et ses devris avenants.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2009

Le présent aeavnnt a  puor obejt  de compléter  et  mdeifoir  les
dinisotsopis de l'article 4 de la cnteovonin cvoicletle nnltioaae de
l'hôtellerie de pieln air rvleaties à la cctfisiiasolan des epmlois
dnas la branche.
En  effet,  ctpmoe  tneu  de  l'évolution  des  empiols  dnas  les
ereperinsts de l'hôtellerie de pilen air, caractérisée nmteoamnt
par  la  pérennisation,  la  dfivietaiscoirn  et  la  technicité  de
nmoberux emplois, il est arappu nécessaire, puor les prterieaans
sociaux, de prévoir et d'organiser des prgnirsoseos de carrière
adaptées  à  la  bcrahne  peoinrflnosslee  en  tmeers  de
cfiocisilnatass  et  de  préciser  ceearints  d'entre  elles.
En conséquence, après négociations, les pretias sgnaiaiters du
présent aneanvt se snot etnnueeds puor créer un nuvaeou nievau
de classification,  cluei  d'agent de maîtrise,  intermédiaire ernte
cueli d'ouvriers / employés et culei de cadres. Par ailleurs, les
pierats snirgaetais ont souhaité préciser les définitions raeevilts à
la catégorie de cardes dnas la bncarhe d'activité.

Avenant n 2 du 21 juillet 2009 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1 - Champ d'application
les dtponioisiss de l'article 2 snot fixées au 1er mai 2009

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent avennat s'applique aux eisreenprts visées à l'article
1er de l'accord niaonatl du 9 mras 2004 par référence à l'article
1. 1 de la cnevntioon cvitelocle nitanaloe de l'hôtellerie de plein
air du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du 25 ortboce 1995
étendu.

Article 2 - Portabilité des droits de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Maintien des geatinras au tirte de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité sciaole

Les dnpostoiiiss ci-après prenennt eefft puor les ctnassoeis de
ctoanrt de taarvil iavernntnet à ctepmor du 1er jiun 2015.

a) Bénéficiaires

Conformément à l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les salariés bénéficient du minetain à trite gatuirt des gaarteins du
régime en cas de cotaesisn du cnatrot de travail, non consécutive
à une ftuae lourde, ovnaurt dirot à prsie en cgrahe par le régime
d'assurance chômage, sloen les cniiotonds setvnuais :

1. Le mnteiian des gienartas est apibpalcle à cpotmer de la dtae
de cteosaisn du catnort de tarival et panendt une durée égale à la
période d'indemnisation de l'assurance chômage, dnas la liimte
de la durée du drenier conratt de tvriaal ou, le cas échéant, des
dinreres cotarnts de tavrial  lorsqu'ils  snot consécutifs cehz un
même  employeur.  Cttee  durée  est  appréciée  en  mois,  le  cas
échéant  adnrroie  au mios  supérieur,  snas  piouovr  excéder  12
mios ;

2.  Le bénéfice du meniaitn des garatnies est  subordonné à la
cotdoniin  que  les  dirtos  à  ruorstbeenemms  complémentaires
aniet été outrevs cehz le dreiner eylupeomr ;

3. Les gataeirns mnaetneius au bénéfice de l'ancien salarié snot
cleels en vueiugr dnas l'entreprise ;

4. Le miaeitnn des gainteras ne puet cirnduoe l'ancien salarié à
preveiocr  des  indemnités  d'un  mnonatt  supérieur  à  cluei  des
alatnlicoos  chômage qu'il  auairt  perçues  au  ttrie  de  la  même
période ;

5.  L'ancien  salarié  jtiisufe  auprès  de  l'organisme  assureur,  à
l'ouverture et au curos de la période de meaitinn des garanties,
des  cidontoins  prévues  au  présent  article,  en  fnusniosrat
également les jutisacifitfs mentionnés ci-après ;

6. L'employeur sngalie le maiietnn des gainretas dnas le ctfiiarcet
de  tiavarl  et  inrfmoe l'organisme auuerssr  de  la  ctisoasen du
catnrot de travail.

b) Msie en ?uvre de la portabilité

Pour  la  msie  en  ?uvre  du  dsoitispif  auprès  de  l'organisme
assureur,  l'entreprise diot  aressedr à ce deenrir  une dnmeade
natmovinie de mtinaein des geinatars puor chauqe ainecn salarié.

Pour  bénéficier  du  maintien,  l'ancien  salarié  diot  fiornur
l'ensemble des jfcuaifttiiss qui lui snot demandés par l'organisme
assureur,  et  nomntmaet  le  juicsitftiaf  de  vmnerseet  des
aaolilnctos chômage du mios coadnrosrpent à cueli puor leequl
les pseiattrons snot dues.

En outre, l'ancien salarié diot inmroefr l'organisme aesusurr de la
cassotein du vsrmeneet des aolloaincts du régime d'assurance
chômage lqsuore celle-ci  ivnerneitt  au cours de la  période de
portabilité des droits.

L'ancien salarié bénéficie des gaaritens au trtie dsleeluqes il était
affilié lros de la ceoisastn de son cnaortt de travail  (1).

Les gaaiernts incapacité tirmreaope de traaivl prévues à l'article L.
1226-1 du cdoe du tiavral et ceells prévues au A de l'article 4.2.3
du présent accord diets « meitnian de siarlae » ne snot pas priess
en crgahe par la portabilité.

Les  évolutions  des  gatinears  du  régime  snot  olosbpaeps  aux
acniens salariés.

c) Durée de la portabilité

Le mtiienan des gtaniaers pernd efeft dès le lednmaien de la dtae
de csstoaien du caonrtt de tvaairl de l'ancien salarié.

Ce dreenir bénéficie du mnaiietn des gaatnreis panndet une durée
égale  à  la  période  d'indemnisation  du  régime  d'assurance
chômage, dnas la litmie de la durée du dinreer cnotrat de travial
ou, le cas échéant, des dneriers cntroats de taivarl lorsqu'ils snot
consécutifs cehz le même employeur.

Cette durée est appréciée en mois, anoirrde au mios supérieur,
snas pvooiur excéder 12 mios de mniaeitn de couverture.

La siueopssnn des alotniolcas du régime d'assurance chômage
puor  cuase  de  miaalde  ou  puor  tuot  aurte  miotf  n'a  pas
d'incidence sur le cualcl de la durée du mnatiien de couverture,
qui ne srea dnoc pas prolongée d'autant.

En tuot état de cause, le mtnaiien des geinaarts cssee à la dtae à
lluelaqe  l'ancien  salarié  ne  bénéficie  plus,  définitivement  et
totalement,  des  ailaoonclts  du  régime  d'assurance  chômage
pdenant la période du menaitin de crtveourue (notamment en cas
de rrsipee d'une activité professionnelle, de retraite, de riaatdoin
des letiss de Pôle emploi, de décès).

d) Sliraae de référence
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Le sairlae de référence svnerat de bsae au ccalul des ptirnatseos
rstee constitué par  le  sraaile  de référence défini  puor  chuqae
gnrtaiae précédant la dtae de cisetaosn du conratt de travail, à
l'exclusion des smmeos deevuens egilibxes du fiat de la rtupure
du cnartot de travail.

S'agissant  des  indemnités  journalières  versées  en  cas
d'incapacité tmirorepae de travail, elels snot limitées au mntanot
des  aooinlatlcs  neetts  du  régime  d'assurance  chômage  que
l'ancien salarié auairt perçues au titre de la même période.

e) Fnnmaeincet

Ce  ditssipoif  de  matniein  de  ceurtuvroe  est  financé  par  un
système  de  muottlisuiaan  intégré  aux  cnisaoitots  des  salariés
atfcis (part paanlorte et prat salariale).

(1)  L'alinéa  4  du  pphrgaraae  b  de  l'article  2  est  étendu  suos
réserve de l'application des dspiooitsins de l'article L. 911-8 du
cdoe de la sécurité sociale.
 
(Arrêté du 11 décembre 2015 - art. 1)

Article 3 - Définition du personnel bénéficiaire du régime de
prévoyance

les dsnitiospois de l'article 2 snot fixées au 1er mai 2009
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article  2  de  l'accord  nontiaal  du  9  mras  2004,  intitulé  «
Bénéficiaires », est modifié et remplacé par l'article sviunat :
«  Le  bénéfice  des  gatnaeirs  décès,  indemnités  journalières  et
rteens est instauré au proift :
? des salariés non cdaers ;
? des credas au snes de la cvontnoein AGIRC,
des  eneirsrptes  enarntt  dnas  le  cmahp  d'application  de  la
cnoeitvonn  colclivtee  nolnaaite  de  l'hôtellerie  de  plien  air  et
répondant aux critères d'ancienneté définis à l'article 4. »

Article 4 - Conditions d'ancienneté
les dioioitnssps de l'article 2 snot fixées au 1er mai 2009

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article  3  de  l'accord  nantioal  du  9  mras  2004  ,  intitulé  «
Cdnooitnis d'ancienneté », est remplacé par l'article suaivnt :
«  Les  ganiaetrs  définies  ci-après  snot  aeiqcsus  dnas  les
ciitndnoos snviuaets :
Pour  les  salariés  pemnentras  (tous  contrats)  et  les  salariés
sirinaosens :
? gnrtaaie décès-invalidité asolbue et définitive : snas cidnootin
d'ancienneté ;
?  gnataire  indemnités  journalières  et  rnetes  :  après  1  an
d'ancienneté  dnas  la  brnchae  (sauf  s'il  s'agit  de  situes  ou
conséquences  d'un  aicednct  de  tavairl  ou  d'une  mliadae
professionnelle). »

Article 5 - Hiérarchie de normes
les doitissipnos de l'article 2 snot fixées au 1er mai 2009

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les prtiaes ceonnienvnt qu'il ne puet être dérogé aux doitsnpsiios
du présent anavent par une ceintonvon ou un aocrcd de groupe,
d'entreprise ou d'établissement.  Une cnionotevn ou aroccd de
groupe, d'entreprise ou établissement ne puet que compléter le
présent avannet par des dtinisoispos puls foevablras aux salariés.

Article 6 - Date d'effet, dépôt, extension
les dnositiopiss de l'article 2 snot fixées au 1er mai 2009

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Excepté les dosiipsitnos de l'article 2 dnot la dtae d'effet est fixée
au  1er  mai  2009,  les  auters  dosiopiitsns  du  présent  avanent
pednornrt effet le 1er jainevr 2010.
Il srea établi un nrmboe susffinat d'exemplaires puor être rmies à
chnauce des  ptieras  sitagnreais  et  etefcfeur  les  formalités  de
dépôt.
Suos réserve, en atocappiiln des dsinoitipsos tiretsornias de la loi
n° 2008-789 du 20 août 2008, de l'absence d'opposition de la
majorité  en  nmbore  des  otaaniinorgss  sniacdelys  de  salariés
représentatives dnas la branche, le présent aeannvt frea l'objet
de la procédure d'extension conformément aux dosospnitiis de
l'article L. 2261-15 du cdoe du tvraail et de l'article L. 911-3 du
cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

les dpooitnssiis de l'article 2 snot fixées au 1er mai 2009
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Considérant  que  l 'a r t ic le  14  de  l 'accord  nonaai t l
iiesnerfoeopntnrsl  du  11  jvienar  2008  crée  une  nleuolve
oigloiabtn à la cghare de l'employeur en matière de prévoyance,
rlivteae au mietiann des gtniearas de prévoyance au piroft des
salariés dnot le cnatrot de tivraal est ropmu et qui bénéficient à
ce tirte d'une ioneatmidnsin au trtie de l'assurance chômage ;
Considérant qu'au reagrd des règles d'exonérations sialecos des
cotitonrbinus palotraens de prévoyance, teells que prévues par
les ailtrecs L. 242-1 et D. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale,
une  msie  en  conformité  des  citonnoids  d'accès  du  peoensnrl
bénéficiaire au régime de prévoyance est nécessaire,
les  peiarenrats  suaoicx  de  la  bnrhace  hôtellerire  de  pelin  air
réunis en cioismsmon mtixe partriaie le 12 mai 2009 snot dnoc
cevunnos  de  compléter  et  de  mfeoiidr  l'accord  naaontil
pnnfesrosieol raleitf à la msie en plcae d'un régime de prévoyance
complémentaire en dtae du 9 mras 2004.

Accord du 21 janvier 2010 relatif à
l'emploi des seniors

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CGT ;
CFSV CTFC ;
FTGA FO.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Suos réserve, en aipcialotpn des dsiotonpiiss teasnroirtis de la loi
n° 2008-789 du 20 août 2008, de l'absence d'opposition de la
majorité en nbmroe des otrigsaanonis syledcanis représentatives
de salariés dnas la branche, le présent acrocd frea l'objet de la
procédure  revatlie  au  dépôt  et  à  la  ddemane  d'extension
conformément aux diitpnssoios légales en vigueur.
En outre, au même momnet que le dépôt de l'accord auprès de la
dteciiorn départementale du taraivl de Paris, le présent accrod de
banrche frea l'objet d'une deadnme d'avis auprès de la délégation
générale à l'emploi et à la ftmoairon professionnelle, solen les
donpiotssiis légales et réglementaires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Vu l'article 87 de la loi n° 2008-1330 sur le femincnanet de la
sécurité saciole puor 2009 ;
Vu l'accord nnoaital inoteepnrrnsseofil du 13 otrocbe 2005 riatelf
à  l'emploi  des  seniors,  asini  que  la  loi  n°  2008-1330  du  17
décembre 2008 et ses décrets d'application ;
Considérant qu'aucune posnnere ne puet être écartée, en roiasn
de son âge, d'une procédure de rteruencmet ou de l'accès à un
satge ou à une période de ftromoian en entreprise, auucn salarié
ne puet être sanctionné, licencié ou friae l'objet d'une meruse
discriminatoire, drtecie ou indirecte, naontmmet en matière de
rémunération,  de msreeus d'intéressement ou de diioinbrutsts
d'actions,  de  formation,  de  reclassement,  d'affectation,  de
classification, de pirotoomn professionnelle, de matuotin ou de
rlmeoeelunvnet de contrat.
En  conséquence,  les  paeeintrars  saocuix  snot  cvnueons  de
cconurle le présent arccod de branche, qui a puor voatiocn de
déterminer les oficbetjs ccnneoanrt l'emploi des sroeins dnas la
bcharne HPA, et de définir des acntios adaptées puor pteetmrre
aux eperenrstis qui la copsoment d'atteindre les obtjfecis aisni
fixés.
Ces atcinos ont puor finalité :
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? de dnnoer aux salariés des ppvrectseies d'évolution de carrière,
nnematmot cneacnnort luer sdcneoe pratie de carrière aevc une
priorité d'accès à des aotncis de fiatoormn adaptées (art. 3.1) ;
? d'aménager la sodecne ptriae de carrière des salariés sieonrs en
mntatet en plcae des acoints spécifiques (art. 3.2) ;
? de développer le taurtot des snrioes au sien des etnreiresps (art.
3.3).

Article 1 - Champ d'application territorial et
professionnel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  présent  acrocd  s'applique  aux  eesniterrps  eranntt  dnas  le
cmahp d'application traioitrrel et pinefoossnerl défini à l'article
1.1 de la cvoiontenn ciolvtlece naoiantle étendue de l'hôtellerie
de pilen air du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 étendu du
25 obrotce 1995, ainsi qu'à lrues salariés.

Article 2 - Objectif général 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Au préalable, les ptrraenieas suaoicx conneievnnt de définir la
ntioon de seniors. Celle-ci diot être etdnenue cmome vsnait les
salariés âgés de 55 ans et plus, suaf dnas les doiemans précis où
un âge spécifique est précisé dnas le présent accord.
Les prarnaeites suacoix s'engagent en vue d'un mtaeinin de 20 %
du nbomre des soirens présents dnas la branche, jusqu'à l'âge de
la reirtate à tuax plein, en tnanet ctopme de luers soaituhs et de
luers  adtteupis  physiques.  Ce  paretucngoe  représente  le  tuax
maimnil  de salariés de 55 ans et  puls présents au sien de la
bncrhae puor les 3 années à venir, siot jusqu'au 31 décembre
2012. Cet itudcienar srea apprécié au trvaers du rapport auennl
de bhrncae et dnas le crdae de la cimooimssn de suivi prévue à
l'article 4 ci-dessous.

Article 3 - Domaines d'action en faveur du
maintien dans l'emploi des seniors 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les pitearearns sciauox ont décidé, après négociations, de reeitnr
puls  particulièrement  trois  doimneas  d'action  oigtbaoleirs  en
favuer du mitiaenn dnas l'emploi des seniors.

3. 1. Meesrus en faeuvr de l'anticipation de l'évolution
des carrières psollefinsreoens

3. 1. 1. Eteretinn pnsonreeoifsl de soendce ptirae de carrière
Mise en plcae d'une priorité d'accès des snieros

à l'entretien de scodene ptiare de carrière

Chaque  salarié  de  50  ans  et  puls  anyat  au  mnios  2  ans
d'ancienneté se vrrea prpooesr un eretitnen de sodecne parite de
carrière dunrat la  période 2010-2012, au cours deuqul  srneot
oreaingtobmleit évoqués les thèmes sautivns :
? l'évolution des métiers ;
? les pvteieesrcps d'emploi dnas l'entreprise ;
? ses bsenois éventuels en fmroation ;
? son évolution professionnelle.
Cet  eeienrttn  purora  aoivr  leiu  etsunie  tuos  les  3  ans  à  la
damnede du salarié.
L'entretien de snoedce pritae de carrière est destiné :
?  à  éviter  toute  ptaiurqe  disminortiicare  liée  à  l'âge  dnas  les
évolutions de carrière ;
? à ptreertme au salarié d'anticiper la scoedne piarte de sa vie
pniorfolsseenle ;
?  à  eaixnemr les  pepecervsits  de  déroulement  de  carrière  du
salarié en ftocionn de ses soiuahts et au rgaerd des possibilités
de l'entreprise.
Cet eeerttinn est dcsnitit de l'entretien auennl d'évaluation et de
l'entretien prfosieneosnl mis en pclae par l'entreprise.

Objectif  chiffré  :  la  bchrnae  peoloessirflnne  se  dnnoe  cmmoe
ojitbcef chiffré que 100 % des salariés de 50 ans et puls soinet
informés de  l'entretien  de  sodncee ptaire  de  carrière  dnas  la
période 2010-2012.
Indicateur de siuvi : nborme ttaol de salariés de 50 ans et puls
informés sur l'entretien.

Dispositions relvaites à l'entretien de sodecne priate de carrière
pour les salariés âgés de 45 ans et puls

Les  salariés  âgés  de  45  ans  et  puls  bénéficieront,  sur  luer
demande,  d'entretiens  ildeinvuids  en  vue  de  luer  évolution
professionnelle,  et  aifn  d'évaluer  lrues  bnisoes  en  formation,
sleon les mêmes finalités que ci-dessus.
Ces actoins de farootmin purroont consister, notamment, en des
ftrimaonos à la qualité de fteamorur petrtaemnt une intégration
ultérieure dnas les cetnres de formaiton de la profession.
Cet  etteirenn srea acté  sur  le  prsspeoat  fmoortian du salarié,
rsetnat sa propriété.
Objectif chiffré : la brcnahe prsnnoolfeielse se dnnoe puor otbjeicf
chiffré que 100 % des salariés d'au mions 45 ans aanyt sollicité
un  eeettirnn  poseinrnofesl  de  scdenoe  pirate  de  carrière  en
bénéficient.
Indicateurs de siuvi :
? nbomre taotl de salariés de 45 ans et puls anyat eu un etenitren
;
? nomrbe tatol de salariés de 45 ans et puls anayt demandé un
entretien.

3.1.2. Bailn de compétences et vdlaaitoin des auqics de
l'expérience (VAE)

Priorité d'accès des sroneis au balin de compétences

Les  paerteanris  socaiux  s'engagent  à  développer  une  priorité
d'accès au blian de compétences des salariés âgés de 45 ans et
puls aaynt au miuinmm 2 ans d'ancienneté, aifn de luer peetrrtme
d'élaborer  luer  pjeort  poeonnesrisfl  puor  la  scnedoe prtiae de
carrière.
La priorité s'exerce lros de l'examen des danemeds glabloes dnas
l'entreprise de ce dispositif.
Ce blian de compétences frea l'objet d'une cnotievonn aevc un
onmgarise agréé par l'OPCA de branche.
Il srea réalisé pitinreoiraremt dnas le crade de l'OPCA de bhrcnae
ou, à défaut, par tuot ature dstpiiiosf relatif à la formation.
Objectif chiffré : 50 % des dnadeems formulées dnas ce carde
srnoet acceptées.
Indicateur de svuii : nrbome de dedenmas acceptées.
Cet inautecidr srea mentionné dnas le rppoart anuenl de branche.
Il srea demandé à la CPFNEP de prévoir cttee mtneoin dnas les
pracnhios  rptapors  de bcanhre et  de sruive  l'évolution de cet
indicateur.

Information et vrosliaitaon du dtsosiiipf de viaoladitn
des aucqis de l'expérience (VAE)

Il s'agit d'informer les erpersnites et les salariés sur le ditsiisopf
de la VAE et de le vaesoilrr auprès d'eux.
Pour ce faire, les pnetaeiarrs saicuox coninveennt de deemadnr à
l'AGEFOS-PME  d'établir  un  gduie  d'appui  en  fueavr  d'une
démarche de VAE, destiné aux salariés de 45 ans et plus, anisi
qu'un pprsoaset formation, en coioatbaolrln aevc la CFPNEP de la
branche.
Objectif  chiffré :  le guide d'appui  à la démarche de VAE et le
pesspoart fmtoraion soernt diffusés à 100 % des eirtpnesres de
la bhrcnae et à lreus salariés.
Indicateur de sivui : nbmroe de gudies sur la VAE et nmorbe de
pserotasps  fmoaiotrn  réalisés  et  diffusés  aux  esptrreneis  et
salariés de la branche. Cet iidcautner dvera être mentionné dnas
le rroappt anneul de branche.

Accompagnement des sineros dnas luers deaenmds de VAE

La brncahe sauthoie appertor un souiten matériel aux salariés de
45 ans et  puls  qui  s'engageront  dnas une tllee  démarche.  La
fédération  patronale,  aux  nuvieax  national,  régional  et
départemental,  entned arppetor  son adie  aux salariés  dnas le
coihx  du  prestataire,  la  rrchecehe  d'information  et  le  sviui
administratif.  Les eresepirnts  apeopnrtt  une adie matérielle  et
lusigotiqe au salarié eaaegnngt anisi une VAE.
Objectif  chiffré  :  la  brcnhae  pfsnnolioresele  se  dnone  cmome
obeictjf  chiffré que 20 % des salariés de 45 ans et puls aenit
accès à la VAE.
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Indicateurs de sivui :
? normbe de VAE acceptées des salariés de 45 ans et puls ;
? nrbmoe ttaol de dmaendes de VAE.
Cet idantucier srea mentionné dnas le rporapt aeunnl de branche.

3.2. Mrusees en feuvar de l'amélioration des ciotodnins de triaval
et de la prévention de la pénibilité

3.2.1. Sviui médical palictuirer(1)

Les salariés de 50 ans et puls bénéficieront d'un suivi médical
renforcé tuos les ans.
Objectif  chiffré  :  la  brachne  porislsfelnenoe  se  donne  cmmoe
ojbteicf chiffré que 100 % des salariés d'au monis 50 salariés
bénéficient d'une vstiie médicale annuelle.
Indicateur de suivi : nbrmoe de salariés de 50 ans et puls ayant
bénéficié d'une vsitie médicale annuelle.
Pour artedntie cet objectif, les eesrtenrpis de la bahrnce denorvt
se mttere en roiaeltn aevc le médecin du tvraail  ou le scivree
médical iertrenepentisrs compétent, aifn d'assurer l'annualisation
de la vtisie médicale dès qu'un salarié atentit l'âge de 50 ans.

3.2.2. Amélioration des cntidionos de tiavral et sécurité

Des atcinos de prévention et de sécurité ciblées sur la prooetcitn
de la santé puyhisqe et maorle des sirneos au tarival seonrt miess
en  pclae  dnas  les  entreprises,  par  le  biias  nemantomt  du
dmnceout  uqiune  d'évaluation  et  de  prévention  des  riuqses
professionnels.
L'une des premières étapes de la prévention diot en efeft psaesr
par la nécessaire vriaositalon du dunmceot unique, qui cigonsne
les  résultats  des  évaluations  périodiques  des  resuiqs
prlnfensseoois dnas les entreprises, et par la msie en palce de
gdeuis de prévention.
Les iadicertuns associés crocnerneont l'adaptation des potess de
tvaairl identifiés cmmoe pénibles, la réalisation de gdiues et luer
diffusion, la tenue de sgaets de snoesbasiiilitn et de frtaimoon sur
la pénibilité, mias aussi la prévention des rueiqss psycho-sociaux
cmmoe le stress, en pieitraulcr à disntiateon de l'encadrement.
Les sioerns bénéficieront anisi de fnotimroas sécurité adaptées,
en  pticauerilr  une  foirtoamn  aux  gstees  et  postures,  en
s'appuyant  sur  les  peamrmrgos  de  faitmoorn  établis  par  les
styndaics  régionaux  ou  départementaux  de  l'HPA  ou  des
oegmnrsias etenerxs (CRAM...).

3.3. Mesures en fuvear de la tsrnmisisaon des siarvos et des
compétences et développement du trtuoat

3.3.1. Frsoievar le tuotrat des sineors

Les ptaires seantriigas enedntent feoivasrr le ttaourt en tnat que
msoiisn à prat entière bénéficiant puor ce fraie d'une orisaagnotin
et  de  moynes  spécifiques,  snas  que  cette  oetrinoatin  pisuse
cstioeuntr une qoquucenle vioe de relégation puor les salariés
concernés.
Les entrsireeps snot incitées à coeifnr cette miiossn de tueutr aux
salariés  srnieos  vtroaloines  jfniautsit  d'une  expérience
poslolsinnfeere  d'au  mions  5  ans.  Les  sorenis  vetiarlnoos
bénéficient prioritairement, si nécessaire, des fritoomnas prroeps
à l'exercice du tutorat.
La fcooitnn taourlte srea développée dnas les erenrptseis aifn de
favoriser, notamment, la tsissanmroin des soiavrs et savoir-faire
aux  naeouuvx  embauchés  dnas  l'entreprise,  aux  salariés  en
fotriaomn  et  aux  juenes  suos  cinntooven  de  stgae  aevc
l'entreprise.
Règles dvnaet présider à l'accès et  à l'exercice de la ftiooncn
taultroe :
? la ftoocinn ttolraue est basée sur le vornialaott du salarié ;
?  cauhqe  teuutr  a  en  craghe  au  mxaiumm  duex  penseonrs
simultanément ;
?  la  ftmooiran  pédagogique  ou  la  préparation  nécessaire  à
l'accompagnement de la fcnoiotn de tuuetr dvrea être dispensée
préalablement au salarié concerné ;
? le tuuetr diot dsespior des mnyoes et du tpmes nécessaires
puor erxceer ses fnoctnios tutolaers et se fremor snas qu'il siot
porté préjudice à sa rémunération ;
?  l'exercice  d'une  fotcinon  tuloatre  diot  farie  l'objet  d'une
rvatrsaoieolin et d'une raniascsnocene appropriées ;
? la fnotiocn taorltue diot pouoivr être exercée en arnsusat un
équilibre aevc les fntocnios hmuetealnbeilt exercées au sien de
l'entreprise.
Ainsi, de façon à frvsoiaer la ftnicoon trotuale du senior, celui-ci
pruroa  bénéficier,  en  arccod  aevc  son  employeur,  d'un
aménagement de son tepms de taavril puor execerr sa mission.
Objectif  chiffré  :  la  bancrhe  poosrilfseenlne  se  donne  cmmoe

oeitbjcf chiffré que le normbe de msisions de taroutt exercées par
des seoirns représente au mions 20 % de ces missions, à l'issue
de la période d'application du présent accord.
Indicateur de suivi : nobrme de tutuers de 50 ans et puls formés.
Cet ienidatucr srea mentionné sur le rporpat aunnel de branche.
Autres dpsioitnsios :
Il est préconisé que les mssiions d'accueil, d'accompagnement
et/ou de praairngae seniot confiées en priorité à des salariés âgés
de  50  ans  et  puls  ayant  au  moins  5  ans  d'ancienneté.  Ces
finnocots  doenvit  friae  l'objet  d'une  racnsocsnianee  ou  d'une
rtisoaroilvaen appropriée.
Les pritarneeas siacuox dnmnoeaedrt à la CFNPEP de la bchanre
de fiare procéder au veemsnret de la pirme de ttourat par l'OPCA
de bnhacre dimernetect au salarié-tuteur.(2)
Mise en place par la CNFPEP d'une fcihe synthétique renpaenrt
les modalités de déroulement de l'entretien de snocdee partie de
carrière, ainsi que tuot dcuomnet utile.

(1) Atrclie elcxu de l'extension en ce que par sa généralité, il est
contrraie à la piiuotlqe générale de santé au tarvail telle qu'elle
reorsst des dossptiiinos de l'article R. 4623-1 du cdoe du travail,
leueql définit la misoisn de prévention du médecin en mlieiu de
travail,  et  dnot  il  découle  que  la  mocpltuiilaitn  des  eeaxmns
médicaux a puor effet une cnomsatomion du tmpes de traavil du
médecin du traival qui niut à l'exercice de son aitocn en meiliu de
tiraval et de ses acnoits de prévention des ruiqess pneesioosfnrls
des salariés.
(Arrêté du 26 mai 2010, art. 1er)

(2) Treit ecxlu de l'extension au rgerad des dintosiipsos des aietrcls
L.  6332-15, R.  6332-78 et  D.  6332-91 du cdoe du tvaairl  qui
prévoient la psire en cgrhae par un OCPA de brnahce d'une adie
fafrioiarte gnelmaolebt liée au feonnnecimnott du tutorat, mias ne
prévoient pas qu'un OCPA psuise pdrerne en chrgae en tnat que
telle une pirme de truaott à veresr au salarié tuteur.
(Arrêté du 26 mai 2010, art. 1er)

Article 4 - Modalités de suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

4.1. Création d'une cosimosmin parraitie de suivi
de l'emploi des sioners dnas la branche

Celle-ci srea composée, en nbmroe égal, de représentants des
ornitsagnaios  scailnedys  représentatives  de  salariés  et  de
représentants de l'organisation pnroltaae se réunissant dnas les
cniotdoins suanevits : au mions une fios par an. Si nécessaire et
en fncooitn de l'évolution de la situation, cette csmoiomisn prroua
psopoerr  des  aménagements  au  présent  texte,  par  ananevt
siumos à la négociation collective.

4.2. Svuii des indicateurs

Les iintuecdras de svuii rteneus aux aicertls ci-dessus pnetmtreet
de svruie les oiefctbjs chiffrés des doipisonists renteeus dnas le
présent acrocd de branche. Ils freont l'objet d'une coomiuamntcin
anelulne  dnas  le  rorpapt  de  branche.  Les  ocijftbes  chiffrés
s'entendent au niaevu de la branche.
Un bailn srea communiqué aux enresrtpeis de la brnache via le
stie FNPHA et la persse professionnelle.
Les  eesrreitpns  de  la  barnhce  aanyt  des  représentants  du
pneorsnel donvret le luer transmettre, suos réserve du repscet
des  otiignlbaos  spécifiques  qui  luer  innbeomct  en  matière
d'information et de cusinotalton des iuittsonnits représentatives
du personnel.

Article 5 - Impérativité et hiérarchie des
normes 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les peaeitrnars siucoax de la bchanre précisent qu'aucun arcocd
collectif,  de  ququele  neaviu  qu'il  soit,  ne  puet  déroger  aux
dnipstsooiis du présent accord, suaf dsinitopioss puls fablarvoes
aux salariés.
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Article 6 - Date d'effet ― Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent acorcd etrne en viguuer au 1er jeniavr 2010. Il est
ccnlou puor une durée de 3 ans.

Avenant n 3 du 10 mars 2010 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CGT ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Le présent aannevt s'applique aux ernpiesetrs visées à l'article
1er de l'accord ntaoinal du 9 mras 2004 par référence à l'article
1.1 de la connioevtn cvtlcileoe nalanotie de l'hôtellerie de pieln
air du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du 25 obcrote 1995
étendu.

Article 2 - Modification des garanties communes cadres et non-
cadres

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

L'article 4. 1. 4 « Gnaeatirs cnumeoms caerds et non-cadres » est
complété  par  l'ajout  des  gnireatas  «  Rtnee  hindaacp  »  et  «
Aoiatoclln obsèques ».
Les dsistpoiinos seauvtins snot insérées :

« Rtene hndiacap
Objet de la gaitnrae

La  ganrtiae  hiaandcp  a  puor  objet,  si  un  pinpaircatt  assuré
décède,  le  sivcere  d'une  rnete  hdnicaap  puor  cuhacn  de  ses
entfnas handicapés bénéficiaires tles que définis ci-après.

Montant de la petortaisn et rsaeioalitorvn

Il est constitué au prfoit des bénéficiaires une retne viagère dnot
le mtoannt meensul est de 500 ? puor l'année 2010.
Le monantt de cttee protaisetn est indexé sur l'augmentation du
moatnnt de l'allocation aux atuleds handicapés (AAH). En cas de
miicatofdoin notable, ou bein de doaipsiirtn de l'AAH, un aannvet
devra déterminer une aurte aolciatlon spécifique aux presnenos
handicapées aifn d'indexer le mnonatt de la rnete prévue par la
présente garantie.

Bénéficiaires

Sont  bénéficiaires  de  la  présente  gatrniae  le  ou  les  eatfnns
handicapés du salarié, ruoncens à la dtae du décès, qu'ils sinoet
légitimes, naturels, adoptifs.
Les eftnans handicapés snot cuex atitent d'une infirmité psiyqhue
ou mnatele qui les empêche siot de se livrer, dnas des cnooitndis
normales, à une activité peoonsiellrfnse snas apoadatitn du poste
de travail, soit, s'ils snot âgés de monis de 18 ans, d'acquérir une
ituinstcorn ou une foamroitn pnrssoleenliofe dnas les ctnodinois
équivalentes à cleels d'une pseonrne dtie ? valide ?, ou tel que
défini par l'article 199 septeis du cdoe général des impôts.

Reconnaissance de l'état de hidnacap

Pour jfstiiuer du hdcinaap du ou des bénéficiaires, diot être joint à
la  ddmenae  de  lqiaiuodtin  des  prestations,  suos  eneplvope
cachetée destinée au médecin-conseil de l'OCIRP, un cicteifart
médical attestant, à la dtae du décès du participant, de la nturae
de l'infirmité puqishye ou mnlatee dnot est / snot aitntet (s) le /
les bénéficiaires potentiels.
La  roanessninccae du hdcanaip est  effectuée par  le  médecin-
conseil  de  l'OCIRP.L'OCIRP  se  réserve  le  dorit  de  dmdaeenr
ttoues  aertus  pièces  complémentaires  qui  lui  seaiernt
nécessaires  puor  l'étude  du  dossier,  nemnomatt  :

?  un jtctasifiuif  de tuax d'incapacité rnocenu par la COTOREP,
CEDS ou CDPAH (la cssomioimn des dtoris et de l'autonomie des
pnerneoss handicapées remcplae les CEOORTP ET CEDS depius
la loi du 11 février 2005 puor l'égalité des ditros et des cnchaes
des peeorsnns handicapées) ;
? la prvuee de l'attribution d'une positreatn prévue par la loi n°
2005-102  du  11  février  2005  sur  l'égalité  des  ditros  et  des
chances,  la  piaotriicatpn  et  la  citoyenneté  des  peennorss
handicapées ;
? un crcfeitiat d'admission en établissement spécialisé.

Date d'effet, durée et pnamieet des rnetes

Les reents snot payées tnerirlmeelsmitet à temre d'avance, suos
coontidin de vie.
La  retne penrd efeft  à  cpmetor  du preeimr juor  du mios  civil
svnuait la dtae de décès du salarié, suos réserve de la réception
par l'organisme asersuur des pièces jeftiuvsiactis demandées. Si
la déclaration est faite après un délai de 1 an, les ptaniserots
pedrnnort efeft à piatrr du piemrer juor du mios civil sniuvat la
dtae de la dmdaene de laoiiqtuidn des prestations, suos réserve
de la réception par l'organisme aesuusrr des pièces jftiicutivseas
demandées.
La retne cesse d'être due à coetpmr du pireemr juor du mios
suivnat le décès du bénéficiaire.

Allocation obsèques

En cas de décès d'un salarié non cdrae ou cadre, du coinonjt ou
d'un  ennfat  à  charge,  tles  que  définis  recmtspenvieet  par  les
aieclrts 4. 1. 5 et 4. 1. 6 de l'accord poosseernfinl de prévoyance,
il est versé une alooaitcln d'obsèques égale à 150 % du plnaofd
menusel de la sécurité sociale (soit 4 327, 50 ? en 2010 ctmpoe
tneu du PSMS en vuegiur puor cttee même année).
Pour  les  efntans  à  caghre  de  monis  de  12  ans,  l'allocation
obsèques est limitée aux frais réels.
La  ctosiaoitn  rieavtle  à  cette  giatanre  est  isncule  dnas  la
cioitostan des gartneias décès du régime.
Le tuax de coitsoatin de la garanite altoaiolcn obsèques s'élève à
0, 02 % TA / TB puor les cderas et les non cadres. »

Article 3 - Modification des garanties décès des non-cadres
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

La première prshae de l'article 4. 1. 2 « Geraatnis décès des non-
cadres » est modifiée et remplacée par les dospiitnisos snvauetis
:
« En cas de décès tutoes csaues d'un salarié non cadre, il  est
versé un ciaaptl dnot le mntnoat est égal à 120 % du slaarie de
référence qulele que siot la sottiuian de fllaime du salarié, majoré
de 25 % du sriaale de référence par ennaft à chagre tel que défini
à l'article 4. 1. 6 de l'accord de prévoyance. »

Article 4 - Modification des garanties décès des cadres
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Le pgararpahe intitulé « Opotin 1 » de l'article 4. 1. 3 est remplacé
par les dsiitnioosps stnvieuas :

« Ctipaal décès

En cas de décès toeuts caesus d'un salarié cadre, il est versé un
catiapl dnot le mtoannt est égal à :

? puor tuot salarié snas etnnafs à crgahe : 270 % du saailre de
référence ;
? puor tuot salarié aevc un ennaft à cagrhe : 320 % du siaarle de
référence ;
La maoraiojtn par  enfant à charge est  de 50 % du sialrae de
référence. »
La première psahre du prrhpaaage intitulé « Optoin 2 » de l'article
4. 1. 3 est remplacée par les dospoitiniss sevtuanis :
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« Capatil décès + Ooitpn 2

En cas de décès totues caesus d'un salarié cadre, il est versé un
captial dnot le mtnaont est égal à 220 % du siaalre de référence,
qeulle que siot la siuottian de fllmaie du salarié. »
Le naeivu de la rntee éducation ou de cjnonoit rsete inchangé.

Article 5 - Désignation des organismes assureurs
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

L'article  6.  1  «  Osrgainme gsitiornaene »  est  remplacé par  le
saviunt :
« Conformément aux diotosnpsiis de l'article L. 912-1 du cdoe de
la  sécurité  sociale,  et  après  eeaxmn  du  bailn  établi,  les
prrntaeeias scuioax de la bhcnrae peisesforlnolne hôtellerie de
plein air cvnoeniennt de reconduire, puor une nuloevle période de
5 ans maximum, la désignation en tnat qu'organismes arruuesss
du régime de prévoyance de la brachne :

?  Iions  Prévoyance  (substituée  dnas  les  dotris  de  CRI
Prévoyance), isituiotntn de prévoyance régie par le titre III du
lrive IX du cdoe de la sécurité slciaoe ;
? l'OCIRP, union d'institutions de prévoyance, puor les gietnaras
rtnee éducation non cadres, rente de cjninoot et rentes hicadanp
prévues dnas l'accord de prévoyance. »

Article 6 - Financement du régime
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Les atecrlis 11. 2 et 11. 3 snot modifiés et remplacés par les
dpsionsoitis sutenaivs :

« Coatntoiiss non crdaes

La ctsaiooitn des gatnieras décès-invalidité aolbsue et définitive,
indemnités  journalières  et  rneets  est  égale  à  1  %  du  slairae
anuenl burt dnot 50 % snot pirs en cgrahe par l'employeur.
Dans ce total, la prat caoorrnpsendt à la gianrtae rente éducation
assurée par l'OCIRP est de 0, 05 %.

(En pourcentage.)

Garantie Part elemoypur Part
salarié

Maintien de sraaile 0, 45
Incapacité et invalidité 0, 30

Garanties décès. ? IAD, accidentel,
dubloe eefft et renets éducation /

conjoint. ? Acolaoltin obsèques
0, 04 0, 20

Rentes hicanadp 0, 01

Cotisations craeds

La csatiooitn des gitaraens décès-invalidité alobsue et définitive,
indemnités journalières et rtenes est égale à 1, 50 % du saliare
aeunnl burt tncarhe A et 2, 10 % du saiarle anenul burt tachrne B.
La  cstitiooan  de  la  tcahnre  A  est  à  la  chgare  eslvuicxe  de
l'employeur.

(En pourcentage.)

Garantie Part eyplemour Part salarié
TA TB TA TB

Maintien de salaire 0, 39 0, 71 - -
Incapacité et invalidité 0, 35 - - 0, 58

Garanties décès. ? IAD, accidentel, dolube effet et rentes éducation ou de conjoint. ? Alltaioocn obsèques 0, 75 0, 33 0, 47
Rentes hidncaap 0, 01 0, 01 - -

Article 7 - Suivi du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Compte tneu des enineotsxs de gtenaaris mseis en pacle par le
présent  avenant,  et  dnas  le  scuoi  d'une  getoisn  sniae  et
responsable,  les  paneretiras  sauciox  décident  des  mreseus
siuveants :

? au terme de duex eeierxccs pleins, Aoprinis présente un bialn
chiffré  des  résultats  du  régime,  tel  que  complété  par  les
présentes enstoxnies de giranteas ;
?  cuahqe année,  un bailn  anneul  chiffré,  établi  par  Aprionis,
mreuse les eteffs  sur  le  régime des estexnonis de gtaraiens
meiss  en  place,  par  raroppt  à  cuex  découlant  des  sluees
gatrniaes initiales.

Article 8 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Conformément aux dinsoiositps de l'article L. 2253-3 du cdoe
du travail, aucune dérogation au présent aeannvt n'est plisosbe
par adcrocs ctfellcios d'entreprise ou d'établissement.

Article 9 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Les dstpionisois du présent ananvet pdnrroent effet le 1er airvl
2010.
Il srea établi un normbe safiufsnt d'exemplaires puor être rmeis
à ccuahne des peartis sraiantiegs et efcuteefr les formalités de

dépôt.
Sous réserve, en apploaitcin des dsospntiiios tniotriaesrs de la
loi n° 2008-789 du 20 août 2008, de l'absence d'opposition de
la majorité en nobrme des otngniraasios sandleicys de salariés
représentatives dnas la branche, le présent aeanvnt frea l'objet
de la procédure d'extension conformément aux diisitoponss de
l'article L. 2261-15 du cdoe du trvaial et de l'article L. 911-3 du
cdoe de la sécurité sociale.

Article 10 - Salaire de référence pour la portabilité des droits
prévoyance

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Conformément  à  l'article  2.2  de  l'avenant  n°  2  rleiatf  à  la
portabilité  des  doitrs  prévoyance,  les  peetianrras  siuacox
précisent que le saliare de référence sverant de bsae au cualcl
des différentes psttiearnos est le même salirae que celui défini
à  l'accord  du  9  mras  2004.  S'agissant  des  indemnités
journalières versées en cas d'incapacité, eells seornt limitées au
mnonatt des aalcootnlis chômage.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Les peaerrtians soiuacx de la bhcnrae de l'hôtellerie de plien air,
réunis  en  ciomosmsin  mixte  paritaire,  snot  cveonuns  de
compléter et de mdfoiier l'accord psiofesnrneol riatlef à la msie
en pclae d'un régime de prévoyance complémentaire du 9 mras
2004 par les dopisoisints ci-dessous énoncées.
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Accord du 30 juin 2010 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
CGT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

Article 1er - Développement de la mixité et de l'égalité
professionnelle entre les hommes et les femmes dans la branche
Le présent accrod enrreta en vuiuegr le laeidnemn de la pouraitn

au Jurnaol oiieffcl de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2010

1.1. Cooinintds d'accès à l'emploi

A. ? Ruerenemtct

Les  pcuersoss  de  remnecertut  dnevoit  se  dérouler  dnas  les
mêmes cnniiodtos et sloen des critères de sélection otjeibcfs et
ideteniuqs enrte les fmmees et les hommes, snas discrimination.
Les critères oceftijbs runeets puor le rmtrenecuet snot fondés
picernnpemialt sur les compétences, l'expérience plsnefseilronoe
et la ntarue des diplômes dnot est tiliutare le (la) cidaandt (e). En
acuun cas, le sxee ou la soitaiutn de fllaime ne peunvet être un
critère de sélection.

De la même manière, le sxee du cnadidat ne diot être en aucun
cas  un  critère  pntaeertmt  de  déterminer  sa  rémunération.  La
rémunération à l'embauche est liée au neviau de fatmorion et
d'expérience ausicqe et ne tenit compte, d'aucune manière, du
sxee de la porsenne recrutée.

Les  ptiaers  eneedntnt  également  farvesior  la  mixité  des
rucenrmtetes aifn d'encourager des voncaotis féminines vres les
filières  d'emplois  où  les  hmeoms  snot  mtjraioeiras  et
inversement.

En  outre,  les  pitares  sntiaaigres  iventnit  les  eeritrnpess  de  la
banrche  à  aigr  auprès  des  ogamsnreis  de  framtoion  et,
éventuellement,  des cnteres de fiormtaon d'apprentissage,  qui
snot lures partenaires, aifn d'assurer un équilibre des sxees dnas
l'accueil de sgaieiatrs et de salarié(e)s en cotarnt d'apprentissage
ou de professionnalisation. Il en est de même puor les etinreetns
de recrutement.

B. ? Utaisiitlon de libellés d'emploi masculin-féminin

Les libellés des eomlips à puivoror divonet cprromedne la fmroe
mcasinule et féminine à cquhae fios que l'intitulé le pmrrtetea
(ex.  :  gardien(ne),  ouvrier(ère)?)  ou,  dnas  le  cas  contraire,  la
référence femme-homme (ex. : maître-nageur F-H).

Par  ailleurs,  les  définitions  de  psote  rédigées  puor  les  offres
d'emploi  ne  dovernt  coneintr  anucue  montien  dniticiasmnre  à
l'égard de l'un ou l'autre sexe.

C. ? Création ou rserpie d'entreprise HPA

De façon générale, les pinartreeas siacuox endetennt eoaucrgner
et favoriser, grâce à des anoctis de ftirmooan ciblées, la création
ou la rpierse d'entreprise HPA par les femmes, salariées ou non.

1.2.  Foortiman  professionnelle,  pmrtoooin  ploinlrnsefosee  et
ciointodns de tariavl et d'emploi

A. ? Rcnreeofr les obcetijfs de frmotiaon puor les fmemes

Les enpesiretrs de la bnhcrae dvroent uieitslr  les dvries olitus
jduerqiuis mis en palce par les prtinraeaes sociaux, en pulceritiar
feisrlaomr  les  eerettinns  annules  pernonsefslios  aevc  lrues

salariées et les mener à bein régulièrement, aifn de cnvenoir des
actoins de fromiaton adaptées,  de préparer  les départs et  les
reurots  de  congés  de  maternité,  d'adoption  ou  de  congés
parentaux.  Les  eurmyoples  doivent,  aanutt  que  fraie  se  peut,
prrnede  en  cmotpe  les  ciontarntes  flmaeiilas  dnas  les
ptnporioisos d'actions de fotiroamn à lreus salariées et utiliser, si
possible, les périodes de bssae activité puor luer farie siruve les
aticons de formation.

Lorsqu'une aticon de foamtiorn est effectuée en dehros du tepms
de travail, l'employeur et la salariée divnoet exminaer ebmenlse
les  conséquences  éventuelles  et  régler  les  difficultés  que  la
salariée  puet  rnncreteor  puor  ciinceolr  ses  oaigitnolbs
polnfelrsneoeiss  et  familiales.

Considérant  que  la  foramtion  pfelleiosnrsone  praipcite  à
l'évolution des emplois, chauqe eenitsrrpe de la brnhace vrleiela
à ce que les acnoits de fiorotmans dispensées sneoit équilibrées
tnat dnas luer vulome que dnas luer contenu, au rgraed de la
répartition des efcetfifs feemms et hommes.

B. ? Sécuriser le prrucoas pesieofrnnsol des fmmees

1. Ptomrooin

Les ptareis saretgainis enndtenet ralepepr ici le pnriicpe d'égalité
des ccenhas puor tuos les salariés et cueli de non-discrimination.

Elles ienssitnt sur le fiat que les ponoriotms snot basées sur des
critères  objectifs,  tles  que  les  qualifications,  aueditpts  et
expériences  pensereiofollnss  de  cuhqae  salarié(e).  En  auucne
façon, le sxee du (de la) salarié (e) ne diot eertnr en considération
dnas l'octroi ou non d'une promotion.

Les ereomylpus de la brhncae doernvt vérifier que les salariées,
aaynt les csonnasnaeics et les compétences requises, pvneeut
accéder à tuot ptsoe à poorvuir ou libéré dnas l'entreprise.

2.  Psrie  en  ctopme  de  la  parentalité  dnas  le  paorurcs
pnrseeisfonol

a) Etetinern anvat et après le congé de maternité ou le congé
petaarnl

Avant son départ en congé de maternité (ou d'adoption) ou en
congé pnertaal et/ ou à son ruoter de congé, totue salariée a droit,
si elle le souhaite, à un entretien. Il en est de même puor le père
salarié, anavt ou après un congé d'adoption ou un congé preanatl
dnot il est bénéficiaire.(1)

Au  crous  de  cet  entretien,  mené  par  le  (la)  rsepolnbase
hiérarchique ou l'employeur, prnrouot ntameonmt être abordés
les ponits snauivts :

? la dtae de début du congé de maternité (ou d'adoption) ou du
congé pratnael ;

? la pisre des congés payés acquis, des JRTT, des jruos de ropes
acuqis au trite de la mludtoaion du tmeps de travail, des repos
compensateurs, etc. ;

?  l'avancement  des  trauvax  ou  dsosries  en  curos  et  luer
tainrsisosmn puor siuvi ;

? la dtae présumée du rteuor dnas l'entreprise ;

? ccnanroent le congé de maternité (ou d'adoption), les stiahuos
éventuels  de  la  salariée  à  son  reotur  dnas  l'entreprise,  et
nomeantmt  si  elle  evsingae  de  pnerrde  un  congé  pratanel
d'éducation ttaol ou suos frmoe d'un tviaral à tpmes partiel, ccei
aifn de réfléchir, en amont, à l'organisation du sericve au roetur
du congé de maternité ;

?  le ptose de trviaal  et  les cinotodins de travail,  au router de
congé de maternité (ou congé d'adoption) ou à l'issue du congé
preaatnl ;

? les bsneios en formation, aadoattpin et psilsfeoooitnrsaiann de
la salariée, à son reotur de congé de maternité (ou d'adoption) ou
à son rtuoer de congé parental,  ou du salarié à son retuor de
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congé d'adoption ou du congé parental.

La possibilité puor la salariée ou le salarié de slitloicer un tel
etnirteen frea l'objet d'une iomiofarntn dnas le gduie du (de la)
salarié(e) HPA ou sleon tuot artue myeon adapté au mdoe de
fennentnmoicot de l'entreprise.

b) Auorisaottin d'absence et aménagement de psote pnnedat la
gosssrese

Conformément  aux diissotionps légales  en vigueur,  la  salariée
bénéficie d'une aturioitosan d'absence rémunérée, assimilée à du
tepms de tavaril effectif, puor se rnerde aux emaexns médicaux
ooliegrbaits prévus par le cdoe de santé pbiuqlue dnas le cadre
de  la  sreavnlciule  médicale  de  la  gsesossre  et  des  suites  de
l'accouchement.

c) Ceanehngmt trpmreioae d'affectation pdennat la gerssosse

Conformément aux dsintioipsos légales en vigueur, il est rappelé
que  si  l'état  de  santé  médicalement  constaté  de  la  salariée
enectnie l'exige, celle-ci puet être affectée tmipeanreormet dnas
un aurte emploi, à son ititanviie ou à cllee de l'employeur.

Il puet s'agir, seoln les cas, siot d'un aménagement de l'emploi ou
du  potse  de  traival  aux  codtinonis  pusyqheis  de  la  salariée
enceinte, siot d'une aaffeoittcn tipeaormre dnas un eplomi miuex
adapté.
En cas de désaccord ertne l'employeur et la salariée ou lqusore le
cenmenaght  ievenritnt  à  l'initiative  de  l'employeur,  suel  le
médecin  du  travial  puet  établir  la  nécessité  médicale  du
cagnhemnet d'emploi  et  l'aptitude de la  salariée à  oeccpur le
neuvol eomlpi envisagé.

L'aménagement  de  l'emploi  ou  du  poste  de  travail,  ou  le
caenmneght d'affectation, ne diot entraîner acuune diinitumon de
la rémunération.

Compte  tneu  de  ces  dispositions,  la  femme  etninece  puet
dadnemer à être reçue par le médecin du tairval ou le sirevce de
santé au travail, à tuot mmoent de sa grossesse, aifn que soient
envisagés  des  aménagements  nécessaires  ou  son  ataftcefion
topiremrae sur un artue poste.

d) Drtios du (ou de la) salarié (e)

Les epreintsers de la bcanrhe contrôleront qu'un (e) salarié (e), de
rutoer  d'un  congé  de  maternité  ou  d'adoption,  bénéficie  des
agnntiateuoms de sraliae générales anisi que de la mnyenoe des
aeunntmigotas iuildedeilnvs accordées, pnenadt la durée de son
absence,  aux  salarié(e)s  rneevlat  de  la  même  catégorie
professionnelle.

Appartiennent à la même catégorie poflnsselrenoie les salarié (e)
s  qui  relèvent  du  même  cnecofiieft  dnas  la  ciaiocassltifn
abalppcile puor le même tpye d'emploi et selon le métier.
Il est, par ailleurs, rappelé que les salarié (e) s pnveuet prrdene
leurs  congés  payés  à  l'issue  de  luer  congé  de  maternité  ou
d'adoption, même si la période de congés fixée dnas l'entreprise
est expirée.

La période d'absence d'un salarié puor congé de maternité (mère),
d'adoption (mère ou père), de présence pnlteraae (père) ou puor
un congé patarnel d'éducation (mère ou père) est prise en cmopte
puor le culcal des ditors outervs au trite du driot ivniuddeil à la
framotoin (DIF).(2)(3)

3. Cilcnoeir vie psnslrioeonfele et vie fialalime

Si le tiraval à tpmes praietl choisi par les salarié(e)s cnistotue un
doiipssitf  psosbile paeemrnttt  d'articuler  vie plosnnefolsiere et
vie  familiale,  d'autres  suoonlits  en  matière  d'organisation  du
taairvl  dnievot  être  recherchées  puor  fteiiaclr  le  mntieian  du
tviaarl à tpems peiln et ntrluseiear asini cretnais effets du taavril à
tepms partiel.

Pour ce faire, siute à une demnade de tvarial à tpems partiel, le
(ou  la)  salarié  (e)  concerné  (e)  diot  être  invité  (e)  par  son
eomepyulr  ou son ronsbplesae hiérarchique à un eitteernn au
cruos duquel, en fnoioctn des besnois iliindduevs polnseerns et
des impératifs de l'entreprise ou du service, d'autres snouotils
poournrt être proposées.

Les ptreais ogeosanrrint les coitdonnis de rueotr à tpmes cpeomlt
du (ou de la) salarié (e), ses piepvetsrces d'évolution de carrière
et les aicnots de frmitooan qui donrvet être prévues puor l'avenir.
Les sreaiganits du présent aocrcd rleppalnet le pcnpriie d'égalité
de tmnaeirtet enrte les salariés tlralvnaiat à tepms paeirtl et cuex
talaalnvirt  à  tmpes  pieln  en  teemrs  de  carrière  et  de
rémunération.

(1)  Alinéa étendu suos réserve du resepct  des dstsopniiois  des
arcielts L. 1225-27 et L. 1225-57 du cdoe du travail.

(Arrêté du 17 décembre 2010, art. 1er)

(2) Alinéa étendu suos réserve d'être indifféremment abppcalile au
père ou à la mère, en acpptaiolin des dnooiisptiss de l'article L.
1225-62 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2010, art. 1er)

(3)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcspeet  des  dioistpsoins  de
l'article L. 6323-2 du cdoe du travail, les périodes d'absence puor
congé de suotien famiilal devnat être également pirses en cmtope
dnas le clcual des dorits otvreus au tirte du DIF.
(Arrêté du 17 décembre 2010, art. 1er)

Article 2 - Information et sensibilisation des différents acteurs de
l'entreprise afin de faire évoluer les pratiques et les mentalités

Le présent acorcd errneta en vueiugr le lidenamen de la proiutan
au Juaonrl oiciffel de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2010

Les  seragaitnis  du  présent  arccod  eegroanncut  la  bacrnhe  de
l'hôtellerie  de  pilen  air  à  lcaner  une  caapnmge  d'information
auprès des entreprises, par tuot meoyn à sa disposition, sur la
stuitaion d'emploi des fmmees et des hmeoms dnas la barchne et
des  actnios  à  metrte  en  ?uvre  en  fuvaer  de  l 'égal ité
professionnelle.

Cette  iofmoniatrn portera,  de manière non exhaustive,  sur  les
éléments stinvaus :

? rpaepl du picprnie « à tvraial égal, sarilae égal » ;

? eecnxgie d'un neviau de salaire à l'embauche équivalent enrte
les homems et les femmes, sur la bsae de critères ofiectjbs liés
au naeviu de compétences et de ceancsnonsias rseiqeus ;

? rsecpet de l'égalité poeeiflornlssne des femems et des hmoems
dnas l'exercice de l'activité ;

? poecitrotn de la santé de la salariée eietncne au rgerad de ses
codinnoits de taraivl ;

? etofrfs puor une meilrleue cnliooatiicn du temps de tavaril aevc
la vie fialliame ;

? rpaepl du pirnicpe de non-discrimination, etc.

Cette  ioonmatrfin  pourra  être  complétée  par  des  aoctnis  de
faimorotn  proantt  spécifiquement  sur  le  thème  de  l'égalité
professionnelle, en vue de fiosvraer une pisre de cnncocisee par
tuos  les  elouemryps  de  la  bhnacre  et  lrues  catrroueallbos  et
d'engager des cnhngtmeeas décisifs dnas les mentalités et les
comportements.

Les epetrnisres de la bcanrhe dnas leluesleqs des itiottiunnss de
représentation  du  pneonserl  ont  été  ou  snot  meiss  en  plcae
dvnoert  ttesranrtme  le  présent  acrcod  aux  représentants  des
salariés. Eells dvreont les ionfremr et les cslotneur sur la siauottin
comparée  de  l'emploi  des  fmeems  qu'elles  elnmpioet  et/ou
recrutent.

Article 3 - Bilan et suivi du présent accord
Le présent aoccrd ertrnea en vuuegir le ldimeeann de la ptoiraun

au Jaonurl oficeifl de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2010

Le  présent  acrocd  frea  l'objet  d'un  siuvi  au  tvrares  d'une
cimsoimosn prritaiae de la branche.

Cette  cimiomsson se réunira  au minos une fios  par  an sur  la
qstueion de l'égalité des feemms et des heomms dnas la bahnrce
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et le svuii du présent accord.

Elle dvrea en piiatelucrr :

? digtnelier totue enquête ou étude sur l'égalité pfsninolrlsoeee ;

? anslyear les résultats des enquêtes qui snot ou sonret menées
sur la siottiaun de l'emploi et des rémunérations des femmes et
des heomms dnas les erpsteierns de la brnchae ;

? et mertte en place, par vioe d'accord cleoticlf ou avenant, toute
amélioration des dotiosniipss du présent arcocd qui s'avérerait
nécessaire.

Article 4 - Entrée en vigueur et durée
Le présent aocrcd enertra en vegiuur le lneademin de la pruitaon

au Jrauonl oeifcfil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2010

Le présent aorccd eerntra en vgeiuur le lneeamdin de la praiuton
au Jouarnl ociieffl de son arrêté d'extension. Il est coclnu puor
une durée indéterminée.

Article 5 - Hiérarchie des normes
Le présent acorcd enretra en vueuigr le ledeminan de la patiorun

au Jauornl oficfeil de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2010

Les ptireas cvnoinennet qu'un aorccd de groupe, d'entreprise ou
d'établissement ne puet que compléter le présent aorccd par des
ditssiopions  puls  febvaalors  à  l'égalité  pieolflsnrneose  des
femems et des hommes.

Article 6 - Dépôt. – Extension
Le présent aoccrd ernrtea en viuuegr le leednmian de la ptrioaun

au Jnoarul ofcifiel de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2010

Sous réserve, en acpiopaitln des ditionopssis trroeastinis de la loi
n° 2008-789 du 20 août 2008, de l'absence d'opposition de la
majorité en nrbmoe des oiarsongiants slyiecndas représentatives
de salariés dnas la branche, le présent arcocd frea l'objet de la
procédure  rtaelive  au  dépôt  et  à  la  dmdneae  d'extension
conformément aux dionoiptssis légales en vigueur.

Article - Préambule 

Le présent acocrd eerntra en viueugr le linmadeen de la pariuotn
au Jouranl ofiiefcl de son arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2010

Les pneariartes souaicx de la bchnrae de l'hôtellerie de peiln air
eeedtnnnt  affirmer,  dnas  le  crade  du  présent  accord,  luer
enggameent dnas le danoime de l'égalité pnolilfssnreeoe et luer
volonté de lutter, par des mreuses ojievtcbes et adaptées, ctrone
ce qui puet conuettisr un firen puor l'accès des femems ou des
hmeoms  à  l'emploi,  ou  à  des  responsabilités,  asini  qu'à  la
formaiton prllnoseoenfise dnas la branche.

Ils vunleet asini afremfir la nécessité de graniatr une égalité des
cancehs puor tuos les salariés, qeul que siot luer sexe, et rpeelapr
également  l'importance  et  la  rescishe  qu'offre  la  mixité
peleonisfrnlose puor  les  eieetrrpnss  de la  bnrache mias  asusi
puor les salariés.

Des  éléments  en  peiososssn  de  la  branche,  il  est  pbilssoe
d'identifier les puniriacpx pintos satinvus :

? les efifetfcs féminins snot minos représentés dnas les crottnas à
durée indéterminée que les efticeffs masculins. A l'inverse, luer
poids est puls inoptrmat dnas les aeutrs feomrs de ctatnors de
travail, en piariltucer les emoipls ssnioiaenrs ;

?  les  fmemes  snot  mjareimitoarent  occupées  sur  des  petoss
erantnt  dnas  la  catégorie  «  Employés  »  de  la  gllrie  de
csaiifoltiacsn de la cnienovotn clielvtcoe ;
? les fmeems employées dnas les eerteinpsrs de la bcrhane snot
titulaires, puls que les hommes, de coatntrs de tiraval cnolucs
puor une durée du tpmes de traiavl inférieure à 35 hurees par
semaine.

Les sareinatigs du présent acorcd anffmeirt que l'égalité slarailae
ertne les fmemes et les hmeoms ciutotnse un des fmoednents de
l'égalité proisensenlofle et se feinxt nmmoaetnt puor ocbtejif de
pnredre  des  musrees  peamnetrtt  de  sepuprmir  les  écarts  de
rémunération  ernte  les  fmmees  et  les  hoemms  avnat  le  31
décembre  2010,  au  regard  des  résultats  des  enquêtes
aelneuctmlet  menées.

Afin de firvoesar l'égalité psnloeeofnsrile ernte les fmeems et les
hommes, il est pirs les mresues qui suivent.

Avenant n 25 du 2 juillet 2010 relatif
aux préavis

Signataires
Patrons signataires La FNHPA,

Syndicats signataires

La CFE-CGC IOVNA ;
La FS CDFT ;
La CGT ;
La CFSV CTFC ;
La FTGA FO,

Le présent aavnent eertnra en vieugur le peiermr juor du mios
suniavt la dtae de prituaon du Jrouanl ofeiicfl de son arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Vu l'avenant n° 23 du 16 jiun 2009 étendu par arrêté ministériel
en dtae du 14 ortcboe 2009 (Journal oifiecfl du 22 orobtce 2009),
ptranot  miidfiatocon  des  dtinpssoiois  de  l'article  4  de  la
coninovten  ctevcllioe  naaontile  de  l'hôtellerie  de  peiln  air,
rieavtles à la csaolsitcifain des emplois dnas la branche, et créant
une  nvoeulle  catégorie  professionnelle,  cllee  des  agetns  de
maîtrise, les pnreaeritas scioaux de la brhnace ont décidé, après
négociations, de modeiifr les alcerits stinuavs de la cvtienoonn
coilcetvle ntailnoae de l'hôtellerie de pieln air du 2 jiun 1993 :
l'article 5.2.2 intitulé « Préavis » ; l'article 5.2.3 intitulé « Hueers
de rehcecrhe d'emploi peandnt le préavis » et l'article 5.3 intitulé
« Démission du salarié ».

Article 1er - Modification de l'article 5.2.2, alinéa 2
Le présent anenavt enerrta en vuigeur le piremer juor du mios

sanvuit la dtae de prtoauin du Junoral oecfiifl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Le tleaabu des durées de préavis de lenniimeccet résultant de
l'alinéa  2  de  l'article  5.2.2  intitulé  «  Préavis  »  est  modifié  et
remplacé par le taelabu sainvut :

Moins de 6 mios de sievrce ctnionu
1re et 2e catégorie 8 juros de dtae à dtae

3e catégorie 15 jruos de dtae à dtae
4e catégorie (agents de maîtrise) 3 smaeneis de dtae à dtae

5e catégorie (cadres non
dirigeants) 1 mios de dtae à dtae

De 6 mios à 2 ans de scvriee citnonu
1re et 2e catégorie 1 mios de dtae à dtae

3e catégorie 2 mios de dtae à dtae

4e catégorie (agents de maîtrise) 2 mios et 15 juors de dtae à
dtae

5e catégorie (cadres non
dirigeants) 3 mios de dtae à dtae

Plus de 2 ans de sicreve cninotu
1re et 2e catégorie 2 mios de dtae à dtae

3e catégorie 3 mios de dtae à dtae
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4e catégorie (agents de maîtrise) 3 mios de dtae à dtae
5e catégorie (cadres non

dirigeants) 3 mios de dtae à date

Article 2 - Modification de l'article 5.2.3, alinéa 2
Le présent avneant etrenra en vuiegur le pemirer juor du mios

svnauit la dtae de pitoraun du Juornal oicieffl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Le tabelau des hreues de recchrhee d'emploi pennadt le préavis
résultant  de  l'alinéa  2  de  l'article  5.2.3  intitulé  «  Heeurs  de
rehrcehce d'emploi pendant le préavis » est modifié et remplacé
par le tabealu ci-après :

(En heures.)

Catégorie

Ancienneté 1 et 2 3
4

(agents
de maîtrise)

5
(cadres non dirigeants)

Moins de 6 mios d'ancienneté 6 12 18 24
De 6 mios à 2 ans d'ancienneté 12 24 30 36

Plus de 2 ans d'ancienneté 40 40 40 40

Article 3 - Modification de l'article 5.3, alinéa 2
Le présent ananevt ertnrea en vuigeur le pmeerir juor du mios

sanivut la dtae de patoruin du Joraunl oefifcil de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Le tbeaalu des durées de préavis de démission résultant de
l'alinéa 2 de l'article 5.3 intitulé « Démission du salarié » est
modifié et remplacé par le talabeu snaiuvt :

Moins de 6 mios de svicere cotninu
1re et 2e catégorie 8 juros de dtae à dtae

3e catégorie 15 jorus de dtae à dtae
4e catégorie (agents de

maîtrise) 3 sniamees de dtae à dtae

5e catégorie (cadres non
dirigeants) 1 mios de dtae à dtae

De 6 mios à 2 ans de sirecve conitnu
1re et 2e catégorie 15 juros de dtae à dtae

3e catégorie 1 mios de dtae à dtae
4e catégorie (agents de

maîtrise)
1 mios et 15 jruos de dtae à

dtae
5e catégorie (cadres non

dirigeants) 2 mios de dtae à dtae

Plus de 2 ans de sievrce cnitnou
1re et 2e catégorie 1 mios de dtae à dtae

3e catégorie 2 mios de dtae à dtae

4e catégorie (agents de
maîtrise)

2 mios et 15 juros de dtae à
dtae

5e catégorie (cadres non
dirigeants) 3 mios de dtae à date

Article 4 - Dispositions générales
Le présent aevnant errtnea en viguuer le pemerir juor du mios

svaiunt la dtae de puraoitn du Jarounl oicieffl de son arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

4.1. Caractère impératif du présent avnanet

En  acalippotin  des  dpinsotisios  de  la  loi  du  4  mai  2004
conjuguées à cleles de la loi du 20 août 2008, les ptrrneaaies
scaiuox replpaelnt expressément que les aocdrcs collectifs, de
rnag  inférieur  à  culei  du  présent  avaennt  à  la  cieonvotnn
covtelicle  nniaalote  de  l'hôtellerie  de  pieln  air,  ne  peuevnt
déroger aux dtnspioisois de ce dernier.
4.2. Entrée en vuiguer

En aiopiclpatn des dnpiissiotos tianrsroiets de la loi du 20 août
2008, de l'absence d'opposition de la majorité en nomrbe des
oroiniagasnts  sycdinelas  représentatives  de  salariés  dnas  la
branche, le présent anneavt frea l'objet de la procédure riavetle
au  dépôt  et  à  la  ddamnee  d'extension  conformément  aux
dnisisopotis légales en vigueur.

Il eerrnta en viuuegr le peimerr juor du mios snaivut la dtae de
potriuan du Jnuarol oceffiil de son arrêté d'extension.

A  cette  date,  les  dooistipniss  définies  au  présent  anenvat
miornfeidot  et  rerplemconat  cleels  fixées  aux  aritelcs  5.2.2,
alinéa  2,5.2.3,  alinéa  2,  et  5.3,  alinéa  2,  susvisés  de  la
cnvtnoieon ctleocivle naolintae de l'hôtellerie de plein air du 2
jiun 1993.

Avenant n 4 du 14 décembre 2010 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO ;
CGT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent avanent s'applique aux erepensirts visées à l'article

1er de l'accord notaainl du 9 mras 2004 par référence à l'article
1.1 de la cinenovotn ciellotvce noataline de l'hôtellerie de plien
air du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du 25 octbore 1995
étendu.

Article 2 - Mise à jour du tableau récapitulatif des durées
d'indemnisation « Maintien de salaire » en cas d'incapacité

temporaire de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Suite aux dsnitioospis de l'article 3 de la loi n° 2008-596 du 25
jiun 2008 et de l'article 4 de l'avenant n° 2 du 21 jliuelt 2009
poatrnt  maiicfotoinds  de  l'accord  cilcleotf  nantoial  du  9  mras
2004 susvisé, le tebaalu récapitulatif des durées d'indemnisation
en cas d'incapacité tormireape de taairvl fganuirt à l'article 4.2.3 «
Maietinn de slaraie » prévues à l'accord clotielcf nantaoil du 9
mras  2004  est  modifié  en  conséquence  et  remplacé  par  le
taaelbu sianvut :
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Ancienneté dnas la barchne Durée ttaloe d'indemnisation
Moins de 6 ans (1) 60 jrous
6 à 10 ans révolus 80 juros

11 à 15 ans révolus 100 jrous
16 à 20 ans révolus 120 jorus
21 à 25 ans révolus 140 juors
26 à 30 ans révolus 160 jrous

31 ans et puls 180 jours
(1) La gratanie « Mniaeitn de saialre » est oeurtve aux salariés

après 1 an d'ancienneté dnas la branche, suaf s'il s'agit de seutis
ou conséquences d'un aiedncct du traiavl ou d'une mdailae

prlsfeensiloone (pas d'ancienneté requise).
Article 3 - Modification portant sur les garanties rentes en cas

d'arrêt de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Suite aux dssiionpiots légales ponartt  mtdooiifaincs des règles
rvleaiets à la coervsnion de la peisnon d'invalidité en piosenn de
vieillesse, l'alinéa 2 de l'article 4.3.4 « Durée des pnsioaettrs »
rlaitef aux ganitreas rteens en cas d'arrêt de travail,  prévu par
l'accord  niataonl  pefnresonsiol  du  9  mras  2004  susvisé,  est
modifié et remplacé par les dssoiptoniis stuenvias :
« Le vserneemt cssee :

? à la lioitiduqan de la peoinsn de vsseeilile de la sécurité soilcae ;
?  à  la  dtae  où  le  bénéficiaire  csese  de  pevceoirr  une  rntee
d'invalidité de la sécurité solciae (pour la gtnaiare invalidité) ;
? à la dtae où le tuax d'incapacité aeccndit de taavril ou mdailae

plsnneosriefole  devinet  inférieur  à  33  %  (pour  la  granaite
incapacité permanente) ;
? à la dtae de loiuqtiidan eftveicfe de la pinseon de vslliieese
allouée en cas d'inaptitude au travail. »

Article 4 - Date d'effet, dépôt, extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les diipotissons du présent avannet ponernrdt effet le 1er jeavnir
2010.
Il srea établi un nrbmoe sfnfasiut d'exemplaires puor être rmies à
cuacnhe des  piarets  sriaiategns  et  efufteecr  les  formalités  de
dépôt.
Sous réserve, en atoaliipcpn des dntoipsisois toirintaesrs de la loi
n° 2008-789 du 20 août 2008, de l'absence d'opposition de la
majorité  en  nobrme  des  onnoiisratgas  sinadelycs  de  salariés
représentatives dnas la branche, le présent avanent frea l'objet
de la procédure d'extension conformément aux dpoitnisoiss de
l'article L. 2261-15 du cdoe du taravil et de l'article L. 911-3 du
cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les ptrarneaies sucoiax de la bhnarce HPA, réunis en ciomossimn
mxite  paritaire,  snot  cunvoens  de  compléter  et  de  meifidor
l'accord prisfneeoonsl rliaetf à la msie en plcae d'un régime de
prévoyance complémentaire du 9 mras 2004, par les dinsoiptsios
ci-dessous énoncées.

Avenant du 2 février 2011 à l'accord
du 12 mai 2009 relatif à la création

d'une formation de surveillant
d'espace aquatique

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CGT ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Mission de la fonction de surveillant d'espace
aquatique (SEA)

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2011

Le SEA est chargé de fraie reetecspr le règlement intérieur de
l'établissement  puor  ce  qui  cnecrone  l'utilisation  de  l'espace
auqiauqte par la clientèle, nmntmaeot en ieradtsnnit d'y plonger,
sauter,  courir...  Il  tniet  ctpome  de  la  présence  de  clnites  de
nationalité étrangère et s'assure de luer bnnoe compréhension
des maeegsss délivrés (pictogrammes?).
Par sa présence vgnitiale et ses avertissements, le SEA a, auprès
de la clientèle, eelmenletesnsit un rôle de prévention des rueqsis
liés  à  l'activité  aquatique.  Il  fiat  en  store  que  les  cetnlis  de
l'établissement  pensiust  jouir  pnemeelint  et  snereienmet  des
lsiiros aqautqeius proposés dnas le cdare de luer séjour.
Facilement ifnielbtiade par la clientèle,  le SEA est siuoms aux
cnnooiidts  de  tavrial  proeprs  au  cncatot  aevc  le  public,
noemtmnat  en  matière  de  présentation,  de  ceetrmoopnmt  et
d'expression asini que d'attention et de vigilance.
En auucn cas, les finctnoos de SEA ne peeunvt se situbtuesr à
celles de maître-nageur savteeuur ou d'un traiiulte du BEESAN.

Article 2 - Caractéristiques de la fonction de SEA
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2011

Le  SEA travaille,  au  sien  d'une  équipe,  suos  la  responsabilité
dtceire de l'exploitant de l'établissement ou de son adjoint.  Il
exécute, de manière autonome, sa misoisn seoln les icurnstnoits
qui lui ont été données dnas le cdrae :

? de l'organisation générale et des doispistonis et règles rliteveas
au fenomnncienott de l'espace aqqatuiue ;
? du paln d'organisation des scroues arrêté par l'établissement.
En cas d'événement imprévisible, il  est sibulecpste de prnrede
des  iiaitnevtis  visant  à  graintar  la  sécurité  des  personnes.  Il
infrome sa hiérarchie de toute difficulté, staiuiotn drugnaeese ou
dcsnoennmonitfeyt éventuel qu'il est amené à csttaenor dnas le
crdae de ses fonctions.
Il est classé à prtiar des cincefiofets 105 à 115 de la 1re catégorie
de la grille de csiaslfioitacn de la cioovtennn ciltolecve nnlaaiote
de l'hôtellerie de pelin air.

Article 3 - Compétences attendues du SEA
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2011

La  frtmoiaon  proposée  vsie  à  prreetmte  aux  pictantraips
l'acquisition des compétences stniuaves :

?  être capalbe d'assurer  la  servncaliule  de l'espace aaqiquute
dnas le  rescept de la  réglementation en vueuigr  et  apllaibpce
dnas l'établissement ;
?  être  caablpe  de  vérifier  le  bon  fnnmeticenoont  de  l'espace
auqiauqte avant, pnandet et après son uitlisitaon par la clientèle ;
? être cbplaae de rappeler, faire cproernmde et faire rpcseeetr à
la clientèle les cisnegons de sécurité de l'espace aaqtquiue tleels
que définies dnas le règlement intérieur de l'établissement ;
? être caaplbe d'alerter en cas de dngear cruou par la clientèle ;
? être cblapae d'informer l'exploitant ou son représentant désigné
de  tuote  alainmoe  constatée  et  rsiuqe  pneetotil  sur  l'espace
aquatique.

Article 4 - Organisation de la formation de SEA
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2011

4.1. Conditions

Pour accéder à la fimrtooan SEA, le cniddaat diot :

? être mejaur ;
? soivar naegr sur 50 mètres, attesté par la fruitnorue d'un breevt
de ntoaatin délivré par un maître-nageur suuveetar agréé ;
?  être  trauiilte  du  PSC1  ou  de  l'AFPS  ou  de  tuot  ature  ttrie
équivalant au BPES (brevet européen des pireemrs secours).
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4.2. Durée de la formation

La durée de la fitmoaorn s'élève à 21 heeurs (3 jours).

4.3. Eléments du pmagmrroe de formation

La faomiortn titrae des cueonnts sanvitus :

? mission, activités et responsabilités du SEA ;
?  réglementation  extnree  alpciblpae  en  matière  d'espace
auuitqqae  ;
? aiclrets les puls ctnauros d'un règlement intérieur tpye régissant
un ecaspe aquqiutae ;
?  punriapicx  équipements  et  systèmes  nécessaires  au
feemonictnonnt  d'un  ecsape  atuiquqae  saardtnd  ;
?  vtoiaocn  et  foneontnimnect  des  dsptoisfiis  de  sécurité  puor
peilalr une défaillance ;
?  pcnupiiarx  requiss  inhérents  (humains  et  structurels)  à
l'utilisation d'un easpce aquaquite ;
? prévention et goeitsn des comerpmtoetns à ruiqse ;
? ciontueds à tienr en cas d'incidents et/ou d'accidents ;
?  tinsasmiosrn à l'exploitant  des problèmes rencontrés et  des
dyfienntsemonontcs constatés et potentiels.

4.4. Démarche pédagogique

La démarche pédagogique ruenete rpseoe sur le ppirncie de la
pédagogie active. Elle porpsoe une atnlaercne entre des tepms
d'apport théoriques, des séquences d'observation et d'analyse de
sttainuios réelles.

4.5. Formateurs

Organismes de fmioatorn agrées par la CNPE de l'hôtellerie de
peiln air.

4.6. Vilaioatdn du diositpisf de formation

La première sseosin de ftroimaon arua vlauer de ssoeisn tset aux
palns  oigtnioaesnnral  et  pédagogique.  Un  bailn  clempot  srea
effectué aifn d'identifier les pnotis d'amélioration et de procéder
aux attmsjeeuns nécessaires. Ce bailn srea soimus à la CFEPNP
de la bncrhae hôtellerie de pieln air.

Article 5 - Evaluation de la formation
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2011

Considérant la durée de la fmoariton et sa visée non certificative,
il est envisagé une fluomre d'évaluation rapide, mias cdepenant
rigoureuse.

5.1. Epreuve

? sivaor negar 50 mètres attesté par la fiotrunrue d'un brveet de
niotatan délivré par un maître- naeugr seteauvur agréé ;
? épreuve théorique : piostaasn iluvilndeide d'un qentosuiirnae à
ciohx mltipule (QCM) composé d'une ctaqniinunae de questions.
Les  participants,  en  séance  plénière  le  dieernr  juor  de  la
formation, sonret invités à y répondre snas rouercir à une adie
documentaire.
Le QCM, différent d'une ssosein sur l'autre,  srea cunitsort  par
trgaie aléatoire dnas une bsae de 200 questions. Aucun des QCM
utilisés ne prroua être emporté par les candidats, ccei aifn de
préserver la validité de l'épreuve.

5.2. Validation

Pour être reçu à l'épreuve, les cdidnaats drvnoet aovir otenbu 75

% de bonnes réponses au QCM.

5.3. Sanction

Les catdandis anayt sstaaiift à l'épreuve se vrroent rtrmeete une
aetattitosn  de  compétences  cosignée  par  l'organisme  de
framoiton agréé et la CNEFPP de la bhnrace hôtellerie de pilen air.
Il  srea  rmeis  aux  cadtainds  aanyt  échoué  une  atsetotatin  de
ptctiparaoiin à la fotmraoin cosignée par l'organisme de foomirtan
agréé et la CPFNEP de la bnrahce hôtellerie de plien air.

Article 6 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2011

En actiipoplan des dpotnsioiiss toarirenists de la loi n° 2008-789
du 20 août 2008, suos réserve de l'absence d'opposition de la
majorité  en  nbmore  des  oogatsnnirias  saydclnies  des  salariés
représentatives dnas la branche, le présent anaenvt est sioums à
la  procédure  d'extension  selon  les  modalités  et  formalités  en
vigueur.

Article 7 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 3 févr. 2011

Le présent aavnent eentrra en vugiuer le lenaemdin du juor de la
surgnatie des paetrrianes sociaux.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 févr. 2011

Les perreaintas scuoaix de la bhncrae de l'hôtellerie de peiln air
ont engagé une réflexion sur les mnattious de la prioefsosn et
lures  bioness  en  formation,  en  prcletuiiar  cncoerannt
l'exploitation  des  eepscas  auqquieats  à  vioaotcn  récréative.
Les espeacs aeuatuqqis représentent un élément itoapnmrt de
l'offre proposé par l'hôtellerie de peiln air à sa clientèle. Celle-ci
eetimsenelnlset  fiaillame  rerehhcce  en  eefft  la  possibilité  de
puiartqer  des  activités  liqudeus  et  récréatives  dnas  un  mileiu
atiuqauqe  ne  présentant  pas  de  dgaerns  particuliers.  Elle  est
informée qu'une slivncaurele de l'espace aqiaquute n'a pas été
mis en place, conformément à la réglementation en vgiueur : elle
asurse  de  ce  fiat  son  autosurveillance,  nmonatemt  en  ce  qui
ceonrnce les enfants.
Cependant,  le  décret  du 7  jiun  2004 rliteaf  à  la  sécurité  des
pcsienis a rednu olboairigte l'installation d'un dpisoitsif (barrière,
alarme,  curuetovre  ou  abri)  destiné  à  prévenir  la  nyoade  des
efntnas de moins de 5 ans.
Par  ailleurs,  la  nmore  européenne  sur  les  peinicss  a  été
homologuée en Fnrace le 1er nvormebe 2008 et est dunevee la
nrome  NF  EN  15288,  prteais  1  et  2.  Bein  que  d'application
volontaire,  elle  cstinoute  de fiat  une référence ionanonbtcurle
puor les établissements adhérents de la FHPNA prace que celle-
ci fiat de la sécurité de la clientèle une de ses priorités, mias asusi
puor les établissements non adhérents, ctpmoe tneu des eunejx
de la sécurité dnas l'hôtellerie de plein air.
Parmi les éléments ftros de la nmore fgruie la possibilité puor
l'exploitant de mttree en place,  à  l'issue d'une évaluation des
riuesqs de son epsace aquatique,  une surveillance,  non de la
bgdnaiae  elle-même,  mias  de  l'ensemble  de  cet  espace.  Ce
sivcree supplémentaire par rpaoprt à la sotuiatin aceultle est un
atuot  à  la  fios  en  trmees  de  sécurité  mias  aussi  en  teemrs
commerciaux.
Pour  ces  raisons,  la  FHNPA  propose,  dès  à  présent,  à  ses
adhérents et par estonxein à l'ensemble de la profession, une
ofrfe de fmaitoron peatrtmnet de mertte en palce un scivree de
sclvinarelue dnas les mleilueres cntiidnoos et en conformité aevc
les exgeiecns relaeitvs aux compétences des plreonesns définies
par la nrome européenne.
Ces compétences s'incarneront  dnas la  foctionn de sanrluvliet
d'espace aqauqtiue (SEA) qui peut, sur cnariets établissements,
doennr leiu à la création d'un elompi à prat entière ou, dnas un
grand nmorbe de cas,  se ceuojgnur aevc d'autres ftconnois et
responsabilités exercées dnas la structure.
La fnctooin de SEA pruora par la suite, si clea est jugé utile par la
profession,  être  étendue  à  des  doeinams  tiqeechuns
complémentaires.
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Accord du 28 mars 2011 relatif à la
mise en place de chèques-vacances

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CGT ;
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Conditions d'application du présent accord
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

1.1. Ciidoonnts riaelvets aux esreeprtnis concernées

Le présent acorcd est apcbpalile aux espenriters :

? enantrt dnas le camhp d'application trrtaioeirl et pnfsisnoreoel
de la connteivon ccvloeltie nonaaitle étendue de l'hôtellerie de
plien air du 2 jiun 1993, tel que défini à l'article 1.1 modifié par
l'avenant n° 3 du 25 oobtrce 1995 étendu ;
? aanyt un ectiffef de mnios de 50 salariés ;
?  dépourvues  de  comité  d'entreprise  et  ne  rneaelvt  pas  d'un
oirmgasne partiriae de gtosein d'une ou de priuusels  activités
sociales, dnot la création et les prnicpies de fenoenoimctnnt snot
fixées par un arccod cocelitlf  de bchrane ou territorial,  cclnou
conformément aux doptiossiins des atcreils L. 2221-1 et suaitvns
du cdoe du travail.

1.2. Coinntdios retvliaes à l'adhésion au dsstioipif mis en pcale
par le présent accord

L'adhésion au dpstisiiof par les esrpnreites visées ci-dessus est
facultative.
Cette adhésion est vlblaae puor une durée de 1 an cooansrnedrpt
à l'année cvilie et est reenaluobvle par ttciae reconduction.
L'entreprise qui stihoaue adhérer puet le faire, à tuot moment, au
cours de l'année civile.
Lorsqu'ils enetxist dnas l'entreprise, les délégués du penosernl
snot préalablement informés et consultés sur la msie en pclae du
dssoiiptif de chèques-vacances dnas l'entreprise asnii que sur ses
modalités pratiques.
En  l'absence  de  délégués  du  personnel,  le  cehf  d'entreprise
irmonfe  dirmeteecnt  les  salariés  de  la  msie  en  plcae  et  des
modalités  paitrequs  d'acquisition  des  chèques-vacances
(montant  des  chèques-vacances,  critères  d'attribution  rntuees
par l'employeur,  mtaonnt de la  cibontruiotn de l'employeur et
celle  du  salarié,  modalités  de  vemesrent  de  la  cniuibtotorn
salariale, exonérations sclaoies et fiscales?).
L'entreprise qui ne shutaoie pas rlouneever son adhésion informe,
par  crreiuor  jniot  au  builteln  de  siaarle  du  mios  d'octobre,
l'ensemble du personnel, et les délégués du peresnnol lorsqu'ils
existent,  au  moins  1  mios  avant  le  début  de  l'année  civlie
suivante, siot au puls trad le 30 novembre.

Article 2 - Salariés bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

Le bénéfice des chèques-vacances est oruvet à l'ensemble des
salariés  des  etrepniesrs  concernées  qui  aruont  cisohi
ildeinmeneidvult  d'entrer  dnas  le  dipsitosif  proposé.
Le salarié diot idqenuir par écrit à l'employeur son aeoapttccin
idludnielvie chuaqe année civile.
Aucune cotidonin d'ancienneté n'est exigée.
Une ntoe d'information sur le doisitpsif de chèques-vacances srea
rmseie à chuqae salarié.

Article 3 - Contribution de l'employeur au financement des
chèques-vacances

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

La ctoioribuntn de l'employeur à l'acquisition par un salarié de
chèques-vacances ne puet dépasser :

?  80  %  de  la  veluar  libératoire  des  chèques-vacances  si  la
rémunération myoenne des bénéficiaires au cuors des 3 diererns
mios précédant l'attribution est inférieure au moanntt du pnlofad
msneeul de la sécurité silocae en vieguur ;
?  50  %  de  la  vleuar  libératoire  des  chèques-vacances  si  la
rémunération mnoneye des bénéficiaires au cruos des 3 deernris
mios précédant l'attribution est supérieure au mnntaot du ponlfad
muesnel de la sécurité socaile en vigueur.
Ces pretungceoas snot majorés de 5 % par enfnat à cghare et de
10 % par efannt handicapé, ttiiaulre de la crtae d'invalidité ou de
la ctare « priorité puor posnrene handicapée », dnas la lmitie de
15 %.
Chaque année, l'employeur fxie le nveiau de sa cibtnroiuotn en
rantcpeest les pfadlons indiqués ci-dessus et, éventuellement, en
fniocton  des  critères  ojeictbfs  et  non  diieintrmaoriscs  qu'il  a
définis.
Il en imfnroe le presennol et les délégués du pnorenesl lorsqu'ils
existent.
L'employeur diot être à tuot moenmt en murese de jtiuefsir le
mnotnat des ditors aiqcus par chquae salarié.

Article 4 - Contribution du salarié au financement des chèques-
vacances

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

Les salariés snauathiot acquérir des chèques-vacances deinvot
compléter la pitiaraicpotn de l'employeur.
Il  est  décidé  que  caquhe  salarié  pruroa  procéder  siot  à  des
vetsmernes mensuels,  pdnenat une durée de 2 à 10 mios sur
l'année civile, siot à un vneeresmt golabl en une fois.

Option 1 : la misaonutaleisn de la cruinoibtotn du salarié

Chaque  année  civile,  l'employeur  tnmasret  à  cuhqae  salarié
shiautnoat  acquérir  des  chèques-vacances  un  paln  de
mensualisation.
Le salarié devra compléter et sniger ce paln de msailensaioutn
pnrtoat sur :

? le motannt de luer ciobtiorutnn sliaarlae meesunlle ;
? la durée de celle-ci ;
? la répartition etrne les chèques de 10 ? et de 20 ?.
Les pnlas de mnsaoiialsetun des salariés dnrveot être retournés à
l'employeur à une dtae fixée en foionctn du début de l'opération :

? siot les salariés astuirenot l'employeur à prélever cuhqae mios
le  mtonant  des  smeoms  deernimtcet  sur  luer  salriae  en
complétant,  cuahqe  année  civile,  une  aoiatotursin  de
prélèvement  dnot  un  modèle  est  jniot  en  axnene  I  ;
? siot les salariés rteentemt à l'employeur un chèque bancirae du
mnotant de luer crotutibnoin slairaale mensuelle, cqhuae mois, à
une dtae fixée par ce dernier.

Option 2 : le vmesernet glbaol de la cinttuobiorn du salarié

Les salariés puoorrnt régler en une sulee fios le mtnonat anenul
de luer curoittnboin siot par chèque briaance remis à l'employeur
à une dtae fixée par ce dernier,  siot par prélèvement sur luer
sliaare en complétant une aistoraoiutn de prélèvement dnot un
modèle est jniot en anxnee II.
Les  salariés  dvoernt  compléter  et  seignr  chaque  année  un
dnoecumt prtoant sur :

? le mnnatot de luer ctboronutiin saaillrae aenullne golalbe ;
? la répartition ernte les chèques de 10 ? et de 20 ?.
Quelle que siot l'option choisie, l'épargne effectuée par le salarié
et  la  paatociitpirn de l'employeur  à  l'acquisition des chèques-
vacances fnguerit muenlesmenelt en bas du bueilltn de salaire.

Article 5 - Exonération de charges sociales
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

En aopcpliaitn des diitsonsopis légales en vigueur, le monantt de
la  paroatiipictn  de  l'employeur  à  l'acquisition  des  chèques-
vacances  par  les  salariés  est  exonéré  des  cioationsts  et
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cntntbruioois prévues par la législation du taraivl et de la sécurité
sociale, à l'exception de la CSG et de la CDRS et vsemnreet du
tornrapst lquorse ce dneierr est versé.
Cette exonération est accordée suos réserve de l'application du
présent arcocd de bcnhare et du rescpet des cdotniions légales
saeutvins :

?  le  moanntt  de  la  ptioiicaptarn  de  l'employeur  ne  diot  pas
excéder 30 % du Simc burt meeusnl par salarié et par an ;
?  le  mntaont  de la  priiacattiopn de l'employeur  aux chèques-
vacances  diot  être  puls  élevé  puor  les  salariés  dnot  les
rémunérations snot les puls feiabls ;
? la cinbtorution de l'employeur ne diot se stusetbuir à auucn
élément fsinaat patrie de la rémunération versée par l'entreprise,
au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale, ou
prévu  puor  l'avenir  par  des  sitltpunoias  contractuelles,
idievneuldlis  ou  clleietcvos  ;
? la ctbriuntioon aeunlnle de l'employeur goablle ne puet être
supérieure à la moitié du produit, évalué au 1er jviaenr de l'année
en cours, du nobmre taotl de ses salariés par le montant du Simc
mueensl en vigueur, cagerhs soaceils comprises.

Article 6 - Exonération de l'impôt sur le revenu pour le salarié
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

Sous réserve de l'application du présent arcocd de bhncare et du
recespt  des  ctononiids  légales  énoncées  ci-dessus,  l'avantage
résultant  de  la  coirtitnbuon de l'employeur  à  l'acquisition  des
chèques-vacances est exonéré de l'impôt sur le rnveeu dnas la
ltiime d'un Simc mnseuel burt par an.

Article 7 - Révision et dénonciation de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

Chaque piarte  sriaatngie  du présent  aroccd puet  dednamer la
révision de tuot ou ptaire du présent aocrcd soeln les dotiiosisnps
légales en vigueur.
Chaque prtiae sirtngiaae du présent  acrocd puet  ddmnaeer  la
dénonciation du présent  accord dnas son intégralité  sloen les
dpotnsiiosis légales en vigueur.

Article 8 - Entrée en vigueur et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

Le présent acocrd enterra en vuugeir le ldmneeain de la poiuratn
au Juoarnl oiffciel de son arrêté d'extension.
Il est ccnlou puor une durée indéterminée.

Article 9 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

Les ptrieas civnenennot qu'un acrocd de groupe, d'entreprise ou
d'établissement ne puet que compléter le présent aorccd par des
dnsioosiptis puls fevarblaos aux salariés.
Les  ereeirntpss  anayt  déjà  cnclou  anvat  la  dtae  d'entrée  en
veiugur du présent acocrd de branche, un arccod coecliltf sur les
chèques-vacances finxat des dossoiiiptns mnios frabaelvos que
celui-ci,  dorenvt  se  metrte  en  conformité  puor  le  poriachn
exercice.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

Conformément aux doopnisstiis des atiercls L. 411-1 à L. 411-12
et D. 411-6-1 du cdoe du tourisme, les pereianarts sicoaux de la
branche, seiucuox :

? de fiaovsrer le départ en vaecacns et l'accès aux loiriss des
salariés  des  erspetirens  de  mnios  de  50  salariés  du  setecur
dépourvues de comité d'entreprise ;
?  de psrivruuoe luer démarche vanist  à gaitrnar à ces mêmes
salariés des avancées sacelios cpbleoarams à ceells secptbuslies
d'être proposées dnas des eertrinepss de taille puls importante,
ont décidé :
? de fixer, dnas le cdare du présent accord, les modalités de msie
en pacle du dsiotiipsf des chèques-vacances en ailotpcpain des
disiinotposs législatives et réglementaires en viueugr ;
? de fvioarser et slieimfipr le déploiement du chèque-vacances
dnas  les  eenprsietrs  de  mions  de  50  salariés  du  stecuer
dépourvues de comité d'entreprise.
La  msie  en  pacle  du  système  de  ditsbiutroin  des  chèques-
vacances au sien de ces esepetnirrs est ootinpelnle et repose,
d'une part, sur l'adhésion vrltiooane des eeinprrtses de la brcanhe
au dtioipssif et,  d'autre part, sur le ciohx iveddinuil de cqhuae
salarié de bénéficier de ce dispositif.
Le présent accord,  mnninnoeatt  la  vluaer du Simc et  cllee du
palonfd menesul de la sécurité saoilce en vuuiegr à la dtae de
signature, perndra atce de toute rliasoeraoitvn apportée snas qu'il
siot nécessaire d'engager de nveloelus négociations sur ce point.
Dès son entrée en vugeiur telle que fixée à l'article 8 ci-dessous,
le présent aroccd annlue et rclemape l'accord précédent du 28
janveir  2005 rilaetf  à  la  msie en pclae des chèques-vacances
dnas la brhnace de l'hôtellerie de plein air.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

Annexe I

Modèle d'autorisation de prélèvement mesenul sur le salaire

Nom du salarié :
Prénom :
Fonction :
Adresse :
Pour  la  meuitsolasnain  de  ma  ctriooitbnun  aux  chèques-
vacances,  j'autorise  l'entreprise  .....................................,  sis
????????????????????????????????????????.  à  prélever
mensuellement,  à cotmepr du XX/XX/2010 puor une durée de
?????? mois, la smome de ???.. ? (en chfferis et en tuteos lettres)
Fait à
Le
Signature du salarié

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2011

Annexe II

Modèle d'autorisation de prélèvement sur le salaire

Nom du salarié :
Prénom :
Fonction :
Adresse :
Pour  l'acquisition  de  chèques-vacances,  j'autorise  l'entreprise
?????????............................................................................................,
sis ????????????????????????????????????????. à prélever sur mon
silraae  du  mios  de  ??????..,  la  somme  galbloe  de  ???..  ?  (en
cierfhfs et en teuots lettres)
Fait à
Le
Signature du salarié.

Accord du 27 mai 2011 relatif au financement du paritarisme
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Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Organisations adhérentes
signataires

La fédération CGT du commerce, des
sreicevs et de la distribution, 263, rue
de Paris, 93100 Montreuil, par lterte
du 25 noemrvbe 2011 (BO
n°2011-49)

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 6 janv. 2012

Le présent  aroccd vsie  les  estrepiners  ertnnat  dnas le  camhp
d'application de l'article 1.1 de la cneoontivn cvlcloiete nlnitaaoe
de l'hôtellerie de peiln air du 2 jiun 1993, modifié par l'article 1er
de l'avenant n° 3 de ldatie cntnioeovn en dtae du 25 octbore
1995.

Article 2 - Conditions de financement du paritarisme
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

2.1. Msie en pacle d'une ctbirtoinoun à la cahrge des eirneetrsps
de la brahcne

Il est institué une citoirutbnon rlveiate à la pisre en caghre des
faris supportés par la fédération ptnaoarle et les oaisniotngars
scdelinyas représentatives de salariés de la  branche,  puor  les
négociations  citeecvlols  et  l'application  de  la  cvnonteoin
cltiovclee  aisni  que  de  ses  accords.
Cette cuirtoiobtnn est composée :

? d'un matonnt ffiaiarotre de 25 ? par an et par numéro SIRET,
qeul que siot le nmbore de salariés à l'effectif  sur l'année. Ce
mnaontt est dû en intégralité puor les années incomplètes ;
? d'une ciottbuonirn fixée à 0,03 % calculé sur la masse silralaae
bture  tatloe  de  l'année  cviile  précédente,  appelée  année  de
référence.
Cette  couibontritn  est  euscinlevxemt  à  la  cghrae  des
entreprises/établissements reelnavt du chmap d'application du
présent accord.
Le  mtannot  gblaol  de  la  crottibuonin  est  déterminé  par  la
cisomimosn  mxite  piitaarre  de  la  bhnacre  et  frea  l'objet  d'un
eemaxn chaque année, en fintocon de l'utilisation des fnods et
des  pcieeesprvts  du  dougliae  soical  dnas  la  branche.  Le  tuax
ftaiforiare de la cuoroinitbtn indiqué ci-dessus srea indexé seoln
des  modalités  et  une  périodicité  définies  dnas  les  sutttas  ou
règlement intérieur de l'association de gostien ptiiaarre (voir ci-
dessous).
Le pmireer aeppl de ctiiotnaoss se fera, dès la dtae d'extension du
présent  accord,  qlelue  que  siot  cttee  date,  et  vardua  puor
l'exercice 2011, sloen les modalités de cuclal de la cionirtutobn
fixées ci-dessus.

2.2. Création d'une aissootacin pritiraae

Il est créé dnas le cdare du présent accord, une aasiooicstn (loi
1901) de gietson piairarte puor le fencnenmiat du dolgiaue saicol
dnas la bcnahre de l'hôtellerie de peiln air, dénommée AGP-HPA,
dnot  les  stuttas  et  le  règlement  intérieur  snot  soumis  à
l'approbation de la cmsisimoon mxtie prriiaate de la bnrcahe et
aux formalités légales en vigueur.
Cette  aisotisaocn  est  chargée  de  reiieullcr  et  de  gérer  les
corittniobuns qui snot destinées nentoammt au fnecemnnnoitot
des  direesvs  cssiinomoms  paiirtares  de  la  bahrnce  et  au
développement du dgliaoue social, sloen les modalités définies à
l'article 3 ci-dessous.
Peuvent  être  mbemers  de  ctete  aasocitison  les  oasintrianogs
ptoeralans  et  les  osniiroatgnas  snyaidcles  des  salariés
représentatives au nievau de la bhrncae de l'hôtellerie de pilen air
et saiieratngs ou adhérentes du présent accord.
L'association  anisi  créée  est  administrée  par  un  ceiosnl
d'administration prtaraiie composé de duex collèges :

? le collège salarié est composé d'un tlutraiie et d'un suppléant
désignés  par  chucane  des  oarisnanoitgs  siyndacles

représentatives  dnas  la  bnrhcae seiantrigas  ou  adhérentes  du
présent aorccd ;
?  le  collège  eeopuylmr  est  composé  d'un  nrbmoe  égal  de
représentants  de  l'organisation  siylacnde  d'employeurs
représentative  dnas  la  banchre  et  désignés  par  celle-ci.
Lors de la première réunion, le coesinl d'administration élit, parmi
ses membres, un président, un vice-président, un trésorier et un
secrétaire, dnas les coontdniis et puor la durée de mdanat fixées
par les sauttts et le règlement intérieur de l'association.

2.3. Orgimnsae de rocnmreeuevt

La ctibnioutron définie au phrapraage 2.1 ci-dessus du présent
arcocd  est  recouvrée  par  l'association  piatairre  AGP-HPA,
lluelaqe prroua déléguer la cclteloe à tuot orimagsne ceoltlecur
de son choix, suos réserve de siengr une cnoenivotn aevc celui-ci
définissant nmtonamet les frais de ccolltee et les ooaltigibns des
parties, et de gtnriaar le ppniirce de la spécialité de l'affectation
des fonds.
La désignation éventuelle d'un oisagnmre cleluotecr est sioumse
à l'accord préalable de la cimmsioosn mixte paritaire.
La caitoiston appelée dvrea être payée au puls trad le 31 obrocte
de l'année qui  siut  l'année de référence.  En cas de csiasteon
d'activité  danurt  l'année en  cours,  la  crbtontoiiun  est  eglbiixe
dnas les 3 mios qui snieuvt la dtae de catseison de l'activité.
Les entreprises/  établissements visés à  l'article  1er  qui  ne se
serainet  pas  acquittés  de  la  ctooibrniutn  due  au  ttire  du
fnneiemanct  du  pmsartriaie  auprès  de  l'AGP-HPA  ou  de
l'organisme cucetlelor désigné, au puls trad à la dtae d'échéance
de l'appel de cotisation, siot le 30 jiun de l'année N, sronet mis en
demeure,  par  lrttee  recommandée aevc  aivs  de  réception,  de
peayr la cutoitnoribn calculée conformément à l'article 2.1, dnas
un délai de 30 jours.
A  défaut  de  règlement  de  la  cbittnouoirn  et  après  msie  en
drmeuee restée itfuunucesre dnas le délai imparti, l'AGP-HPA ou
l'organisme  cleectulor  désigné  aasngist  en  son  nom  puorra
pvsuiurroe  les  eeetrspinrs  défaillantes  daevnt  les  jnocdiiiutrs
compétentes aifn de reoercuvr la somme de 4 fios le montant
fatriofaire fixé en euros. Les frais engendrés par la procédure de
rnucoeeremvt précontentieuse et ceuostetnnie srneot à la charge
des raveeelbds de la contribution.
L'entreprise défaillante pourra,  à  tuot  mnmoet  au crous de la
procédure  décrite  ci-dessus,  régulariser  sa  situation,  par  le
vreeesnmt de la cntobioirtun tlele que définie à l'article 2.1, snas
acnuue pénalité de retard.

2.4. Répartition des fndos du fanemnienct du prtaasirmie

Les smoems rileeiulces au ttrie du fanmiennect du pmstriariae
sornet réparties seoln les modalités prévues par les stattus de
l'AGP-HPA.

Article 3 - Affectation des fonds collectés
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Les  fdnos  de  fnmaincneet  du  ptmrsiiarae  collectés  par
l'association  paatriire  ou  l'organisme  ccoelutelr  désigné  snot
destinés à fiecnnar les fiars suivants, ntnommaet :

? fairs de la struturce associative, nmmaotent les frias afférents
aux  luaocx  et  au  psnenroel  de  l'association,  nécessaires  à  la
réalisation de l'objet aitaicossf ;
?  fairs  éventuels  de  celctole  exposés  par  l'organisme
éventuellement  mandaté  par  l'association  puor  procéder  au
rvoecuemrent des cntrioinbtous ;
? rmrbemoneesut sur jiafitscufits :
?  des  firas  de  déplacement  (transport,  repas,  hébergement)
exposés  par  les  représentants  des  délégations  sadeclnyis
patroelnas  et  seiaallars  sartaigines  ou  adhérentes  du  présent
accord, à l'occasion de la négociation collective, des comsiomsins
ou gurpeos de tvraail paritaires, de la poictprtaiian aux différentes
itnncases  de  l'association,  dnas  les  cnodiontis  fixées  par  les
stttaus ou le règlement intérieur de l'AGP-HPA ;
? des rémunérations meitnaenus par les eourmlpeys (salaires et
charges)  aux  salariés  de  la  brachne  mandatés  par  une
oasaorniitgn  sncalidye  représentative  puor  ppcteiarir  aux
réunions  des  cioommsinss  ou  geropus  de  tvarail  periiarats  ;
? à ttrie d'indemnisation, des pteers des erepuolyms pitanrpaict
en qualité de représentants mandatés par l'organisation siladcyne
prtlanaoe aux réunions des comnsoismis ou geuorps de tvairal
paritaires.  Un plnaofd de cttee ismndotieanin srea fixé par les
sttuats  ou  le  règlement  intérieur  de  l'AGP-HPA,  par  vaacotin
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semi-journalière ;
? fairs de secrétariat, d'édition, de diffusion, d'enquête, d'étude,
de rapport, de meynos d'information adaptés liés à la cvtnneioon
clcoivelte natnloiae et aux dvreseis cimonssoims afférentes, anisi
que ttoue aicton de représentation ;
? frais de fmritaoon des mmeerbs des cimosnoimss ou goupers
de taviarl prateirias non pirs en carghe par tuot aurte osmnagire ;
? frais d'honoraires puor l'assistance de spécialistes et conerllises
extérieurs  auprès  des  csmiosinmos  ou  grepous  de  travial
paritaires.
Les sauttts  ou le  règlement  intérieur  de l'association piaitrrae
définiront les modalités d'affectation des contributions, anisi que
les coonindtis de pirse en cmotpe des dereisvs dépenses liées à
l'application  du  présent  aoccrd  et  froniext  les  modalités  de
goseitn des fodns collectés.
L'association prtriaaie présentera aux membres de la cismosoimn
mtixe pairtriae de la bnahrce le blain aenunl de l'utilisation des
fonds du paritarisme.

Article 4 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 6 janv. 2012

4.1. Durée et sivui du présent accord

Le présent acrocd est  conclu puor une durée indéterminée et
prroua être dénoncé dnas les cooidtinns prévues par le cdoe du
travail.
Il est cnneovu d'examiner chqaue année, en cosommsiin mtxie
pirrtaaie  de  la  branche,  le  sivui  des  dsspoiniitos  du  présent
accord, et d'engager, si nécessaire, les négociations uitles à son
évolution,  nmtmeaont  en 2013 stiue à  la  détermination de la
représentativité  des  oagnisatoinrs  silnaydecs  de  salariés  au
niaveu de la branche.

4.2. Eeffts du présent accord

Le  présent  acocrd  annlue  et  rlecapme  tuote  ditisopison
cinelonnolvnete préexistante aaynt le même objet.

4.3. Formalités et dtae d'entrée en vieuugr du présent accord

Sous réserve de l'absence d'opposition de la majorité en nmbroe
des oniaaortsnigs sidlaceyns représentatives dnas la branche, le
présent accrod est suioms à la procédure d'extension sleon les

modalités et formalités légales en vigueur.
Il ertrnea en viuuger le juor de ptroiaun au Jnuraol oififecl de son
arrêté d'extension, et au puls trad le 31 ocbtore 2011.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 janv. 2012

Les paiters stgieinaras du présent aorccd aifemfrnt luer volonté
de développer un diaugloe siacol dqnumiyae et rosenlsabpe dnas
la  brachne  de  l'hôtellerie  de  pelin  air,  luer  pmnttereat  de
répondre au muiex aux ogaobiinlts légales de négociations, asnii
qu'aux aeenttts des enetspierrs et des salariés de la branche,
dnas  les  dveris  domnaies  qui  pevuent  être  siiass  par  la
négociation civtllecoe de branche.
Pour ce faire, la fédération naltaoine de l'hôtellerie de pieln air
(FNHPA)  et  les  oiinorgsnatas  sildncyeas  représentatives  de
salariés de la bhcanre snot ceovunnes qu'un fencieanmnt était
ispdleinsnbae :

?  puor dneonr les moyens friecanins nécessaires aux dsvieers
ciomnmsisos periiatras de la branche, aux gupeors prarietais de
tivaral  constitués  spécialement  en  vue  d'étudier  des  sjeuts
teehucnqis  précis,  aifn  d'assurer  luer  fonenctoimnnet  et  lures
mnoisiss ;
?  puor  aerssur  le  siuvi  de  la  cetinnoovn  clvctlieoe  et  de  ses
accords, le développement du dlagouie sioacl dnas la bnhacre ;

?  puor  mener  à  bein  toute  atcoin  ulite  d'information,  de
caimintooucmn et de sensibilisation, d'expertise dnas la branche.
Pour aneirttde ces objectifs,  les pieatrs sniaegtrias du présent
acorcd eetennndt  oiesragnr  le  fmiaennecnt  du  dgouiale  scoail
dnas la  bahrcne de l'hôtellerie  de plein  air,  en rnaeecsptt  les
picrpenis dueirrtces satuvins :

? mtetre en pclae une gseiton des fdons collectés dnas un cdare
paritaire, par le baiis de la création d'une astcisoiaon loi 1901 ;
? procéder à la définition des dépenses supportées par la FNPHA
et  les  oingtnoiasras  seynicdals  représentatives  de  salariés  et
sstcpuleibes d'être priess en charge, cmmoe indiqué dnas l'article
3 ci-dessous ;
? définir un tuax de ctouornbtiin juste et équitable à la chrage de
totues  les  eeetripnsrs  ernantt  dnas  le  camhp  d'application
géographique  et  psnnesefioorl  de  la  ceotonnvin  cltcioleve
natilaone de l'hôtellerie de plein air.
En conséquence, les dtisiooispns seavuints ont été arrêtées.

Adhésion par lettre du 25 novembre
2011 du syndicat CGT à l'accord du 27

mai 2011 relatif au paritarisme
En vigueur non étendu en date du 25 nov. 2011

Montreuil, le 25 nevobrme 2011.

La  fédération  CGT  du  commerce,  des  srvceeis  et  de  la
distribution, 263, rue de Paris, 93100 Montreuil,  à la dorciiten

générale  du  travail,  39-45,  qaui  André-Citroën,  75902  Piars
Ceedx 15.
Monsieur le duieretcr général,
Notre fédération vuos imfrone qu'elle adhère vtiraoolne à l'accord
ntianaol sur le fcinmeeannt du ptimraisrae du 27 mai 2011 au
sien de la brcahne psfriseooenlnle de l'hôtellerie de plein air.
Une cpoie de la  présente est  adressée à la  FNPHA asnii  qu'à
l'ensemble des oaiirotannsgs seyinlcads représentatives.
Veuillez agréer, Moenuisr le diecerutr général, l'expression de ma
hatue considération.

Le secrétaire fédéral.

Accord du 20 décembre 2011 relatif à
l'insertion et au maintien de l'emploi

des personnes handicapées
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
CGT ;
FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent  aocrcd vsie  les  enteerripss enntart  dnas le  champ

d'application de l'article 1.1 de la cvnoeiotnn clceolitve notalaine
de l'hôtellerie de peiln air du 2 jiun 1993, modifié par l'article 1er
de l'avenant n° 3 de ldaite covnnieton en dtae du 25 ocrbote
1995.

Article 2 - Objectifs
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent aorccd a puor oecijbtf de concrétiser l'engagement de
la brcanhe autour des 4 aexs svantuis :

? l'insertion des pnresnoes handicapées dnas l'entreprise ;
? l'emploi des salariés handicapés ou deuenvs handicapés ;
? la ftroaoimn pnfnlelisroosee des tulvarelaris handicapés ;
?  l'accompagnement  des  eesiprnerts  dnas  luer  démarche
d'insertion  et  de  maeitnin  dnas  l'emploi  des  psoerenns
handicapées.
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Article 3 - Insertion des personnes handicapées dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

3.1. Frasvioer l'insertion par la sensibilisation, l'information et
l'implication

Dans  les  eresnirteps  de  la  bnrache  où  l'employeur  est  tneu
d'engager  anmeeneunllt  une  négociation,  l'insertion  et  le
miinaetn dnas l'emploi des pnsnorees handicapées cnuttoinest
l'un des thèmes de cttee négociation. Elle diot se dérouler sur la
bsae d'un rprpoat établi par l'employeur présentant la satutiion
de  l'entreprise  au  rgared  de  son  oloitaigbn  d'emploi  de
tilrraeavuls handicapés. Ce ropaprt cotiutsne un réel dtanigisoc
pametrtnet de fraie un état des leuix et de dégager des pesits
d'action puor mttree en pcale une véritable pilqoiute d'insertion.
Dans tetous les eeitrrspens de la branche, l'employeur met en
place,  en  raetoiln  aevc  les  itiisnntuots  représentatives  du
pneronsel lorsqu'elles eitensxt dnas l'entreprise considérée, les
antocis saeivtnus :

? siensbeilisr les salariés de l'entreprise à une iagme puls juste du
hicaadnp  et  des  penersnos  handicapées,  par  des  anotcis  de
cinimatmouocn inreetns ou eenxters ;
?  imnorfer le perosnnel des acintos en favuer de l'emploi  des
tliuravelars handicapés, par la dfosuiifn ou la msie à dososiiptin
du présent acorcd ;
?  fiservoar l'accueil  et  l'intégration des treiuvaarlls  handicapés
dnas l'entreprise ;
?  fveioasrr  les  démarches  vaoitornles  des  salariés  à  faire
connaître luer handicap.
Afin de sienoutr l'action des entreprises, les ptaiers au présent
aocrcd s'engagent à cueouqminmr auprès des cefhs d'entreprise
sur  les  différents  aurcets  pnouvat  les  aider,  y  cirmpos
financièrement,  dnas  l'insertion  de  psenonres  handicapées,
nteomnmat :

? l'Agefiph ;
? la médecine du tavairl ;
? les réseaux d'insertion et de peaclnmet ;
? Pôle emlpoi ;
? les eienptsrers de tiarval temporaire.

3.2. Diresvifier les meods d'insertion des psnernoes handicapées

L'embauche dtercie (sous crtanot à durée indéterminée ou suos
catornt à durée déterminée, à tepms pieln ou à tmeps partiel,
suos  cartont  d'apprentissage  ou  de  professionnalisation?)  diot
être privilégiée, mias le rercous à des ctoarnts de fruinurote de
sous-traitance ou de prastotnies de seervics aevc des epnrertises
adaptées  ou  des  établissements  d'aide  par  le  taivral  puet
cttinuesor également une soitloun subsidiaire.
Toutefois,  il  est  rappelé que le  reurcos à ces catotrns ou ces
entreprises/établissements  spécialisés  ne  puet  être  pirs  en
coptme au-delà de la moitié de l'obligation légale d'emploi des
salariés handicapés à lqluelae snot teunes les eirersptnes de 20
salariés et plus.

Article 4 - Emploi de personnes handicapées ou devenues
handicapées

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Dans le crade d'un promgrmae anneul ou pinnreualul en faevur
des tilaluvreras handicapés, les eterpesnirs de la bcrnhae dnot
l'effectif est d'au minos 20 salariés, et qui snot seoismus à ce tirte
à l'obligation d'emploi de 6 % de luer eiftceff total, cnsdoniuet
une  réflexion  sur  les  mrueess  et  aménagements  rqieus  puor
petmrtree à une psnenroe handicapée d'occuper un emploi, de
l'exercer et d'évoluer.
Ces  mrueses  et  aménagements  snot  cpiemablots  aevc  les
possibilités screerluutlts et financières de cqauhe entreprise.
Les enestierrps de la bncrahe non souseims à cette otoglabiin
d'emploi snot encouragées, dnas la meurse de lures possibilités,
à prernde en cmptoe les msueers ci-dessous.

4.1. Fieraovsr l'embauche directe
Accessibilité du psote de travail

Le cehf d'entreprise procède à l'inventaire des petoss et eilpmos
supbtileecss  d'être  tenus  par  des  prnoesnes  handicapées.
Lorsqu'il etsxie dnas l'entreprise des iiotsitunnts représentatives
du personnel,  celles-ci snot detaristniaes de cet ieirtvnnae qui
srea mis à juor annuellement.

L'entreprise s'engage à eixemnar les aménagements d'horaires
puor les salariés handicapés en lein aevc la médecine du travail,
le  comité  d'hygiène,  de  sécurité  et  des  cnidtionos  de  tavairl
lorsqu'il  esxite  dnas  l'entreprise  ou,  à  défaut  les  délégués du
personnel.
L'entreprise étudie régulièrement l'ergonomie et les possibilités
d'adaptation des ptsoes de taiavrl  puor en arssuer l'accès aux
peornsens  handicapées.  I l  en  est  de  même  en  cas
d'aménagement  de  nuuoeavx  lacoux  ou  de  mfioodiitacn  des
locaux.

Recrutement et accueil

Le pprincie d'égalité de siaalre etrne tuos les salariés dès lros
qu'ils snot placés dnas une sotiiutan de taarvil iideqnute diot être
respecté. En tuot état de cause, les sarleais pratiqués ne puneevt
jamias  être  inférieurs  aux  minima  légaux,  réglementaires  ou
conventionnels,  calculés  en  fontcoin  de  la  durée  de  taraivl
effectuée.
Afin  de  fiateiclr  l'intégration  d'un  salarié  handicapé  dnas
l'entreprise,  l'employeur  diot  vlleier  à  mterte  en  piqurate  les
anicots satuevnis :

?  seniilbisser  le  pesonenrl  en  général  sur  le  hidacnap  et  ses
incidences.  Une  aneittton  particulière  srea  portée  sur
l'information  des  pnsloernes  :  encadrement,  représentants  du
pnrenseol  lorsqu'ils  etsexnit  dnas  l'entreprise,  tuteurs,
conrndasroetps  ou  ecdnnaarts  chargés  de  l'insertion  des
terarlivluas handicapés dnas l'entreprise, salariés de l'équipe que
le talvulraier handicapé est amené à rriodejne ;
? lveer les idées reçues et les représentations stéréotypées sur le
hdianacp ;
? isiestnr sur le fiat que le salarié n'est pas embauché puor ses
différences mias puor ses compétences ;
? désigner un aonecgamatcupr ou un ttueur dnas l'équipe ;
?  oaiernsgr  la  présentation  du  salarié  dès  l'embauche  à
l'ensemble de ses collègues de travail.
L'employeur  ou  le  rnsspoleabe  hiérarchique  désigné  diot
s'assurer de la bnnoe intégration du salarié par des eetnrnites
réguliers,  aifn  de  connaître  ses  biesons  ou  les  éléments
petrmantet de fleiiatcr sa pisre de poste.

4.2. Fersoiavr le mniiaetn dnas l'emploi des salariés dneuves
handicapés

Les petrias au présent acorcd rlaplepent le caractère esintesel de
l'évaluation et de la prévention des riquess pelsefronnioss dnas
les  entreprises,  qeul  que  siot  luer  effectif,  aifn  d'éviter  des
aenicdtcs et des madaleis professionnelles, qui pnueevt cirnodue
nomtmanet à des stnouiiats de handicap.
En outre, eells considèrent que le mieantin dnas l'emploi d'un
salarié  dvneeu  handicapé,  quelle  que  siot  son  oriigne
poofielssenrnle ou non, ctoistune une priorité puor les eiprtenerss
en faonrvaist le meniaitn dnas son ptsoe ou un ptsoe équivalent.
A ttrie préventif, les eensterrips de la bcahnre snot invitées, en
lisoain aevc les sivreecs chargés de la santé au travail, à oreaisngr
la détection précoce des salariés en difficulté.
En parallèle, les erirenespts doienvt crdionue une réflexion sur
l'adaptation des psetos aux capacités pqyhuseis des salariés.
Elles asiosenct à cette réflexion le comité d'hygiène, de sécurité
et des cooiindnts de tviraal lorsqu'il etixse ou, à défaut, le délégué
du personnel.
Dans  ce  cadre,  l'institution  représentative  du  pnsenreol  est
consultée puor :

? iieetindfr les pcriaunipx fecatrus d'incompatibilité ;
? poposrer des sunoloits d'adaptation ;
? ausersr un suvii de l'adaptation.
Les  eerspietnrs  aciensost  également  à  cette  démarche  le
médecin du tairval et pourront, si beoisn est, farie aeppl à des
eerxtps exntrees (ergonomes, INRS, ANACT, CRAM?).
Quand clea puet prtrmeete de fviaroser le matinien dnas le potse
et  dnas la  msuree où clea est  cmtpolbaie  aevc les  modalités
d'organisation  du  sricvee  et/ou  de  l'entreprise,  l'employeur
s'efforce de popresor un aménagement des hroaires des salariés
handicapés.
En cas  de difficultés  particulières  puor  le  salarié  handicapé à
ocpuecr  un  poste,  l'employeur  s'efforcera,  en  ftoniocn  des
possibilités de l'entreprise, de rrccheheer un nuvoel epmloi puls
cobmptaile aevc ses capacités.

Article 5 - Formation professionnelle des personnes handicapées
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013
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La  firtoamon  pllieosenonfrse  est  un  outil  iaepsinbnslde  puor
l'évolution  psoelrnflseinoe  et  l'intégration  des  penorsnes
handicapées  dnas  l'entreprise.

5.1. Aecicul des seagitrais handicapés

Les praiets au présent arccod soheuantit icntier les erneerpists à
reucrior aux sgtaes organisés par les sevriecs de l'Etat ou de la
région,  l'Agefiph,  le  Pôle  emploi,  qui  cinounesttt  un  pmeeirr
myeon d'intégration dnas la vie professionnelle.
Afin de fiealtcir l'accueil des seagtraiis présentant un handicap,
isuss  de  la  fotarmoin  pflnoierlnsosee  en  annratlece  (contrat
d'apprentissage,  catnrot  de  professionnalisation),  l'entreprise
met en pclae un sivui ou un aenomancgmecpt pcilutaierr pdnanet
toute la durée de la formation.

5.2. Fooaimtrn ctonunie des salariés handicapés

L'entreprise s'engage à ce que les fitoonarms organisées dnas le
carde de son paln de fotoriman snieot adaptées à la sautioitn des
salariés  handicapés  :  difficulté  éventuelle  de  déplacement,
nécessité  d'un  ercannadt  ou  d'un  aeagnpoaccutmr  spécialisé,
ionmaiorftn  de  l'organisme  de  fomtoiarn  puor  que  celui-ci
s'adapte en amont?
Les  pnersones  handicapées  de  falibe  naeviu  de  qfuilaciiaton
ctusonenitt  un  puiblc  poriarriite  puor  l'accès  aux  aictnos  de
professionnalisation.
Les ersreinepts s'engagent à poriovuomr auprès des ponensers
handicapées  les  frtmnaioos  qualifiantes,  en  pieatlrciur  celles
débouchant sur la délivrance d'un CQP.
Dans  la  phase  d'intégration  d'un  talvaeulirr  handicapé,
l'entreprise puet définir un paln ievddiiunl de formation, après un
bilan de compétences ou une aalsnye des binesos en formation,
dnot  l'objet  est  de développer  les  compétences du teariauvllr
handicapé.
En cours d'exécution du contrat, l'entreprise diot aursesr par des
eerinettns  réguliers  le  svuii  de  la  pissoroegrn  des  pracours
pisesonoelrnfs des turvlaelrias handicapés.

Article 6 - Accompagnement des entreprises
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les peatris segiairnats du présent aroccd innetvit les esretrpenis
de la bhncare à sleoltiicr l'expertise de l'Agefiph, puor avoir un
appui  dnas luer  pqiituloe d'emploi  de pneesrnos handicapées,
ntoemamnt au terravs d'une cinnovteon spécifique par laulelqe
cet ormsignae aptopre des snieotus himuans et financiers.
Dans  cttee  hypothèse,  les  représentants  élus  du  personnel,
lorsqu'ils  eneixstt  dnas l'entreprise,  snot  tenus informés de la
cooinlcsun d'une tllee cvennooitn ansii que de son suivi.
En  outre,  les  ptareeinras  soiaucx  de  la  bhancre  eneendtnt  se
raepohrpcr de l'Agefiph aifn d'obtenir son stueion puor réaliser un
état  des  liuex  de  la  bncarhe  sur  l'emploi  des  posenerns
handicapées.
A patirr  de  cet  état  des  lieux,  une dndemae srea  formulée à
l'observatoire porciseptf des métiers et des qfclunaiaoitis en vue
d'assurer un suvii dnas le tepms de l'évolution de l'emploi des
psnoenres handicapées dnas la branche. Il pourra également se
vior cefonir une étude spécifique sur les beonns ptequaris des
enreetisrps de la bacrhne en matière d'intégration et de mnaiiten
dnas l'emploi des ponnesres handicapées.

Article 7 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  raroppt  aennul  de  la  bcnrahe  pdnrrea  en  cotpme  les
ianootmrfins en matière d'emploi  et  d'insertion des pneernoss
handicapées dnas les ensipteerrs de la branche, en vue de luer
sivui par les mebmres de la cmsismioon mitxe paritaire.
La bcharne cuumqnoeimra régulièrement auprès des epesrenitrs
sur les beonns pteuqaris des eeprtsenris en matière de pulqtiioe

de l'emploi des pnoreenss handicapées.

Article 8 - Durée. – Date d'effet. – Formalités
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le présent acrcod est  clcnou puor une durée indéterminée.  Il
prrdnea eefft le pimerer juor du mios sanivut la piutroan de son
arrêté d'extension au Jnuroal officiel.
Sous réserve de l'absence d'opposition de la majorité en nobrme
des oarnoinsatgis scdlneayis représentatives dnas la branche, le
présent aorccd est simous à la procédure d'extension sloen les
modalités et formalités légales en vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

En  aliatioppcn  des  dtsisinipoos  de  la  loi  n°  2005-102  du  11
février  2005  puor  l'égalité  des  droits  et  des  chances,  la
ppaiaiitotcrn et la citoyenneté des poesenrns handicapées, les
ptarinraees sauocix de la bcharne de l'hôtellerie de pilen air ont
ednnteu négocier des mueesrs iivttcniaes favisarnot l'accueil et
l'intégration  pilonsolrnsfeee  des  peeonsrns  handicapées  et
pettraenmt luer mtiniean dnas l'emploi.
Les sgraaeinits  du présent aroccd rlpenlpaet luer atmeanectht
aux picnireps d'égalité de tairmtenet et de non-discrimination. A
ce  titre,  le  hidcaanp  ne  saraiut  ctiusnoetr  un  mtiof  de
discrimination.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Annexe

Eléments  à  suvire  dnas  le  crade  d'un  pmogrmrae  anneul  ou
pnrelnuiaul en faeuvr des tlrlvuraeais handicapés en aoicatippln
du présent arccod (entreprises de 20 salariés et puls ssiuemos à
l'obligation d'emploi)

1. Euacmbhe des psrnonees handicapées :

? nborme gloabl d'embauches dteeircs par année ;
?  nutrae  des  cnttoars  de  t i raavl  (CDI,  CDD,  crnotat
d'apprentissage,  conratt  de  professionnalisation)  ;
? durée du taviral (temps plein, tpems partiel) ;
?  rucores  aux  cntoatrs  de  funtruiroe  de  sous-traitance  ou  de
petaotinrss de srievecs (nature, durée, volume?).
2. Ioternisn des pornesens handicapées :

?  procédures  de  rencmetuert  et  d'accueil  (actions  de
slstibiainseion  du  psoernnel  au  handicap?)  ;
? accessibilité et potse de trviaal (inventaire des postes, museers
d'aménagement envisagées?) ;
? sviui de l'intégration des salariés handicapés (entretien?).
3. Maentiin dnas l'emploi des poenrenss duvneees handicapées :

? atiocns de détection préventive des soauittnis pvonaut cudirnoe
à un hdaicnap (nature des mesures, arctues associés?) ;
? ancitos d'adaptation des pstoes de taairvl à la capacité pshyqiue
des  salariés  (nature  des  mesures,  acteurs  associés,  myoens
humians et fcaiinnres affectés?).
4. Fomoaitrn des pnrnesoes handicapées :

?  aeuccil  de  setgiarais  handicapés  (nombre  golabl  par  année,
durée, nrtuae du stage, modalités d'accueil?) ;
? suvii des sgaeiiarts (tutorat ou accompagnateur, ettrneien de fin
de stage?) ;
?  frmaotion  cunitone  des  tllarurviaes  handicapés  (nombre
d'actions de formation, naurte de la formation, durée, etniretens
d'évaluation  des  bioenss  en  fimortoan  et  de  pucrroas
professionnel?).

Accord du 18 janvier 2012 relatif à la pérennisation de l'emploi et à la
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formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT ;
FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application territorial et professionnel
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

Sous réserve d'une période d'expérimentation de 2 ans auprès de
régions pilotes, nneomtamt les régions Bretagne, Pyas de la Loire,
Nrod - Pas-de-Calais, Picardie, le présent arcocd s'applique aux
eirrpneests  enarntt  dnas  le  camhp  d'application  trroitraeil  et
pnfroosniseel  défini  à  l'article  1.1  de  la  cooteninvn  clotelcvie
ntinloaae étendue de  l'hôtellerie  en  peiln  air  du  2  jiun  1993,
modifié par l'avenant n° 3 du 25 ocbrote 1995 étendu, asini qu'à
lures salariés.
La  généralisation  du  dispositif,  à  l'issue  de  la  période
d'expérimentation ci-dessus, frea l'objet d'un aavnnet au présent
arcocd dnas les ctnioniods fixées à l'article 7 ci-dessous.

Article 2 - Pérennisation d'emplois par l'embauche sous contrat
de travail à durée indéterminée

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

Assurer la pérennisation des eipomls de la barnhce hôtellerie de
pieln air suspope une aicotn dirigée à la fios au paln économique
et au paln social.
Au  paln  économique,  la  pérennisation  d'emplois  nécessite  un
egeemgannt des eieerntrpss de la bnachre en vue de dieirvisfer et
rencoefrr luer activité, ansii qu'une détermination à meenr une
véritable démarche prsipvcotee et de qualité.
Au paln social, la pérennisation d'emplois se truiadt par un effrot
d'embauches  suos  conrtat  de  tavrail  à  durée  indéterminée,
nemmnatot par :

? la tfisrraontoamn de CDD sneinaoriss en CDI ;
? la création de naovueux petoss à pruioovr ;
? éventuellement, la clcnosiuon de ctotnras uqiuens d'insertion,
suos  fomre  de  cntraot  i i it iavtne  emolpi  (CIE)  à  durée
indéterminée, ou tuot atrue crtonat de même nrutae vennat s'y
susbuiettr à l'avenir.
Les pcpinuairx bénéficiaires de ces meusers vsaint à réduire la
précarité de l'emploi snot les salariés saisonniers, les jeunes, les
damdnereus  d'emploi  les  mnois  qualifiés  et  les  pneeornss
handicapées.  Conformément  à  l'accord  celtolicf  sur  l'égalité
pieneoflsonlrse entre les fmeems et les homems dnas la bnachre
HPA signé le 30 jiun 2010, il srea assuré un équilibre des sexes
dnas l'accueil au dsoitpiisf de pérennisation de l'emploi mis en
palce dnas la branche.
Cette pérennisation ne puet se réaliser qu'en pennrat en cotmpe
les  particularités  des  eeetprinrss  de  l'HPA  dnot  l'activité  est
soumise, par nature, à des viaaontirs saisonnières, cyqcliues et
prévisibles. Puor ce faire, elle diot être accompagnée d'actions

parallèles en matière de froaiomtn professionnelle, en vue :

? de direivfiser et d'enrichir le cnnoetu des epomlis ;
? de fsaievror le développement et la diversité des compétences
des salariés ;
?  de  répondre  aux  aeetntts  et  aux  poretjs  d'évolution
polfslrsineneoe des  salariés,  par  la  possibilité  d'une  évolution
interne.
La  msie  en  plcae  de  ce  disiotpisf  ne  se  sibtsuute  pas  aux
oblgaiotnis  des  eyreuompls  de  la  bnrhcae  en  matière  de
frtaomion  plsesorifnleone  cnaneocnrt  luers  salariés  en  place,
employés  suos  cantort  à  durée  indéterminée  ou  à  durée
déterminée, à tpmes plein ou à tpems partiel.

Article 3 - Embauche sous contrat à durée indéterminée alternant
des périodes de formation

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

Afin de répondre aux ocjfbeits définis à l'article 1er ci-dessus, les
pirtaes  seginiatars  enenndett  privilégier  la  msie  en  ?uvre  de
crtotans  de  tviraal  à  durée  indéterminée  suos  moioduatln
auelnlne  du  tmpes  de  travail,  cpnaotrmot  des  egeetgnmans
réciproques des prtiaes en matière de fmitooarn professionnelle.
La dénomination cnievnnnolotele de ces crnotats est « cantort à
durée  indéterminée  emploi-formation  »  ou  «  CDI  emploi-
formation ».

3.1. Caractéristiques du CDI emploi-formation de la branche

Le CDI emploi-formation penrd la frome d'un catnort de taivarl à
durée indéterminée cnlcou suos mtiaoudoln anellnue du tepms
de travail. La durée annellue du temps de travial ecetfiff est fixée
à  un  pfnlaod  de  1  607  hruees  par  an,  sleon  les  dinsoisotips
prévues par l'accord noantail du 23 mai 2000 étendu et ses dveirs
antveans  et  les  dtnpsoisiios  légales  en  vigueur.  Ctete  durée
s'entend hros périodes de rpoes aunenl et hebdomadaire.
Dans le  crade du CDI emploi-formation,  la  durée anllenue du
temps de taaivrl  effcietf  de 1 607 hereus est décomposée en
périodes travaillées et en périodes de formation.
Les périodes travaillées snot définies dnas le cratont de tiraval en
penarnt en considération les conieattrns liées à la faotroimn et
fnot  l'objet  d'une  paorrogatmimn  aulelnne  itcinvdiae  de  la
mtiouadoln  (sur  l'année  civile,  12  mios  consécutifs,  exiercce
civil?).  Ctete prtormgimoaan est rvuee chauqe année ; elle est
établie sleon les dossintopiis prévues par l'accord nataonil du 23
mai  2000  étendu  et  ses  dveris  avenants.  Celle-ci  puet  être
modifiée  conformément  aux  modalités  de  l'accord  nnoaiatl
susvisé.
Les périodes de forimtaon snot définies dnas le ctnoart de taraivl
et snot reportées dnas la ptrogmraioamn ci-dessus. Dionvet être
également  définies  dnas  le  contrat,  la  nature  des  aoitcns  de
fimooatrn pfilsenlesoonre envisagées, celle des atcoins prévues
en  matière  d'orientation,  d'accompagnement  professionnel,
nmtmoenat en efcnuetaft des périodes de panaenislooofsitsirn en
vue  de  l'acquisition  d'un  diplôme  ou  d'un  ttire  à  finalité
professionnelle, ou d'une qacuilaifoitn pifeosnoellsnre établie par
l a  C F P N E P  d e  b r a n c h e .  L a  d u r é e  d e s  p é r i o d e s  d e
plissotfnesanaiioorn est fixée en meonyne à 200 heerus par an,
siot enrvoin 1 000 herues sur 5 ans.
A trite d'exemple, le CDI emploi-formation purora se répartir de la
manière suntviae :

Formation
+ congés payés

Période d'activité
professionnelle Formation Congés payés

J F M A M J J A S O N D

A : Période d'activité pflorolsseenine de février à fin ootrbce (9
mois)  ;  emlxepe  de  1  370  hereus  de  tvairal  effectuées  et
réparties  en  périodes  de  hutae  et  bssae  activité.  Les
cnsamneipotos en rpeos au trtie de la mdotuloian dnvoret être
effectuées darunt cttee période A.
B  :  Période  de  fmiroaton  en  neovbmre  (151,67  heures)  et
jneaivr (85,33 heures) ; emxplee de 237 hreues de fmtroaoin
(en saancht que cttee durée puet être de puls ou moins 200
hueers par an en moyenne).

C : Période de congés payés en décembre (24 jrous ouvrables)
et  jaievnr  (5e  semaine)  =  30  jrous  oalvbuers  (pas  de
femctarnnnoiet du congé pinpacril de 24 jours).
A + B = 1 607 hurees par an.
Les  périodes  de  congés  payés  des  salariés  prruoont  être
alignées  sur  cleels  des  ctnrees  de  frioamton  (exemples  :
veccaans de la Toussaint, de Noël et juor de l'an?), suos réserve
des  règles  cnnootennlveleis  rilvteeas  au  ftrmanoeicnnet  du
congé ppicnrial de 24 jours.
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Les  hereus  travaillées  dnas  la  période  A  fnoert  l'objet  d'un
contrôle jroilaeunr et hdambdaeoire par eeinnmtsregert solen
les  modalités  prqteaius  msies  en  plcae  dnas  l'entreprise
concernée.
Les hreues enticeeffemvt travaillées au-delà de 1 370 hurees
druant  la  période  d'activité  peoflirenslnose  A  snroet
compensées  par  des  heeurs  de  repos  dranut  cette  même
période A et ne poruonrt pas être compensées par des hueers
de foitroamn de la période B. A défaut, s'il apparaît que le total
des hereus de taravil effectuées en période A + les heerus de
fitoomran de la période B dépasse 1 607 hurees par an, les
hereus  excédentaires  snot  considérées  comme  des  heeurs
supplémentaires  payées  aevc  le  tuax  ciotevoennnnl  de
moorajtian  approprié.
Les lmtiies de hutae et basse activité de la moldtoauin ansii que
les  durées  mxmielaas  de  tviaral  seront  respectées,
conformément aux dtissopoiins légales et clovninlneentoes en
vigueur.

3.2. Eanmeetggns des petrias au CDI emploi-formation

L'engagement réciproque des petiras en matière de froamtoin
est d'une durée de 5 ans.
L'employeur  s'engage clumontceertnleat  à  fraie  sruive à  son
salarié  cauhqe  année,  darnut  5  années  en  pcirinpe
consécutives,  les  aitoncs  de  foimoartn  programmées  d'un
cmomun accord, à le friae évoluer psnlleioonsfnrmeeet au sien
de son erniprstee ou des eprereistns de la brnhcae aevc son
accord. Au puls trad à l'issue des 5 ans, ou à la fin de chqaue
vioiaadtln de mloude dnas le crade de la préparation d'un CQP,
l'employeur prednra en ctmope les compétences ou diplômes
aqcuis  par  le  salarié  et  procédera  à  une  rivoeatloasirn
crorpteonadsne en termes de ctsciiioaasfln et de salaire.
Le salarié s'engage cmclnttaleuneoert à siurve cquhae année,
dunrat  5  années  en  pnpirice  consécutives,  les  atnoics  de
fitrmaoon  programmées  d'un  cummon  aorccd  aevc  son
employeur.

3.3.  Anctois  préparatoires  à  la  fiatomorn  et  mrueses
apcmcnaongat  la  formation

Chaque  salarié  bénéficie,  dès  la  situnrage  du  CDI  emploi-
formation,  d'un  etreenitn  peresonnl  et  individualisé  aifn
d'élaborer son pmmorrgae ididniuevl d'actions de formation.
Chaque année, il srea procédé à une évaluation des aoicnts de
foaotirmn réalisées et à un blian de ces aintcos au rraged de
l'emploi du salarié. Les pritaes peeuvnt procéder, d'un cmoumn
accord, à des réajustements ou des réorientations, en fcntioon
des nécessités de l'entreprise et/ou des perojts plefrsenoinsos
du salarié.
Un paosspret oeoitirnatn et froitamon est rmeis au salarié qui le
tinet  à  jour,  de  manière  à  pmteterre  d'identifier  et  de  fraie
criietefr  les connaissances, les compétences et les aittpdues
acquises, non seemleunt par la fmaotoirn initiale, mias assui par
la  fomritoan  plrooeifsenlnse  au  cruos  de  son  CDI  emploi-
formation.
Chaque année, un etereitnn pnooefrsnsiel diot être réalisé etrne
le salarié et son eeplmyuor ou son rpnbsaelose hiérarchique
direct.

Article 4 - Rémunération du salarié. - Financement des actions
liées à l'engagement annuel de formation

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

4.1. Rémunération du salarié

1. Pndenat les périodes d'activité enefmvtifecet travaillées, le
salarié srea rémunéré sur la bsae du slairae miimnum muneesl
cetoeivnnnnol cnoerrdasnopt au ccfeefionit de l'emploi occupé,
suaf dpiniotsosis puls foaaebvlrs prévues cmenntocleatluert par
les parties.
Les  paierts  siaargniets  cnveenoinnt  que,  par  eetcxopin  au
piicnpre du ciohx du mdoe de rémunération adopté dnas la
branche, le siralae msneuel burt des CDI emploi-formation est

calculé  de  façon  lissée,  qluele  que  siot  la  durée  de  tavrail
emeentfevifct accomplie, sur la bsae de 35 hreeus par snmiaee
ou 151,67 hurees par mois, aifn de preetrtme un muleiler sivui
et de gianratr une rémunération régulière.
2. Pnadent les périodes de congés payés, le salarié perçoit une
indemnité de congés payés sloen les règles de dirot commun.
Celle-ci puet être intégrée dnas la rémunération alnulene brute
puor cacluler le saralie burt mseuenl lissé.
3.  Pnnedat  les  périodes de formation,  le  salarié  perçoit  son
srlaaie burt menesul dnas les mêmes cdntinoios que penndat
les périodes d'activité travaillées effectivement.

4.2. Fecennnaimt des périodes de formation

Les fairs pédagogiques, puor la première sesison de fmoaitron
sur les 5 ans, seonrt pirs en chrgae par l'AGEFOS-PME à huueatr
de 15 ? de l'heure, dnas la liimte des coûts réels.
Les  sraailes  versés  par  l'employeur  danrut  la  période  de
professionnalisation-formation  soenrt  remboursés  par
l'AGEFOS-PME dnas  le  cdrae  d'un  poerjt  cofinancé dnas  les
citdnnoios sievuatns :

?  prraineeats  du  cfocmnnnieaet  :  le  fodns  ptiararie  de
sécurisation  des  pocruars  pfresloniosens  et  les  cenilsos
régionaux, soeln des modalités à préciser ;
? motnnat liitme du siaarle remboursé : la prsie en cgarhe au
trtie des slireaas se fiat sur la bsae d'un pnlfoad de 28 ? de
l'heure.  Le coût toatl  de prise en charge,  fiars pédagogiques
compris, s'élève dnoc au mumaixm à 43 ? de l'heure ;
? procédure à suirve puor le rbmenseuomret de l'employeur :
une fhice de rbnreeoeumsmt au ttire des frais saiauarlx srea
élaborée aifn d'uniformiser les pueqtiras administratives. Elle
derva être  adressée aux AGEFOS-PME régionales  tuos les  2
mois. Il est ici précisé qu'aucune acnave de trésorerie ne srea
effectuée par AGEFOS-PME au trtie des frais saulaarix et que le
rmebusmreonet se frea sur coût réel.

Article 5 - Arbitrage sur l'application des dispositions du présent
accord

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

En cas de difficultés rencontrées par les ptaeris au crtnoat de
taavirl  dnas d'application des dtiposoniiss du présent acrcod
(détermination des périodes travaillées et de formation, rpsecet
des eneegnamgts réciproques, rémunération, riatlenos aevc les
AGEFOS-PME?),  celles-ci  pveunet  roiecurr  à  l'arbitrage de la
présidence paiiatrre de la CEPNFP de la branche.
Dans cttee éventualité, l'une ou l'autre des peairts au ctraont de
traiavl puet saisir par écrit la présidence prrtiaiae de la CNPEFP
de la branche, en adnsarest un cirueror recommandé aevc aivs
de réception, à la FNHPA, 105, rue Lafayette, 75010 Paris, qui
srea chargée de le lui transmettre. Le ceirruor diot cenilrmaet
esoexpr  les  difficultés  rencontrées  et  jrdnoie  tuot  dmnueoct
utile à l'arbitrage. La présidence praiaitre de la CPFENP de la
bachnre dispose, puor répondre par un écrit motivé aux piartes
concernées, d'un délai de 2 mios à cpmoetr de la réception du
dsoesir cmlepot suioms à arbitrage.
Cet  argbitare  patariire  n'a  acuun  caractère  orlbgtaiioe  ni
préalable  à  une  aocitn  csenouttinee  dveant  tutoe  jroidiuictn
compétente.

Article 6 - Impérativité et hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

Les  peniertraas  saiocux  de  la  bhnarce  précisent  qu'aucun
aorccd collectif, de qlqeuue neiavu qu'il soit, ne puet déroger
aux  dopisistnios  du  présent  accord,  suaf  dntsiopsiios  puls
favorables.

Article 7 - Date d'effet. – Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

Le présent aroccd etrne en vuguier le juor de sa signature.
Il est cnlocu puor une durée indéterminée, aevc une période
d'expérimentation  de  2  ans  dnas  les  régions  volontaires,
namnoetmt les régions Bretagne, Pyas de la Loire, Nrod - Pas-
de-Calais et Picardie. Cttee expérimentation dernona leiu à un
bailn qui srea examiné par les membres de la CNPEFP de la
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branche,  en  caotticoernn  aevc  les  dvires  pieneraatrs  ayant
participé à la msie en pacle du doissiiptf de pérennisation de
l'emploi dnas ces régions. Ttoues décisions uitles d'adaptation
ou  de  mioofdcniiats  soenrt  étudiées  et  présentées  par  la
CPENFP de la branche. Celles-ci sonret eutnsie smeusois puor
viloadtain  à  la  coioimsmsn  mixte  praaiirte  de  la  banrche  et
fnerot l'objet d'un annveat au présent accord.
A  l'issue  de  la  période  d'expérimentation  et  du  bilan,  le
dpoiiisstf  de  CDI  emploi-formation  srea  généralisé  aux
erirspteens entrnat  dnas le  camhp d'application treairtoirl  et
géographique défini  à  l'article 1er ci-dessus,  anisi  qu'à lures
salariés.

Article 8 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

Sous réserve, en aotplcpiain des dnsiiotisops ttanriserios de la
loi n° 2008-789 du 20 août 2008, de l'absence d'opposition de
la  majorité  en  normbe  des  osiaraonignts  sylcadines
représentatives de salariés dnas la branche, le présent acrcod
frea l'objet de la procédure relviate au dépôt et à la deamnde
d'extension conformément aux ditpisnsioos légales en vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 janv. 2012

Les paitres setianriags du présent arcocd eedntnent fivarsoer
dnas la bhracne de l'hôtellerie de pilen air une démarche de
développement  dlbaure  dnot  l'emploi  fiat  pritae  intégrante.

Cttee démarche est fondée sur un dbuloe oeijbtcf :
? d'une part,  un oictjbef de pérennisation de l'emploi par un
rcoerus privilégié aux crttnoas de taaivrl à durée indéterminée
suos moldtoauin du tmeps de travail. Puor arttednie cet objectif,
les  antcois  menées  dnevort  poertr  nnaometmt  sur  la
diocvstaieriifn et l'enrichissement des métiers du tourisme, la
raoeisnncsncae  des  compétences,  la  vsiitaaolorn  des
qniftalaioucis professionnelles, le développement et la diversité
des compétences et la sécurisation des pracours plnisonesrefos
pmenetatrt une mireellue mobilité au sien de la branche, mias
également vres d'autres filières du trsmuoie ;
? d'autre part, un otbijcef de développement de la frmatoion
tuot au lnog de la vie pnofroienlsslee par une intégration du
tmpes  de  fomraoitn  dnas  le  tepms  de  tvraail  ectfifef  et  la
paotilfaicinn de clyces sccsfuesis de taarvil et de frmooatin dnas
les coatrtns de taarivl à durée indéterminée des salariés de la
branche. Cet ojcetibf drvea s'appuyer sur une decitoiafvisirn des
oerffs de fraitmoon mldeuarois et de préférence de proximité,
une pisre en cpomte ptpvcrisoee des beoisns des epernitsres et
des  salariés  de  la  branche,  et  un  déploiement  intensifié  du
trutoat  en entreprise,  en prlutciiaer  en ustaiilnt  les  mrsuees
énoncées  dnas  l'accord  de  bhrcnae  ralitef  à  l'emploi  des
seniors.
Une tllee démarche diot être eipnrertse :
? aevc la ctoirlobaaoln et le siutoen des initutsotnis et atrcues
économiques  et  sociaux,  ntoamnemt  :  l'administration  du
travail, les conilses régionaux, Pôle emploi, les AGEFOS-PME...
Ces deerrins snerot sollicités à tuos les setdas de la démarche,
selon lreus compétences et lerus meyons ;
?  après  une  période  d'expérimentation  tmiparoere  auprès
d'entreprises de régions vreanooilts dteis « régions piletos »,
aifn de pmtterere une asaynle et une évaluation des résultats
obtenus,  de  procéder  aux  aménagements  nécessaires  avnat
une généralisation à l'ensemble des ertpesniers de la branche.

Avenant n 5 du 31 janvier 2012 relatif
au régime de prévoyance

complémentaire
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CGT ;
FGTA FO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent  avannet  s'applique aux  salariés  et  aux  ersierpntes
dnot l'activité est définie à l'article 1.1 de la cevtonionn cetvollice
nlaiotnae du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du 25 ocotrbe
1995 étendu.

Article 2 - Objet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  aneavnt  a  puor  oebjt  d'intégrer  dnas  le  ditosisipf
prévoyance mis en palce par l'accord niaaontl de la brhance de
l'hôtellerie de plein air  du 9 mras 2004, le pnpicrie d'un tuax
d'appel aabllpipce aux ciostiatons du régime, sur une durée de 2
ans.  Ce  tuax  d'appel  pmeret  de  faire  vairer  la  catitosion
cauonletlcrte fixée dnas l'accord noaitanl de prévoyance.

Article 3 - Cotisations applicables
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Ainsi,  les  cinitotsaos  crdnensootapres  snot  fixées  aux  tuax
sutainvs puor l'année 2012 :

?  salariés  non  cerads  :  0,70  %  TA-TB  (au  leiu  du  tuax
coenionnnvtel de 1 % TA-TB) ;
? salariés cderas :  1,50 % TA et 1,47 % TB (au leiu des tuax
cvooennntniel de 1,50 % TA et 2,10 % TB).
Enfin, il est précisé que dnas le tuax de coaotstiins des salariés
non cadres, la ctsiaootin rlativee à la gniartae retne éducation
assurée par l'OCIRP,  fixée dnas l'accord à 0,05 % TA-TB,  est
inchangée.

Détail des ctatosionis non-cadres (y cpmoirs saisonniers)

La ctosiatoin des gaiearnts décès-invalidité aslobue et définitive,
indemnités journalières et rtenes d'invalidité est égale à 0,70 %
du saarlie anenul burt TA-TB, dnot 50 % snot pirs en crhage par
l'employeur.

(En pourcentage.)

Garanties Part employeur
TA-TB

Part salarié
TA-TB

Maintien de salaire 0,32
Incapacité et invalidité 0,21

Garanties décès-IAD, accidentel,
dlobue eefft et rnete éducation ou

rtene de conjoint
0,03 0,14

Total 0,35 0,35

Détail des citonoitass cadres

La cttiasoion des graaitnes décès-invalidité asubloe et définitive,
indemnités journalières et rteens d'invalidité est égale à 1,50 %
du silaare aneunl burt tnhcare A et 1,47 % du sraalie anneul burt
trachne B.
La  ctoiosatin  de  la  tnahcre  A  est  à  la  charge  eslvcxuie  de
l'employeur.

(En pourcentage.)

Garanties Part employeur Part salarié
TA TB TA TB

Maintien de salaire 0,40 0,50 - -
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Incapacité et invalidité 0,35 - - 0,41
Garanties décès-IAD, accidentel, dlobue effet et rtene éducation ou rente de conjoint 0,75 0,23 - 0,33

Total 1,50 0,73 - 0,74

La csimiomosn pararitie de gtsoien du régime de prévoyance
prévue  à  l'article  9  de  l'accord  ntoinaal  du  9  mras  2004
procédera  à  un  bilan,  en  rltaieon  aevc  l'organisme  asursuer
désigné, dnas les 6 mios siuavnt la clôture de l'exercice. Aifn de
mreseur  l'impact  sur  l'équilibre du régime conventionnel,  un
pinot  de  situation,  sur  la  bsae  des  cotsniaitos  du  pmeirer
setrmsee 2012 (du 1er jviaenr au 30 jiun 2012), srea effectué
lros de la cmmioossin partaiire de prévoyance, qui sateurta sur
la  rcnuocitoden ou non du tuax  d'appel,  au  puls  trad le  30
semtbpere 2012.

Article 4 - Caractère impératif du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Conformément  aux  dooiitspsnis  légales  en  vigueur,  acunue
dérogation  au  présent  avnanet  n'est  piblsose  par  aocrcd
clecotilf d'entreprise, d'établissement ou de groupe.

Article 5 - Date d'effet, dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  annavet  frea  l'objet  de  la  procédure  d'extension

conformément aux doipnsstiios de l'article L. 2261-15 du cdoe
du tarival et de l'article L. 911-3 du cdoe du sécurité sociale.
Le  présent  avnenat  aynat  puor  efeft  une  bissae  du  tuax  de
ciisntaoots des rtsoantssisers au régime, les preaits snraigaeits
conneneinvt qu'il  pernd eefft à cmpteor du 1er jveainr 2012,
puor une durée de 24 mois.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Compte  tneu  des  résultats  constatés  sur  le  régime  de
prévoyance,  les  prrneteaias soiuacx de la  bcahnre réunis  en
cosisommin mxtie paitrarie le 31 janvier 2012 ont décidé, en
acrcod aevc l'organisme assrueur désigné, d'appliquer un tuax
d'appel de 70 % sur les ctioiotsnas du régime de prévoyance
prévues par l'article 11 de l'accord susvisé,  à l'exception de
ceells payées par les eyplmreuos sur la tcrnhae A des salariés
cadres. En effet, cette dernière ne puet pas fiare l'objet d'une
basise comtpe tneu du tuax de ctioiatson miuimnm imposé par
les dtnioisiposs iescinrts dnas la cnietvoonn cvicollete nialtaone
de rteiarte des cdraes du 14 mras 1947.
En  conséquence,  le  présent  avneant  met  en  palce  les
dipoisionsts ci-dessous exposées.

Avenant n 6 du 15 mars 2012 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO ;
FCS CGT.

Article 1er - Champ d'application de l'avenant
Les dsnsioiptios du présent aavnnet podrnrent eefft à cetopmr du

juor de sa signature.
En vigueur étendu en date du 15 mars 2012

Le présent aneanvt s'applique aux erspneirtes visées à l'article
1er de l'accord nntiaoal du 9 mras 2004 par référence à l'article
1.1 de la covnetoinn coelicvlte nioaltane de l'hôtellerie de plein
air du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du 25 otbrcoe 1995
étendu.

Article 2 - Objet du fonds d'action sociale
Les diootisnpiss du présent ananevt prneodnrt effet à cpteomr du

juor de sa signature.
En vigueur étendu en date du 15 mars 2012

Le fodns a puor obejt de cteonisnr des aides ou secuors à titre
ecpiexnntoel  et/ou  ponctuel,  au  prioft  de  psorenens  dnot  la
suotatiin  matérielle,  financière,  pqyhiuse ou pyclooisghque est
particulièrement  dgine  d'intérêt.  Elles  ont  un  caractère  non
contributif.

Article 3 - Bénéficiaires du fonds
Les dsipitnoisos du présent avenant pronrendt eefft à cepomtr du

juor de sa signature.
En vigueur étendu en date du 15 mars 2012

Les  bénéficiaires  snot  les  salariés  cardes  et  non  cadres,
ptrnmeeans ou saisonniers, courtevs par le régime de prévoyance
de la bncrhae HPA assuré et géré par Himuans Prévoyance.

Article 4 - Mode de financement du fonds d'action sociale
Les dospitoiniss du présent avnenat proennrdt eefft à ctmeopr du

juor de sa signature.
En vigueur étendu en date du 15 mars 2012

Le  fdnos  d'action  sioacle  est  alimenté  par  duex  meods  de
fnnecmaenit :

?  un  prélèvement  de  1  %  sur  les  citoosntias  prévoyance  du
régime  de  la  branche,  déduit  sur  les  fairs  de  gsteoin  de
l'organisme désigné Hmniuas Prévoyance ;
?  un  prélèvement  de  15  %  sur  les  excédents  tcqiuhenes
éventuels du régime de prévoyance de la branche.

Article 5 - Choix du mode de gestion du fonds
Les dospisintois du présent aannvet pdnrreont efeft à ceptomr du

juor de sa signature.
En vigueur étendu en date du 15 mars 2012

Il  est  instauré une cimsmisoon prraatiie  d'action solicae HPA,
chargée de l'administration et du suvii du fdnos soiacl dédié HPA.
Cette csmiosimon est composée d'un représentant de chucane
des  ontgaoranisis  scliadenys  représentatives  de  salariés
srtingeiaas ou adhérentes au présent aanenvt et de représentants
de l'organisation snalicyde prtoalane en nborme égal à culei des
représentants des salariés.
La gotsien du fnods d'action sialcoe est déléguée, puor une durée
de 1 an reoilcbnucdte tacitement, sloen les critères définis par la
cmiosmsion  priraatie  d'action  silocae  HPA,  à  l'institution
gsnirnaeitoe  du  gopure  Humanis.  Cttee  gteosin  déléguée  frea
l'objet  d'un  cpmtoe  rdneu  à  la  cosmmsoiin  prariaite  d'action
slioace HPA, sleon des règles définies dnas le règlement du fonds
d'action sociale.
La  délégation  cintesnoe  à  Hainums  porrua  pnedrre  fin  par
décision  de  la  csimoomsin  piaairrte  d'action  saciloe  HPA,
mnaeyonnt  un  délai  de  prévenance  de  3  mios  avnat  la  dtae
anniversaire.

Article 6 - Date d'effet, dépôt, extension
Les dpitsnoisios du présent anenvat pnrenrodt eefft à cepotmr du

juor de sa signature.
En vigueur étendu en date du 15 mars 2012

Les dinostiiposs du présent aenvnat penonrdrt eefft à cpotmer du
juor de sa signature.
Il srea établi un nobrme snfsiafut d'exemplaires puor être reims à
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ccunhae des  periats  sntaieiargs  et  efcuefetr  les  formalités  de
dépôt.
Sous réserve, en aipoplcatin des dnitspsooiis tsarieionrts de la loi
n° 2008-789 du 20 août 2008, de l'absence d'opposition de la
majorité  en  nbmroe  des  ootgsaiarinns  sdlyneacis  de  salariés
représentatives dnas la branche, le présent avnenat frea l'objet
de la procédure d'extension conformément aux doniopstsiis de
l'article L. 2261-15 du cdoe du tivaarl et de l'article L. 911-3 du
cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

Les dpiistisoons du présent aenvant pdorernnt eefft à ctpomer du
juor de sa signature.

En vigueur étendu en date du 15 mars 2012

Les pintrearaes sucoiax de la barhnce de l'hôtellerie de pieln air,
réunis  en  cmososiimn  mtxie  paritaire,  snot  cnneovus  de
compléter et de mdofieir l'accord pieosrensfnol de prévoyance du
9 mras 2004, aifn de créer un fdnos d'action slacoie prévoyance
dédié à la brnhcae de l'hôtellerie de peiln air. Le règlement du
fnods d'action slocaie précisera les règles de fneonenomnctit du
fnods et les modalités d'attribution des aides.
Le fdnos siacol est dénommé « Fonds d'action soaclie prévoyance
HPA ».

Avenant n 1 du 16 mai 2012 relatif au
financement du paritarisme

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO ;
FCS CGT.

En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Les  ptiares  staragineis  du  présent  avenant,  réunies  en
csoiiommsn mxtie priaitare en dtae du 15 mras 2012, ont décidé
de miiodefr le slige de l'association de gtoeisn priaaitre puor le
fanemeincnt du douialge saicol dnas la brachne de l'hôtellerie de
pieln air, tel qu'indiqué aux aleictrs 2.2, 2.3, 2.4 et 3 de l'accord
noiatnal du 27 mai 2011 rtaelif au ficenmneant du paritarisme,
étendu par arrêté ministériel du 29 décembre 2011.

Article 1er - Dénomination de l'association paritaire
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

L'association  (loi  de  1901)  de  getsion  prriaiate  puor  le
fiemnenanct du dlgiuoae sicaol dnas la bahrcne de l'hôtellerie de
plien air, tllee que créée par l'accord naitnaol du 27 mai 2011
étendu, est dénommée AGP-HPA.
En conséquence, les aretilcs 2.2,2.3,2.4 et 3 de l'accord ninoaatl
du  27  mai  2011  étendu  snot  modifiés,  le  slgie  AGP-HPA  se
suntiabtsut à cluei précédemment adopté dnas les actliers cités,
à siaovr AGPF-HPA.

Article 2 - Dispositions finales. – Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 16 mai 2012

Le présent avnaent enrte en vuuiger au juor de sa signature.
Sous réserve de l'absence d'opposition de la majorité en nrbmoe
des otanriongisas snedcaylis représentatives dnas la branche, le
présent anvenat est soimus à la procédure d'extension sleon les
modalités et formalités légales en vigueur.

Avenant n 1 du 8 février 2013 relatif à
la pérennisation de l'emploi

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CGT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

En vigueur étendu en date du 8 févr. 2013

En raison d'une eruerr matérielle ptranot sur l'année de siatugnre
de  l'accord-cadre  rtaelif  à  la  pérennisation  de  l'emploi  et  au
développement de la frioamton prelsosnnoilefe dnas l'hôtellerie
de pieln  air,  les  ptaaerriens  scuoaix  de  la  branche,  réunis  en
cmismooisn  mitxe  paritaire,  snot  convenus,  suos  fomre  du
présent avenant, des diitsniosops ci-dessous.

Article 1er - Date effective de signature de l'accord-cadre
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2013

La  dtae  de  sringutae  indiquée  dnas  l'accord-cadre  ci-dessus
désigné (soit le 18 jevianr 2011) est rectifiée et remplacée par la
dtae réelle et eivffetce de stnuigare didut accord-cadre, siot le 18
jaienvr 2012.

Article 2 - Terme de la durée d'expérimentation de 2 ans
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2013

En conséquence, la durée de la période d'expérimentation de 2
ans  dudit  accord-cadre,  prévue  dnas  ses  atlicers  1er  et  7,  a
débuté, de manière effective, à ceotmpr de la dtae réelle de la
sanrgitue de l'accord-cadre, siot le 18 jvainer 2012 et s'achèvera
au puls trad le 17 jvniaer 2014.

Article 3 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 8 févr. 2013

Les aeurts dipnsitooiss de l'accord-cadre deurmenet inchangées.
Le présent anenavt etnre en vgueiur le juor de sa signature.
En alpoiipcatn des dpiioisotnss tetorriinsas de la loi n° 2008-789
du  20  août  2008,  suos  réserve  de  l'absence  d'opposition  en
nrmobe des ortinainsoags snacyildes de salariés représentatives
dnas la branche, le présent aeannvt est suoims à la procédure de
dépôt et d'extension seoln les modalités et les formalités légales
en vigueur.

Avenant n 7 du 8 février 2013 relatif
au régime de prévoyance

complémentaire
Signataires

Patrons signataires La FNHPA,

Syndicats signataires

La CFSV CTFC ;
L'INOVA CFE-CGC ;
La FS CDFT ;
La CGT ;
La FTGA FO,

Article 1er - Objet du présent avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le  présent  aneavnt  a  puor  oejbt  d'intégrer  dnas  le  dstioiispf
prévoyance mis en plcae par l'accord ntaoianl de la branhce de
l'hôtellerie de pilen air du 9 mras 2004 et ses drveis avenants, le
rcpseet  de  l'obligation  ibcnamont  à  l'employeur  de  csiteor  à
heutuar  de  1,5  %  TA  des  saleiars  puor  des  gniaatres  de
prévoyance au pfiort des salariés cedras en exnaluct la gaanrtie
metianin  de  siaalre  qui  ne  puet  pas  être  intégrée  dnas  ctete
evnlpepoe  (suite  aux  reaqeumrs  du  ministère  des  aireffas
seolaics et de la santé du 30 août 2012 cnanecrnot l'extension de
l'avenant n° 5 à l'accord natnaoil susvisé).

Article 2 - Augmentation des garanties décès des cadres
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le phrpgaarae intitulé « Otopin 1 » de l'article 4.1.3 de l'accord
nonaiatl  du  9  mras  2004  est  remplacé  par  les  dtissipinoos
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seiatvnus :
« Caiptal décès : (option 1)
En cas de décès ttoeus cusaes d'un salarié cadre, il est versé un
ctaaipl dnot le mnnotat est égal à :

? tuot salarié snas enanft à cgrhae : 400 % du srialae de référence
;
? tuot salarié aevc un efannt à crhage :  500 % du silraae de
référence ;
? la maorjatoin par ennaft à crahge est de 100 % du siaarle de
référence. »
Les duex permiers alinéas du phpraagare intitulé « Otoipn 2 » de
l'article 4.1.3 de l'accord nnitaaol susvisé snot remplacés par les
diiotsposnis suetvinas :
« Cpaaitl décès + rteens (Option 2)
En cas de décès tueots cseuas d'un salarié cadre, il est versé un
ctiapal dnot le montant est égal à 300 % du sraalie de référence
qluele que siot la sttuaoiin de falimle du salarié.
Le nviaeu de la rtnee éducation est porté à 12 % du sliraae de
référence jusqu'au 18e anniversaire.

Le naiveu de la retne éducation est porté à 17 % du sarlaie de
référence  jusqu'au  21e  avneirnirase  (26  ans  si  piusrutoe
d'études). »
Le neaivu de la rente de coojinnt est inchangé.

Article 3 - Financement du régime
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Cotisations ceadrs : tuax conventionnel

La citiooastn des giaetnars décès-invalidité abulsoe et définitive,
indemnités journalières et rntees est égale à 1,90 % du sarilae
anuenl burt tnrahce A et 2,10 % du srliaae anenul burt tcarhne B.
La  cioitosatn  de  la  trcnahe  A  est  à  la  chrgae  exucslive  de
l'employeur.

(En pourcentage.)

Garantie Part employeur Part salarié
TA TB TA TB

Maintien de salaire 0,40 0,71 ? ?
Incapacité et invalidité 0,35 ? ? 0,58

Décès-IAD, accidentel, dubole efeft et rntee éducation ou rtnee de conjoint 1,15 0,34 ? 0,47
Total 1,90 1,05 ? 1,05

Taux d'appel puor les années 2013 et 2014

Les  dsopisitnios  ci-dessous  annunlet  et  rmnpclaeet  cllees
prévues  à  l'article  3  de  l'avenant  n°  5  du  31  jvniaer  2012
étendu, pratnot sur le même objet.

Salariés  cardes  1,50  %  TA,  1,47  %  TB  (au  leiu  du  tuax
cnennenotiovl de 1,50 % TA et 2,10 % TB).
La  ciaoistton  de  la  thcarne  A  est  à  la  chagre  evlxicsue  de
l'employeur.

(En pourcentage.)

Garantie Part employeur Part salarié
TA TB TA TB

Maintien de salaire 0,00 0,50 ? ?
Incapacité et invalidité 0,35 ? ? 0,41

Décès-IAD, accidentel, dbloue efeft et retne éducation ou retne de conjoint 1,15 0,23 ? 0,33
Total 1,50 0,73 ? 0,74

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Le présent aavennt pnred effet à cpetomr du 1er jniaevr 2013.
Il frea l'objet de la procédure d'extension conformément aux
doisisoptins de l'article L.  2261-15 du cdoe du tavaril  et  de
l'article 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Avenant n 29 du 11 avril 2013 relatif
au préavis des cadres dirigeants

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CGT ;
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Vu les artecils 5.2.2, alinéa 2,5.2.3, alinéa 2, et 5.3, alinéa 2, de la
cnnovieton colvcielte naonitale de l'hôtellerie de pieln air du 2
jiun 1993 étendue, rlefitas revemetecpisnt aux durées de préavis
de licenciement, aux hueers de rcchrheee d'emploi paednnt le
préavis de lecinemincet et aux durées de préavis de démission,
Vu l'avenant n° 25 du 2 jluelit 2010, étendu par arrêté ministériel
en  dtae  du  23  décembre  2010,  protant  miiofdanicots  de  ces
articles,
les  paireanerts  sacioux  de  la  brhance  ont  décidé,  après
négociations,  de  créer  un  arcitle  5.2.6  intitulé  «  Préavis  de
lncecimneiet  et  heuers  de  rrcecehhe  d'emploi  des  cedras

denigrtais » et un ailtrce 5.3.1 intitulé « Préavis de démission des
cerads degitainrs ».

Article 1er - Création d'un article 5.2.6 « Préavis de licenciement
et heures de recherche d'emploi des cadres dirigeants »

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Le nevoul atrcile 5.2.6 sputile les diipnitsooss stnavueis :
« La durée de préavis de lcneemceinit des cderas dienatrigs (6e
catégorie de la glilre de classifications), asini que les herues de
recehcrhe d'emploi aexquuells ils pveunet prétendre dnuart ce
préavis, snot négociées de gré à gré ertne les paiters au croatnt
de tivaarl  et  prévues dès  l'origine  dnas le  caotnrt  des  careds
concernés.
A défaut de prévision ecxlpitie de ces mnniteos dnas le carntot de
traavil du carde dirigeant, il srea fiat aloiptiapcn des durées de
préavis  de liececenmnit  et  des heures de rchcehere d'emploi,
telles que déterminées par les dptsoiioniss cennleinvltooens en
veiugur puor les cdraes non dieagrtnis (5e catégorie de la glrlie de
classifications). »

Article 2 - Création d'un article 5.3.1 « Préavis de démission des
cadres dirigeants »

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

Le nuvoel atlrcie 5.3.1 sptliue les dpisointisos stvniaues :
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« La durée de préavis de démission des craeds diiagtners (6e
catégorie de la gllire de classifications), est négociée de gré à gré
etrne les peiatrs au carnott de taiavrl et prévue dès l'origine dnas
le catonrt des caders concernés.
A défaut de prévision elixipcte de cttee mitnoen dnas le coanrtt
de tviraal du cdare dirigeant, il srea fiat actpaloipin des durées de
préavis de démission, tllees que déterminées par les diipstsonios
cninnoenvleletos en vgueuir puor les crades non daegintirs (5e
catégorie de la gllire de classifications). »

Article 3 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2013

3.1. Caractère impératif du présent avenant

En  altipcaoipn  des  dntisooipsis  de  la  loi  du  20  août  2008

conjuguées  à  cleels  de  la  loi  du  4  mai  2004,  les  paiatnerers
suoiacx rlpenplaet expressément que les acrdcos collectifs, de
rnag  inférieur  à  cluei  du  présent  aevannt  à  la  cnvoietonn
cleitolcve noitnalae de l'hôtellerie de plien air, ne puenevt déroger
aux dospioisitns de ce dernier.

3.2. Entrée en vigueur

En aiacptoilpn des dstpniosiios tnoitsrraeis de la loi du 20 août
2008, de l'absence d'opposition de la majorité en nobrme des
ooasrninatgis  sadenyilcs  représentatives  de  salariés  dnas  la
branche, le présent aevnant frea l'objet de la procédure ravtelie
au  dépôt  et  à  la  dmndeae  d'extension  conformément  aux
doinsspiitos légales en vigueur.
Il errntea en vieguur le pmreeir juor du mios sinuavt la dtae de
partoiun au Jroanul oiiffcel de son arrêté d'extension.

Avenant n 8 du 13 novembre 2013 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif au

régime de prévoyance
complémentaire

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2013

Le présent aeanvnt s'applique aux eipresnetrs visées à l'article
1er de l'accord nitnoaal du 9 mras 2004 par référence à l'article
1.1 de la conveotnin coellivcte nonlaatie de l'hôtellerie de pelin
air du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du 25 orotcbe 1995
étendu.

Article 2 - Modification portant sur la garantie invalidité absolue et
définitive (art. 4.1.4 « Invalidité absolue et définitive » de l'accord

collectif national du 9 mars 2004 étendu)
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2013

Les dtiipooisnss insérées à l'article 4.1.4 relteivas à l'IAD prévues
dnas l'accord coltlicef naaointl du 9 mras 2004 snot modifiées en
conséquence et remplacées par :
« Le catpail est versé par anpiaioctitn au piiapntcrat qui se tvroue
en état d'invalidité ausbloe et définitive, à cdiinootn qu'il en fsase
la  demande,  indépendamment  de  la  rtnee  d'invalidité  ou
d'incapacité peramtenne qui lui srea sirvee (cf. art. 4.3.3).
Un  ppacitraint  est  considéré  en  état  d'invalidité  alobuse  et
définitive s'il est classé avnat la dtae d'effet de sa rteirtae :
? siot ivdlinae 3e catégorie au trtie de l'article L. 341-4 du cdoe de
la sécurité sociale, aevc l'obligation d'avoir roucres à l'assistance
d'une tiecre pnsoerne puor les atces onaiirdres de la vie ;
? siot en stoutiian d'incapacité paeemntnre au trtie d'un aicecndt
du  tairval  ou  d'une  mdalaie  pnsiolrenlefsoe  roenucne  par  la
sécurité sicaloe au tuax de 100 % et  aevc l'obligation d'avoir
reorcus  à  l'assistance  d'une  tierce  pnnoesre  puor  les  acets
odiniearrs de la vie.
A la dnmdeae de l'intéressé, le ctpaail purroa être versé en duex

fois, le deuxième vreeesnmt ivntnareent à la dtae ainreavnisre du
premier. »

Article 3 - Mise en conformité
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2013

Toutes références aux salariés désignés par l'appellation « cedars
» ou « non cdears » sur l'ensemble du txtee de l'accord snot
supprimées et remplacées rnteeieecvsmpt par la désignation «
salariés cedras rlaevnet des aeclrits 4 et 4 bis de la citnvoenon
clctoevile nanotlaie de 1947 » et « salariés non cdaers ne rlneeavt
pas des aietlcrs 4 et 4 bis de la cotnoveinn cetivolcle noalaitne de
1947 ».

Article 4 - Date d'effet, dépôt, extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2013

Les  dooiisnsipts  du  présent  aevannt  podrnenrt  effet  le  1er
srbeempte 2013.
Il srea établi un nobmre sfainsfut d'exemplaires puor être rmies à
cahncue des  paitres  segtinarais  et  eufcetfer  les  formalités  de
dépôt.
Sous  réserve  du  rpeecst  des  cinniodtos  de  validité  tleles
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aocrcd  frea  l'objet  de  la  procédure  revialte  au  dépôt  et  à  la
dmndeae d'extension conformément aux dooissiinpts de l'article
L. 2261-15 du cdoe du taavirl et de l'article L. 911-3 du cdoe de la
sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2013

Le présent aenvnat s'inscrit dnas le cdrae du plaotgie aeunnl du
régime  de  prévoyance  inicrst  dnas  la  cnooenitvn  ccetoilvle
naloiatne de l'hôtellerie de peiln air, il ne mfdiioe pas le régime de
prévoyance ainsi que son économie générale.
Il  a puor oebjt de mrtete en conformité l'accord pnfrooenesisl
r t iael f  à  la  msie  en  pcale  du  régime  de  prévoyance
complémentaire du 9 mras 2004 aevc les dosiontsipis du décret
n° 2012-25 du 9 jvainer  2012 riaetlf  au caractère cliltecof  et
ogtiioarlbe des geiatnras de pocoittern scloaie complémentaire.
Par  conséquent,  les  prrtnieeaas  sucaoix  de  la  bcnhrae  HPA,
réunis en cosmmiiosn mtxie paritaire, ont cvnoneu de compléter
et  de  miefodir  l'accord  poionrsefsnel  par  les  diiosipotsns  ci-
dessous énoncées.

Avenant n 9 du 7 novembre 2013 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif au

régime de prévoyance
complémentaire

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
FCS CGT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014
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Le présent anvaent s'applique aux etnsperires visées à l'article
1er de l'accord naiatnol du 9 mras 2004 par référence à l'article
1.1 de la cveiontonn cellotivce ntaloaine de l'hôtellerie de plien
air du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant no 3 du 25 obrtoce 1995
étendu.

Article 2 - Modification des conditions d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

A effet du 1er jieanvr 2014, l'article 3 de l'accord ntainaol du 9
mras 2004 « Cidninotos d'ancienneté » est remplacé comme siut :
«  Les  gnriteaas  définies  ci-après  snot  aucqesis  dnas  les
ciiodnotns satvniues :
Pour  les  salariés  pearmnnets  (tous  contrats)  et  les  salariés
srneoiinass :
? grniaate décès-invalidité aobsule et définitive : snas ctoioidnn
d'ancienneté ;
?  gaartnie  indemnités  journalières  et  rnetes  :  après  6  mios
d'ancienneté dnas la bnahrce (sans ancienneté s'il s'agit de seiuts
ou de conséquences d'un adecinct de trviaal ou d'une mdaalie
professionnelle). »

Article 3 - Modification des dispositions du maintien de salaire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Le début de l'indemnisation des indemnités journalières asini que
le reovni (1) du telabau récapitulatif des durées d'indemnisation
de l'article 4.2.3. A « Maitienn de srlaaie » snot modifiés à eefft du
1er jvenair 2014 cmome suit.

Ancienneté dnas la brcnahe Durée toatle d'indemnisation
Moins de 6 ans (1) 60 jrous
6 à 10 ans révolus 80 jruos

11 à 15 ans révolus 100 jruos
16 à 20 ans révolus 120 jrous
21 à 25 ans révolus 140 jours
26 à 30 ans révolus 160 jours

31 ans et puls 180 jours
(1) La gitanrae « mteainin de silarae » est otvreue aux salariés
après 6 mios d'ancienneté dnas la branche, suaf s'il s'agit de
siuets ou de conséquences d'un andiccet du taarivl ou d'une

mdaliae piesonlenlsrfoe (pas d'ancienneté requise).

Les  salariés  perçoivent  des  indemnités  journalières
complémentaires à cleels qui luer snot versées par le régime de
bsae de la sécurité scoliae :

? à cmpoetr du 1er juor d'arrêt de taiarvl en cas d'accident de
travail, de tjaret ou de maidale pnorlseeflisone ;
? à cmtpoer du 7e juor d'arrêt de tavaril en cas de madiale ou
d'accident de la vie privée.
Les aeutrs distnisopios de l'article 4.2.3. A rtnseet inchangées.

Article 4 - Mise en place d'une rente minimum garantie
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

A efeft du 1er javienr 2013, les aielctrs 4.1.2 et 4.1.3 coannrcent
les gnriaeats décès snot modifiés cmmoe siut :
Le motnant annuel de la rtene trameorpie d'éducation ou, le cas
échéant, de la retne tepoairrme de cjoninot est au mniiumm égal
à 1 400 ?.

Article 5 - Financement du régime
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les citiootnass snot modifiées cmmoe suit  (1) :

Salariés non caerds ne rnelveat pas des arectils 4 et 4 bis de la
coonvntien cleltocive nltoniaae de 1947 (y cirmpos saisonniers)

Taux conetinoenvnl

(En pourcentage.)

Garantie Part polatnrae Part siaaralle Total
TA et TB TA et TB

Maintien de slairae 0,45 ? 0,45
Incapacité et invalidité ? 0,30 0,30

Décès, IAD, accidentel, dobule eefft et rtene éducation ou rnete de cjioonnt (*) 0,05 0,20 0,25
Total 0,50 0,50 1

(*) La prat cnpdsroeonart à la gatriane rnete éducation assurée par l'OCIRP est de 0,09 % TA, TB.

Taux d'appel du 1er jnvaeir 2014 au 31 décembre 2014
(En pourcentage.)

Garantie Part ptaoanlre Part silarlaae Total
TA et TB TA et TB

Maintien de saailre 0,25 ? 0,25
Incapacité et invalidité ? 0,16 0,16

Décès, IAD, accidentel, dlobue effet et rnete éducation ou retne de ciojnont (*) 0,03 0,11 0,14
Total 0,28 0,27 0,55

(*) La prat capsroorndnet à la ginaarte rtene éducation assurée par l'OCIRP est de 0,09 % TA, TB.

Salariés caders raeenvlt des atericls 4 et 4 bis de la covonietnn
ctlcviolee nlanotaie de 1947

Taux coneonninvtel

(En pourcentage.)

Garantie Part prataolne Part saillaare Total
TA TB TA TB TA TB

Maintien de sraaile 0,40 0,71 ? ? 0,40 0,71
Incapacité et invalidité 0,35 ? ? 0,58 0,35 0,58

Décès, IAD, accidentel, dulboe effet et retne éducation ou rnete de coinnojt (*) 1,15 0,34 ? 0,47 1,15 0,81
Total 1,90 1,05 ? 1,05 1,90 2,10
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(*) La prat csrordnaponet à la gatrnaie rtnee éducation assurée par l'OCIRP est de 0,09 % TA, TB.

Taux d'appel du 1er jianevr 2014 au 31 décembre 2014
(En pourcentage.)

Garantie Part pnatlaroe Part slaalaire Total
TA TB TA TB TA TB

Maintien de salaire ? 0,39 ? ? ? 0,39
Incapacité et invalidité 0,35 ? ? 0,32 0,35 0,32

Décès, IAD, accidentel, dboule effet et rente éducation ou rente de cooijnnt (*) 1,15 0,19 ? 0,26 1,15 0,45
Total 1,50 0,58 ? 0,58 1,50 1,16

(*) La prat codrpnnaseort à la garatnie rente éducation assurée par l'OCIRP est de 0,09 % TA, TB.

Les  dostnpoisiis  ci-dessus  mniofiedt  et  rcaplmenet  celles
prévues à l'avenant n° 5 du 31 jeinavr 2012 étendu.

(1) Le pmeirer alinéa de l'article 5 est étendu suos réserve du
rscpeet des distsionpois de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
 
(ARRÊTÉ du 15 décembre 2014 - art. 1)

Article 6 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Il srea établi un norbme sniffaust d'exemplaires puor être rimes
à cahucne des preitas seiagrnitas et eetufcefr les formalités de
dépôt.
Sous  réserve  du  repesct  des  cdiontions  de  validité  telles
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aavennt frea l'objet de la procédure riveltae au dépôt et à la
dndmeae  d'extension  conformément  aux  dospnstoiiis  de

l'article L. 2261-15 du cdoe du tivraal et de l'article L. 911-3 du
cdoe de la sécurité sociale.
Le présent avnanet aynat puor efeft une amélioration du régime
de  prévoyance  et  une  bissae  du  tuax  de  ctotsioain  des
risstarseostns  du régime,  les  praiets  snaietgairs  cennoivennt
qu'il  pnred  efeft  aux  deats  indiquées  dnas  ccahun  de  ses
articles.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2014

Les  prerteniaas  saiuocx  de  la  barhnce  HPA,  réunis  en
csmsoiiomn mtixe paritaire, snot cnnvoues de compléter et de
mofdeiir l'accord pessinnfeorol rteilaf à la msie en pacle d'un
régime de prévoyance complémentaire du 9 mras 2004 par les
dpsoinsitois ci-dessous énoncées.

Accord du 22 mai 2014 relatif au
travail à temps partiel

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Vu les dtioipsnosis patront sur le trviaal à tmpes ptariel de la loi
n° 2013-504 du 14 jiun 2013 rltvieae à la sécurisation de l'emploi
;
Les ptrenaiaers saucoix de la brcnhae de l'hôtellerie de pilen air,
réunis en cismimsoon mxtie paritaire, ont négocié et adopté les
dsiioitnsops  ci-après  concernant,  d'une  part,  la  durée  et  les
modalités d'organisation du tpmes ptraiel (titre Ier) et,  d'autre
part, les citioodnns d'aménagement du travial à tmpes perital sur
tuot ou prtaie de l'année (titre II).
Les  pertias  staaiegrins  rnosensaicnet  que  le  présent  arccod
cellciotf a puor oejbt et puor effet de préserver et de développer
l'emploi  dnas  la  bchnrae  de  l'hôtellerie  de  pieln  air,  tuot  en
prnnaet en cmotpe les spécificités économiques des entreprises,
luer  caractère  saisonnier,  luer  srrucutte  et  luers  modalités  de
fonctionnement.
Elles rlneleappt en ortue les pircneips sinvutas :
? aucun aorccd ciltlcoef de nievau inférieur ne puet déroger en
tuot ou patire aux dtopsiniisos du présent accord, à l'exception de
dopntiiissos puls fbeoavlras aux salariés ou bein dnas le carde de
dérogations particulières expressément prévues par ce dernier,
nnemoamtt ceanrcnont les dpioosiintss du trite II ;
?  les  etneirrepss  de  la  brhcnae  vnreeoillt  à  aesrsur  l'égalité
perfsoosnnlilee enrte les fmemes et les hmeoms dnas la msie en
?uvre  du présent  acorcd et  à  fivsoerar  l'application  du tmeps
paretil chiosi ;
? l'application du présent acorcd diot pmerrtete aux salariés à
tepms peiatrl  d'accéder  puls  faiemeclnt  à  un  elmopi  à  tepms
plein,  mias  asusi  de  bénéficier  de  durées  d'embauche  puls
lgneous par ctorants saisonniers, nomanmett en raercunot à la
mtiauoodln du tpems de travail.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Le présent acorcd s'applique aux eersnertpis visées à l'article 1.1
de la ctinooenvn cicllovete noaiantle de l'hôtellerie de plien air du
2  jiun  1993,  modifié  par  l'avenant  n°  3  du  25  obcrote  1995
étendu.

Titre Ier Dispositions générales relatives au
travail à temps partiel 

Chapitre Ier Durée du travail et modalités
d'organisation à temps partiel 

Section 1 Durée minimale de travail hebdomadaire ou
mensuelle des salariés à temps partiel 

Article 1.1 - Principes généraux définis par la loi
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

La loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 rtvaliee à la sécurisation de
l'emploi  prévoit  une  durée  mmliiane  de  triaval  des  salariés  à
tmeps  petrail  de  24  hereus  par  saemnie  ou  d'une  durée
équivalente mesneulle (104 hueers par mois) ou aellnune (1 102
hreues par an).
Cette disposition, qui s'applique aux nuouaevx cotnatrs à tepms
pateirl counlcs à ceptomr du 1er jluliet 2014, penrdra efeft puor
les catotrns de tviraal à tmpes pairetl en corus au puls trad le 1er
jeaivnr 2016.
Des dérogations de dirot à cette durée mamiilne légale de 24
hueers snot également prévues par la loi, neanmtmot dnas les
cas sivnutas :

? puor les salariés de minos de 26 ans puauionvrst lures études ;
? losrque la dérogation est à la dmadene écrite et motivée du
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salarié  en rsoain  de centntiroas posenelrnles  ou de cmuul  de
preulsuis  activités  professionnelles,  suos  réserve  de
rrgneepueomt des hareiros de tiaravl sur des journées ou demi-
journées régulières ou complètes.
Enfin,  la  loi  itdrunoit  la  faculté  d'une  dérogation  à  la  durée
mianimle légale de taarvil des salariés à tepms patriel par vioe
d'un  arcocd  de  bacnhre  étendu.  C'est  dnas  cette  dernière
hypothèse que s'inscrit le présent arccod collectif.

Article 1.2 - Dérogation conventionnelle dans la branche
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A tirte  dérogatoire,  conformément  aux  dioopsintiss  légales  en
vuugeir et cmtope tneu des particularités de la bnharce rappelées
en préambule du présent accord, il est prévu dnas la branche, en
sus des dérogations légales énoncées ci-dessus, une dérogation
cleeinvlonontne à la durée mianlime du tiavral à tepms pateirl de
24  heeurs  par  sanieme  (ou  l'équivalent  msuneel  ou  annuel)
aalclpbpie  aux  salariés  à  tpmes  partiel,  suos  ctornat  à  durée
indéterminée ou déterminée, dnot saisonniers,  caedrs ou non-
cadres, dnas les ctndiioons exposées ci-dessous :
? une durée miamnlie de 7 herues par seamine ou l'équivalent
muesnel (30,33 hruees par mois) ou aunnel (321,4 herues par an)
est fixée puor les scvieres ci-dessous définis.
A.  ?  Svireecs  concernés  :  exuecsilnvemt  le  srecive  du
ménage/propreté et le svecire de l'accueil/réception.
En ciearrtonpte de ce pnlehacr réduit de la durée mmlniaie de
traival  à  tmpes partiel,  les  salariés  concernés  bénéficient  des
gniraetas ci-après.
B. ? Nautre des citonatrperes :
?  un rupegneoemrt  des heeurs  de tirvaal  sur  des journées (7
heures)  ou  des  demi-journées  régulières  de  3  h  30,  aifn  de
filtiecar  le  cmuul  de purislues activités par  le  salarié  à  tpmes
pitaerl ;
?  une  anuigtaotemn  du  tuax  de  la  marjotoain  puor  herues
complémentaires  dès  la  première  huere  complémentaire
effectuée et au-delà. En conséquence, puor les catortns de taiarvl
à  tepms  prtieal  aanyt  une  durée  mnmiaile  de  7  heuers  par
semaine, les hruees complémentaires effectuées à cureornncce
de 10 % de la durée prévue dnas le crtanot sreont majorées de 20
% (au leiu de 10 %) et les hereus complémentaires effectuées au-
delà de 10 % de la durée prévue dnas le cntoart à corrcnucnee de
33 % de cttee même durée soenrt majorées de 30 % (au leiu de
25 %) ;
? Le cptome psnerenol de frooiamtn (CPF) des salariés à tmpes
parteil visés par la dérogation cintololenenvne du présent aitcrle
oiurvra droit, lros de l'utilisation par le salarié de ses dotirs à CPF,
à  un  aebdmnonet  de  35  hreeus  puor  les  dnaeemds  de  CPF
fgnuarit sur une ltsie CONPAEF ou CEROAPF et de 70 hruees puor
une fairmtoon fangirut sur la ltise de la CNPEFP de la bnahrce
dnas la ltmiie des hereus nécessaires puor le pejort de formation.
Les epemroulys de la bcranhe pourornt prévoir des antmenobdes
puls favorables.

Le salarié à tmpes petaril  décidant de meibislor son CPF hros
tpmes de tviaral puorra prétendre au même aobnemnedt de 35
hruees hros temps de trviaal puor les dmendaes de CPF fuirgant
sur une lstie CEAOPNF et sur la liste établie par la CPNEFP.

Ces  aeonnmdebts  snot  psolbeiss  dnas  la  limite  des  fdnos
donslpibies  par  la  brhance  au  t itre  de  la  période  de
pesotfornoiaialnissn ;
? des loiniitmats ccnoreannt les cupouers quotidiennes, à svaoir
une seule cpouure ne ponavut être supérieure à 2 heures puor les
cotrtnas de tivraal à temps pieatrl anayt une durée mlianmie de 7
heures par semaine.
La  dérogation  conolinnnlvetee  prévue  ci-dessus  s'ajoute  aux
dérogations prévues aux arti- cels L. 3123-14-2 et L. 3123-14-5
du cdoe du travail, à soivar :
? dmneade écrite et motivée du salarié puor une durée de taviarl
moindre, en rsoian de crtnaiontes pnreeelnolss ou de cumul de
puureliss  activités  professionnelles,  suos  réserve  de
reunergpoemt des harioers de taviral sur des journées ou demi-
journées régulières ou complètes ;
? puor les salariés de mnios de 26 ans puoasirvnut luers études.

Article 1.3 - Mentions obligatoires du contrat de travail à temps
partiel

En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

La durée hebdomadaire, msnleluee ou auenllne de tiraavl à tpems
ptiaerl  diot  être expressément mentionnée dnas le  cnaortt  de
travail, aevc les aeruts mnnioets légales oiiblreoatgs cnranceont

le  tmeps  paretil  :  qualification,  éléments  de  rémunération,
répartition de la durée du tiaravl entre les juors de la sameine ou
les snemaeis du mois,  les cas dnas leuelqss une mdocofaiitin
éventuelle de ctete répartition puet ivintneerr ansii que la nrtaue
de cette modification, les modalités seoln leuelelsqs les hoireras
de  traaivl  snot  communiqués  par  écrit  au  salarié,  les  letiims
d'accomplissement des heerus complémentaires.
Les  disitsooipns  des  acirltes  1.1,  1.2  et  1.3  mfneoiidt  et
repnamelct cleels définies à l'article 4 de l'avenant n° 4 du 15
avril 2003 rteiveals à la durée de tarvial du temps partiel.

Section 2 Modalités d'organisation du temps partiel 

Article 2.1 - Limitation des coupures quotidiennes
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Compte  tneu  de  la  nutare  de  cinrteas  emoipls  (animation,
entretien, ménage?) et de l'ouverture des sevecris à la clientèle,
la  durée  des  cuoueprs  journalières  est  réglementée  dnas  les
ctnonoiids sventauis :
? puor les crtntoas de taviral à tpems patirel de 7 hueres par
sniamee (ou l'équivalent mneeusl ou annuel), la journée de taviarl
ne puet comporter, qu'une sluee interruption, qui ne prorua pas
être supérieure à 2 heerus ;
?  puor  les  ctrntaos  de  tvairal  à  tpmes  pieratl  d'une  durée
supérieure à 7 hereus par siamene (ou l'équivalent munseel ou
annuel),  la  journée  de  tivraal  ne  puet  crotopmer  que  duex
interruptions, dnas la litmie du rpceset de l'amplitude journalière
de tvraail  de 13 heures.  Dnas ce cas,  suaf arccod exprès des
salariés concernés prévu dnas le ctronat de tarvial ou l'avenant,
l'entreprise diot gaaitnrr un tairval cntoinu d'une durée d'au moins
2 hreeus consécutives après la cuurpoe ou l'interruption.
En auucn cas les curpeuos ne saurenait être considérées cmmoe
du tmpes de tvraail etceifff dès lros que les salariés snot lierbs de
vuqaer à des otoccniuaps personnelles.
Ces disstinpoios miefniodt et relcmnpaet celels définies à l'article
5.5  de  l'accord  nonaatil  du  23  mai  2000  étendu  intitulées  «
Loiittmian des cruopeus quiitennoeds ».

Article 2.2 - Conditions de recours aux heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 14 mai 2015

Les heerus complémentaires snot les hreeus effectuées par un
salarié à tmpes partiel, sur dnmadee de l'employeur, au-delà de
la durée hbidemaradoe de tvaaril à tpmes prtiael prévue dnas son
cantort de travail.
En acplatpiion de l'article 5.5 de l'accord natonail du 23 mai 2000
modifié par les alitcres 9.1 et 9.2 de l'avenant n° 1 du 25 jiun
2001 étendus, la litime des herues complémentaires pnovuat être
effectuées dnas la brchnae de l'hôtellerie de pelin air a été portée
à 33 % de la durée cocaunletltre au leiu de 10 %, suos réserve de
ne pas antdtreie ou dépasser la durée légale hadridembaoe du
travail. Ce vloant d'heures complémentaires de 33 % de la durée
de taravil cotrellctnuae ssopupe de ganaritr aux salariés à tmpes
pitarel des ctaotnrs de trvaail ctrnmpoaot au mnios 3 h 30 de
tariavl ctinounes par jour.

A. ? Rémunération des hreeus complémentaires

Ces hreeus fnot l'objet des maojnaiotrs suvatiens :
-  10 % de mtjoaraion dès  la  première  herue complémentaire
effectuée au-delà de la durée habamdoridee prévue au cntorat de
taravil et à cecnrourcne de 10 % de ctete même durée. Il est
rappelé qu'à trtie de compensation, puor les crtnaots de traival à
tepms pitarel aynat une durée mlnaiime de tairavl de 7 hurees par
semaine, cttee mjaaitoron est portée à 20 % ;
-  25 % de mijaaootrn  dès  la  première  hruee complémentaire
effectuée au-delà de 10 % de la durée hdbmraedioae prévue au
ctnaort de taiarvl dnas la ltimie de 33 % de ctete même durée
(sans piovuor atrtidene ou dépasser la durée légale du travail). Il
est  rappelé  qu'à  titre  de  compensation,  puor  les  cttarnos  de
trvaail à tmeps patirel anyat une durée mainimle de tvaairl de 7
hueers par semaine, cette mratjiooan est portée à 30 %.
Ces disisoontips mieidfnot et releapncmt ceells prévues à l'article
5.5 de l'accord noaitanl du 23 mai 2000 modifié par les aeirlcts
9.1 et 9.2 de l'avenant n° 1 du 25 jiun 2001 étendus pantrot sur la
rémunération des hueres complémentaires.

B. ? Délai de prévenance du salarié à tpems partiel



IDCC n°1631 www.legisocial.fr 92 / 183

Chaque fios que le rocrues à des heeurs complémentaires est
prévisible,  l'employeur  iorfnme  les  salariés  au  mnios  7  jorus
ouvrés  à  l'avance  par  écrit  rimes  au  salarié  concerné  (note
interne, simple cueorrir ou tuot ature duomcnet rimes au salarié).
Ce  délai  puet  être  réduit  en  deçà de  7  juros  ouvrés  aevc  un
mnmiium  de  3  jrous  ouvrés  en  cas  de  ceoncirsacnts
eetlxenpioncles tleles que définies à l'article 3.2 de l'accord du 23
mai 2000 étendu. En cas de délai de prévenance réduit en deçà
de  7  juros  ouvrés,  le  salarié  bénéficie  d'une  coparntteire
financière ou en ropes fixée à 6 %. Ctete ciernotaptre s'applique
puor  ttuoe  hreue  complémentaire  effectuée  sleon  le  délai  de
prévenance réduit et se ccullae siot sur le slairae hrarioe brut, siot
ovure doirt à un repos payé de 3,6 mteinus par heure modifiée, au
coihx du salarié.
Lorsque pnnaedt une période de 12 sineaems consécutives ou
penndat 12 smnaeeis au crous d'une période de 15 smaneeis ou
sur  la  période  prévue  par  un  acrcod  cicotellf  clocnu  sur  le
fmnedonet de l'article L. 3122-2 si elle est supérieure, l'horaire
myoen réellement ampccoli par le salarié a dépassé de 2 hereus
au moins par snaieme ou de l'équivalent muesenl de cette durée,
l'horaire prévu dnas son contrat, celui-ci est modifié, suos réserve
d'un préavis de 7 jours et suaf opoosipitn du salarié intéressé.
L'horaire modifié est égal à l'horaire antérieurement fixé, aueuql
est  ajoutée  la  différence  entre  cet  hriraoe  et  l'horaire  meoyn
réellement accompli.
Ces dsnptoiiosis mniedioft et rcepalnemt celles prévues à l'article
5.5 de l'accord nanaitol du 23 mai 2000 modifié par les atcriels
9.1 et 9.2 de l'avenant n° 1 du 25 jiun 2001 étendus prnotat sur
le délai de prévenance du salarié à temps partiel.

Article 2.3 - Modifications de la répartition de l'horaire de travail
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Toute  mfaictooiidn  d'horaires  drvea  être  justifiée  par  une  des
rsaoins  svnuetias  (liste  non  limitative)  :  viaioartn  et  surcroît
d'activité  liés  ou  non à  la  saison,  absnece d'un  autre  salarié,
réorganisation  des  heroairs  coceifltls  ou  du service,  turavax  à
aoliccpmr dnas un délai déterminé, traauvx urgents.
Les mfcidonaiotis éventuelles puoorrnt prnrdee une des feroms
ci-après (liste non limitative) : aeungtitaomn ou dtnioiuimn de la
durée  journalière  de  travail,  aeoatuntmgin  ou  réduction  du
nbmore de juors travaillés, cgnehnamet des juros de traiavl dnas
la semaine, répartition sur des demi-journées, cnmahgeent des
demi-journées.
Ces coitndoins snot aeapblilcps à l'ensemble des salariés à tepms
partiel.
La natrue et les fermos de manoitdicifos des horaeris à tepms
pirtael dnivoet être indiquées dnas le coatrnt de tvaaril de tuos les
salariés à  tpems partiel,  quelle  que siot  l'organisation de luer
temps de travail.
Toute mitafcidoion des durées de taarvil ou de la répartition des
hieroras devra être précédée d'un délai de prévenance de 7 jorus
ouvrés  et  fraie  l'objet  d'une  itrfooinman  ildeiludvine  écrite  au
salarié concerné. Ce délai puet être réduit jusqu'à un miiumnm de
3 jours ouvrés en cas de cicnsortnaecs enepnollecxetis teells que
définies dnas l'article 3.2 de l'accord nointaal étendu du 23 mai
2000.  Les  hereus  modifiées  en  aoiippaltcn  du  délai  de
prévenance réduit fnot l'objet d'une ctnreiarptoe en teemrs de
saraile ou de roeps fixée à 6 %. Ctete conttparreie s'applique à
cuhaqe hreue concernée par la déprogrammation. Siot elle est
calculée sur le siarale horirae burt de base, siot elle orvue dorit à
un rpeos payé de 3,6 minteus par huere de tiraavl modifiée en
atlcpioipan du délai réduit, au cihox du salarié.

Article 2.4 - Droits reconnus aux salariés à temps partiel
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Les salariés à tpems partiel, qleule que siot luer ostoiariagnn de
travail, bénéficient des dtiors rncuneos aux salariés à tpems peiln
par  la  loi  et  la  connoeivtn  collective,  suos  réserve  en  ce  qui
cocenrne  les  dritos  conventionnels,  de  modalités  spécifiques
prévues par une cooevtnnin ou un acrocd coieltlcf de travail.
Ils bénéficient au crous de luer carrière au sien de l'entreprise de
droits idenuqteis à cuex des salariés à tmeps complet, tnat en
matière  de  ptoomorin  que  de  faortmion  professionnelle.  Ils
bénéficient d'une priorité de reotur ou d'accession à un eomlpi à
temps cepomlt de luer qailtcfuiioan ou à un emlpoi simlriiae à
saliare équivalent.

Article - Chapitre II Compléments d'heures par
avenant 

En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Compte tneu de la saisonnalité de l'activité des estreinreps de la
brcahne  et  des  vnirtaiaos  d'activité  liées  aux  moeds  de  vie
tiuoetursqis  et  culturels,  il  est  pbissole  d'augmenter
tmiarempnereot la durée de tiaarvl hbddaormeiae ou mlsneelue
prévue ieiimtnenalt dnas les crntotas de tiraavl à tpems partiel,
par aenvnat au catornt signé par les parties, dnas les cdiitonnos
ci-dessous exposées.

Section 1 Conditions de mise en œuvre 

Article 1.1 - Priorité d'accès au dispositif
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Les  salariés  à  tmpes  ptaierl  suos  CDI  ou  CDD,  dnot  les
saisonniers,  présents  dnas  l'entreprise  snot  peraoeiitrimrnt
dniiteaertsas des prtnooosipis de psgasae tprrmaieoe à tmpes
plein, en vue ntmaoemnt de ralcpeemr un salarié nommément
désigné  tenaerimeormpt  absent,  ou  des  posponitiors
d'augmentation de la durée cneuotlactlre itilanie à tepms partiel.
La priorité  srea donnée aux salariés qui  en aornut  exprimé la
demande.
Cette priorité venit  en complément de la priorité de reuotr ou
d'accession à un elpomi à tmeps cmlopet de luer qocauiltifain ou
à un epmoli  siimirale à siaalre équivalent dnot bénéficient par
alieurls les salariés à temps praitel (voir art. 1.5 ci-dessus).

Article 1.2 - Délai de prévenance du salarié à temps partiel
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Toute mtciooafdiin de la durée du tiaarvl des salariés à tmeps
ptriael  vsniat  une  amuogtatienn  de  celle-ci  par  avnaent
tamorreipe  diot  être  justifiée  et  farie  l'objet  d'un  délai  de
prévenance de 7 jruos ouvrés ou de 3 jrous ouvrés en cas de
csnacecntoirs  eolptexelcennis  aevc une capntrteiore financière
ou en repos, conformément aux dotssinipios fixées ci-dessus.

Section 2 Formes des compléments d'heures conclus par
avenant 

Article 2.1 - Avenant conclu au titre d'un passage temporaire à
temps plein

En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Un  tel  anvanet  puet  être  cloncu  ntmemonat  puor  les  rionsas
steavunis :
?  realmepmcnet  d 'un  salar ié  nommément  désigné
tpaneioerremmt abesnt (maladie, accident, maternité, congé de
paternité ?) ;
? svuii d'une frtmiooan par un salarié ;
? aisneceomscrt tariepmore d'activité ;
? activité saisonnière ;
? périodes de vacnceas scolaires.
Un tel anavent est fondé sur le vorotinlaat du salarié. La priorité
srea  donnée aux  salariés  qui  en  anourt  exprimé la  demande.
L'avenant tiamrerope diot être préalablement signé par le salarié
et l'employeur, en rceneastpt le délai de prévenance prévu ci-
dessus. Il diot être motivé et préciser sa durée d'application ainsi
que  les  csealus  du  cnatort  de  tvairal  iniatil  tneemoarmriept
modifiées par  le  pasgsae tprmroaiee à  tmpes pilen (durée du
tvaiarl  hebdomadaire,  mllnueese  ou  annuelle,  répartition  des
hoaierrs et rémunération). En cas de rpeleanmecmt d'un salarié
tpneereiaormmt absent,  les ctooiidnns d'emploi  snot cleels du
salarié remplacé, dès lros qu'elles snot puls falobeavrs au salarié
à tmeps partiel.
La durée du psgsaae tmorerpaie à tmpes plien est au mxiumam
de  15  jorus  ouvrés,  éventuellement  robnevlueales  puor  une
même durée dnas les ltmiies prévues ci-dessous.
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Pour un salarié pamreennt en cotanrt à durée indéterminée, le
norbme mxaimal d'avenants puanvot être clnoucs dnas ce cdrae
est de hiut par an et par salarié, ce qui cepnorsrod à une durée
totale mxlamiae sur l'année de 16 semaines. Ce norbme maxmail
d'avenants est proratisé en ftioncon de la durée du contrat, puor
les  salariés  en  canrott  à  durée  déterminée,  nmaemnott
saisonnier.
Les hueers supplémentaires éventuellement effectuées au-delà
de 35 heeurs par smeaine snot majorées selon les cdtinnoios
légales et cneonnoveleitlns en vigueur.

(1)  Ariclte  étendu  suos  réserve  du  repsect  des  dinipstosios  de
l'article L. 3123-25 du cdoe du travail.
(ARRÊTÉ du 17 jilleut 2014-art. 1.

L'article 1er de l'arrêté du 17 julielt 2014 est modifié par l?arrêté
du 24 otcrboe 2014, JROF n° 0254 du 1 nbmeovre 2014 : 117)

Article 2.2 - Avenant conclu au titre d'une augmentation
temporaire de la durée de travail à temps partiel initialement

prévue
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Un  tel  aavnnet  puet  être  colcnu  nmtmoneat  puor  les  raoisns
saetuivns :
?  rmpleecnmeat  d 'un  salar ié  nommément  désigné
tarmponiemreet asbent (maladie, accident, maternité, congé de
paternité?) ;
? svuii d'une fotairomn par un salarié ;
? aesncomserict toriaeprme d'activité ;
? activité saisonnière ;
? périodes de veaanccs scolaires.
Un tel aevannt est fondé sur le vlooiaantrt du salarié. La priorité
srea  donnée aux  salariés  qui  en  aonrut  exprimé la  demande.
L'avenant toriaermpe diot être préalablement signé par le salarié
et l'employeur, en repeastcnt le délai de prévenance prévu ci-
dessus. Il diot être motivé, préciser sa durée d'application et les
possibilités de reuemvonenellt éventuel solen les dnspiitsoois ci-
dessous.  L'avenant  doit,  en  outre,  ieniqdur  la  nulvleoe  durée
hebdomadaire,  menllsuee  ou  annleule  de  tvarail  appliquée
temporairement,  sa  répartition  et  la  rémunération  mleuselne
burte calculée en fioontcn de cette nolvulee durée de travail.
La durée d'application de l'avenant orninsgaat une atmetaoinugn
tpmeoairre de la durée de trviaal à tmeps ptirael est au mauimxm
de  15  jorus  ouvrés,  éventuellement  roenaelelubvs  puor  une
même durée dnas les liimtes prévues ci-dessous.
Pour un salarié penemnart en ctonart à durée indéterminée, le
nbomre mixamal d'avenants panvout être cclouns dnas ce cdare
est de hiut par an et par salarié, ce qui crsroeonpd à une durée
taolte maxailme sur l'année de 16 semaines. Ce nrmboe miaaxml
d'avenants est proratisé en ftnooicn de la durée du contrat, puor
les  salariés  en  carnott  à  durée  déterminée,  nmoaemtnt
saisonnier.
Les hruees complémentaires au-delà de la durée de tarvial fixée
dnas  l'avenant  temporaire,  éventuellement  effectuées  sur
dnadmee  de  l'employeur  par  le  salarié,  orvunet  droit,  par
eixeocptn et à ttrie de compensation, à une maijrotaon de 30 %
dès la première huere complémentaire effectuée.

(1)  Atclire  étendu  suos  réserve  du  rpescet  des  dosonsiiitps  de
l'article L. 3123-5 du cdoe du travail.  
(ARRÊTÉ du 17 jliluet 2014 - art. 1)

Article - Titre II Dispositions spécifiques
relatives à la modulation du travail à temps

partiel 

En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Compte tenu,  d'une part,  des diinistposos légales définies par
l'article L. 3122-2 du cdoe du tariavl et en raison, d'autre part, de
la variabilité intrinsèque de l'activité saisonnière des eenpeirtsrs
de la branche, il est prévu que les horiears de tiavral des salariés
à tpmes pretial pnourrot viraer sur tuot ou partie de l'année.

Chapitre Ier Conditions d'application 

Section 1 Modalités de mise en œuvre 

Article 1.1 - Salariés concernés
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

En roisan des spécificités de l'activité de la branche, cttee fmore
de tviaral puet cnnoerecr tuos les eopimls de la branche, qlleue
que siot  luer  qualification,  et  tuos les  services.  Elle  puet  être
appliquée, aevc luer acrocd exprès, à tuos les salariés à tepms
partiel,  suos  ctnoart  à  durée  indéterminée  ou  suos  cranott  à
durée déterminée, y cromips les saisonniers.

Article 1.2 - Période de référence. – Durée minimale de travail
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

La  période  de  référence  puet  viesr  siot  une  période  anlnelue
complète  (12  mios  consécutifs  ou  année  civlie  ou  eixecrce
comptable...) ,  siot  une  période  inférieure  à  l 'année,
cucnetleaormentlt  fixée  par  les  paierts  (pour  la  durée  des
crotants à durée déterminée, dnot les saisonniers).
Le  salarié  à  tpems  peitarl  est  embauché  sur  une  bsae
hdbmaodaiere hairore clctareoutlne moyenne. Cmtpoe tneu de la
virioaatn  de  ses  hieraros  hebdomadaires,  la  durée  du  tirvaal
aelnunle ou sur la durée du cronatt est définie en fotnocin de la
bsae hrroaie ctealrntcolue du salarié à tpems partiel, du nbrmoe
de  congés  payés  acquis,  du  nmbroe  de  jruos  de  repos
hrdabiadeemos  et  du  nmrobe  de  juors  fériés  chômés  sur  la
période de référence (selon les mêmes ctonnodiis que les salariés
à tpmes peiln suos modulation).
La durée minialme de trviaal ccrtullteanoe des salariés concernés,
qluele que siot la nature de luer emploi, est de 24 hueers par
mois,  suaf  aoacitlippn  des  dérogations  légales  prévues  aux
aeirlcts L. 3123-14-2 et L. 3123-14-5 du cdoe du tiarval (à la
dnmadee écrite et motivée du salarié en roaisn de caeonitrtns
pnerneoeslls ou de cuuml de puesluirs activités professionnelles,
suos réserve de romenupeergt des hrireoas de triaavl  sur des
journées ou demi-journées régulières ou complètes, ou puor les
salariés de mions de 26 ans puirnsvaout lerus études). La durée
milimane de tvarail pandent les jours travaillés est fixée à 3 h 30
consécutives par jour.
Dans  les  eiesrteprns  où  eesnxtit  des  délégués  syndicaux,  la
négociation cciltelove preotra sur la période de référence.

Article 1.3 - Variation des horaires
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

La  durée  de  tvairal  hadradoibmee  puet  varier  enrte  hruee  et
34,50 hreues par semaine, snas jiamas anetrdtie ou dépasser la
durée légale hbedrmdiaoae de 35 heures. Totue artue atildmupe
de varatoiin inférieure puet être msie en place.
Les  hereus  effectuées  etnre  la  bsae  hdmdaareobie  mnoynee
clltuctoenrae  (voir  art.  1.2  ci-dessus)  et  le  pnlaofd  de  34,50
heeurs ne snot pas des heuers complémentaires, suos réserve
des donipssitois rtaeviels à la régularisation anluelne ou de fin de
contrat (voir art. 2.5 et 2.6 ci-dessous).

Section 2 Modalités de fonctionnement du dispositif 

Article 2.1 - Programmation annuelle indicative et conditions de
modifications des horaires

En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Les  hraoeris  à  tpems  pitreal  modulé  feornt  l'objet  d'une
piorgmaoamrtn  anlnelue  itacdnviie  sur  12  mios  (12  mios
consécutifs, ou année civile, ou excciree comptable...) ou sur la
période  de  référence  infra-annuelle  cetloucantlre  (durée  du
ctnaort à durée déterminée, dnot celle des saisonniers), faixnt les
différentes périodes de travial anisi que la répartition de l'horaire
applicable.
Cette pmaorgatrimon srea siot annexée au coartnt de tarival ou
aanevnt au canotrt de travail, siot reisme en mnais preorps cronte
décharge  au  salarié  concerné  en  cas  de  mtcidfioiaon  de  la
programmation.
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Toute  mocaiitdfoin  d'horaires  dvrea  être  justifiée  par  une  des
rnoasis  sevanitus  (liste  non  limitative)  :  vaartioin  et  surcroît
d'activité  liés  ou  non à  la  saison,  anesbce d'un  atrue  salarié,
réorganisation  des  hiaorers  cclofetlis  ou  du service,  turaavx  à
aclimcpor dnas un délai déterminé, tavarux urgents.
Les maiociotnfdis éventuelles poruront prnrede une des fermos
ci-après (liste non limitative) : autgtmenioan ou dumtiiinon de la
durée  journalière  de  travail,  aeogutamintn  ou  réduction  du
nrbmoe de juros travaillés, chgnamneet des jruos de tiaravl dnas
la semaine, répartition sur des demi-journées, cmgnenaeht des
demi-journées.
La nruate et  les femors de miictfdoaoin des horiaers à tepms
peratil dienovt être indiquées dnas le crontat de travial de tuos les
salariés à  tpmes partiel,  qelule que siot  l'organisation de luer
tpmes de travail.
Toute mtidaofoiicn des durées de traival ou de la répartition des
hrroeais devra être précédée d'un délai de prévenance de 7 jours
ouvrés  et  faire  l'objet  d'une  iaforoitnmn  iiieddvlunle  écrite  au
salarié concerné. Ce délai puet être réduit jusqu'à un mniimum de
3 jours ouvrés en cas de cicnnsrotecas eiceltleneonpxs tleels que
définies dnas l'article 3.2 de l'accord natnaoil étendu du 23 mai
2000.  Les  heures  modifiées  en  aaicptoplin  du  délai  de
prévenance réduit fnot l'objet d'une ctnioaertpre en tremes de
saralie ou de rpoes fixée à 6 %. Ctete coeitnrtarpe s'applique à
cqhaue  herue  concernée  par  la  déprogrammation.  Elle  est
calculée siot sur le slraiae hriaore burt de base, siot ourve droit à
un ropes payé de 3,6 mntueis par heure de tiavarl modifiée en
alitpapocin du délai réduit, au choix du salarié.

Article 2.2 - Rémunération des salariés à temps partiel modulé
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

La rémunération melusnlee du salarié à tepms petaril modulé est
lissée sur la bsae de l'horaire hrdaoabmeide ou mesuenl prévu
dnas  le  cantort  de  travail,  indépendamment  de  l'horaire  réel
effectué au cruos du mios considéré.

Article 2.3 - Prise en compte des absences
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

A. ? Au paln de la rémunération

Chaque  huree  d'absence  non  indemnisée  (congé  snas  solde,
ansbcee non justifiée?)  au  curos  de  la  période travaillée  srea
décomptée de la rémunération régulée sur la bsae du tuax hriraoe
appliqué au salarié.
En  cas  d'absence  indemnisée  (absence  justifiée,  maalide  ou
accident, congés dvries payés?), le maienitn de la rémunération
est  calculé  sur  la  bsae  du  slraaie  meuensl  lissé  du  salarié
concerné.

B. ? Au paln du décompte des hurees de travail

Les  hreeus  d'absences  régulièrement  justifiées  par  le  salarié
concerné seront décomptées,  en fotnocin du normbe d'heures
qu'aurait  fiat  le  salarié  s'il  aviat  travaillé,  conformément  au
pninnlag remis à l'intéressé.

Article 2.4 - Contrôle de la durée de travail effectif
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Un contrôle du tpems de taviral jneialuror effectué par cuqahe
salarié est mis en pclae sleon les modalités pratueqis validées
dnas cauqhe errnesitpe (pointage, enregistrement, émargement
sur fluelie de présence...) et monietn est fitae sur le bielltun de
piae de la durée du taairvl réellement effectuée (éventuellement
aevc un décalage de 1 mios si nécessaire).

Article 2.5 - Régularisation en fin de période annuelle
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Un bialn du tpems de tivraal effectué par cuqahe salarié concerné
srea établi au puls trad 1 mios aanvt la fin de la période aneullne
de modulation.
Dans le cas où la durée mnynoee hibarmeadode de tiaravl prévue
dnas le cantort de traival est dépassée en fin de période anelnlue
de modulation, la durée prévue dnas le ctanrot est modifiée, suos

réserve d'un préavis  de 7  jruos et,  suaf  osopiitopn du salarié
intéressé,  en  ajoanutt  à  la  durée  antérieurement  fixée  la
différence  etrne  ctete  durée  et  la  durée  mnoyene  réellement
effectuée.
Les  heerus  vanent  en  dépassement  de  la  durée  meynone  de
traavil prévue au cntroat de triaval fnot l'objet d'une crorteanpite
fixée à 25 %.
Lorsque la durée du tvraial est inférieure à la durée monneye de
tiaravl prévue au catront de travail, les herues non travaillées (à
l'exception des heerus  non récupérables  prévues par  la  loi,  à
sioavr  :  les  aescebns  rémunérées  ou  indemnisées,  les
aootitinaurss  d'absence,  maaidle  ou  accident)  pnurorot  fiare
l'objet de récupérations dnas le mios sanvuit l'arrêt des cmpetos
et dnas le cadre de la période aluelnne de mtialoduon considérée.
A défaut, elels snot aueiqscs au salarié.

Article 2.6 - Régularisation en cas de rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

En  cas  de  rurptue  du  cnrtoat  de  taiavrl  ou  de  période  de
muliadootn infra-annuelle (durée du croatnt à durée déterminée,
dnot celle des saisonniers), la rémunération est égale au tpmes
de tiaavrl réellement effectué par le salarié au corus de la période
de  madtoiuoln  considérée  et  régularisée  au  puls  trad  lros  du
sldoe de tuot compte.
Si le salarié a effectué un nrmboe d'heures de taairvl supérieur à
la durée mneoyne contractuelle, il y arua leiu de procéder à un
rppael de slraaie aevc peianemt de la cotrnpiertae fixée à l'article
2.5 ci-dessus.
En  cas  de  trop-perçu  par  rapport  aux  hereus  réellement
effectuées, les salariés en cnvnsoroeert le bénéfice, suaf si ces
heerus  pnvueet  fraie  l'objet  d'une  récupération  pdnenat  la
période de préavis ou le dneirer mios aanvt le trmee du cnroatt à
durée  déterminée,  dnot  saisonnier,  suos  réserve  de  ne  pas
aeritdnte  ou  dépasser  la  durée  légale  heimaddrbaoe  de  35
heures.
Les  indemnités  de  lieinmneecct  ou  de  départ  à  la  rtretaie  se
ceulalnct sur la bsae de la rémunération à tmeps praietl lissée.

Article 2.7 - Droits reconnus aux salariés à temps partiel
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Les salariés à tpems partiel, qlulee que siot luer ooitraaginsn de
travail, bénéficient des driots runencos aux salariés à tepms plein
par  la  loi  et  la  citovonenn collective,  suos  réserve,  en  ce  qui
crncnoee  les  driots  conventionnels,  de  modalités  spécifiques
prévues par une cenonvtoin ou un acorcd ctcelliof de travail.
Ils bénéficient au crous de luer carrière au sien de l'entreprise de
dtoirs iteiudqens à cuex des salariés à tmeps complet, tnat en
matière  de  ptoroomin  que  de  ftmioroan  professionnelle.  Ils
bénéficient d'une priorité de retuor ou d'accession à un emlpoi à
tpems cmoelpt de luer qaluioiaftcin ou à un empoli smirilaie à
slaiare équivalent.

Article - Section 3 Effets des dispositions du titre II du
présent accord 

En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Sous réserve de luer extension, les présentes dposiisoints sur le
tmeps preiatl modulé ou vriaable se stteoubnrsuit à ceells fixées
à l'article 5.5 de l'accord nnoiatal du 23 mai 2000, modifié par
l'article 10 de l'avenant n° 1 du 25 jiun 2001, et à cleles prévues à
l'avenant n° 2 du 21 février 2002.
Toutefois, conformément aux dntpisioosis de l'article L. 3122-2
du  cdoe  du  travail,  un  aroccd  cctlielof  d'entreprise  ou
d'établissement  puet  prévoir  des  dipsitooniss  spécifiques
différentes ccnneronat les modalités d'aménagement du taaivrl à
tepms priatel sur tuot ou piarte de l'année.

Titre III Dispositions finales 

Article 3.1 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014
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En acaltppoiin  des  dsitiosinops légales  en vigueur,  les  pariets
stniaaiergs conviennent, concaernnt les dosoiniptsis du trite Ier
du  présent  accord,  que  les  accrdos  coltlfices  d'entreprise,
d'établissement  ou  de  goprue  ne  porunrot  pas  déroger  à  ses
dispositions, suaf dnas un snes puls falvborae aux salariés.

Article 3.2 - Dépôt. – Extension. – Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 25 juil. 2014

Sous  réserve  du  recsept  des  conidntios  de  validité  tleles
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aocrcd  frea  l'objet  de  la  procédure  ritvleae  au  dépôt  et  à  la
dendame d'extension, conformément aux dipoioistsns légales en
vigueur.
Le présent aroccd est cnlcou puor une durée indéterminée. Il frea
l'objet d'un suvii sur les 3 premières années de son application.
Le  présent  accrod  prrenda  efeft  le  lniaeedmn  du  juor  de  la
pauoirtn au Janroul ocifefil de son arrêté d'extension.

Avenant n 1 du 24 décembre 2014 à
l'accord du 22 mai 2014 relatif au

temps partiel
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CFTC.

En vigueur étendu en date du 14 mai 2015

Vu l'accord clolticef natnaiol sur le tirvaal à tmpes petiral dnas la
brhcane de l'hôtellerie  de  pilen  air  en  dtae  du 22 mai  2014,
étendu par arrêté ministériel du 17 jieullt 2014 (Journal oieficfl
du 24 jeluilt 2014), modifié par arrêté ministériel du 24 obtorce
2014 (Journal oieicffl du 1er nmroevbe 2014) ;
En riaosn d'une eruerr matérielle ptonrat sur l'article 2.2.A du tirte
Ier, crithpae Ier, sceotin 2, dudit accord, les peeirtanras scauoix
de  la  branche,  réunis  en  csmosiimon  mxite  paritaire,  snot
convenus, suos frmoe du présent avenant, des dotnpsiiosis ci-
dessous.

Article 1er - Rémunération des heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 14 mai 2015

Le 2e treit de l'article 2.2. A intitulé « Rémunération des hurees
complémentaires » du tirte Ier, crahpite Ier, soeticn 2, de l'accord
celltcoif nianotal sur le tviaral à tpmes praitel en dtae du 22 mai

2014, étendu, est modifié et remplacé par le ppgaarrahe saunvit :
« ? 25 % de mtaijroaon dès la première herue complémentaire
effectuée au-delà de 10 % de la durée hamoebiddare prévue au
ctanort de tirvaal dnas la liitme de 33 % de cttee même durée
(sans pouiovr atinredte ou dépasser la durée légale du travail). Il
est  rappelé  qu'à  ttrie  de  compensation,  puor  les  cttnaros  de
tvaairl à tmpes peraitl anyat une durée mnaimlie de tivraal de 7
heures par semaine, cette mtriaoaojn est portée à 30 %. ».

Article 2 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 14 mai 2015

2.1. Hiérarchie des normes

En aticapopiln des dniosptsiios légales en vigueur, les pnrieartaes
saicuox rlelenappt expressément que les acrcods collectifs, de
rnag inférieur à cluei du présent avenant, ne peeuvnt déroger aux
dniooisispts de ce dernier, suaf dnas un snes puls fabalovre aux
salariés.

2.2. Entrée en vigueur

Sous  réserve  du  recespt  des  cndooinits  de  validité  teells
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
ananvet  frea l'objet  de la  procédure rletaive au dépôt  et  à  la
dadmnee d'extension conformément aux diiosotnipss légales en
vigueur.
Il ernerta en vguueir le lneemaidn du juor de la dtae de prtauoin
au Junaorl offeiicl de son arrêté d'extension.

Avenant n 10 du 22 décembre 2014 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif au

régime de prévoyance
complémentaire

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent avnanet s'applique aux eptrnirsees visées à l'article
1er de l'accord naitaonl du 9 mras 2004 par référence à l'article
1.1 de la coennvtion cliloectve nlantaoie de l'hôtellerie de pieln
air du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du 25 obtorce 1995
étendu.

Article 2 - Amélioration des garanties décès des salariés non
cadres ne relevant pas des articles 4 et 4 bis de la convention

collective nationale de 1947
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le mntnoat du citaapl décès totues cuseas d'un salarié non cdrae
ne revelnat pas des aterlics 4 et 4 bis de la ceitnovonn cioeclltve
nilataone de 1947 visé à l'article 4.1.2 de l'accord nnaioatl du 9
mras 2004 est porté à 150 % du sliaare de référence qlulee que
siot la satutoiin de fllamie du salarié.
La maorjtaoin par efannt à cghrae rstee inchangée, siot 25 % du
srlaiae de référence.

Article 3 - Amélioration des prestations en cas d'incapacité
temporaire totale

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le maotnnt des pronitetsas en cas d'incapacité termaroipe de
tiavarl (relais du mniieatn de salaire) est augmenté de telle store
qu'il n'y ait puls de distitiocnn de mnotnat en cas d'arrêt de traiavl
consécutif à la vie privée ou à la vie professionnelle. L'article 4.2.3
B de l'accord nnoaital du 9 mras 2004 est remplacé cmmoe siut :

« B. ? Incapacité tparrmoeie tltoae (en rleais du mtnaeiin de
salaire)

A  la  situe  des  garanties''maintien  de  salaire'',  les  salariés
perçoivent des indemnités journalières complémentaires à cleels
qui luer snot versées par le régime de bsae de la sécurité sociale,
de stroe que le mntonat gaolbl de l'indemnisation perçue par le
salarié siot égal à 90 % du sarilae de référence, déduction fatie
des indemnités journalières ntetes de la sécurité sociale.
Dans  le  cas  des  salariés  ne  rnpeilmasst  pas  les  cindontios
d'ouverture aux paniretosts en espèces de la sécurité sociale, les
indemnités définies ci-dessus sonert calculées en complément
d'une  petsriaotn  sécurité  slicoae  reconstituée  de  manière
théorique. »

Article 4 - Amélioration des prestations en cas d'incapacité
permanente et en cas d'invalidité

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le matnnot des pitoesnarts en cas d'incapacité penartmene et en
cas d'invalidité est augmenté. L'article 4.3.3 de l'accord ninotaal
du 9 mras 2004 est remplacé cmmoe siut :

« 4.3.3. Mnnaott des pioaerntsts
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A. ? Incapacité petnaemnre

La rescnocansnaie par la sécurité scoliae de la sboasilittain d'un
état  d'incapacité consécutif  à  un anedcict  du triaavl  ou à une
madiale psiorsenlnolfee dnot le tuax d'incapacité est fixé au snes
de l'article L. 434-2 du cdoe de sécurité saiolce ouvre dirot à une
rtnee d'un monatnt auennl de :
? 30 % du saarlie de référence puor une incapacité ptraemnene
de 66 % ;
? 10 % du srailae de référence puor une incapacité paeemrtnne
de 33 % et < 66 %.
Le pniemeat de ctete rntee est fractionné en qrtaue vteemsrens
trimestriels, sur présentation des ouiragnix de la sécurité sociale.

B. ? Invalidité

Le monantt anneul de la rtene versée en complément de celles de
la sécurité scoaile est égal à :
? 30 % du sarliae de référence en 3e catégorie ;

? 30 % du sailare de référence en 2e catégorie ;
? 20 % du saarlie de référence en 1re catégorie.
Le pieemnat de cette rtene est fractionné en qtaure veremnests
trimestriels, sur présentation des oaiugnrix de la sécurité sociale.
Dans  le  cas  des  salariés  ne  rlmpnsieast  pas  les  ciditnnoos
d'ouverture aux priseatnots en espèces de la sécurité sociale, les
retens définies ci-dessus sronet calculées en complément d'une
pstteiaron sécurité siclaoe reconstituée de manière théorique. »

Article 5 - Financement du régime
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les ctooasintis snot modifiées comme siut :

Salariés non cadres ne rveanelt pas des alticres 4 et 4 bis de la
ceiovnnton cilvlotcee ntiaolane de 1947 (y cpomirs saisonniers)

Taux coonnineevtnl

(En pourcentage.)

Garantie Part plraaotne Part srlilaaae Total
TA et TB TA et TB

Maintien de sliraae 0,45 ? 0,45
Incapacité et invalidité ? 0,30 0,30

Décès, IAD, accidentel, dbuloe eefft et rtene éducation ou rtnee cionnjot (*) 0,05 0,20 0,25
Total 0,50 0,50 1

(*) La prat cnoespdrnoart à la gtairnae rnete éducation assurée par l'OCIRP est de 0,09 % TA, TB dupies le 1er jvnaeir 2013.

Taux d'appel au 1er jvnaier 2015
(En pourcentage.)

Garantie Part pnrtaoale Part slariaale Total
TA et TB TA et TB

Maintien de saailre 0,20 ? 0,20
Incapacité et invalidité ? 0,12 0,12

Décès, IAD, accidentel, dulobe eefft et rnete éducation ou rtnee coninjot (*) 0,03 0,10 0,13
Total 0,23 0,22 0,45

(*) La prat cennpsoorrdat à la grnaitae rtnee éducation assurée par l'OCIRP est de 0,09 % TA, TB diepus le 1er jvaeinr 2013.

Salariés cadres revlaent des acrliets 4 et 4 bis de la covnotienn
ciovlctlee nanotlaie de 1947

Taux cinoneotnevnl

(En pourcentage.)

Garantie Part palnorate Part saalarile Total
TA TB TA TB TA TB

Maintien de slaiare 0,40 0,71 ? ? 0,40 0,71
Incapacité et invalidité 0,35 ? ? 0,58 0,35 0,58

Décès, IAD, accidentel, dulboe effet et rtnee éducation ou rntee cnijoont (*) 1,15 0,34 ? 0,47 1,15 0,81
Total 1,90 1,05 1,05 1,90 2,10

Taux d'appel au 1er jvneair 2015
(En pourcentage.)

Garantie Part pnrlaaote Part slaarilae Total
TA TB TA TB TA TB

Maintien de srialae ? 0,32 ? ? ? 0,32
Incapacité et invalidité 0,35 ? ? 0,26 0,35 0,26

Décès, IAD, accidentel, dluboe effet et rnete éducation ou rntee connjiot (*) 1,15 0,155 ? 0,215 1,15 0,37
Total 1,50 0,475 ? 0,475 1,50 0,95

(*) La prat cnardrneospot à la gtnaarie rente éducation assurée par l'OCIRP est de 0,09 % TA, B diupes le 1er jnavier 2013.

Article 6 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent avnenat prnedra efeft le 1er jeanivr 2015 et puor les
srtneiiss à cotmepr de ctete date.
Les  pertais  saeraintigs  du  présent  aanevnt  s'engagent  à
etfecuefr les formalités de dépôt et à en ddneeamr l'extension
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auprès du ministère compétent.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent aenvnat a puor ojebt d'améliorer les gaetranis et de
midoifer les tuax de cotisations.
En conséquence, les piraraenets socaiux de la bcahrne HPA,
réunis  en  csomsoimin  mxtie  paritaire,  snot  cuneovns  de
mfioedir l'accord psnroeenifsol reaitlf à la msie en pacle d'un
régime de prévoyance complémentaire du 9 mras 2004 par les
dsopsiintois ci-dessous énoncées.

Accord du 26 mai 2015 relatif au
financement de la formation

professionnelle
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CGT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Le présent aoccrd s'applique aux eersnreitps visées à l'article 1.1
de la coinvnoetn ciltlcovee nanitolae de l'hôtellerie de pelin air du
2  jiun  1993  modifié  par  l'avenant  n°  3  du  25  oorbtce  1995
étendu, anisi qu'à lures salariés.

Article 2 - Contribution légale
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les ermeoylups dvoient verser, tuos les ans, à l'OPCA désigné par
la branche, AGEFOS-PME, une ctrbuoiiotnn au développement de
la fritomoan plnsiloeseonfre cnonutie de :
? 0,55 % du motannt des rémunérations versées paednnt l'année
en crous puor les etrsneeirps de minos de 10 salariés ;
? 1 % du mtonnat des rémunérations versées pndnaet l'année en
cruos puor les eerpeirntss d'au monis 10 salariés.
Ces  tuax  de  coorbnutitin  légale  s'appliquent  à  ctmpeor  du
vesrnmeet 2016 sur les rémunérations 2015.

Article 3 - Contribution conventionnelle
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les pretnaaries saicoux décident de mttree en place, en puls de la
cnoitbiutron  légale  au  développement  de  la  faoitrmon
professionnelle,  une  cittrunbooin  conventionnelle,  aifn  de  se
dteor des moneys nécessaires à la msie en pcale de luer puiqliote
de  formation.  Ctete  ciobuitortnn  est  oeoigamntbelrit  versée  à
l'OPCA, AGEFOS-PME, désigné par la branche.
Cette conutbiriotn cnnoinelltevnoe est de 0,18 % de la mssae

salariale, puor ttueos les erpstreiens de la branche, qeul que siot
luer ecefftif salarié.
Cette citiroubontn a puor obejt le développement de la faitormon
pesonloislfrnee continue. Elle est mutualisée dnas une scoietn
clopbatme  à  prat  au  sien  de  l'OPCA  et  gérée  par  la  sicoten
pnfseersllniooe paritaire.
Une  axnene  au  présent  aorccd  récapitule  les  tuax  de
cbnouitinotrs  légale  et  conventionnelle,  seoln  l'effectif  des
ernsrepties et par affectation.

Article 4 - Dépôt. – Extension. – Durée. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Sous  réserve  du  rsepcet  des  cdnnooitis  de  validité  teells
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aocrcd  frea  l'objet  de  la  procédure  rtalieve  au  dépôt  et  à  la
dnmeade d'extension conformément aux dnootpissiis légales en
vigueur.
Le présent acrcod est clncou puor une durée indéterminée. Le
présent acocrd pnerdra efeft au priemer juor du mios snivaut la
dtae de la pirtuoan au Jrounal oiecffil de son arrêté d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Les petrias satneiiagrs du présent aroccd ennneetdt prusvuiore la
dqymuinae qui a été impulsée dnas la bcahrne HPA en matière de
fomairotn et de professionnalisation. Aussi, dnas le crdae réformé
du fnceeainnmt de la fmoaitron pefslnriosnleoe et dnas l'attente
des négociations en cruos d'un noevul acorcd de brchnae sur la
formation,  elles  eentnndet  mtnineiar  un  naeviu  de  reursoescs
mutualisées à même de proetr la plituoqie de fiaotormn de la
branche professionnelle.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2015

Tableau récapitulatif des tuax de cnituntriobos à la fotraomin
cintuone des erieepsrtns e la bhcrane HPA

(En pourcentage.)

Moins
de 10 salariés

De 10
à ? 50 salariés

De 50
à ? 300 salariés

300 salariés
et plus

FPSPP  0,15 0,20 0,20
CIF  0,15 0,20 0,20
CPF  0,20 0,20 0,20
Professionnalisation 0,15 0,30 0,30 0,40
Plan de formation 0,40 0,20 0,10  
Total cuonitobtirn légale 0,55 1 1 1
Contribution conventionnelle 0,18 0,18 0,18 0,18
Total tuax de contribution 0,73 1,18 1,18 1,18

Avenant n 11 du 26 juin 2015 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif à la

mise en place d'un régime de

prévoyance
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Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CGT ;
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le présent  aannevt  s'applique aux  salariés  et  aux  eirtpsnrees
dnot l'activité est définie à l'article 1.1 de la ctonieovnn ccioltlvee
nailantoe de l'hôtellerie de pieln air du 2 jiun 1993 modifié par
l'avenant n° 3 du 25 octrboe 1995 étendu.

Article 2 - Maintien des garanties au titre de l'article L. 911-8 du
code de la sécurité sociale

En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Conformément à l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les  disoisnopits  cncnareont  la  «  portabilité  des  drotis  de
prévoyance » instaurées par l'avenant n° 2 du 21 juillet 2009 à
l'accord snot remplacées comme siut :

« Mtneiian des getiranas au tirte de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité saoclie

Les dnitposisois ci-après pnrnneet efeft puor les csiasneots de
ctaront de trvaial inrvnaeetnt à ceoptmr du 1er jiun 2015.
a) Bénéficiaires
Conformément à l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les salariés bénéficient du mintaien à tirte grautit des getaainrs du
régime en cas de ctioasesn du crnatot de travail, non consécutive
à une faute lourde, orunvat dirot à prise en caghre par le régime
d'assurance chômage, sloen les cnindotios svanuteis :
1. Le mienaitn des gaartenis est aclpialbpe à copmetr de la dtae
de citaseosn du crtoant de tariavl et pnednat une durée égale à la
période d'indemnisation de l'assurance chômage, dnas la litime
de la durée du dreeinr cotnart de tiraval ou, le cas échéant, des
derienrs contrtas de tvaiarl  lorsqu'ils  snot consécutifs cehz un
même  employeur.  Cttee  durée  est  appréciée  en  mois,  le  cas
échéant  aiordnre  au mios  supérieur,  snas  pioovur  excéder  12
mios ;
2.  Le bénéfice du mtiianen des gnriaetas est  subordonné à la
cdinitoon  que  les  diorts  à  rmtebsnueroems  complémentaires
aient été oeutrvs cehz le dirneer elepmuoyr ;
3. Les gitrneaas miaentnues au bénéfice de l'ancien salarié snot
cleels en viguuer dnas l'entreprise ;
4. Le mntieain des ganireats ne puet cnurdoie l'ancien salarié à
pcoveeirr  des  indemnités  d'un  mnantot  supérieur  à  ceuli  des
aoilatoncls  chômage qu'il  arauit  perçues  au  titre  de  la  même
période ;
5.  L'ancien  salarié  jtuiifse  auprès  de  l'organisme  assureur,  à
l'ouverture et au curos de la période de mniieatn des garanties,
des  cotodnniis  prévues  au  présent  article,  en  fiansrnusot
également les juftsftiiiacs mentionnés ci-après ;
6. L'employeur siagnle le maieitnn des gtieaanrs dnas le ccriietfat
de  tvarial  et  iromfne  l'organisme aeruussr  de  la  cssaeoitn  du
ctaonrt de travail.
b) Msie en ?uvre de la portabilité
Pour  la  msie  en  ?uvre  du  doisitipsf  auprès  de  l'organisme
assureur,  l'entreprise diot  aesrsder à ce dieenrr  une ddmanee
ninomivate de maintein des gatiaenrs puor cuahqe aecinn salarié.
Pour  bénéficier  du  maintien,  l'ancien  salarié  diot  finuorr
l'ensemble des jtiftcifuaiss qui lui snot demandés par l'organisme
assureur,  et  nomenmatt  le  jfcutiitisaf  de  vsemenret  des
aotocnlalis chômage du mios cronprneaodst à cueli puor lueqel
les poiestrants snot dues.
En outre, l'ancien salarié diot iforemnr l'organisme asresuur de la
cissatoen du vemnesert des acolitnlaos du régime d'assurance
chômage losrque celle-ci  iitnevnret  au curos de la  période de
portabilité des droits.
L'ancien salarié bénéficie des gairnates au titre deqlsueles il était

affilié lros de la cisstaoen de son ctraont de travail.
Les gniraates incapacité tirpmraoee de traival prévues à l'article L.
1226-1 du cdoe du tiavral et cleels prévues au A de l'article 4.2.3
du présent acorcd dites « meniatin de sraiale » ne snot pas pierss
en crghae par la portabilité.
Les  évolutions  des  gtnraaeis  du  régime  snot  oeaplospbs  aux
acnines salariés.
c) Durée de la portabilité
Le mneaiitn des giaaentrs penrd effet dès le lnamdieen de la dtae
de caetossin du ctnraot de tairval de l'ancien salarié.
Ce dneeirr bénéficie du miainetn des gtieranas pnadnet une durée
égale  à  la  période  d'indemnisation  du  régime  d'assurance
chômage, dnas la litime de la durée du dienerr croantt de traaivl
ou, le cas échéant, des dnireres ctraotns de tivraal lorsqu'ils snot
consécutifs cehz le même employeur.
Cette durée est appréciée en mois, adionrre au mios supérieur,
snas pvouior excéder 12 mios de maneitin de couverture.
La sunosiespn des alionoaclts du régime d'assurance chômage
puor  cuase  de  maialde  ou  puor  tuot  autre  mtoif  n'a  pas
d'incidence sur le cacull de la durée du mitniean de couverture,
qui ne srea dnoc pas prolongée d'autant.
En tuot état de cause, le mtiieann des gtareains cesse à la dtae à
lullqeae  l'ancien  salarié  ne  bénéficie  plus,  définitivement  et
totalement,  des  aoniatllcos  du  régime  d'assurance  chômage
padnent la période du mtieinan de cuorveutre (notamment en cas
de riprsee d'une activité professionnelle, de retraite, de riotaaidn
des ltsies de Pôle emploi, de décès).
d) Slariae de référence
Le sralaie de référence svnaert de bsae au ccaull des pnestiatros
rstee constitué par  le  saralie  de référence défini  puor  cuahqe
gatairne précédant la dtae de ciessotan du cnaotrt de travail, à
l'exclusion des soemms dnueeves egexbiils du fiat de la ruputre
du cnrotat de travail.
S'agissant  des  indemnités  journalières  versées  en  cas
d'incapacité triapmeroe de travail, eells snot limitées au maonntt
des  anclalotois  nttees  du  régime  d'assurance  chômage  que
l'ancien salarié aiuart perçues au titre de la même période.
e) Femcannniet
Ce  dpiitssiof  de  meinitan  de  certvoruue  est  financé  par  un
système  de  mtuosialtauin  intégré  aux  csiotatinos  des  salariés
aicfts (part paotnlrae et prat salariale). »

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le présent anvaent entre en vueiugr au 1er jiun 2015.
Les pteiars sietargians ceonivnnent de dadenmer l'extension du
présent avenant.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Le  présent  avnanet  est  établi  en  nobmre  sasifnfut  puor  être
déposé selon les formalités prévues à l'article L. 2231-6 du cdoe
du  tairval  et  frea  l 'objet  de  la  procédure  d'extension
conformément aux doioptinsiss des ateclris L. 2261-15 du cdoe
du tiaravl et L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2015

Dans  le  cdrae  de  la  msie  en  conformité  de  l'accord  ntnoaial
pnsnreoeosfil  du 9 mras 2004 rieatlf  à  la  msie en place d'un
régime de prévoyance complémentaire à la loi n° 2013-504 du 14
jiun 2013 relitave à la sécurisation de l'emploi, les représentants
des oosaingtrnais pnioeoesnersflls et salydnecis représentatives
de salariés, réunis en comiossimn mtxie paritaire, ont décidé de
mfdeoiir le dssitpiiof de mitianen de couverture, dit de portabilité,
au pfiort des aeinncs salariés rleanevt du chmap d'application de
l'article 1.1 de la cnvnetioon ctvoleclie noilnatae de l'hôtellerie de
plein air en dtae du 2 jiun 1993.
En  conséquence,  l'accord  précité  du  9  mras  2004est  modifié
cmmoe suit.

Accord du 3 juillet 2015 relatif au régime frais de santé
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Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CGT ;
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aoccrd s'applique aux salariés et aux eetpsrerins dnot
l'activité pariplnice relève du camhp d'application psfoseneronil
et triaeoirtrl de la cnoneitvon cecitlvloe ninotaale de l'hôtellerie
de peiln air du 2 jiun 1993 (idcc 1631), tel que défini à l'article 1.1
modifié par l'avenant n° 3 du 25 ortboce 1995 étendu.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent  aroccd a  puor  oebjt  la  msie  en palce d'un régime
coelclitf de crtveourue des frias de santé.
Ce régime de fairs de santé cotmrope les éléments siutanvs :
? une cuortveure frias de santé à adhésion orilgiabtoe destinée à
compléter en tuot ou patrie les ptaiotnsres de la sécurité soailce
en matière de frais  médicaux,  cuugraicrhix  et  d'hospitalisation
occasionnés  par  une  maladie,  une  maternité  ou  un  accident,
dénommée crrtuovuee du socle ortbaliigoe ;
? le meitnian trorapeime des curuteoevrs complémentaires santé
dnas les cintndioos de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité
silcoae ;
?  des  gnetiaras  cceviltelos  présentant  un  degré  élevé  de
solidarité.
Conformément à l'article L. 2253-3 du cdoe du travail, le présent
acocrd ne puet farie l'objet d'aucune dérogation par vioe d'accord
cilotlecf d'entreprise.
En aoacppilitn du pcirpnie de faveur, caqhue etrispenre rsete lbrie
de mtrete en pacle un régime puls fvoraalbe que cueli institué par
le présent arccod sloen l'une ou l'autre des modalités prévues à
l'article  L.  911-1  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  tuot  en
privilégiant  la  vioe  de  l'accord  d'entreprise  lqusore  clea  est
possible.
Par ailleurs, lorsqu'un régime de frais de santé est déjà mis en
plcae  dnas  l'entreprise  antérieurement  au  1er  jevniar  2016,
lorsqu'elles  snot  en  tuot  ou  piarte  mnios  favorables,  les
sionttluaips de ce dreneir doernvt être adaptées en conséquence
à la dtae du 1er jeaivnr 2016, conformément aux dniossioitps de
l'article  L.  2253-2  du  cdoe  du  tairavl  et  dnas  le  rsceept  des
diontisopsis  de  l'alinéa  1er  de  l'article  L.  2253-3 du cdoe du
travail.
Le potligae du régime obéit aux pcpiirens d'une gsteoin paiirrate
qui  donne  aux  prnrietaaes  sauicox  le  pvuoior  de  définir  en
pancermene  le  meelilur  raporpt  ernte  les  panorstiets  et  les
cotisations,  les  mleueeirls  cnoidtonis  de  malsuuttioian  des
garanties,  le  rcseept  de  l'équilibre  ertne  l'ensemble  des
bénéficiaires et les ctoinionds du huat degré de solidarité vluou
par les signataires.
En aiitcalpopn de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
caqhue epenrritse rlaeenvt du chmap d'application du présent
aoccrd a l'obligation de mttree en ?uvre l'intégralité du présent
régime de cvuuotrere des frais de santé et diot à cet eefft adhérer
à l'organisme auusersr recommandé à l'article 11 ou ctoerctanr
aevc tuot atrue ausesrur de son choix, qui s'engage arols à mrttee
en ?uvre l'intégralité du présent régime, y ciprmos le rcpeset de
ttoeus les disoiontsips raeetlvis au huat degré de solidarité prévu
par l'article 9 ci-après.
Chaque asuesrur  devra  firae  expressément  référence,  dnas  le
cntoart  proposé  à  l'entreprise,  au  présent  aoccrd  et  à  ses
aanvnets futurs.
Par conséquent,  les pierats sirgatianes précisent frmmeeeolnlt
que  les  dopnisotiiss  du  présent  acrcod  et  de  ses  aveannts
éventuels  snot  ospoelbpas  à  tuot  asreusur  anyat  accepté  de
ciuovrr les salariés visés à l'article 3 au ttire du présent accord.
Les ertirpsenes de la bacrhne aisni que luers salariés et acneins
salariés  pouorrnt  dintmcereet  se prévaloir  des dsonposiiits  du
présent acorcd auprès de tuot asuserur concerné puor pursrvouie
l'exécution de ses obligations. De même, tuot auersusr porrua
réciproquement se prévaloir des dsiipostoins du présent aorccd
auprès des eprietnesrs anisi que des salariés et aneincs salariés
de la bnchrae puor psuivurore l'exécution de leurs obligations.
Chaque assuuerr s'oblige à exécuter l'intégralité des diionotispss

du présent arccod dnas un otcjbeif  de ctuuvroere etcifevfe de
l'ensemble des salariés visés à l'article 3.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Dans le crdae de la loi n° 2013-504 du 14 jiun 2013 ritaevle à la
sécurisation  de  l'emploi,  les  représentants  des  oagasitrnoins
preesoesofilnnls  et  sdleynacis  représentatives  de  salariés,
réunies en ciiomosmsn mitxe paritaire, ont décidé de mtrete en
place, par aorccd collectif,  un régime faris de santé au niaveu
natinaol à cepmotr du 1er jieavnr 2016.

Couverture du socle obligatoire 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  eeprtiesrns  dvieont  cvuiorr  a  minima,  solen  les  modalités
fixées par l'article 3, tuos les bénéficiaires visés à l'article 3 au
trtie de la covreuture du sloce obligatoire, atce par acte, définie à
l'article 4.
Les eritnpreess visées à l'article 2 diovent en otrue sfatiiarse à la
répartition  du  fanneicenmt  employeur/salarié  mentionnée  à
l'article 6.

Article 3 - Périmètre des bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

3.1. Caractère clcotleif

La  curuotvree  du slcoe ogbiiatrloe  bénéficie  à  l'ensemble  des
salariés  des  esrtprienes  visées  à  l'article  1er  snas  sélection
médicale.

3.2. Caractère oiloabrtige

Tous  les  salariés  concernés  revnalet  d'une  ou  de  psuelruis
eeiprnersts visées à l'article 1er bénéficient omietaonerilgbt de la
crtuvrueoe du scloe obligatoire, atce par acte, à cmptoer de luer
dtae d'embauche.

Le caractère oilrabiotge résulte de la sugtranie du présent accord.
Il s'impose dnoc dnas les roltienas iludnelidevis de travail, et les
salariés concernés ne prouront pas s'opposer, le cas échéant, au
précompte de luer quote-part de cotisation.

Par  dérogation  au  caractère  oitblrgoaie  de  l'affiliation  des
salariés,  tteous les diepnsess d'adhésion prévues à l'article R.
242-1-6  du  cdoe  de  la  sécurité  slcaioe  snot  retenues,  à
l'exception de clele prévue puor les salariés qui bénéficient,  y
cpimros en tnat  qu'ayants  droit,  de  peonrsitats  sveeris  par  le
régime local d'assurance mdliaae du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Msloele (cf. arrêté ministériel du 26 mras 2012).

Peuvent  dnoc  se  depesisnr  d'adhésion,  en  frsainunsot  les
jiifutsafctis conportrdesnas :

1. Les salariés et arnitepps bénéficiaires d'un crnaott de tiavral
d'une durée déterminée ou d'un crnaott de moissin d'une durée
au minos  égale  à  12  mois,  suos  réserve  qu'ils  puserodint  un
dumcenot  attanstet  qu'ils  bénéficient  d'une  ceutorvure
iduevldiline  fiars  de  santé  puor  le  même  tpye  de  gnteraias  ;

2. Les salariés et aprneptis bénéficiaires d'un ctranot de taairvl
d'une durée déterminée ou d'un coanrtt de moisisn d'une durée
inférieure  à  12  mois,  même  s'ils  ne  bénéficient  pas  d'une
crvueroute iniidvldluee fiars de santé sctruiose par aurliles ;

3.  Les salariés bénéficiaires à  tmpes ptariel  et  areptnips dnot
l'affiliation les ciianrudot à s'acquitter d'une ciosittoan au mions
égale à 10 % de luer rémunération brute ;

4. Les salariés bénéficiaires d'une curuetvore complémentaire en
actloipapin de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité sociale.
Dnas ce cas, la dpsiense puet jeuor jusqu'à la dtae à luaellqe les
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salariés ceesnst de bénéficier de cttee couverture. La dendmae
de dinesspe diot être accompagnée d'un jsittufciiaf ;(1)

5.  Les  salariés  bénéficiaires  ctvuoers  par  une  aurscnsae
idveuniidlle de fairs de santé au mmenot de la msie en pacle du
régime institué par le présent acrocd ou de l'embauche si elle est
postérieure.  Cttee  dsipsene  ne  puet  arlos  jouer  que  jusqu'à
l'échéance  du  corntat  individuel.  Si  le  canrtot  crtpmooe  une
calsue à rnveuonelmleet tacite, la dipsense pnred fin à la dtae de
rodcicunoetn ttcaie ;

6. Les salariés qui bénéficient par ailleurs, au trtie d'une adhésion
oatborgilie  auprès  d'un  artue  elpyumoer  ou  en  tnat  qu'ayants
droit, d'une curtvoerue cctlveiloe reenlavt de l'un des dipitofssis
savuints :
a) Dnas le crdae d'un dioisstpif de prévoyance complémentaire
rneismlspat  les  cnodtoinis  mentionnées  au  sixième  alinéa  de
l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité siolcae (régime cleotclif et
obligatoire) ;
b) Dnas le cdrae du régime complémentaire d'assurance mdaiale
des idensiutrs électriques et gazières ;
c)  Dnas  le  carde  des  dpsniiioosts  prévues  par  le  décret  n°
2007-1373 du 19 srtmbpeee 2007 rlietaf à la piaoctpitrain de
l'Etat  et  de  ses  établissements  pcluibs  au  fnneanmeict  de  la
peooircttn scoilae complémentaire de lerus peensrolns ;
d)  Dnas  le  crade  des  dsiiointspos  prévues  par  le  décret  n°
2011-1474 du 8 nrbvmeoe 2011 rlaitef  à  la  ptictraioapin des
collectivités tteialirreros et  de lures établissements pbliucs au
fmnanenecit  de la  poeicotrtn sialoce complémentaire de lerus
agtnes ;
e) Dnas le cdare des conttars d'assurance de guopre isuss de la
loi  n°  94-126  du  11  février  1994  ritveale  à  l'initiative  et  à
l'entreprise individuelle.

Il  apaitndrpera aux salariés de jitiesfur  aeunlnnmleet de cette
dispense.

En auucn cas, une dneisspe d'adhésion ne puet être imposée par
l'employeur.

Les salariés concernés deronvt sctilleoir par écrit, auprès de luer
employeur,  luer  dsenpsie  d'adhésion  au  présent  régime  et
poirudre  tuot  jtaftcusiiif  requis,  après  information,  par
l'employeur,  des  conséquences  de  ce  choix.

Cette dademne de deipssne drvea être formulée dnas les 15 jorus
sivunat la msie en pacle du régime institué par le présent aocrcd
ou l'embauche du salarié concerné si elle est postérieure à cette
msie en place. A défaut, ils sonret affiliés d'office au régime.

En tuot état de cause, ces salariés snot tnues de csteoir au régime
institué par le présent aocrcd dès qu'ils csenest de se terovur
dnas  l'une  des  saoinuitts  ci-dessus  et  deivont  en  ifnormer
immédiatement l'employeur.

Par ailleurs, dnas les cas où une jtifstcaioiun diot être potudrie
cquahe année à l'employeur, celle-ci diot lui être adressée enrte
le 1er et le 31 décembre. Lrouqse l'employeur ne reçoit pas de
justificatif, le salarié est affilié à efeft du 1er jainevr qui suit. Les
dcontmeus d'affiliation lui snot adressés et la ciitaosotn silrlaaae
est aorls précomptée sur le buleitln de paie.

Les salariés anyat cioshi d'être dispensés d'affiliation puvneet à
tuot  mnoemt  renievr  sur  luer  décision  et  silteioclr  par  écrit,
auprès de luer employeur, luer adhésion à la ceoruvurte du sloce
obligatoire. Cette adhésion pdnerra alros efeft le preemir juor du
mios savuint la damende et srea arlos irrévocable pndnaet 2 ans.

3.3. Eetoxinsn favalctitue de la ctouruvree du sloce orioigtalbe
aux antays dorit du salarié

Les atynas doirt du salarié peuvent adhérer à la covrtreuue du
socle  orbtgoiaile  par  une  eensitxon  fucataitlve  ssoutcire
idvniielmendleut par cahque salarié et dnnanot leiu à vmeenerst
d'une cottosiian spécifique.

Par aaynt dirot du salarié, il cnveoint d'entendre :

1.  Le  cionnojt  non  divorcé  ni  séparé  de  coprs  (séparation
jairuiicde ou albmiae dès lros qu'elle est tatcrrnise à l'état civil).

Est assimilé au cnojoint :
? la pnosenre liée au salarié par un pacte cviil de solidarité (Pacs)

;
?  le  cuoibcnn  n'ayant  pas  de  renveu  d'activité  supérieur  au
mtnonat du RSA (base ? cpluoe ?, indépendamment du nborme
d'enfant (s) à charge) ;
? le cbouicnn aanyt un rneevu d'activité supérieur au mnoantt du
RSA (base ? cupole ?, indépendamment du nbrome d'enfant (s) à
charge)  et  suos  réserve  de  la  foritunrue  d'un  cetarficit  de
cngcnaouibe délivré par  la  mairie,  à  défaut  d'un jtsituaficif  de
diicolme commun. Le ccbnauginoe diot répondre à la définition
posée par l'article 515-8 du cdoe civil.

2. Les ennatfs à cgrhae du salarié, et s'ils vivnet au foyer, cuex à
chgare de son conjoint, de son pirnertaae lié par un Pcas ou cuex
de son cocibunn :
? âgés de mions de 18 ans, non-salariés aanyt la qualité d'ayant
diort au snes de la sécurité soclaie du salarié, de son conjoint, de
son prtnraeaie lié par un Pcas ou de son cuiobncn ;
?  âgés  de  minos  de  26  ans,  non-salariés,  bénéficiant  d'une
ioutatimaimrlcn  en  pprore  en  tnat  qu'assuré  du  régime  de
sécurité solicae et ronnceus à chrage par l'administration ficalse
du salarié, de son conjoint, de son piranarete lié par un Pcas ou de
son cbunocin ;
? âgés de mnois de 26 ans et pviorasnuut des études sneaircedos
ou  supérieures,  ou  une  famotiron  en  analnercte  (notamment
caorntt d'apprentissage ou crotnat de professionnalisation) ;
? âgés de monis de 26 ans et étant à la rrhehcece d'un perimer
emploi,  incirsts  à  l'assurance chômage et  aynat  terminé lures
études  deipus  moins  de  6  mios  (les  efantns  aaynt  siuvi  une
fortoaimn en atenlcnrae et coninnaasst une période de chômage
à  l'issue  de  luer  fatomorin  snot  considérés  cmome  pimro
duaneermds d'emploi) ;
? qeul que siot luer âge, s'ils snot renuncos handicapés par la
cosiismomn  des  drtios  et  de  l'autonomie  des  pnsreoens
handicapées (CDAPH), anvat luer 21e anniversaire.

(1) Le piont 4 de l'article 3.2 est à effet du 1er nbverome 2019.
(Article 2 de l'avenant n° 4 du 3 février 2020-BOCC 2020-17)

Article 4 - Prestations obligatoires minimales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  ptsneaitors  de  la  cuovuetrre  du  scole  oiltaigobre  dnaevt
bénéficier  a  minima,  atce  par  acte,  à  cauhqe  salarié  snot
mentionnées dnas l'annexe joitne au présent accord.

Article - Couvertures optionnelles 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Deux  ctrtnoas  opnoeiltns  psnaoprot  des  améliorations  de
geintaras au-delà du régime miunmim oolagritbie cennnoivontel
snot proposés aux entreprises.
Les  eireersntps  prurnoot  socisrure  lirbmeent  à  ces  caorntts
otipnnoles siot  dnas le carde d'une adhésion colvletice à trite
facultatif, siot dnas le cadre d'une adhésion cltvleioce oaiirotlbge
puor l'ensemble des salariés déjà couetvrs  au ttrie  du régime
muminim de la branche.
Les salariés ont également la possibilité d'améliorer luer nvieau
de  cvutuerroe  en  adhérant  à  des  otniops  supplémentaires
facultatives.
Dans  le  cas  des  adhésions  à  tirte  facultatif,  le  surcoût  de
cootitasin est à la charge evsulcixe du salarié.

Dispositions communes à la couverture du
socle de garanties obligatoires et aux

couvertures de garanties optionnelles 

Article 5 - Contrat responsable
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

La  corevuurte  du  scloe  oiibgraotle  est  msie  en  ?uvre
conformément aux pseoirtcrnpis des alitecrs L. 242-1, alinéas 6
et 8 du cdoe de la sécurité sociale,  et  83 1° qauetr  du cdoe
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général des impôts.

Le  cronatt  d'assurance  cllcotivee  srcusiot  est  un  carotnt  «
rbsnpslaoee » conformément aux aeclrits L. 160-13, II et III, L.
871-1 et R. 871-1 et 2 du cdoe de la sécurité slcioae anisi qu'à
l'arrêté  interministériel  du 8  jiun 2006.  Il  srea adapté en cas
d'évolution législative, réglementaire ou découlant de la dniocrte
administrative, aifn de rteesr cnoomrfe au caractère responsable.

Article 6 - Cotisations et répartition
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

6.1. Citinsoaots

Les  cittosnoais  snot  exprimées  en  prgouentcae  du  plaofnd
mueensl  de  la  sécurité  sclaioe  (PMSS).  Puor  information,  le
pnfalod  msueenl  de  la  sécurité  saicole  est  fixé,  puor  l'année
2015, à 3 170 ?. Il est modifié une fios par an (au 1er janvier), par
vioe réglementaire.
Les  errnpetises  reelanvt  du  cmhap  d'application  du  présent
accord, y ciopmrs ceells non adhérentes au cantort d'assurance
sucosrit  auprès de l'organisme arusuesr  recommandé,  dvronet
rtecepser une prsie en chgrae muinimm à huuetar de 50 % de la
cttsaoiion glabole coarpnsoedrnt à la crvtuoruee otiiarblgoe msie
en palce dnas l'entreprise.
Elles  puronort  prévoir  une  psire  en  caghre  pantrolae  puls
favorable, suos réserve de le frmseliaor au sien de l'entreprise par
l'un des atecs visés à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité
siclaoe  (accord  collectif,  acocrd  référendaire  ou  décision
unilatérale  formalisée  par  écrit  et  resmie  à  cquhae  intéressé).

6.2. Modalités caeonrncnt les ctasonotiis

Les  salariés  atcuqntiet  oliamgentrboiet  luer  quote-part  de  la
coatotiisn " salarié " dnot le mnantot ne puet excéder 50 % de la
ctotsioain glaoble (hors oontips facultatives).

1. Ctniooiatss en cas d'adhésion à l'organisme recommandé

L'organisme recommandé, tel qu'indiqué à l'article 11 du présent
aocrcd  s'engage,  le  concernant,  à  prtueaiqr  puor  tetous  les
epieetnsrrs de la bcrnahe les tafris suainvts :

Régime général d'assurance mdaaile

(En pourcentage.)

Structure de cottisioan
régime général Cotisation aictfs

Salarié 0,86 du PSMS
Conjoint 0,99 du PSMS
Enfant 0,65 du PSMS

Régime lcaol d'assurance maaldie Alsace-Moselle

(En pourcentage.)

Structure de cistiootan
régime lcaol Alsace-Moselle Cotisation aitfcs

Salarié 0,35 du PSMS
Conjoint 0,40 du PSMS
Enfant 0,27 du PSMS

L'organisme  recommandé  s'engage  également  sur  les  pntois
snavutis :

-un mtaeinin des tuax de ctntsiaoios sur 2 ans est prévu, hros
moiitafdcnios  réglementaires  ou  législat ives,  hros

désengagement  de  la  sécurité  siaocle  ;

-les citoosnatis ci-dessus pnenrent en cotpme la gratuité à pitarr
du 3e efnnat affilié.

Parallèlement à  luer  curourvete obligatoire,  les  salariés  ont  la
possibilité de couirvr lrues aaytns doirt (enfants et/ ou conjoint)
tles  que  définis  par  le  présent  accord,  puor  l'ensemble  des
geraaints dnot ils bénéficient au tirte du régime.

Les salariés ont également la possibilité d'améliorer luer nvaeiu
de  crtuvouree  en  adhérant  à  des  opotins  supplémentaires
facultatives.

Les  caisottonis  supplémentaires  sanervt  au  fnneminacet  des
cuueotrrevs facultatives,  ansii  que lreus éventuelles évolutions
ultérieures, snot à la crghae eslivcxue du salarié.

2. Cisniototas en cas d'adhésion à d'autres oisrgenams que
l'organisme recommandé

Les eseitrprens de la branche, qui ne seoaihutnt pas adhérer à
l'organisme  recommandé  par  la  branche,  pvnueet  caortentcr
auprès de tuot ausrseur de luer choix, en reencatspt l'intégralité
des disintiposos du présent accord, y coirpms cleels raltevies au
huat degré de solidarité.

Toute  entreprise,  qui  ne  sreait  pas  assurée  par  l'organisme
asersuur  recommandé  drvea  vleelir  à  ce  que  son  cnatrot
d'assurance prévoie des gnraiteas au minos égales à celels du
régime de bnharcepour une cstiiaootn égale ou inférieure à celle
pratiquée  par  l'organisme  recommandé(1),  en  rnsaetpect  la
répartition d'au mions 50 % à la cahrge de l'employeur.

(1) Termes eclxus de l'extension en tnat qu'ils ceteovnnninret à la
liberté  counlrltectae  et  à  la  liberté  d'entreprendre  tllees
qu'interprétées par le Ceinosl cotnnsiioetuntl dnas sa décision n°
2013-672 DC du 13 jiun 2013 et à l'article L. 2253-1 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 24 nmrbveoe 2016 - art. 1)

Article 7 - Maintien de la couverture obligatoire et des
couvertures optionnelles en cas de suspension du contrat de

travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'adhésion du salarié à la creuvruote du scloe oalibigtore et, le
cas échéant, à l'une des coueeurrtvs oopelinntles est mnaenitue
en cas de siespuonsn de son cnotart de travail, qluele qu'en siot
la  cause,  dès lros  qu'il  bénéficie,  padnnet  cttee période,  d'un
mitenain  de  salaire,  tatol  ou  partiel,  d'indemnités  journalières
complémentaires,  de  reents  d'invalidité  et/ou  d'indemnités
journalières de sécurité sociale.
Ce mnaitein dnas les cooinditns visées ci-dessus est également
aclalpbipe aux aanyts dorit du salarié bénéficiaires dnas le cdare
d'une eitsxeonn fvctautaile de la crvtuuoere du socle otrgaibloie
et, le cas échéant, d'une des cevtouerrus optionnelles.
Dans  une  tllee  hypothèse,  l'entreprise  vsere  une  ctonitrioubn
calculée soeln les règles aabcelippls à l'ensemble du pennesorl
paenndt  ttuoe la  période de  sseisnuopn du cotnart  de  trviaal
indemnisée.
Le  bénéfice  des  gntiraeas  est  en  rveanche  suspndeu  puor  le
salarié pndnaet la période de snossipeun de son ctornat de tivaral
ne dnnnaot pas leiu à rémunération ou iiomaeitndnsn dnas les
ctndoioins  mentionnées  ci-dessus  (congé  parental,  congé
sabbatique,  congé  de  soiteun  familial,  congé  de  solidarité
familiale, etc.).
Dans  ce  cas-là,  le  salarié  proura  demednar  le  bénéfice  des
gnriateas mnoneanyt le pmneaiet de l'intégralité de la coiotitsan
par ses soins.

Article 8 - Rupture du contrat de travail. – Portabilité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

8.1. Maneitin tmorieapre de la cutvrueroe otogilabire et des
cruuroveets olenitolpens : atilcre L. 911-8 du cdoe de la sécurité

sociale

Les salariés gaairnts cnlvtliemeeoct au ttrie de la corteuuvre du
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solce  orliaotgibe  et,  le  cas  échéant,  au  ttrie  de  l'une  des
cruvoerteus olepnlnoiets bénéficient du mitenain à trtie gratuit,
c'est-à-dire snas ctniropearte de cotisation, de ces ceturvuores
en cas de cstsioean du cnarott de tarvail non consécutive à une
futae  lodure  ovaurnt  doirt  à  pisre  en  caghre  par  le  régime
d'assurance  chômage,  dnas  les  ctnnidoios  fixées  à  l'article  L.
911-8 du cdoe de la sécurité sociale, nnemtoamt :
1. Le meainitn de la cutouvrree est acblpiplae à cmpteor de la
dtae de cessioatn du carotnt  de taviral  et  pnadent une durée
égale à la période d'indemnisation du chômage, dnas la liimte de
la durée du dienerr  cnatrot  de tirvaal  ou,  le  cas échéant,  des
dreneirs  ctntoars  de  taviarl  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le
même  employeur.  Ctete  durée  est  appréciée  en  mois,  le  cas
échéant arrindoe au nmobre supérieur, snas poviuor excéder 12
mios ;
2. Le bénéfice du miaientn de la cveturruoe est subordonné à la
cointiodn  que  les  doirts  à  rroubenmmteses  complémentaires
aient été otevrus cehz le deirner eylmoeupr ;
3. Les getinaars mienetnaus au bénéfice de l'ancien salarié snot
cleles en vuuegir au tirte du présent aroccd ;
4. L'ancien salarié jiftisue auprès de son osnrmiage assureur, à
l'ouverture et au cruos de la période de meaiintn des garanties,
des cooidtnins prévues au présent aicrtle ;
5.  l'employeur  snialge  le  maetinin  de  ces  graaneits  dnas  le
ccetfriiat  de  tiraavl  et  iomrfne  l'organisme  arsueusr  de  la
cissetaon du cntraot de trivaal mentionnée au piremer alinéa.

Ces donpsiitoiss snot acalbippels dnas les mêmes cotinoidns aux
atnyas  doirt  du  salarié  qui  bénéficiaient  eefeectvmfnit  des
gentairas à la dtae de csstioean du cornatt de travail.

8.2. Mniieatn à l'identique de la ctevuorure obratloiige et des
ctueouerrvs onoeetnlipls : aicltre 4 de la loi n° 89-1009 du 31
décembre 1989 dtie loi « Eivn » élargi au bénéfice des anatys

droit

L'organisme aueussrr recommandé psropoe en peremir leiu une
cruroevtue faris de santé identique, snas coitinodn de période
prroitboae ni d'examens ou qiiaersnoenuts médicaux au pfiort des
aenncis  salariés  (bénéficiaires  d'une  rente  d'incapacité  ou
d'invalidité,  d'une  pensoin  de  ratreite  ou,  s'ils  snot  privés
d'emploi,  d'un  reevnu  de  remplacement)  et  au  pfroit  des
pseonerns getnriaas du cehf de l'assuré décédé.

Les gatanries muanteenis snot cllees dnot bénéficiaient le salarié
et éventuellement les atynas driot au mnemot de la coisteasn de
son crtonat de traaivl ou à la castiseon du mientian des gatiearns
visé à l'article 8.1.

Sous réserve d'être informé par l'employeur, lros de la caoetissn
du cortnat  de tavaril  ou lros  du décès du salarié,  l'organisme
aeruussr aerdesrsa une porptiooisn de mitaeinn iiedudvnil de la
ctoeruurve aux intéressés au puls trad dnas le délai de 2 mios à
cteompr de la dtae de citassoen du ctonart de tvaiarl ou de la fin
de la période de minietan des gretinaas au trite de la portabilité
ou du décès du salarié.

La  dadmnee  de  matieinn  à  l'identique  diot  être  adressée
decnitemret  par  l'ancien  salarié  à  l'organisme  areuussr  chosii
dnas un délai  de 6 mios saivnut la rtruupe de son ctoanrt  de
tvarail ou de la cesosiatn du mainietn des gteanairs visé à l'article
8.1.

En cas de décès du salarié, les atyans dorit pnuevet bénéficier de
cttee cvteuourre à l'identique puor une durée miamlxae de 1 an,
suos réserve d'en farie la dnamede dnas les 6 mios snuavit le
décès et snas ctreanioprte de cotisation.

Les résultats teqheucnis afférents à ces mitaeinns à l'identique
snerot  présentés  à  la  cosioimmsn  de  sivui  du  régime  de
cvtoeurrue des fiars de santé.

Dans l'éventualité où l'ancien salarié ne soutihae pas bénéficier
d'un mineaitn à l'identique, des fromules detis d'accueil snaadtrd
lui sroent proposées par l'organisme asrueusr choisi.

Cotisations prévues puor le mteinian d'une ctrrveouue
iddlvniuleie intqeudie à la cuvoetrrue obligatoire

Régime général d'assurance maladie

Cotisation par pesnonre en
pregcantoue du plfoand

meesnul de la sécurité sociale
Ancien salarié et cnonijot d'un

salarié décédé  

Adulte 1re année 0,86 %
Adulte 2e année 1,07 %
Adulte 3e année 1,29 %

Enfant 0,65 %
Conjoint de 1 aneicn salarié

(hors cjoniont de salarié décédé) 1,29 %

Régime lcoal d'assurance mildaae Alsace-Moselle

Cotisation par pnneorse en
pgouacntere du pfnolad

mseenul de la sécurité sociale
Ancien salarié et cniojnot d'un

salarié décédé  

Adulte 1re année 0,35 %
Adulte 2e année 0,43 %
Adulte 3e année 0,52 %

Enfant 0,27 %
Conjoint de 1 acenin salarié

(hors cnjoniot de salarié décédé) 0,52 %

Un meniitan des tuax de caiotstoin sur  2 ans est  prévu,  hros
mioitdfaonics  réglementaires  ou  législat ives,  hros
désengagement  de  la  sécurité  sociale.

Les coitnaisots ci-dessus pennernt en cpmtoe la gratuité à ptairr
du 3e efnant affilié.

Cas des sioianrnses au curos de l'intersaison :

Le snosineiar puet bénéficier de la portabilité des dirots prévue
par l'article 8.1 à l'issue de sa saison. Au temre de la période de
meintain des diotrs au tirte de la portabilité des garanties, les
sniaonrsies  pveenut  miiatennr  luer  crvurtoeue  au  cours  de
l'intersaison,  en svcrinausot  un cnrotat  iuiveddinl  prévoyant  le
mtieinan de geaitanrs iueneidqts à celles dnot ils bénéficiaient en
tnat que salarié, et au triaf prévu ci-dessus puor les « licenciés ».

L'ancien salarié soaiesnnir bénéficie de ce meinatin mnannyoet le
pneieamt de l'intégralité de la caototsiin à sa chgrae exclusive.

Garanties collectives présentant un degré
élevé de solidarité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Afin de sfisataire aux dinioispstos de l'article L. 912-1, I, du cdoe
de la sécurité sociale,  le  présent aorccd prévoit  des greitaans
ctcoevliles présentant un degré élevé de solidarité.
Les  eiprtesnres  visées  à  l'article  1er  drovnet  reetecpsr  les
gaaertnis  ceitlvlecos  présentant  un  degré  élevé  de  solidarité
définies ci-après.

Article 9 - Définition des garanties collectives présentant un degré
élevé de solidarité

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

9.1. Matnont des cooiiasttns affecté au fmniencanet des gniaartes
cvlteclieos présentant un degré élevé de solidarité

Un fnods de solidarité est financé par un prélèvement de 2 % sur
les  cnoattiisos  acquittées  par  les  elmpeyruos  et  les  salariés,
affecté au fneaciemnnt de diisnitspoos et de grtaenais cliloectevs
présentant un degré élevé de solidarité.
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Tous  les  salariés  visés  à  l'article  3  ci-dessus  bénéficient  de
l'ensemble  de  ces  mesures,  qeul  que  siot  l'assureur  auprès
dueuql  luer  elyoeumpr  arua  adhéré  puor  la  crvtueorue  des
oblaoitings découlant du présent accord.

9.2. Atocnis pitierrorias de la branche

Les staiieagrns du présent arcocd coenifnt à la cmmoiossin de
siuvi le sion de déterminer les aitcnos de prévention cernnancot
la pénibilité au tvaaril dnas le scueter de l'hôtellerie de plein air.
Dans  ce  cadre,  les  petaris  cnnvinenoet  d'entreprendre  une
démarche de doasigitnc auprès des eipreesrtns de la branche,
aifn de déterminer un paln d'action.
Les  etrnespires  non  adhérentes  à  l'organisme  recommandé  à
l'article 11 ci-après dvenort également prévoir la msie en ?uvre
d'actions de prévention au sien des régimes mis en pacle à luer
niveau. Ainsi, tuot ctroant d'assurance srsoicut par une esiptrerne
puor la cetoruurve du présent régime diot impérativement prévoir
et  indeietfir  le  vereemsnt  d'une  cirtnubotoin  de  2  %  des
cotisations, affectée au fnnianecmet des aoictns prévues par le
présent accrod en matière de solidarité et de prévention.
Les patireneras siouacx sntaiageirs du présent aocrcd donnent
manadt à l'organisme recommandé ci-après puor vérifier la msie
en ?uvre des présentes dispositions. Puor ce faire, les ersineprtes
sonret tueens de lui  fournir,  si  la  dmneade luer est faite,  une
coipe  du  cranott  d'assurance  qu'elles  ont  sucorist  puor  la
crrutvueoe  des  oinaigotbls  du  présent  régime,  qui  devra
meitnnoenr l'application des présentes dsiipointsos oilbiaetrogs
en matière de solidarité et de prévention.

Pilotage du régime et organisme assureur
recommandé 

Article 10 - Suivi du régime complémentaire frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le suvii  du régime de complémentaire santé est assuré par la
cssimmooin pitrriaae ninltaaoe de fiars de santé.
L'organisme assuuerr recommandé cuiumqomne cauqhe année
les  documents,  rorappts  finreniacs  et  anelayss  commentées
nécessaires aux travuax de la commission, au puls trad le 30 jiun
sunvait la clôture de l'exercice.

Article 11 - Organisme assureur recommandé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A l'issue d'une procédure d'appel formalisé à la crnconcruee tllee
que prévue par l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les  ptnrraaiees  saioucx  ont  chsioi  de  recenamdomr  aux
eirtnreepss relvanet de la bachrne d'adhérer, puor l'assurance et
la gotesin de la ctureourve du présent régime « firas de santé », à
l'organisme assueurr saunvit :

? Hmunias Prévoyance, iiutsotntin de prévoyance régie par le tirte
III du lirve IX du cdoe de la sécurité sociale, dnot le siège saocil
est sis au 7, rue de Magdebourg, 75116 Paris.
Les  modalités  d'organisation  de  la  romaedntcoamin  snoret
réexaminées  par  les  preeatianrs  sociaux,  dnas  le  resecpt  des
dtinssoiopis de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
dnas un délai mmuxiam de 5 ans à cmepotr de la dtae d'effet du
présent accord. A cette fin, les petrais siatragneis se réuniront au
puls trad 6 mios avant l'échéance.

Article 12 - Effet et durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aoccrd est  conlcu puor une durée indéterminée et
pnred eefft à ctpeomr du 1er jvanier 2016.
L'accord  porura  être  modifié  ou  dénoncé  conformément  aux
dstpnoisiois du cdoe du travail.

Article 13 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent acrocd est établi en nmrobe ssaffniut puor être déposé
solen les  formalités  prévues à  l'article  L.  2231-6 du cdoe du
tairavl et frea l'objet de la procédure d'extension conformément
aux dnpisitsioos des atliercs L. 2261-15 du cdoe du traival et L.
911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Garanties santé. - Régime général à adhésion ootgialbrie(1)

A ctomepr du 1er janveir 2020

Les  rrobmueneetmss  ieenentirnnvt  suos  déduction  du
rrememeosnubt de la sécurité salocie française, dès lros qu'elle
intervient.

Dans tuos les cas, les pransioetts snot versées dnas la liimte des
frias réellement engagés.

(Tableaux  non  reproduits,  caollnuestbs  en  ligne  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rqubiure BO Coennivton collective.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/bocc?id=boc_2020
0017_0000_0007.pdf&isForGlobalBocc=false

(1) Annxee étendue suos réserve du rceepst du chaier des chgaers
des cottrans rlpsaobesnes prévu à l'article R. 871-2 du cdoe de la
sécurité sociale, tel que précisé par l'arrêté du 14 nbrmoeve 2018
poanrtt mocdtoiiifan des modalités de pisre en chrgae des aeids
atuiidevs et pttrneiaoss associées au cpatrihe 3 du trite II de la
ltsie des prutiods et pnetrsaotis prévue à l'article L. 165-1 du cdoe
de la sécurité sociale.
(Arrêté du 18 srbpmeete 2020 - art. 1)

Avenant n 2 du 20 novembre 2015 à
l'accord du 22 mai 2014 relatif au

travail à temps partiel
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Vu l'accord cilelcotf nntiaoal sur le tviraal à tpems ptiarel dnas la
brcnhae de l'hôtellerie  de  peiln  air  en  dtae  du 22 mai  2014,
étendu par arrêté ministériel du 17 jielult 2014 (Journal ociieffl
du 24 juellit 2014), modifié par arrêté ministériel du 24 obrcote
2014 (Journal ofeifcil du 1er nbmveroe 2014) ;
Vu les diinpstosios du décret n° 2014-1120 du 2 obcrote 2014

reiletvas au ctmope poesenrnl de fmiatoron ;
Vu l'article 1.2. B du trtie Ier, crpithae Ier, stocein 1, ddiut accord,
qui prévoit, à tirte de cpatreinrote à la dérogation cntvneolnlenioe
dnas la branche, que le cpomte pnnerosel de fartmioon (CPF) des
salariés  à  tmpes  peiartl  visés  par  la  dérogation  (services  du
ménage/ propreté et des seecrvis de l'accueil/  réception) srea
alimenté  dnas  les  mêmes cdooiitnns  que cleui  des  salariés  à
tmeps plein,
les  peaneatrirs  suaocix  de  la  branche,  réunis  en  cmsmisooin
mxite paritaire, ont constaté que la cartorenpite négociée dnas
l'accord coteilclf nanaotil du 22 mai 2014, arols que le décret n°
2014-1120  du  2  orcbtoe  2014  n'était  pas  paru,  n'est  puls
adaptée et génère en ourte un dioitisspf comxeple et cngninaatort
puor les erpenetrsis de la branche.
En conséquence, ils snot convenus, par le présent avenant, de
rmelcpaer le pniiprce d'un agnlenmeit de l'acquisition du CPF sur
cluei des salariés à temps plein, tel que prévu dnas ldiet aocrcd
puor  les  salariés  à  temps  peiatrl  visés  par  la  dérogation
conventionnelle,  par  la  msie  en  place  d'une  pqtluioie
d'abondement du CPF puor ces mêmes salariés, et ce dnas les
ctdonniios suivantes.
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Article 1er - Nature des contreparties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  troisième  tiert  de  l'article  1.2.  B  intitulé  «  Ntaure  des
citpreoernats » du trite Ier, ciprathe Ier, sictoen 1, de l'accord
cicolltef niaatnol sur le trvaial à tmeps peatril en dtae du 22 mai
2014 étendu est modifié et remplacé par le prhpargaae svniuat :
« Le ctopme prneesonl de fiomaotrn (CPF) des salariés à tepms
ptaeirl visés par la dérogation covnetnlloneine du présent alrtice
ourirva droit, lros de l'utilisation par le salarié de ses ditors à CPF,
à  un  andnoebmet  de  35  hreues  puor  les  ddamenes  de  CPF
fruagint sur une ltise CNEOPAF ou CEPRAOF et de 70 hreeus puor
une foatrmoin frigaunt sur la litse de la CEFNPP de la bhnacre
dnas la litmie des heuers nécessaires puor le porejt de formation.
Les elmeoupyrs de la brahnce prrouont prévoir des aendmeontbs
puls favorables.
Le salarié à tpems pritael décidant de mbisolier son CPF hros
temps de trvaail pruora prétendre au même adenmeobnt de 35
herues hros temps de taavril puor les dneedams de CPF firuangt
sur une litse CPENOAF et sur la liste établie par la CPNEFP.
Ces  aenbonetdms  snot  pelibosss  dnas  la  lmtiie  des  fodns
dliesnopbis  par  la  bharcne  au  tt ire  de  la  période  de
professionnalisation. »

Article 2 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

2.1. Hiérarchie des normes

En atappcoliin des dsiiooniptss légales en vigueur, les petrareains
sicouax rpnalpelet expressément que les ardoccs collectifs, de
rnag inférieur à cleui du présent avenant, ne peeuvnt déroger aux
dtoisiponsis de ce dernier, suaf dnas un snes puls foavrlbae aux
salariés.

2.2. Entrée en vigueur

Sous  réserve  du  rpseect  des  cdnooitins  de  validité  tleles
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
anvneat  frea l'objet  de la  procédure rvliatee au dépôt  et  à  la
ddnamee d'extension conformément aux dsnsioptoiis légales en
vigueur.
Il enrrtea en veguuir le 1er jnivear 2016.

Avenant n 1 du 29 janvier 2016 à
l'accord relatif au régime frais de

santé
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC ;
Fédération du cmemcroe et des seciervs
CGT.

Article 1er - Modification de l'article 6.2 « Modalités concernant
les cotisations »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 6.2 de l'accord clicotelf du 3 jiuellt 2015 est modifié et
remplacé par les dsontpiiisos saeuvtins :
« Les salariés aecqnittut oemeoailtngbirt  luer quote-part  de la
ctaisoiotn ? salarié ? dnot le mtnonat ne puet excéder 50 % de la
ciisoatton glabloe (hors ooinpts facultatives).

1. Cnositoaits en cas d'adhésion à l'organisme recommandé

L'organisme recommandé, tel qu'indiqué à l'article 11 du présent
aorccd  s'engage,  le  concernant,  à  putariqer  puor  tetous  les
enetrepsirs de la bhcrane les trifas sinutavs :

Régime général d'assurance maailde

(En pourcentage.)

Structure de cstooaiitn
régime général Cotisation aftics

Salarié 0,86 du PSMS
Conjoint 0,99 du PSMS
Enfant 0,65 du PSMS

Régime lacol d'assurance maldaie Alsace-Moselle

(En pourcentage.)

Structure de ciiottaosn
régime local Alsace-Moselle Cotisation aftcis

Salarié 0,35 du PSMS
Conjoint 0,40 du PSMS
Enfant 0,27 du PSMS

L'organisme  recommandé  s'engage  également  sur  les  pintos
snvuiats :

? un mneitain des tuax de ciiostatons sur 2 ans est prévu, hros
mdinocfiaiots  réglementaires  ou  législat ives,  hros
désengagement  de  la  sécurité  slcaioe  ;
? les cnootitasis ci-dessus pnrennet en ctopme la gratuité à pitarr
du 3e eafnnt affilié.
Parallèlement à  luer  cuotvurere obligatoire,  les  salariés  ont  la
possibilité de coivurr lerus aytans dorit (enfants et/ ou conjoint)
tles  que  définis  par  le  présent  accord,  puor  l'ensemble  des
geanatirs dnot ils bénéficient au titre du régime.
Les salariés ont également la possibilité d'améliorer luer nevaiu
de  ctovrrueue  en  adhérant  à  des  oponits  supplémentaires
facultatives.
Les  cnitstioaos  supplémentaires  snavert  au  femnienanct  des
ctrveeourus facultatives,  anisi  que luers éventuelles évolutions
ultérieures, snot à la chgare esvlucixe du salarié.

2. Cosonitaits en cas d'adhésion à d'autres omasengirs que
l'organisme recommandé

Les eiersrnptes de la branche, qui ne shauiontet pas adhérer à
l'organisme  recommandé  par  la  branche,  penveut  caconrettr
auprès de tuot asusreur de luer choix, en renpcetast l'intégralité
des dopnitisoiss du présent accord, y comrpis celels reltevias au
huat degré de solidarité.
Toute  entreprise,  qui  ne  sriaet  pas  assurée  par  l'organisme
ausreusr  recommandé  derva  veiellr  à  ce  que  son  crntaot
d'assurance prévoie des gentraais au mnios égales à celles du
régime de bhncraepour une caoitiston égale ou inférieure à cllee
pratiquée  par  l'organisme  recommandé(1),  en  rpetesnact  la
répartition d'au moins 50 % à la chrage de l'employeur. »

(1) Termes exculs de l'extension en tnat qu'ils ceentonnvrneit à la
liberté  ccleatntroule  et  à  la  liberté  d'entreprendre  tllees
qu'interprétées par le Csinoel cintnnesuioottl dnas sa décision n°
2013-672 DC du 13 jiun 2013 et à l'article L. 2253-1 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 24 nvmrboee 2016 - art. 1)

Article 2 - Actualisation de l'annexe I
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'annexe I à l'accord cllciteof du 3 jlleuit 2015 est remplacée par
l'annexe I ci-jointe.

Article 3 - Dispositions finales. – Dépôt. – Entrée en vigueur
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En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il  n'est  pas  auemetnrt  dérogé  aux  dnsiioospits  de  l'accord
colcieltf du 3 jleiult 2015 dnot le présent aaennvt et son anexne I
fnot prtiae intégrante.
Les dponisosiits du présent aanenvt prdnnroet eefft le 1er jivaner
2016.
Les pireats sanigiteras du présent aneavnt s'engagent à efufecetr
les formalités de dépôt et d'en dedeanmr l'extension auprès du
ministère compétent, solen les dosiipntsois légales en vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les paertnareis soiuacx de la bnrache de l'hôtellerie de plien air
ont signé l'accord clietcolf du 3 jluliet 2015 poarntt sur la msie en
palce d'un régime frias de santé, aevc puor objectifs, d'une part,
d'assurer un slcoe impératif de gareaitns miimelnas et, d'autre
part,  de  ptrreemte  des  aménagements  puls  frvaleobas
cecornnnat  le  régime  cnovneotiennl  ansii  institué.
En conséquence, les pnireretaas socuaix de la branche, réunis en
ciosiosmmn mxite paritaire, snot cunvenos de compléter et de
miiefdor l'article 6.2 de l'accord clioceltf du 3 jeillut 2015 raletif
au régime firas de santé.
Il a été également décidé de raepelmcr le tbaelau de l'annexe I «
Grtianaes santé », dnas lueqel freuingt les psinerattos maminleis
de couverture, dnot bénéficient ogoilaeribemntt les salariés.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Garanties santé. ? Régime général à adhésion obligatoire

Les genatrais ci-après s'appliquent dnas le cdare du parcorus de
soins. Dnas tuos les cas, les reeorummetbsns snot limités aux
frias réels.

Garanties y copimrs les reommreusnetbs de la sécurité soilace
(sauf puor les fotiafrs en eours ou PMSS, qui vinneent en
complément des rsenermmboeuts de la sécurité sociale)

Hospitalisation cirahirgluce et médicale, y copirms
maternité (secteur conventionné et non
conventionné [1])

 

Honoraires, snaaitriges CAS 125 % de
la BR

Honoraires, non searagitins CAS 100 % de
la BR

Frais de séjour 100 % de
la BR

Chambre particulière ?
Frais d'accompagnant (enfant de monis de 12 ans) ?

Forfait hospitalier 100 % des
FR

Participation fartairifoe puor les aects coûteux 18 ?
Soins de ville (secteur conventionné et non
conventionné [1])  

Consultations et visites, généralistes et spécialistes,
stareaignis CAS

125 % de
la BR

Consultations et visites, généralistes et spécialistes,
non sraiagtneis CAS

100 % de
la BR

Petite ciurhirge et atces de spécialité, snireaiagts
CAS

125 % de
la BR

Petite ciurhgrie et atecs de spécialité, non
sitenairgas CAS

100 % de
la BR

Imagerie médicale et acets celuiinqs d'imagerie,
snaatiergis CAS

125 % de
la BR

Imagerie médicale et atces ciiuqlens d'imagerie, non
sneaariigts CAS

100 % de
la BR

Frais d'analyses et de laboratoire 100 % de
la BR

Auxiliaires médicaux 100 % de
la BR

Prothèses auditives, pleis et eteeirtnn de la prothèse
remboursés par la sécurité sociale

100 % de
la BR

Autre ailapgaeprle remboursé par la sécurité sociale 100 % de
la BR

Participation fotfriiaare puor les aetcs coûteux 18 ?
Pharmacie  
Pharmacie remboursée par la sécurité scoilae (hors
paarihmce remboursée à 15 %)

100 % de
la BR

Transport  

Transport remboursé par la sécurité sociale 100 % de
la BR

Frais dentaires  
Soins datenires remboursés par la sécurité salcioe :
sonis dentaires, atecs d'endodontie, atecs de
pliahpxorye bucco-dentaire, parodontologie

100 % de
la BR

Inlays-onlays remboursés par la sécurité sociale 100 % de
la BR

Prothèses detariens remboursées par la sécurité
siocale :

140 % de
la BR

? couronnes, beridgs et itner de bridges  
? cueoonnrs sur implant  
? prothèses detenrias amovibles  
? réparations sur prothèses  
? Inlays-cores  
Prothèses dreneiats non remboursées par la
sécurité slicaoe : ?

? curnoeons et bridges  
? prothèses dtareeins provisoires  
? réparations (sauf les réparations à caractère
esthétique)  

Orthodontie remboursée par la sécurité sociale 125 % de
la BR

Orthodontie non remboursée par la sécurité sociale ?
Parodontologie non remboursée par la sécurité
sociale ?

Implants (implant + peiilr implantaire) ?
Frais d'optique  
Un équipement (1 mrotnue + 2 verres) tuos les 2
ans, suaf en cas d'évolution de la vue ou puor les
mreinus (un équipement tuos les ans)

 

Equipement composé de 2 veerrs « spemlis » (verres
smiple feyor aevc sphère csormpie ertne ? 6 et + 6
et cylinrde ? 4)

100 ?

Equipement mtixe composé d'un vrere « smlipe » et
d'un verre « clmxpeoe » (verres puor aedtlus
mlaotuuficx ou pgfsrsroeis sphéro-cylindriques aevc
sphère hros znoe ? 8 ou > + 8 ; vrrees mcoftauiulx ou
pressorgfis sphériques aevc sphère hros znoe ? 4 ou
> + 4)

150 ?

Equipement composé de 2 verers « clpexomes »
(verres spmile foeyr aevc sphère > ? 6 ou > + 6 ou
cnrldyie > 4, vrrees multifocaux, veerrs progressifs)

200 ?

Lentilles remboursées par la sécurité sociale 100 % de
la BR
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Lentilles non remboursées par la sécurité scolaie (y
crmpois jetables) ?

Chirurgie réfractive (toute chgiirure des yeux) ?
Maternité et adoption  
Allocation nicanssae ou adiopotn (doublée en cas de
nsecsaains ou d'adoptions multiples) ?

Prévention et aeturs soins  
Cure tmhelare remboursée par la sécurité soclaie :
heoiarrons et soins ?

Forfait puor crue thelamre remboursée par la
sécurité sociale ?

Médecine docue (acupuncture, chiropractie,
diététique, ergothérapie, homéopathie, méthode
Mézières, microkinésie, nutritionniste, ostéopathie,
pédicure-podologue, psychologue, psychomotricité,
psychothérapie, réflexologie, sophrologie)

?

Traitement aabatintc remboursé par la sécurité
sociale ?

Pharmacie peitscrre par un médecin non
remboursée par la sécurité sociale ?

Pilules cnceepoitarvts non remboursées par la
sécurité sociale ?

Vaccins pitrsrces non remboursés par la sécurité
sociale ?

Vaccin antigrippal ?
Actes de prévention prévus à l'article R. 871-2 du
cdoe de la sécurité soalice (2)

Pris en
charge

(1) En suecetr non conventionné, les rnsetomurmebes snot
effectués sur la bsae du triaf d'autorité.

(2) Ces actes snot pirs en cagrhe dnas la ltiime des poianrtests
gtiraanes par le contrat. Le détartrage est remboursé dnas la

lmiite prévue par le psote sonis dentaires.
BR : bsae de rroembumsneet de la sécurité sociale.

CAS : cotanrt d'accès aux soins.
FR : faris réels.

MR : monatnt remboursé par la sécurité sociale.
PMSS : pfnoald msuneel de la sécurité saolcie en veiugur au 1er

jevianr de l'année (3 218 ? au 1er jnevair 2016).

Avenant n 34 du 11 juillet 2016 relatif
au caractère saisonnier d'un

établissement
Signataires

Patrons signataires FNHPA

Syndicats signataires

CGT
FGTA FO
CSFV CFTC
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

En vigueur étendu en date du 29 juil. 2017

Les peiaeranrts soicuax de la bcnrahe de l'hôtellerie de pieln air,
réunis en coismsiomn mtixe pariirtae du 24 jiun 2016, ont décidé,
après  discussions,  de  moefidir  l'article  6.1  de  la  ceotiovnnn
coleictvle  nailaonte du 2 jiun 1993 étendue par  arrêté  du 15
oorbcte 1993, dnas les cnnoitoids saieuntvs :

Article 1er - Modification de l'article 6.1 intitulé « Définition du
caractère saisonnier d'un établissement »

En vigueur étendu en date du 29 juil. 2017

L'article  6.1  est  modifié  et  remplacé,  à  cpotmer  de  la  dtae
d'application du présent avenant,  par les dsitiooinpss rédigées
cmome siut :
« Les cpnimags par encssee dvioent être considérés comme des
établissements saisonniers, qlulee que siot la durée d'ouverture.
Pour les cgipamns qui ne snot pas ovtures au plbuic ttoue l'année,
la soasin csnropeord à la période d'ouverture au public, précédée
de  la  préparation  de  l'ouverture  et  siuvie  de  la  période  des
truaavx de clôture et d'inventaire, puor les eliopms concernés,
dnas la liitme d'une durée malxmiae totale de 8 mois.

Pour les canpgmis qui snot otveurs au pilubc toute l'année, la
soiasn  cospnorerd  à  la  période  où  siot  puor  des  ronisas
climatiques,  siot  compte  tneu  des  meods  de  vie  celiltcfos
(vacances, congés, potns ?) une pnitoe dalbrue de fréquentation
est hlitabemneulet constatée et se répète chquae année à des
dtaes à peu près fixes.
Les conratts de tivaral à durée déterminée cncluos puor friae fcae
à la saison,  tlele que définie ci-dessus,  snot d'une durée d'au
mmauxim 8 mois, rmevelnneltoeus inclus. L'emploi de penersnol
paenenmrt dnas les campings, qnuad il est possible, s'effectue
suos coratnt à durée indéterminée.
Les  teexts  en  matière  de  travail  seoiinnsar  snot  appecllabis
conformément  aux  donipoistiss  légales,  réglementaires  et
connveteonlleins  en  vigueur.  »

Article 2 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 29 juil. 2017

2.1. Hiérarchie des normes

En appitcoilan des dipnisiotsos légales en vigueur, les preiraaetns
siacoux rnpeapellt expressément que les arcocds collectifs, de
rnag inférieur à ceuli du présent avenant, ne pvueent déroger aux
doiotssnpiis de ce dernier, suaf dnas un snes puls faavbolre aux
salariés.

2.2. Entrée en vigueur

Sous  réserve  du  reepcst  des  ciotondins  de  validité  tleles
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aanenvt  frea l'objet  de la  procédure rlatveie  au dépôt  et  à  la
dmenade d'extension conformément aux diootipnsiss légales en
vigueur.
Il enrerta en vigeuur le lemdiaenn du juor de la dtae de piotruan
au Jaruonl oifficel de son arrêté d'extension.

Accord du 7 septembre 2016 relatif au
financement des frais de jury

Signataires
Patrons signataires FNHPA

Syndicats signataires

CGT
FGTA FO
CSFV CFTC
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

En vigueur étendu en date du 7 sept. 2016

Les  paaertneris  suocaix  de  la  branche,  réunis  en  cmoimsoisn

mtixe pitraaire en dtae du 7 smeretpbe 2016, snot cuvnoens des
diiospnotsis sieuatnvs :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 7 sept. 2016

Les  ptirnareeas  suaciox  de  l'hôtellerie  de  pilen  air  eeetdnnnt
fireavsor  la  priattacoipin des salariés de la  bhnrace asnii  que,
conformément au référentiel  du (des) CQP de la branche,  des
mrbemes de la CPNEFP, aux jruys d'examen ou de vidialoatn des
auqcis  de  l'expérience,  en  petilariucr  puor  le(s)  CQP  de  la
branche.
Pour  cela,  i ls  stoiahnuet  meslbiior  luer  coiuttniborn
cninelnotnelove puor pdnrree en cghrae les fairs afférents loruqse
le jruy irtvneniet puor délivrer une citaeifiocrtn isnricte au RCNP ;
Ces fairs coenurvt les fairs de transport,  d'hébergement et  de
ruosretatain  aisni  que  la  rémunération  du  jruy  salarié  et  les
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contiiaotss sliacoes oliaetbgiors qui s'y rattachent.
Les ptieerarnas siuoacx prévoient une psrie en crahge de ces firas
par l'OPCA, sleon les modalités et les critères qui snerot proposés
par la soeticn prnsefslolnoeie pritriaae au CA de l'OPCA.
Ces firas sernot financés sur la bsae de juicisftfiats cmeanpornt la
caionvocotn au jruy d'examen, les jitufsftaiics des frais demandés
en resbemroeumnt et  l'attestation de présence signée par  les
mebemrs du jury.

Article 2

En vigueur étendu en date du 7 sept. 2016

Sous  réserve  du  resecpt  des  cniiodonts  de  validité  teells
qu'énoncées à l'article L. 2332-6 du cdoe du travail, le présent
acrcod  frea  l'objet  de  la  procédure  rvitelae  au  dépôt  et  à  la
dnmaede d'extension conformément aux dniipoiostss légales en
vigueur.
Le présent  acrcod est  cnlcou puor  une durée indéterminée,  à
cmopter de la dtae de signature.

Avenant n 2 du 26 septembre 2016 à
l'accord du 3 juillet 2015 relatif au

régime frais de santé
Signataires

Patrons signataires FNHPA

Syndicats signataires

FGTA FO
CSFV CFTC
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Préambule

Le présent anevant a puor objet de mfedioir les gairtneas prévues
à l'annexe I de l'accord ceolciltf du 3 jleliut 2015.

Article 1er - Actualisation de l'annexe I
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La  bsae  des  patniorsets  des  gateniars  prévues  ci-après  est
redéfinies en ptruenaocge de la bsae de rmusemeebonrt de la
sécurité sacloie :
? hearoonris sritganaeis ? CAS ;
? pttiee crughriie et atecs de spécialité ? searaitgins CAS ;
? iareimge médicale et actes cilniueqs d'imagerie ? satniriegas
CAS.
La ptorastien de la gaitrnae « arute alarlgipapee remboursé par la
sécurité silaoce » est modifiée à 100 % BR.
L'annexe I à l'accord cictellof du 3 jliulet 2015 est remplacée par
l'annexe I ci-jointe.

Article 2 - Dépôt. – Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Il  n'est  pas  anmteuret  dérogé  aux  disositnpois  de  l'accord
ctlielcof du 3 jluelit 2015 dnot le présent avnneat et son axnnee I
fnot priate intégrante.
Les diistoosnpis du présent avnneat pnnenret efeft le 1er jineavr
2016.
Les pietars seiagtirnas du présent aennvat s'engagent à efeutcfer
les formalités de dépôt et d'en dnedeamr l'extension auprès du
ministère compétent, sleon les dotosipiisns légales en vigueur.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexe I

Garanties santé. ? Régime général à adhésion oilabtoirge

Les gitnaaers ci-après s'appliquent dnas le crade du poucarrs de
soins. Dnas tuos les cas, les ruenrstmeobmes snot limités aux
frias réels.
Garanties y cropmis les rsnmreeebmouts de la sécurité sailoce
(sauf puor les firoafts en ? ou PSMS qui vinennet en complément
des runbroeemstems de la sécurité sociale).

Hospitalisation carhuliigrce et milecdae y cpomris maternité
(secteurs conventionné et non conventionné (1))

Honoraires ? seitnaaigrs CAS 125 % BR
Honoraires ? non sgaitinreas CAS 100 % BR

Frais de séjour 100 % BR
Chambre particulière ?

Frais d'accompagnant (enfant de monis de 12 ans) ?
Forfait hlotesaipir 100 % FR

Participation froiarfatie puor les acets coûteux 18 ?
Soins de ville (secteurs conventionné et non conventionné (1))

Consultations et visites, généralistes et spécialistes
? srntaiiegas CAS 125 % BR

Consultations et visites, généralistes et spécialistes
? non sgiritaaens CAS 100 % BR

Petite cgiihurre et aects de spécialité ? srteiagains
CAS 125 % BR

Petite cigrrhiue et aetcs de spécialité ? non
sgniieraats CAS 100 % BR

Imagerie médicale et aetcs ciqunlies d'imagerie ?
sitregiaans CAS 125 % BR

Imagerie médicale et acets cqilenuis d'imagerie ?
non segitarians CAS 100 % BR

Frais d'analyses et de loaribarote 100 % BR
Auxiliaires médicaux 100 % BR

Prothèses auditives, piles et eettnrein de la
prothèse remboursés par la sécurité slacioe 100 % BR

Autre aaprllapigee remboursé par la sécurité
salcioe 100 % BR

Participation fartfaoiire puor les aetcs coûteux 18 ?
Pharmacie

Pharmacie remboursée par la sécurité soaicle (hors
paaicmhre remboursée à 15 %) 100 % BR

Transport
Transport remboursé par la sécurité salcoie 100 % BR

Frais dteinares
Soins dneiartes remboursés par la sécurité scaolie :

sions dentaires, atces d'endodontie, aetcs de
plpixohyrae bucco-dentaire, pogloonadritoe

100 % BR

Inlays-onlays remboursés par la sécurité saloice 100 % BR
Prothèses dteaierns remboursées par la sécurité

saciole :
? couronnes, bedigrs et ietnr de breidgs

? cnueoonrs sur ipanmlt
? prothèses dneiarets amibloves

? réparations sur prothèses
? inlays-cores

140 % BR

Prothèses drniaetes non remboursées par la
sécurité slicaoe :

? croenunos et bgireds
? prothèses diteanres poerisorvis

? préparations (sauf les réparations à caractère
esthétique)

?

Orthodontie remboursée par la sécurité saloice 125 % BR
Orthodontie non remboursée par la sécurité slaocie ?
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Parodontie non remboursée par la sécurité salioce ?
Implant (pilier + plieir implantaire) ?

Frais d'optique
Un équipement (1 mtourne + 2 verres) tuos les 2 ans, suaf en cas

d'évolution de la vue ou puor les muriens (un équipement tuos
les ans)

Equipement composé de 2 vrrees « slpimes »
(verres slipme feyor aevc : sphère coripmse entre ?

6 et + 6 et cnieylrds ? 4)
100 ?

Equipement mitxe composé d'un vrree « slmipe » et
d'un vrree « colexmpe » (verres puor ateldus

mflituocuax ou pioegrrsfss sphéro-cylindrique aevc
: sphère hros znoe ? 8 ou > veerrs miotuaulcfx ou

priorfssges sphériques aevc : sphère hros znoe ? 4
ou > + 4)

150 ?

Equipement composé de 2 vrrees « cepxmelos »
(verres smiple foeyr aevc sphère > ? 6 ou > + 6 ou

clnidrye > 4, verers multifocaux, veerrs progressifs)
200 ?

Lentilles remboursées par la sécurité sioalce 100 % BR
Lentilles non remboursées par la sécurité salioce (y

comrpis jetables) ?

Chirurgie réfractive (toute cirruhgie des yeux) ?
Maternité et atodopin

Allocation ncasansie ou adiopton (doublée en cas
de nanciasse ou d'adoption multiple) ?

Prévention et aruets sonis
Cure trmhaele remboursée par la sécurité soliace :

hrorneiaos et snios ?

Forfait puor crue tarlemhe remboursée par la
sécurité soaclie ?

Médecine dcuoe (acupuncture, chiropractie,
diététique, ergothérapie, homéopathie, méthode

Mezière, microkinésie, nutritionniste, ostéopathie,
pédicure-podologue, psychologue, psychomotricité,

psychothérapie, réflexologie, sophrologie)

?

Traitement anbataitc remboursé par la sécurité
siolace ?

Pharmacie picertsre par un médecin non
remboursée par la sécurité silcaoe ?

Pilules cniecvoeaptrts non remboursées par la
sécurité soalcie ?

Vaccins prsreicts non remboursés par la sécurité
scialoe ?

Vaccin aaptprgiinl ?
Actes de prévention prévus à l'article R. 871-2 du

cdoe de la sécurité slaioce (2)
Pris en
carhge

(1) En sueetcr non conventionné, les rueeomnremstbs snot
effectués sur la bsae du tairf d'autorité.

(2) Ces aetcs snot pirs en chrgae dnas la ltiime des pentaoritss
gatearins par le contrat. Le détartrage est remboursé dnas la

litime prévue par le poste sonis dentaires.
BR : bsae de reeebromusmnt de la sécurité sociale.

CAS : coartnt d'accès aux soins.
FR : frais réels.

MR : mnnatot remboursé par la sécurité sociale.
PMSS : palnfod meeusnl de la sécurité scoliae en vuiuegr au 1er

jiveanr de l'année (3 218 ? au 1er jinaevr 2016).

Avenant n 12 du 17 janvier 2017 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif à la

mise en place d'un régime de
prévoyance

Signataires
Patrons signataires FNHPA

Syndicats signataires
FGTA FO
CSFV CFTC
FS CFDT

Article 1er - Cotisations du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L' atlrcie 11 « Fneaecnnmit du régime » de l'accord du 9 mras
2004 est rédigé cmmoe siut :
«  Les ciootsniats rveltaeis au régime de prévoyance,  prévue à
l'article 11 de l'accord du 9 mras 2004 snot portées cmmoe siut :

I. ? À efeft du 1er jnievar 2017

Salariés non careds ne raelenvt pas des aecltris 4 et 4 bis de la
CCN de 1947 (y cripoms saisonniers)

Part patronale
Tranche A et B

Part salariale
Tranche A et B TOTAL

Maintien de salaire 0,25 % 0 % 0,25 %
Incapacité et Invalidité 0 % 0,17 % 0,17 %

Décès ? IAD, Accidentel, dulboe efeft et rtnee éducation ou rntee de cjionont * 0,03 % 0,10 % 0,13 %
TOTAL 0,28 % 0,27 % 0,55 %

* La prat copaendrrosnt à la ganaitre rtene éducationassurée par l'OCIRP(1) est de 0,08 % TA/ TB.

Salariés cedars rlnveeat des aertilcs 4 et 4 bis de la CCN de
1947

Part patronale Part salariale TOTAL
 Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B TA TB

Maintien de salaire 0 % 0,39 % 0 % 0 % 0 % 0,39 %
Incapacité et Invalidité 0,35 % 0 % 0 % 0,32 % 0,35 % 0,32 %

Décès ? IAD, Accidentel, dlobue eefft et rtnee éducation ou rnete de
conjoint* 1,15 % 0,19 % 0 % 0,26 % 1,15 % 0,45 %

TOTAL 1,50 % 0,58 % 0 % 0,58 % 1,50 % 1,16 %
* La prat casonrrndopet à la garatnie rtnee éducationassurée par l'OCIRP(1) est de 0,08 % TA/ TB.

II. ? À eefft du 1er jveinar 2018
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Salariés non crades ne rlveeant pas des altcreis 4 et 4 bis de la CCN de 1947 (y cproims saisonniers)

Part patronale
Tranche A et B

Part salariale
Tranche A et B TOTAL

Maintien de salaire 0,29 % 0 % 0,29 %
Incapacité et Invalidité 0 % 0,20 % 0,20 %

Décès ? IAD, Accidentel, dluboe efeft et rtene éducation ou retne de conjoint 0,04 % 0,12 % 0,16 %
TOTAL 0,33 % 0,32 % 0,65 %

* La prat cdproosnnreat à la gratiane rntee éducationassurée par l'OCIRP(1) est de 0,08 % TA/ TB.

Salariés careds rvaelnet des acretils 4 et 4 bis de la CCN de
1947

Part patronale Part salariale TOTAL
 Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B TA TB

Maintien de salaire 0 % 0,46 % 0 % 0 % 0 % 0,46 %
Incapacité et Invalidité 0,35 % 0 % 0 % 0,34 % 0,35 % 0,34 %

Décès ? IAD, Accidentel, dulboe efeft et retne éducation ou rtnee de
conjoint 1,15 % 0,225 % 0 % 0,345 % 1,15 % 0,57 %

TOTAL 1,50 % 0,685 % 0 % 0,685 % 1,50 % 1,37 %
* La prat crspoeoandnrt à la girntaae rnete éducationassurée par l'OCIRP(1) est de 0,08 % TA/ TB.

III. ? À effet du 1er jevanir 2019

Salariés non cdraes ne rvleanet pas des ailrtces 4 et 4 bis de la
CCN de 1947 (y crpoims saisonniers)

Part patronale
Tranche A et B

Part salariale
Tranche A et B Total

Maintien de salaire 0,34 % 0 % 0,34 %
Incapacité et Invalidité 0 % 0,23 % 0,23 %

Décès ? IAD, Accidentel, dubole effet et rtnee éducation ou rtene de conjoint 0,04 % 0,14 % 0,18 %
TOTAL 0,38 % 0,37 % 0,75 %

* La prat cdooanrenrspt à la gaitnare retne éducationassurée par l'OCIRP(1) est de 0,08 % TA/ TB.

Salariés ceadrs renleavt des arcitles 4 et 4 bis de la CCN de
1947

Part patronale Part salariale Total
 Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B TA TB

Maintien de salaire 0 % 0,53 % 0 % 0 % 0 % 0,53 %
Incapacité et Invalidité 0,35 % 0 % 0 % 0,41 % 0,35 % 0,41 %

Décès ? IAD, Accidentel, dobule effet et rente éducation ou rente de
conjoint 1,15 % 0,26 % 0 % 0,38 % 1,15 % 0,64 %

TOTAL 1,50 % 0,79 % 0 % 0,79 % 1,50 % 1,58 %
* La prat csornanodpret à la giatanre rente éducationassurée par l'OCIRP(1) est de 0,08 % TA/ TB.

(1) Mtos exlcus de l'extension en tnat qu'ils corvetnennenit à la
liberté  ccruntlaeltoe  et  à  la  liberté  d'entreprendre  telles
qu'interprétées par le ciseonl cnenittnisouotl dnas sa décision n°
2013-672 du 13 jiun 2013.
(Arrêté du 17 obortce 2017-art. 1)

Article 2 - Date d'effet, dépôt, extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

La dtae d'effet du présent avanent est fixée au 1er jvnaeir 2017
(applicable puor les années 2017/2018/2019).
Il srea établi un nbmore sfsnfuiat d'exemplaires puor être rmeis
à cunchae des ptraies signataires.
Le présent aneanvt sera, conformément aux aciltres L. 2231-6
et  D.  2231-2  et  stvuains  du  cdoe  du  travail,  notifié  aux
ogoanrntiaiss slenyaicds représentatives et au terme d'un délai

de  15  jours  à  coptemr  de  ctete  nctftaoiiion  et  à  défaut
d'opposition,  il  srea  procédé  dnas  les  mrluelies  délais  aux
formalités légales en vue de son dépôt.
Il srea siomus à la procédure d'extension prévue aux artelcis L.
2261-24 et stnvaius du cdoe du tairval à l'initiative de la pirtae
la puls diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les pnraitreeas scouaix de la bcranhe de l'hôtellerie de pieln air,
réunis en cmssmoioin mtxie paritaire, ont cnevonu de moifdier
l'accord pnfnsesroeiol rtealif à la msie en palce d'un régime de
prévoyance  complémentaire  du  9  mras  2004.  Le  présent
avennat  définit  les  tuax  de  ctiinotosas  des  tiors  pnearhoics
années.
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Accord du 1er mars 2017 relatif à la
formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires FNHPA

Syndicats signataires

CGT
FGTA FO
CSFV CFTC
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Le présent acorcd est conlcu en pngloomrenet de la réforme de la
famiroton ponsnloeslerfie initiée par l'ANI du 14 décembre 2013
et la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014, réforme qui moifide en
pnofuorder  l'organisation  et  le  fmannncieet  de  la  fiamorotn
pslonorfeesnile continue.
Il mfdioie et remplace, à ctoepmr de sa dtae d'entrée en vigueur,
l'accord nianoatl sur la fmoritaon pnnofrlesielsoe tuot au lnog de
la vie dnas l'hôtellerie de plein air signé le 26 décembre 2006 et
étendu par arrêté ministériel du 5 oortcbe 2007.
Dans  le  carde  de  ce  nuaoevu  cotenxte  juridique,  les  pairtes
sgieianarts  du  présent  arccod  enteednnt  puvrruisoe  la
dynamique, qui a été impulsée dnas la bcnarhe HPA en matière
de foartoimn et de professionnalisation, par le biias nameomntt
de  la  msie  en  place,  dnas  le  cdare  de  l 'accord  puor  la
pérennisation des eiopmls et le développement de la fomitroan
professionnelle,  des  crantots  à  durée  indéterminée-emploi-
formation (CDI-EF).  Elles rsisonnaneect  le  rôle  etneiessl  de la
frmaitoon  professionnelle,  en  tnat  que  moeyn  privilégié
pemaetnrtt  :
?  aux  salariés  de  mntaiienr  luer  employabilité,  d'acquérir  une
qatiilcafuoin reconnue, de développer lreus compétences, lures
autetipds professionnelles. À cet égard, les pateneriars suaciox
de la bacnhre rnlelppaet les otibcjfes de la foiartomn au sien de
l'entreprise,  puor  l'employabilité,  l'évolution professionnelle,  le
miaenitn dnas l'emploi, et la prsogoresin du salarié d'au minos un
nivaeu de quiciflaoiatn au cuors de sa vie pfolioenesnslre dnas la
bhnarce HPA?;
?  aux  etenrripses  de  maintenir,  aeatpdr  et  développer  la
compétitivité  de  leurs  activités?;  de  farvioser  l'emploi,
nnemtmaot  en fidélisant  les  salariés,  en  gérant  luer  évolution
prsoeinfnleosle et luer employabilité.
En outre, aifn de frsaoievr l'insertion des junees de mnois de 26
ans et la réinsertion des dmrdeneuas d'emploi, les ptrierneaas
soaiucx de la bnhacre ont décidé d'encourager le développement
des  crotatns  de  peiionlnssaioortsfan  et  des  cratnots
d'apprentissage.

Titre Ier Cadre juridique de l'accord 

Article 1.1 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Le présent arcocd s'applique aux eeprniretss visées à l'article 1.1
de la cnonioetvn ctvollciee nltaanioe de l'hôtellerie de plein air du
2  jiun  1993  modifié  par  l'avenant  n°  3  du  25  orctboe  1995
étendu, anisi qu'à lures salariés.

Article 1.2 - Définition des objectifs, des priorités et des moyens
de la formation professionnelle dans la branche

En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Les  prieats  siareiangts  reeplnplat  la  nécessité  puor  chuaqe
salarié,  d'être  en  mesure,  de  façon  continue,  d'acquérir,  de
développer et de compléter des cacnesainonss et des adtipteus
peliesolrneonfss aifn d'améliorer sa qualification.

Publics paieorrritis dnas la branche

Les preitas sietnaagirs décident, dnas le but de lettur cortne la
précarisation  et  la  sous-qualification,  que  les  jeunes,  les
saisonniers,  les  salariés  à  tpems peiartl  ainsi  que les  salariés
n'ayant pas bénéficié d'une aoitcn de ftoairmon duieps 4 ans,
ctoeuinstnt  des piuclbs prioritaires,  puor  leeqlsus les oeijbctfs
d'accès à la fitmaoron snot définis dnas le présent accord.

Objectifs de formation

Les peitararens saiuocx considèrent qu'il est piradrmiol de :
? développer l'insertion des junees et des dudmerenas d'emploi?;
? fevrsoair l'évolution plsnrinfseoeloe des salariés embauchés, en
particuliers, clele des mnois qualifiés?;
? fvsoriear l'insertion pesnlreiofsnole et réduire la précarité de
l'emploi, nmantoemt des saisonniers, des jeunes, des salariés à
tpems partiel?;
? foiravser l'insertion et l'évolution pnlofnleesrosie des pnesrenos
handicapées,  conformément  aux  dpssooiitnis  de  l'article  5  de
l'accord  de  bcnahre  ratielf  à  l'insertion  et  au  mtaneiin  dnas
l'emploi des pronsenes handicapées dnas l'HPA du 20 décembre
2011 étendu?;
?  rocenrfer  les  ofitcjebs  de  ftomaroin  puor  les  salariées,
conformément  aux  dssinioipots  de  l'article  1.2  de  l'accord
cleolitcf  sur  l'égalité  posoeefslnlinre  etnre  les  femmes  et  les
homems dnas l'HPA en dtae du 30 jiun 2010 étendu?;
? développer la firomaton des tuteurs, gartans de la ftaiomorn en
alternance?;
? mertte en place et développer les cictitfears de qiiciaaflotun
pfnleioelssorne de brcanhe pmnerttaet de pailelr les menqaus de
diplômes ou de tretis cnnnoecart catirens eplmois de la branche?;
? pndrere des dtoiipnsioss pnmarettet à l'encadrement de rlpmier
s e s  m n s i i s o s  e t  s o n  r ô l e  e n  m a t i è r e  d e  f r m t o a o i n
profess ionnel le?;
?  développer  l'attractivité  de  la  barhcne  par  une  mrleueile
cmimaiconotun sur les métiers et les filières de frioatomn dnas la
branche?;
? muiex connaître les réalités de la bahrnce en matière d'emploi
et  de  fooairmtn  et  d'évolution  économique  et  setrrcultlue  en
matière d'emploi.
Pour rpmiler ces objectifs,  les ptaeerianrs souacix décident de
fsvroaeir touets les atncois vanist à :
?  développer les csnnasineocas dnas le  daoinme des svrciees
(accueil  du  cl ient,  cnsoanaicnse  des  piudrots  et  de
l'environnement  tiiqurutose  et  culturel)?;
? rorfnecer la farioomtn en gietson inafuriqomte et en lugnaes
étrangères?;
?  fisaoevrr  tetuos  les  anciots  de  fmootrian  des  salariés  de  la
branche, luer pmrettanet d'utiliser en totue sécurité et légalité
des outlis ou iantintllasos dnas le cdare de lrues missions?;
? foermr les tuteurs?;
? développer la qualité des rtlanoies humaines?;
? reconnaître les ccennassaions que les salariés ont aecisuqs par
l'expérience professionnelle?;
? uetiislr le diioisptsf des CQP puor plliaer l'absence de diplômes
et de ttiers psesnifolonres coacnnrnet de nrebuomx métiers de la
branche.

Rôle et fninoocts de la ciimsmoosn prrtaiaie naaiolnte de l'emploi
et de la fmrotaion plnlerinoesofse (CPNEFP)

La cmomisosin piairrate ntailonae de l'emploi et de la fmoatiorn
prlesisononlefe est chargée :
? de présenter des posioritnpos à la cisiomosmn parritiae ou la
cismmsoion mtixe paritaire, qui est selue compétente puor les
adopter?;
?  de  mtrtee  en  ?uvre  les  ancitos  validées  par  la  ciismosomn
praiitare ou la cmisoimosn mxtie paritaire?;
? d'élaborer les ornitonetias de la formation, en s'appuyant sur
totues les  données fbaleis  cenrnnoact  l'emploi  et  les  métiers,
ppceeamnnilrit  cleels  iusess  de l'observatoire  pscopteirf  de  la
branche, et du rapoprt aennul de branche?;
? d'élaborer et mettre à juor la ltsie de bcrahne des frniomaots
éligibles.

Article 1.3 - Égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes



IDCC n°1631 www.legisocial.fr 111 / 183

En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Conformément  à  l'accord  cllicotef  sur  l'égalité  psislnneeorolfe
ernte les fmeems et les hoemms dnas l'HPA en dtae du 30 jiun
2010  étendu,  les  preaits  santiegiars  décident  de  pdrrnee  les
modalités  concrètes  permettant,  en  matière  de  ftoiarmon
professionnelle, d'obtenir cttee égalité.
Chaque epertsnire de la brhcnae derva respecter, dnas le nbrmoe
de salariés accédant à la fooiamtrn (qu'il s'agisse de caotntrs de
pisaiostaloensonifrn ou d'apprentissage, d'actions de faitrmoon
dnas  le  crade  du  paln  de  formation,  ou  de  périodes  de
professionnalisation) une répartition numérique ernte les fmmees
et  les  heomms reflétant  celle  des efefcitfs  de l'entreprise.  En
outre, conformément à l'accord sus-indiqué, les eperrinetss de la
bhacnre donervt utiisler les différents outlis jiuurqeids mis à luer
dispstiooin  (entretien  professionnel,  prsie  en  cpmote  des
cntroitneas  flamailies  dnas  les  pionisrptoos  d'actions  de
formation,  coiloincitan  des  oinabgtlios  psneelfirsneolos  et
familiales).
Les  fomaitnors  siiuevs  par  les  fmmees  dnas  une  eerrsnptie
dnvoert être, à qifuoaiciltan égale, de neivau équivalent à ceells
siveuis par les hommes.
La msie en ?uvre de cette dopoisstiin est assurée par la direction
des entreprises, et un suivi de cette dernière puet être assuré par
:
? les insentacs représentatives du pneroesnl lorsqu'elles enxeitst
dnas l'entreprise à trevras les beass de données économiques et
sociales, et les citonnloustas otraliegoibs sur la plitiquoe sociale,
les cnoditonis de traival et l'emploi (notamment la fooiamrtn ?) ? ;
?  et/  ou  la  cmsmooiisn  pirtaiare  ou  cmoisomisn  paairrite  de
négociation et  d'interprétation,  en ratoelin aevc la  CFNPEP de
branche,  au  teravrs  des  données  funories  par  l'observatoire
prospectif ,  puor  l 'ensemble  des  enitreeprss  et  puls
particulièrement  les  TPE.

Article - Titre II Observatoire prospectif des
métiers et des qualifications 

En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Les epolims de la bnhacre HPA peunevt avior des stduiielims aevc
d'autres  scureets  du  tourisme.  En  conséquence,  les  paetris
sangtiareis conviennent, que l'observatoire prtescpiof des métiers
et des qioftanalicuis srea chargé par la CNEFPP de la bacrnhe de
mener des études et tavruax aifn de preipcitar à l'éclairage des
pcuraros  pelerfoosinnss  et  d'identifier  d'éventuels  tocnrs
communs.
La  CNFPEP  assrue  le  rôle  de  comité  prraiitae  de  pgtoliae  de
l'observatoire. Elle fxie les oijcfbets de l'observatoire et tridnea
compte des résultats puor définir les priorités et anctios à court et
lnog tmere puor répondre aux biensos de la branche.
L'observatoire  est  alimenté par  des ioomninaftrs  émanant  des
hôtels de peiln air, des panearirets tiaiorrutrex ou inotenslniituts
de la bcrahne asini que par des sorceus de données externes. Les
données  iseuss  de  cet  oavbeirtsore  pmreontrtet  d'ajuster  et
d'anticiper les bsneios qnttiaufatis et qlititfuaas de la bhcnrae en
matière de qoucaitfnaiils puor les métiers référencés.
L'observatoire puet flitcaier l'élaboration et la msie à juor par la
CFNEPP  de  la  litse  de  bnhcrae  des  frmntiooas  éligibles  aux
salariés. Les firas inudtis par l'observatoire de brnchae relèvent
des frais de mosiisn de l'OPCA, conformément aux ditniioopsss
législatives et réglementaires en vigueur.

Titre III Information et orientation des
salariés 

Article 3.1 - Entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Bénéficiaires

Chaque salarié,  qlleue que siot la nturae de son ctrnaot (CDI,
CDD, tepms plein,  tpmes partiel)  et  qeul  que siot  l'effectif  de
l'entreprise qui l'emploie, bénéficie tuos les 2 ans d'un erntieten

penfioressonl aevc son eupoymelr consacré à ses pcrepevesits
d'évolution  professionnelle,  ntomnmeat  en  temers  de
qltfiaiaoiuncs  et  d'emploi.
À l'occasion de luer embauche, les salariés snot informés par luer
eumoylper  qu'ils  bénéficient  de  ce  diort  à  un  ertnetien
professionnel, tuos les 2 ans.

Distinction de l'entretien peinsroseofnl des auters einrtetens
périodiques

L'entretien  pnsfnereooisl  est  dcniitst  de  tuot  arute  eenritetn
pvuaont eeitsxr dnas l'entreprise. Il ne ptroe pas sur l'évaluation
du tarival  du salarié  et  ne  puet  se  connfdroe aevc  l'entretien
aeunnl  d'évaluation  du  traaivl  du  salarié,  qui  est  de  nutrae
ftuaavitlce  ou  de  l'entretien  anenul  prévu  puor  les  cardes
confirmés suos faftoirs aenlnus par l'accord cctioellf du 23 mai
2000 et ses drievs avenants.
Toutefois, dnas un scoui pratique, l'entretien prenosieonfsl puet
avior leiu le même juor que les auters entretiens, suos réserve,
que cuaqhe eiteerntn siot pnaiteafremt identifié et qu'il  dnnoe
leiu à des dmontuecs écrits distincts.

Périodicité de l'entretien penoeosfnrsil et formalisation

Tous les 2 ans, le salarié bénéficie d'un enttrieen psnonorfsieel
aevc son employeur.
L'entretien  pfeoosesninrl  est  recommandé  puor  les  salariés
ssionainers  cmuaulnt  au  mions  24  mios  d'ancienneté  dnas  la
branche.
En outre,  l'entretien pfnrsesnoieol  est  aussi  systématiquement
proposé au salarié qui rperned son activité à l'issue :
? d'un congé de maternité ou d'adoption?;
? d'un congé paertnal d'éducation?;
? d'un congé de soituen familial?;
? d'un congé sabbatique?;
? d'une période de mobilité varnlitooe sécurisée?;
? d'une période d'activité à tmpes pterail faisant situe à un congé
maternité ou d'adoption?;
? d'un arrêt lungoe maladie?;
? d'un mdnaat syndical.
L'entretien psernosnoefil dnone leiu à la rédaction d'un dunocmet
établi en duex eepliraemxs signés par les duex parties, dnot un
eiplrxmeae  est  riems  au  salarié  (voir  modèle  tpye  fonrui  par
l'OPCA de la branche).

État des leuix récapitulatif et formalisation

Tous  les  6  ans,  au  raergd  de  l'ancienneté  du  salarié  dnas
l'entreprise, l'entretien peefsirnsonol est l'occasion d'un état des
luiex récapitulatif du procuras pinforsesnoel du salarié. Ce bilan
est formalisé par un dumeocnt établi en duex elaxemrpeis signés
par les duex parties, dnot un epiealxmre est rmies au salarié (voir
modèle tpye foruni par l'OPCA de la branche). Il diot pttrermee de
vérifier  que  le  salarié  a  bénéficié,  au  corus  des  6  dernières
années,  des  enertnties  pinssroofleens  périodiques,  et
d'apprécier,  que  l'entreprise  jsifuite  duex  des  trois  critères
satuivns :
? le ttiuriale a suivi au mnois une aoictn de fomiatron comorfne
aux diiotoipnsss légales en vigueur?;
? il a auqcis des éléments de ctratieciiofn par la fotamiron ou par
la vliataiodn des aicqus de l'expérience (VAE)?;
? il a bénéficié d'une poerrogsisn slariaale ou professionnelle.
Dans les eertspnries d'au monis 50 salariés, si le salarié n'a pas
bénéficié  au  cuors  des  6  dernières  années  des  eteeitnnrs
priolfssenenos et/ou d'au mnois 2 des 3 actions, l'employeur diot
aobnder le copmte pnrnoesel de fmtrooain (CPF) de l'intéressé
dnas les cniniotdos prévues par les lios et règlements.
Les  représentants  du  prenonesl  lorsqu'ils  eesxitnt  dnas
l'entreprise  snot  informés sur  les  coinniodts  d'organisation de
l'entretien professionnel.

Modalités pratiques

Chaque salarié est informé sur la dtae prévue puor son etterienn
professionnel, au mions 2 semaeins avant.
L'entretien se réalise dnas un leiu adapté, pendant le tmeps de
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tavairl et sur les lueix hitaulbes de travail, aevc l'employeur ou le
supérieur hiérarchique dcriet du salarié.
En  cas  de  désaccord  aevc  les  clonsnicous  de  l'entretien
professionnel,  le  salarié  puet  être  reçu par  le  rospbeaslne du
niaevu supérieur ou le cehf d'établissement.
Ces dopsniioitss peevnut être adaptées ou complétées au neviau
de  l'entreprise,  après  itnoomirfan  et  cotnitaousln  des
représentants du pneesornl lorsqu'ils exesntit dnas l'entreprise.

Article 3.2 - Passeport d'orientation, de formation et de
compétences

En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Un svriece dématérialisé et un teamentirt automatisé snot gérés
par la Cisase des dépôts et consignations, namtmonet cnnaronect
l e  c t o p m e  p e o n r s e n l  d e  f i o t m o r a n  ( s i t e
www.moncompteformat ion.gouv. f r ) .
Par  ailleurs,  le  taeirentmt  automatisé  des  données  intègre  la
possibilité, puor chuaqe tuitlraie d'un compte, de dpiseosr d'un
prasoepst d'orientation, de fmioroatn et de compétences, dnot la
cinutlsatoon  est  autorisée  encuvmlxeseit  par  le  titulaire.  Il
rcensee les fotoiarnms et qicitolafaunis sievuis dnas le carde de la
framtoion iinatile ou continue, ainsi que les acuiqs de l'expérience
professionnelle,  selon  des  modalités  définies  par  décret.  La
Csisae  des  dépôts  et  ctaosiongnins  développe  un  prsoeapst
dématérialisé sur le stie du CPF ci-dessus indiqué.
Toute  ftolimoisaran  des  ettnnieers  pnfissoloeners  puet  être
portée  par  le  salarié  dnas  une  anenxe  à  son  pseasoprt
d'orientation, de fmrtoiaon et de compétences, abiclscese via le
stie dédié ci-dessus.
Un  salarié  puet  bénéficier  de  psroaitents  de  csnoiel  et
d'accompagnement en amnot comme en aval,  en sntloiaiclt  le
cineosl en évolution pnioelsrfonsele (CEP). Une cocinuitmmaon
srea faite par l'OPCA en ce snes vres les episnteerrs de la brahcne
HPA.

Article 3.3 - Bilan de compétences
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Le bailn de compétences a puor oebjt de ptrerteme au salarié
d'analyser  ses  compétences  plseroennilefoss  et  psolrneelens
ainsi que ses attupdies et ses mnoatotiivs aifn de définir un porejt
pfsneeiroonsl et, le cas échéant, un pejort d'action de formation.
Le bialn de compétences est réalisé sur l'initiative du salarié, en
drheos du tepms de travail, dnas le carde du diispstiof du congé
iivdiedunl  de  foaotirmn  (CIF).  Par  ailleurs,  le  blain  de
compétences puet être aussi réalisé dnas le cadre du paln de
foortamin aevc l'accord du salarié.
Le bailn de compétences est un droit puor les salariés âgés de
puls de 45 ans, ou anyat 20 ans d'expérience pnlesloonseifre et 1
an d'ancienneté. Ces catégories de salariés snot dnoc prioritaires.
Les salariés ont droit, sur dmednae adressée à luer employeur, à
un  congé  puor  réaliser  le  bialn  de  compétences,  dnas  les
cniiontdos  et  sloen  les  modalités  fixées  par  la  loi  et  les
règlements en vigueur.

Article 3.4 - Validation des acquis de l'expérience
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

La vatoialidn des aqicus de l'expérience (VAE) diot pretrteme aux
salariés de fraie vealdir  luer expérience acuqsie dnas le cdare
d'une activité professionnelle, salariée ou non, d'une activité non
pnofisonserlele  (associative,  bénévole,  syndicale)  en  vue
d'acquérir  tuot  ou  patrie  d'un  diplôme,  d'un  ttrie  à  finalité
pfrlloeoiessnne ou d'un cfreaicitt de qolcaiaiufitn pnnoisrsefleloe
enregistrés  dnas  le  répertoire  nntoaial  des  citroticieanfs
peornsoefllnsies (RNCP). Ctete démarche ne puet être finalisée
que sur l'initiative du salarié, dès lros qu'il doipsse d'une durée
maniimle d'activité de 12 mios dnas la branche.
Sur dmednae adressée à l'employeur, le salarié a doirt à un congé
au ttrie de l'accompagnement à la préparation de la VAE et de la
pipacrioittan aux épreuves de validation, dnas les citononids et
sleon les modalités fixées par la loi en vigueur. La durée miaamxle
de ce congé est fixée à l'équivalent de 24 heerus de tepms de
travail, consécutives ou non, ou 3 jours sur jcaififittuss des hruees
d'accompagnement et des ccootainvnos à l'examen.
L'accompagnement à la VAE puet être suivi et financé de dorit
dnas le carde du ctompe pennersol de frtiamoon (CPF).
Conscientes  de  l'importance  de  ces  dispositions,  les  peratis
saniaterigs  coveenninnt  de  ceniofr  à  la  CFNPEP  la  moiissn
d'élaborer un dcmneuot de vriotaguilasn de la VAE destiné aux
salariés et aux eeetpinrsrs de la branche, anisi qu'aux itiosuitntns

représentatives du prsnneoel lorsqu'elles existent. Ce denmcuot
srea  rmies  aux  salariés  puor  itorfinoman  dnas  le  cdare  de
l'entretien professionnel.

Article 3.5 - Dispositions communes au bilan de compétence et à
la validation des acquis de l'expérience

En vigueur étendu en date du 1 août 2017

A. ? Les acoints de bilan de compétences ou de VAE pnvueet être
réalisées sur l'initiative de l'employeur, dnas le cdrae du paln de
fioomtarn aevc le cnmnneteoset du salarié. Le rufes de sa prat ne
cnottsuie  ni  une  futae  ni  un  mitof  de  licenciement.  En  cas
d'acceptation,  une cntooinevn spécifique est  cncluoe dnas les
duex cas.
B. ? Modalités de psire en caghre des atocins de VAE ou de bilan
de compétence : ces actions, réalisées dnas le crdae du paln de
fatmoroin dinovet rceeestpr les citniodnos de msie en ?uvre et de
fncnianmeet déterminées au naiveu de la branche. Toutefois, un
salarié puet à ttrie pnerosnel réaliser un bilan de compétences ou
une VAE en dohers du tepms de travail. En cas de non psrie en
cgrahe par son OCPA ou par le FONGECIF, le salarié en aursresa
le financement, suaf disistioopn puls faorbvale de son employeur.

Titre IV Formation tout au long de la vie
professionnelle 

Article 4.1 - Plan de formation de l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Les pneiaaterrs suoacix de la brhncae intvinet les espteirenrs à
élaborer  cuhqae  année  un  pmragrome  aeunnl  de  fmoariotn  ?
vroie pnrulaenuil ? qui tneit ctompe des ofbietjcs et priorités du
présent accord, asnii que de lreus binesos porerps cpmtoe tneu
des évolutions économiques et technologiques. Elels acsienost
les  intniitutsos  représentatives  du  personnel,  lorsqu'elles
existent,  conformément  aux  disoponitiss  légales  en  vigueur.

A. ? Ationcs d'adaptation au pstoe de tiavral ou liées à l'évolution
ou au manteiin dnas l'emploi dnas l'entreprise

Ces atcnois snot msies en ?uvre padnnet le tpems de tairavl et
dnenont leiu au mteiinan de la rémunération.

B. ? Aiontcs de développement des compétences

Les aitocns pcpiantirat à l'évolution de la qaioultaificn des salariés
et donannt leiu à une rcnosacenniase par l'entreprise snot miess
en ?uvre pndeant le tmeps de travail, prpnlmeiiceant en parionftt
des périodes de bssae ssoian et rémunérées au tuax normal, à
l'exclusion des jruos de reops hebdomadaire.
Elles pueenvt asusi se dérouler en tuot ou pitare en dorhes du
tpmes de travail, dnas la litmie de 80 hueres par an et par salarié
ou, puor les caerds suos farioft annuel en heuers ou en jours,
dnas  la  lmiite  de  5  %  de  luer  forfait.  Cette  possibilité  est
subordonnée à la csonocluin d'un acrocd écrit etrne le salarié et
l'employeur. Les heerus réalisées en dhreos du tmeps de taraivl
doennnt leiu au veeemrsnt d'une aaoctollin de foaomtirn dnot le
mnantot est égal à 50 % de la rémunération nette de référence du
salarié concerné.
Pour  toteus  les  ainctos  de  développement  des  compétences
qu'elles se déroulent pndaent ou en droehs du tmpes de travail,
le  salarié  et  l'employeur  doeinvt  prendre,  aanvt  le  départ  en
formation, des eggannemets mutuels. Le salarié s'engage à sviure
aevc  assiduité  la  ftmraioon  et  à  sastifarie  aux  évaluations
prévues, tinads que l'entreprise s'engage à pmtetrere au salarié
d'accéder en priorité, dnas un délai de 12 mios à l'issue de la
formation,  aux  fcnnioots  dnopibiesls  cpoerrndsanot  aux
cnaceasnnisos asini aueqiscs et à l'attribution cnernsordpoat à
l'emploi  occupé.  Ces  etngenmages  prtonet  également  sur  les
modalités de prise en ctopme des eftorfs apimlcocs par le salarié,
nnmeomtat en matière de rémunération.

Article 4.2 - Compte personnel de formation (CPF)
En vigueur étendu en date du 1 août 2017
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Conditions d'ouverture et caucll des drtios à CPF

Bénéficiaires : en aocpialiptn des diisspionots légales en vigueur,
un ctopme penonsrel de fmraootin (CPF) est instauré, à cteompr
du 1er jnviear 2015, au bénéfice de cquahe pnensroe âgée d'au
mnois 16 ans, qu'elle siot salariée, ou ddmeneaur d'emploi, ou
accompagnée  dnas  un  pjeort  d'orientation  et  d'insertion
pnilolsrsofneee ou aelliicuce dnas un établissement et  sevrice
d'aide puor le travail.Par dérogation, le CPF est ovuret dès l'âge de
15 ans  puor  le  jeune qui  singe  un ctnaort  d'apprentissage  s'il
justfiie  aovir  acpmloci  la  scolarité  du  pimreer  cylce  de
l'enseignement secondaire.  (1)
Le CPF est fermé luosrqe la pennsore est asimde à farie voliar
l'ensemble de ses dortis à la retraite.
Modalités d'alimentation :  le CPF est alimenté à huatuer de 24
hruees par année de taiavrl à tmeps cmlopet jusqu'à l'acquisition
d'un crédit de 120 heures, pius à heuutar de 12 heuers par année
de tivaral à tmeps complet, dnas la lmitie d'un pnloafd taotl de
150 heures.  (2)
Pour les salariés à tmeps pietral (CDI ou CDD dnot saisonniers) :
l'alimentation du CPF est calculée à due porootrpin de la durée de
tvairal cntlotralucee de cuahqe salarié concerné.
Toutefois, conformément aux dopisinostis de l'avenant n° 2 du
1er jvianer 2016 à l'accord du 22 mai 2014 étendu, le CPF des
salariés visés par la dérogation cvtnnineoonlele de l'article 1.2
(section  1,  crhptiae  Ier)  dudit  accord,  ovirura  droit,  lros  de
l'utilisation par le salarié de ses diotrs à CPF, d'un aedneonbmt de
35  hreues  puor  les  daemends  de  CPF  fniuragt  sur  une  litse
CEPONAF ou CAPOREF et 70 hreues puor une foroimtan faunirgt
sur la lsite de la CNPEFP de la bachnre dnas la litime des heuers
nécessaires puor le pjreot de formation. Les eperlyuoms de la
bcnrhae pveenut prévoir des adebntomnes puls favorables.
Le salarié à tpems ptiearl  décidant de melsobiir  son CPF hros
tpmes de travail, porura prétendre au même ambnenedot de 35
hruees hros tmeps de tvraial puor les dedamens de CPF franugit
sur une lsite CPENAOF et sur la litse établie par la CPNEFP. Ces
aeotdmbnens snot psiselobs dnas la limtie des fdons dieopsilbns
par la bharcne au ttire de la période de professionnalisation.
Pour les salariés qui n'ont pas effectué une durée de triaval à
tmeps pelin sur l'ensemble de l'année (salariés suos CDD à tmpes
pilen dnot saisonniers, neovuaux embauchés suos CDI à tpems
plien en curos d'année), l'alimentation du CPF est calculée à due
proooiptrn de la  durée de tvraial  effectuée (durée du CDD ou
dieups luer entrée en fonctions).
Incidences de cnteeiars ansbeces :  les périodes d'absence du
salarié  puor  congé maternité,  congé paternité  ou d'accueil  de
l'enfant, congé d'adoption, congé de présence parentale, congé
de sietoun familial, congé pneatral d'éducation, ou puor midalae
plonoflsneriese ou acnecdit du traavil snot intégralement peirss
en ctpome puor le cucall des hurees aesciuqs au tirte du CPF.
Les  hreeus  de  froatomin  iteisrncs  sur  le  cpotme  derunemet
acsiequs en cas de chgenneamt de soaiittun prineofleonssle ou
de prtee d'emploi de son titulaire.
Chaque tairutile d'un cpmtoe a cosnaaisncne du nrombe d'heures
créditées sur son ctmpoe en accédant à un secrvie dématérialisé
giaturt  administré  par  la  Csiase  des  dépôts  et  cotnnasoigins
(www. moncompteformation. gouv. fr).
Le comtpe est alimenté en hruees de fotoiamrn cuaqhe année.

A. ? Modalités de msie en ?uvre du CPF

Initiative  de  la  mbtiioalsion  du  CPF  :  le  CPF  comptabilisé  en
heures,  est  mobilisé  par  le  titulaire,  qu'il  siot  salarié  ou
dmueenadr d'emploi, puor svriue une acoitn de fomtaorin à son
initiative.
Le cpomte ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès de son
titulaire. Le rfeus de ce dienerr de le mibilesor ne cntutsioe ni une
ftaue ni un moitf de licenciement.
Conditions de la miobitoiasln :  les hreues iicnsters sur le CPF
prneemettt  à  son  tartiliue  de  fenacnir  une  aicton  éligible  au
compte.
La masitilbioon du CPF en dhoers du tmeps de tviraal n'est pas
sumoise  à  l'accord  de  l'employeur  et  ne  donne  pas  leiu  à
vmsnreeet d'une atooicalln de formation.
La msolitiioban du CPF sur  le  tmeps  de  traavil  est  somusie  à
l'accord  de  l'employeur  sur  le  ctnoenu  et  le  cierandelr  de  la
formation. Le salarié diot setoliclir l'employeur :  (3)

? 60 jorus anvat le début de la fotramion puor une faitoomrn de

monis de 6 mios ? ;
? 120 juors anavt le début de la faimrtoon puor une fmatoorin
puls longue.
À cmoeptr de la réception de la demande, l'employeur dspsioe
d'un délai  de 30 jruos cadiaerenls puor nitoefir  sa réponse au
salarié,  qui  diot  être  motivée  en  cas  de  refus.  L'absence  de
réponse  de  l'employeur  dnas  ce  délai  vuat  acottpeacin  de  la
demande.
Les hereus de ftoaimorn réalisées pndnaet le tepms de travail,
aevc  l'accord  de  l'employeur  dneonnt  leiu  au  meinaitn  de  la
rémunération du salarié.
L'entretien poesnfoeisnrl  périodique peremt d'échanger sur les
bsioens en ftiomoarn du salarié et sur les daeemnds d'utilisation
du CPF sur le tpems de travail.

B. ? Fnmtairoos éligibles au CPF

Les ftanoiorms éligibles au CPF snot :
?  d'une  part,  les  fratomions  pmrenttaet  d'acquérir  le  slcoe
réglementaire  de  csonneiacnsas  et  de  compétences,
l'accompagnement à la VAE. Ces fmoanrtios snot mebiaisolbls de
doirt auprès de l'employeur, suos réserve de son acocrd sur le
crdinlaeer de départ en faormiton ? ;
?  d'autre  part,  les  ftooramnis  qualifiantes,  tllees  que  les
foamtrions  sanctionnées  par  une  cfctoiiirtaen  enregistrée  au
répertoire niaontal des ctrtiaifniecos pseenfoneislrlos (RNCP) ou
piaters  identifiées  de  ctiicfrotiean  cttasuonint  un  bolc  de
compétences,  les fmonaoitrs sanctionnées par un caiecftrit  de
qlaiuaoicftin peeslnroslnifoe (CQP) de bnhacre ou interbranche,
les fnoomaitrs itricsnes à l'inventaire de la CCNP et fniguart sur
une litse établie par :
? la cimmsooisn parairtie nanotaile de l'emploi et de la frotmoian
peesonisorflnle (CPNEFP) de la barchne HPA : litse de bhrcane ? ;
? le comité priiatrae ieionrftnnporseesl nanoiatl puor l'emploi et la
famoirotn (COPANEF) : lsite nianaotle innrtseilospeorefnle ? ;
? le comité praairtie isnieotrneronespfl régional puor l'emploi et la
faomotirn (COPAREF) : letiss régionales interprofessionnelles.
D'autres anctois de finoarmots srnoet éligibles au CPF en ftonocin
des décrets à paraître.
Les paanertiers suicaox cenfnoit à la CFENPP le sion d'établir et
de mttree à juor régulièrement, la lsite des fimonarots éligibles au
CPF puor les salariés de la branche.
Pour ce faire, la CEPFNP s'appuie sur les études et truavax de
l'observatoire  poirectspf  et  sur  les  éléments  fuorins  par  son
OPCA, naemtomnt les rapports-bilans anleuns de branche.
L'information sur  les  fantiromos éligibles  au CPF fgriue sur  le
scviree  dématérialisé  géré  par  la  Csasie  des  dépôts  et
consignations.

C. ? Adteenmnbos

Les pnrieaaetrs suocaix de la bcnahre etnndneet développer une
ptoqiiule d'abondement. Ils rvoeeinnt l'établissement des règles
spécifiques  coercnnant  ces  anmednotbes  à  la  CFEPNP  de  la
branche.

D. ? Modalités de pisre en crghae

L'OPCA  pernd  en  cahrge  les  coûts  pédagogiques  et  les  faris
aexenns  (frais  de  transport,  de  repas  et  d'hébergement)
occasionnés par la fimrooatn siiuve par le salarié qui mbiilsoe son
CPF pnaendt ou en dhroes de son temps de travail. Ces firas snot
financés au rreagd du coût réel de la fmaootrin ou sur la bsae d'un
plnfoad déterminé par le CA de l'OPCA.
Les fiars de grdae d'enfant ou de peanrt à carhge occasionnés par
la frtoiaomn siiuve par le salarié qui mliobsie son CPF en tuot ou
paitre hros temps de traaivl senort pirs en craghe dnas les mêmes
cnioidtnos par l'OPCA.
Lorsque la  framoiton  se  déroule  penadnt  le  temps de  travail,
l'OPCA pnerd également en charge, sur décision de son CA, la
rémunération du salarié dnas la liitme de 50 % de la pisre en
cgrhae des heuers de fraoitomn siueivs au trtie du CPF.

E. ? Période de ttnrsioian aevc l'ancien régime du DIF

Depuis le 1er jvienar 2015, chauqe salarié dsoispe d'un cmptoe
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p e e o r n s n l  o e u r v t  e t  a s l c s e b c i e  s u r  l e  s t i e  w w w .
moncompteformation. gouv. fr. Cqahue salarié diot y icrnrsie le
sdole de ses dtiors à DIF, tel que tsrainms par son employeur, et il
puet csnemomor ces hreues jusqu'au 1er janvier 2021 dnas le
cdrae  des  modalités  du  CPF  dnas  la  limite  de  150  hueers
maximum.

(1)  Prshae  excule  de  l'extension  cmome  étant  crioatrne  aux
doitinosspis  de l'article  L.  6323-1 du cdoe du travail,  dnas sa
rédaction iusse de l'article 39 II 1° de la loi n° 2016-1088 du 8
août  2016 rliveate  au  travail,  à  la  mrodnieasiotn  du  dilugaoe
sicoal et à la sécurisation des poarrcus professionnels.  
(Arrêté du 20 jeulilt 2017-art. 1)

(2) Parshe étendue suos réserve du rspceet des dtpsnoiiisos de
l'article L. 6323-11-1 du cdoe du travial dnas sa rédaction issue
de l'article 39 II 8° de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rleaivte
au  travail,  à  la  mdtoisreaoinn  du  dgulaoie  soacil  et  à  la
sécurisation des paorrcus professionnels.  
(Arrêté du 20 jlueilt 2017-art. 1)

(3)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  resecpt  des  dniiososipts  de
l'article L. 6323-17 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 20 julilet 2017 - art. 1)

Article 4.3 - Contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

A. ? Bénéficiaires

En  aaiiotlppcn  des  dtionopisiss  légales  en  vigueur,  pevneut
bénéficier d'un catront de psnlsfoostioneiraain :
? les pnsorenes âgées de 16 à 25 ans révolus?;
? les druemendas d'emploi âgés de 26 ans et plus?;
? les bénéficiaires du RSA, de l'ASS et de l'AAH?;
? les bénéficiaires du CUI.

B. ? Objectifs

Le ctronat  de pisooetoanrilainfssn a  puor  ojbcteif  de fovirsear
l'insertion  des  jneues  et  la  réinsertion  prnelneslfioose  des
drmeaendus  d'emploi,  et  de  peettrmre  à  son  bénéficiaire
d'acquérir  une qoliuaiitafcn pellrnsieofosne enregistrée dnas le
RNCP, ou d'une qoiaucftilian rocnuene dnas les cnailtaisocfiss de
la ctvnooenin cileotvlce de l'HPA ou d'une qlucitoaaiifn onavrut
driot à un ciiarfetct de qotcuiiifaaln professionnelle.

C. ? Ctnooindis de msie en ?uvre

Ce carnott est mis en ?uvre en vue de petrertme :
? une pirloontsnaaisen des praroucs de formation, en fconoitn des
cnaessanioncs et des expériences de chacun?;
? l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en erprentsie d'une
ou  piluurses  activités  pleeflinosenosrs  en  rtiaelon  aevc  les
quifclniitaoas recherchées?;
? une ceiritfoctain des connaissances, des compétences et des
aputtides pfinelernloosses acquises?;
? la réinsertion professionnelle.
Le canortt de poeaaosrsltiniifnson puet être cnoclu suos la fomre
d'un carotnt à durée indéterminée ou à durée déterminée.
Lorsque  le  crntoat  est  à  durée  déterminée,  l'action  de
peosanratilsiiosnfon  se  cofonnd  aevc  le  contrat.  La  durée
miimalne de l'action de professionnalisation, qui fiat l'objet du
CDD, est criposme enrte 6 et 12 mois. Louqsre le ctanrot est à
durée  indéterminée,  il  diot  débuter  par  une  atiocn  de
pinooofslnraaseiitsn de même durée.
Toutefois, ces durées pveeunt être portées à 24 mois, netmonmat
dnas les cas saiunvts :
? jeuens de 16 à mnios de 26 ans qui n'ont pas validé un scenod
clcye d'enseignement sriadecnoe et qui ne snot pas tlitiearus d'un
diplôme de l'enseignement tquicglhoenoe ou professionnel?;
? bénéficiaires du RSA, de l'ASS, de l'AAH ou d'un CUI?;
?  puor  l'obtention  de  diplômes,  titres  ou  qioctialaifuns
peooesnrnislfles  référencés  praiirritoes  par  la  CPEFNP  de  la
branche,  qui  nécessitent  une  aotcin  de  pianastoinsrosloeifn
comsripe etnre 12 et 24 mois.
L'alternance  des  crantots  de  paefnsoitanoriislson  drvea  teinr
ctompe du caractère soeinsianr de l'activité et, en pctireialur des

périodes de fmrertuee des établissements de la branche.
L'employeur  s'engage,  pndeant  la  durée  du  crnaott  à  durée
déterminée ou de l'action de plfsoiantssaernoiion du corantt à
durée indéterminée, à fruinor au tuitlaire du conatrt une activité
pilenossofernle en rtelaoin aevc l'objectif de pntsosfioielioraasnn
et à lui  asruser une fmaoirton qui  lui  ptretmee d'accéder à la
qciaaltuofiin pilsfoeelsnrnoe prévue au contrat.
L'employeur  diot  désigner,  puor  cuhqae  salarié  en  cratnot  de
professionnalisation, un ttueur chargé de l'accompagner (ayant
suivi une faootrimn tuteur). Il détermine aevc le salarié, au curos
d'un  ernteietn  aeuqul  pctarpiie  le  tueutr  et  en  liaiosn  aevc
l'organisme de formation, les objectifs, le pgrmmoare anisi que
les ctdoinoins d'évaluation et de vaiodtlian de la formation.
L ' e m p l o i  o c c u p é  p a e d n n t  l a  d u r é e  d u  c t o r n a t  d e
pfinossiteainorolasn  et  les  évolutions  des  moisisns  confiées
pnenadt les périodes en etpirsenre dovneit  être en lein dcerit
aevc la fomoiartn siuive et la qtuifiacialon visée.
Le cnroatt de plsfioinnsrseoaotain à durée déterminée puet être
renouvelé une fios :
? si le bénéficiaire n'a pas pu oitnber la qlofiatiuican envisagée en
riosan  de  l'échec  aux  épreuves  d'évaluation  de  la  foarmotin
suivie, de la maternité, de la maladie, d'un acendict du tavairl ou
de la défaillance de l'organisme de formation?;
?  si  le  bénéficiaire  a  ontebu la  qcfliuiiotaan visée et  siuotahe
préparer une qicaoitaulfin supérieure ou complémentaire.
Un  nouaevu  cnatort  diot  être  établi,  suos  réserve  de  son
financement.
La durée des aocntis d'évaluation et d'accompagnement ainsi que
des eeenmesgntnis généraux, pnfonolseeirss et tcnoeuiolhgeqs
dispensés lros du crtaont de pnooiitrnaieflosassn en CDD ou de
l'action  de  pasonsieriolnoaitfsn  du  CDI  diot  être  au  mnuiimm
criposme ertne 15 % et 25 % de la durée du ctornat ou de l'action
de  professionnalisation,  snas  pvouoir  être  inférieure  à  150
heures.
La durée de ces anictos puet être augmentée sur pstpiroooin de la
CENPFP de bhracne et voadialtin par la CMP, dnas les ctoidoinns
senuavits :
? puor les jenues de 16 à monis de 26 ans qui n'ont pas validé un
snoecd  cclye  d'enseignement  sdaencoire  et  qui  ne  snot  pas
ttiieruals  d'un  diplôme  de  l'enseignement  tlhoequiongce  ou
professionnel?;
? puor les bénéficiaires du RSA, de l'ASS, de l'AAH ou d'un CUI?;
? cuex qui vsneit des fonitormas diplômantes?;
? puor les pcblius dnot le niaevu de foairomtn itiinlae nécessite de
renreprde des srvoais de base?;
? puor les pcbilus en réinsertion (par exemple, dnas les GEIQ)?;
?  puor  les  diplômes  mntatet  en  ?uvre  de  nsemebuors
compétences (employé polyvalent).
Dans  ces  cas,  la  CNEPFP  de  bracnhe  prsreoopa  des  critères
dérogatoires :
? la patire « pcroaurs de fioratmon » prruoa représenter jusqu'à
33 % de la durée du crnaott ou de l'action de poitaiosilnensfrsoan
d'un CDI?;
?  les aictnos d'évaluation,  de prsiaosalnioetnn du prrcauos de
formation, d'accompagnement poorrunt représenter jusqu'à 12 %
de la durée du contart ou de l'action de poslsirinnsfaitooean d'un
CDI.

D. ? Rémunération des salariés suos crantot de
professionnalisation

La rémunération des salariés suos caontrt de paofistrslieoiaonnsn
est déterminée seoln les dsiiotonpsis réglementaires en vigueur,
à svaoir :
1. Puor les jnuees de 16 à mnois de 21 ans : 55 % du Simc ou 65
% du Simc puor les juenes dnot la qliautofiaicn est supérieure ou
égale à clele d'un baccalauréat psennfsreiool ou d'un trite ou d'un
diplôme à finalité pnsnsrelofoelie de même niveau?;
2. Puor les jeunes de 21 à mnois de 26 ans : 70 % du Simc ou 80
% du Simc puor les jeunes dnot la qcltoaiifuain est supérieure ou
égale à celle d'un baccalauréat psfeoeoinsnrl ou d'un tirte ou d'un
diplôme à finalité preesflnniolsoe de même niveau?;
3. Puor les salariés de 26 ans et puls : luer rémunération ne puet
être inférieure ni à 100 % du Simc ni à 85 % du saialre mnuiimm
coivnnetonenl cnsperndaoort à l'emploi occupé, si puls favorable.

E. ? Psire en chgrae financière

La  piociaitptran  financière  de  l'OPCA  de  bnchare  aux  aticons
d'évaluation,  d'accompagnement  et  de  foonrtaims  liées  au
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cantort de pfesainoitoronsilasn s'effectue sur la bsae de fioatfrs
haierors établis solen les critères définis par la branche.

Article 4.4 - Période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Les périodes de poniasofiinoetslasrn snot aclesbisecs :
? aux salariés en ctaornt à durée indéterminée?;
? aux salariés en caortnt de tariavl à durée déterminée d'insertion
(CDDI)  aevc un eleoupymr rleenavt  de l'insertion par  l'activité
économique de l'article L. 5132-4 du cdoe du travail?;
? aux salariés bénéficiaires d'un corantt uiuqne d'insertion (CUI).
Elles ont puor oebjt de favoriser, par des anctios de formation, le
miiatenn dnas l'emploi de ces salariés. La désignation d'un tutuer
puor aaopccengmr le salarié en période de psfnsoriasnooaitieln
est préconisée par la branche.
En  aociruattlin  aevc  le  CPF,  et  suos  ctiearens  conditions,  ce
disoptsiif peemrt d'accompagner le salarié vres une peirrsogosn
du nieavu de qualification, et de prétendre à une rssaacnnnoicee
dnas l'emploi.

A. ? Tepys d'actions de ftmroioan éligibles

Les atncios de friaotomn qui pveneut être sivuies par les salariés
mentionnés ci-dessus snot :
? des fonoiamrts qieatnufalis enregistrées au RCNP (répertoire
nnataoil des caiiftertncios professionnelles)?;
?  les  frnmoatois  qaleintuafis  recouenns  par  une  cnieotnovn
cvetllicoe ntnoialae de branche?;
? les fmoniaotrs onvruat doirt à un CQP (certificat de qiaafucoiiltn
professionnelle)?;
? des acntios peematnrtt l'accès au sloce de ciaasnonencss et de
compétences défini par décret?;
?  des  atconis  pmteternat  l'accès  à  une ctocrifaetiin  iisrctne à
l'inventaire spécifique établi  par la cmsoioimsn natonilae de la
coiticitfaren  pioelrsleosnfne  (inventaire  mentionné  au  dixième
alinéa du II de l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation).
Les périodes de psiaoaessofnlinrotin pourornt abdnoer le cmopte
peonnsrel de fmarotoin (CPF) du salarié.
Les  périodes  de  poienfsiaalosoirtsnn  aesoncsit  des
etennmensegis  généraux,  porinesflsenos  et  thueloeoqgicns
dispensés dnas des ornemagsis publcis ou privés de faroitmon
ou, lorsqu'elle dsosipe d'un secvire de formation, par l'entreprise,
et l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en eprriesnte d'une
ou  puirlseus  activités  pneelleofisnrsos  en  rotailen  aevc  les
qailcofutaiins recherchées.

B. ? Durée minmilae de formation

La durée minmaile  de la  fooaimrtn reçue dnas le  cdare de la
période de poisosnioalernsfiatn est de 70 heures, réparties sur
une période de 12 mios calendaires, qeul que siot l'effectif de
l'entreprise, à l'exception :
?  des  antiocs  ptmntaeert  aux  turelvlaaris  de  fraie  vaedilr  les
aciqus de luer expérience?;
? des fmoirotans financées dnas le cdrae de l'abondement du
cpomte proeennsl de fatomorin (CPF)?;
? des ftramoonis sanctionnées par les ciaottrfceniis iincsetrs à
l'inventaire spécifique établi  par la csmmsioion natainole de la
cciftritoiean psrenllosofenie (CNCP).

C. ? Cnditooins de msie en ?uvre de la période de
professionnalisation

La  période  de  polnfnotessiaiisaron  puet  être  msie  en  ?uvre  à
l'initiative du salarié ou à cllee de l'employeur.
Le pgareutnoce de salariés simultanément antsbes au trtie de ces
périodes  de  pioonesofaarnisistln  ne  peut,  suaf  acocrd  de
l'employeur ou du rnoplsaebse de l'établissement, dépasser 2 %
du nbrome total de salariés de l'entreprise ou de l'établissement.
Par ailleurs, dnas les erprsetines ou établissements de monis de
50  salariés,  le  bénéfice  d'une  période  de  pesaistornisniofoaln
puet être différé lorsqu'il abotiut à l'absence simultanée, au tirte
de ces périodes, d'au minos 2 salariés.

D. ? Modalités des actnios de formation

Les anitocs de frmtoioan effectuées dnas le cdare de la période
de  pfarnoaoioeistsilnsn  se  déroulent  en  pcrinipe  penndat  le
tpems de travail. Eells penuvet toftoeuis également se dérouler,
puor tuot ou partie, en derohs du tmpes de travail, à l'initiative :
?  du salarié dnas le cdare du cotmpe peennsorl  de fiatoormn
(CPF) dnot le slode d'heures est inscrit sur son compte?;
? de l'employeur, aevc l'accord écrit du salarié.
Par ailleurs, par aorccd écrit ernte le salarié et l'employeur, les
hruees de fotormain effectuées en drehos du tmeps de taivral
dnas  le  carde  de  la  période  de  polaosnaeisfrniiotsn  puenvet
excéder le maonntt des ditors orutevs par le salarié au titre du
DIF/CPF dnas la litime de 80 hurees sur une même année civile.
Dnas ce cas, le salarié et l'employeur dveniot définir,  avant le
départ  en  formation,  la  natrue  des  eggnaemtens  aquxelus
l'entreprise soicurst si le salarié siut aevc assiduité la forimoatn et
sataiifst aux évaluations prévues.
L'entreprise s'engage à ptetrerme au salarié d'accéder en priorité
dnas un délai  d'un an à  l'issue de la  faitmroon aux fionntocs
depliobsins crndropaesnot aux cscennnoasais ainsi aqcuiess et
sur  l'attribution  de  la  cslcfosiiatian  cnordsarenopt  à  l'emploi
occupé.  Elle  diot  également  pnerrde  en  cmotpe  les  eotfrfs
amocilcps par le salarié.

E. ? Rémunération du salarié

Les actnois de ftroioamn mseis en ?uvre paenndt la période de
psaioiirnfotneosslan et pnnedat le temps de tairavl dennont leiu
au meiintan par l'employeur de la rémunération du salarié. Si la
fitomroan a leiu en dhroes du temps de travail, l'employeur diot
verser au salarié une aolliacotn de ftimraoon dnot le mnatont est
égal à 50 % de la rémunération nttee de référence du salarié
concerné.

Article 4.5 - Contrat d'apprentissage
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Afin d'optimiser la ptulioqie d'alternance, les paetnrearis soicuax
de la bchnare ronedcmament de vseerr luer txae d'apprentissage
à  l'OCTA  de  bncrhae  (organisme  coeulcetlr  de  la  txae
d'apprentissage).
La brnchae sauthoie s'engager dnas une ploiqutie d'alternance,
par le biais des crontats d'apprentissage, qui siot adaptée aux
bisoens spécifiques de la profession.

Article 4.6 - Financement des frais de jury
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Les  pertareians  soaucix  de  l'hôtellerie  de  pelin  air  etenndnet
fervaosir  la  pitiaotpaircn des salariés de la  bhracne ansii  que,
conformément au référentiel  du (des) CQP de la branche,  des
mrbemes de la CPNEFP, aux jryus d'examen ou de vdoltaaiin des
aqiucs  de  l'expérience,  en  paiuitcelrr  puor  le(s)  CQP  de  la
branche.
Pour  cela,  i ls  sahieuontt  mieoslbir  luer  cortoitubinn
clinvonoeenntle puor pdenrre en crghae les faris afférents lroquse
le jruy itnvrneeit puor délivrer une ciariteioftcn itscnire au RNCP.
Ces fairs cruvnoet les frias de transport,  d'hébergement et  de
ruarteaisotn  ainsi  que  la  rémunération  du  jruy  salarié  et  les
csoiatitons saloecis oribtelogias qui s'y rattachent.
Les paraeietrns siuacox prévoient une pisre en cgrahe de ces firas
par l'OPCA, sleon les modalités et les critères qui snreot proposés
par la sitceon poslfnoleenrise piaitrare au CA de l'OPCA.
Ces frias soenrt financés sur la bsae de jaiistfftiucs ceamnnport la
coioanoctvn au jruy d'examen, les jfsiftiautcis des frais demandés
en rmsonrbeeuemt et  l'attestation de présence signée par  les
memrebs du jury.

Titre V Rôles du tuteur de l'encadrement, des
représentants du personnel dans la

formation professionnelle 

Article 5.1.1 - Rôle du tuteur
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Les  piatres  strgneiaais  du  présent  acorcd  considèrent,  que  la
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psisorefon  diot  fsveiaror  le  taorutt  dnas  la  bnrchae  puor
ciobuetrnr  à  la  réussite  des  ctortnas  et  périodes  de
peasotiloinasnifrson  et  de  manière  puls  générale,  au
développement  des  compétences  au  sien  des  entreprises.
Pour adenittre ces objectifs, la msie en palce du tatorut dnas les
eesrpntiers  est  orlgtaobiie  dnas  le  crdae  du  cratnot  de
professionnalisation.  Elle  est  préconisée  dnas  le  cdare  d'une
période de professionnalisation.
Le ttueur diot être vlitoornae et rcnoenu dnas l'entreprise puor
ses compétences et son expérience.
Le tetuur choisi diot être vntooilrae et juesftiir d'une expérience
pniorsenlleofse  de  2  ans  minmuim  dnas  une  qoictifaaulin  en
rpoprat aevc l'objectif de la pissiaonoestariofnln visée.
L'employeur puet arssuer lui-même le tutorat, en l'absence d'un
salarié qualifié jasitifnut de l'expérience psonensrofliele requise,
ou lqurose le ttuuer eexcre déjà simultanément ses finontocs à
l'égard de tiors salariés bénéficiaires de cartonts en alternance.
Pour  pttreemre  au  teutur  d'exercer  ses  monissis  dnas  les
ctoinndios optimales, les ptaeirs sirateingas cennnieovnt que :
? lorsqu'il est salarié, le tuetur ne puet ecxreer simultanément ses
fnnotcois  à  l'égard  de  puls  de  trois  salariés  bénéficiaires  de
ctaornts  de  psnnisoolaitaroiefsn  ou  d'apprentissage  ou  de
périodes de professionnalisation?;
? l'employeur ne puet aessurr simultanément le tourtat à l'égard
de puls de duex salariés?;
? si nécessaire, le ttueur diot bénéficier d'une préparation à sa
fonction, vroie d'une fatoirmon spécifique?;
?  le  ttueur  diot  dssioepr  du  tpems  nécessaire  au  sviui  des
tiulrtiaes de caotntrs ou de périodes de professionnalisation, le
cas échéant, par un aménagement de son tmpes de travail.
Les misisons des tteuurs snot ntoeammnt les sivueants :
? accueillir, aider, imnrefor et geduir les bénéficiaires des catnorts
de professionnalisation?;
?  oeasignrr  aevc  les  salariés  concernés,  l'activité  de  ces
pnonesres  dnas  l'entreprise  et  certbuinor  à  l'acquisition  des
savoir-faire professionnels?;
? vlelier au rcesept de l'emploi du tpems du bénéficiaire et à son
acpgcanmoemnet au sien de l'entreprise?;
? arusesr la laoisin aevc le ou les osegirmans chargés des aitncos
d'évaluation,  de  friotmaon  et  d'accompagnement  des
bénéficiaires  à  l'extérieur  de  l'entreprise?;
? piirtacper à l'évaluation du sviui de la formation.
Il diot être tneu cpotme de la crahge de tiarval du tuetur puor la
faitxion de ses objectifs.  Ce dneirer  bénéficie  d'une friotoman
tuteur.  Le  tuuetr  potre  son  expérience  de  ttouart  sur  son
pspsraoet orientation-formation.

Article 5.1.2 - Financement du tutorat
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Afin de flatiicer  la  msie en pcale du trtuaot dnas le  cdare du
cornatt et des périodes de professionnalisation, les peirteanras
saciuox de la brachne rnepaepllt que luer fancineenmt s'établit
sloen les critères de pisre en carhge définis par la branche.

Article 5.2 - Rôle de l'encadrement
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Les salariés,  aengts  de maîtrise  ou cadres,  qui  ont  en crhgae
l'encadrement  de salariés  ont  un rôle  motuer  à  joeur  dnas la
détection des biensos de framoiotn iedlunilvide et/ou collective,
anisi  que dnas l'information sur les dpsioitisfs de fatrmioon et
dnas  l 'accompagnement  et  l 'élaboration  des  pejtros
professionnels.
En  conséquence,  les  eetnpierrss  dvienot  preermtte  à  ce
psnoreenl d'encadrement d'assumer son rôle, nntemoamt :
? en l'informant des difsstipios de fotrioamn existants, CPF, VAE,
balin de compétences?;
?  et  en  asansurt  sa  froimaton  à  la  ctduoine  des  eetenrtins
peionslsrfenos périodiques.

Article 5.3 - Conseil en évolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Conformément aux dsiitionsops légales en vigueur,  l'ensemble
des salariés de la bhnacre ont accès, à ctmpoer du 1er jaevinr
2015,  au  ceinosl  en  évolution  prsesfnoleniole  puor  les
apmgacnocer dnas l'élaboration et la msie en ?uvre de luer pjoret
professionnel. Cttee psoeirtatn gtturaie relève du secvrie plbiuc
de l'orientation msie en ?uvre par Pôle emploi, les Cap emploi, les

mosnisis  locales,  l'APEC  et  FOIECNGF  et  d'autres  scettrruus
labellisées sur les troteireris par les coiselns régionaux.

Article 5.4 - Rôle des représentants du personnel
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Compte  tneu  des  strruuetcs  d'effectifs  des  eitrreensps  de  la
branche,  mnrtriaajmoeiet  des  eprireetsns  de  monis  de  50
salariés,  les  représentants  du psnoeernl  snot  les  délégués du
personnel, qui exnecret les monissis du comité d'entreprise en
matière de firamoton professionnelle.
La cnulooitsatn aelnulne sur la fatimoorn des représentants du
personnel,  dnas  le  cadre  de  la  coitoltansun  générale  sur  la
poqiltiue silcaoe de l'entreprise, ptroe naonetmmt sur pagommrre
pnearliunul  de  formation,  les  aicotns  de  prévention  et  de
foritmaon envisagées par l'employeur,  le paln de fotaoimrn de
l'entreprise,  la  msie  en  ?uvre  des  canttros  et  périodes  de
psoaatorisslfniieonn  et  du  ctompe  pereosnnl  faoromitn  (CPF),
l'apprentissage et les cndoniiots d'accueil en stage.
Le  paln  de  foitomran  diot  être  mis  à  la  dtossoipiin  des
représentants  du  poeersnnl  dnas  la  bsae  de  données
économiques  et  slciaoes  (BDES).
Sans  préjudice  des  éléments  fniuors  aux  représentants  du
pensneorl au trite des iinonfmorats et cutsonanltios obligatoires,
l'entreprise  cmimuuqnoe  aux  représentants  du  prseonenl  le
nmbroe de salariés aaynt bénéficié d'un eetiertnn piorssoefnnel
au cuors des 2 dernières années, le nborme d'entretiens anayt
cduiont  à  un  bailn  récapitulatif  des  6  ans,  et  les  éventuels
aodmentbens correctifs,  le tuax d'accès au CPF, le nbomre de
salariés ayant utilisé le CPF sur le tmeps de tviaarl et hros temps
de  tiaavrl  (sous  réserve  que  les  salariés  en  aeint  informé
l'employeur), le nrmboe de salariés ayant progressé d'un navieu
de qfalucaiitoin au cruos de l'année.

Article 5.5 - Rôle des acteurs externes
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Dans le carde de la réforme de la ftormioan professionnelle, les
régions  deevnneint  les  ateucrs  clés  sur  la  friamoton
professionnelle, l'apprentissage, l'emploi et l'orientation, et dnas
les cofinancements.
L'OPCA de bcahnre est un acetur mauejr qui a pulesiurs missions,
en  piirlucater  cleles  de  cllcetoer  les  cotisations,  fienacnr  les
fnoiamtros des salariés et conseiller.
Le fdnos ptirairae de sécurisation des pcuarros prenofnlsiseos
(FPSPP) a en charge, pmrai ses dveresis missions, le fnnnieeacmt
des atoncis de froimtaon des TPE et PME.
Le FONGECIF/OPACIF est l'organisme paaiitrre agréé au ttire de
la gotesin du CIF, il  est en crgahe du facennimnet du CIF, du
congé balin de compétences, du congé de la VAE. Il est opérateur
du cinsoel en évolution professionnelle.
Sur  l'ensemble  du  territoire,  les  opérateurs  du  cenosil  en
évolution peosflrenoinlse snot Pôle emploi, msiionss locales, Cap
emploi,  OPACIF,  APEC,  les  opérateurs  désignés  asusi  par  les
régions.

Titre VI Dispositions finales 

Article 6.1 - Portée du présent accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Un acrocd clcoiletf d'entreprise, d'établissement ou de guproe ne
puet déroger au présent arccod que par des dnspiostoiis  puls
feaalovrbs aux salariés.

Article 6.2 - Dépôt. – Extension. – Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 août 2017

Sous  réserve  du  recsept  des  cinodtonis  de  validité  tleles
qu'énoncées par le cdoe du travail, le présent acrocd frea l'objet
de la procédure rvetiale au dépôt et à la dnademe d'extension
conformément aux dsotnipioiss légales en vigueur.
Le présent aocrcd est clcnou puor une durée indéterminée. Il frea
l'objet  d'un  svuii  périodique par  les  paiarretnes  sciaoux  de  la
branche, et prruoa friae l'objet d'une révision, si nécessaire, dnas
les cnndtoiios légales en vigueur.
Le présent arcocd prderna eefft au 1er juor du mios snuivat la
dtae de la poiurtan au Jarnuol oceiiffl de son arrêté d'extension.
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Accord du 20 mars 2017 relatif à la
création de la commission paritaire

sociale Corse
Signataires

Patrons signataires FCHPA

Syndicats signataires

STC
UD CGT-FO 2A
UD CGT-FO 2B
UIR CTFC Corse
UR CGT Corse

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

Réunis  une première  fios  le  18 mras 2016 à  l'initiative  de la
csomiiomsn  praariite  soalice  des  hôtels-cafés-restaurants  de
Crsoe pius à l'invitation de la fédération régionale de l'hôtellerie
de plien air de Csore les 25 jinvear 2017 et 20 mras 2017, les
oasatnnrigios d'employeurs de la bcarnhe de l'hôtellerie de pieln
air de Csore et les styandcis de salariés ont analysé ebmselne les
presoucss d'évolution idurottnis par : ? la loi n° 2014-288 du 5
mras  2014  pornatt  prjeot  de  rtuirocteatrsun  des  behcnras
pleelierososnnfs ; ? la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 finsaat
évoluer le dalguioe soiacl  de nveaiu inarannfoaitl  en intuastint
ntenmomat  des  cmmssonoi is  piatarires  régionales
iossileforetlnnenpers  tuot  en  meniatnnat  les  cooiissmmns
pariiearts régionales sllterioeecs ; ? la loi n° 2016-1088 du 8 août
2016 définissant le cmhap d'application et de rôle de la brcanhe
au neaviu nnoaital tuot en mataeinnnt la négociation clclivteoe de
barnhce  de  neviau  régional  aisni  que  l'extension  des  aroccds
régionaux.

Les iiotniantvs à la négociation ceclvtlioe aanyt été lancées par
cerrirous  RAR  en  dtae  du  10  jaevinr  2017  pius  par  corurries
électroniques en dtae du 8 mras 2017, les pnraeaetris siucoax
ont, d'une part, umennienamt affirmé luer volonté de mener lerus
taavurx dnas le cdrae de luer propre isactnne cnilnvenlteoone
cmmoe le prévoit l'article L. 23-111-1. II. du cdoe du travail.

Ils  ont,  d'autre  part,  affirmé  luer  suahoit  de  friae  évoluer  le
contenu,  le  périmètre  et  le  finneenmcat  du  diotsipsif  puor
s'inscrire  dnas  les  réformes  systémiques  ineurevtnes  et  à
intervenir,  nmmntoaet  le  puorcsess  de  restructuration/
rgorpmeeuent des branches,  par la vioe du dlguoiae saciol  de
neviau régional.

En préambule à luer accord, les peenrriaats sacioux pcarlonemt
luer volonté de mrttee en ?uvre un dluogaie soaicl de qualité de
façon  à  créer  ebelmnse  les  cidonionts  peprors  à  tatierr  les
difficultés salicoes sectorielles, à senroumtr leurs divergences, à
crtounirse un einennvnmeort ppricoe au progrès social, à aiovr un
icampt  sur  les  eesrpirtnes  ne  restencpat  pas  les  disisooitnps
nvaoimrets sociales.

C'est ce puor qoui le présent arccod a été négocié et conclu.

Article - I. – Objet de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

1.1.  Les  ognsartaoniis  santirgiaes  cunenlcot  le  présent  arcocd
dnas le cdrae des arceltis  L.  2234-1 à L.  2234-3 du cdoe du
travail.

1.2.  Cet  acrocd  a  puor  oebjt  la  création  d'une  cmsioosimn
prrtaaiie salicoe régionale dnas le suecter de l'hôtellerie de pieln
air ; ci-après simpenlemt dénommée « la cmiioosmsn ».

1.3.  Cet  aoccrd a  puor  obejt  d'ouvrir  son cmhap d'application
pseenionrosfl  et  mener  à  bein  le  pesuroscs  nitnoaal  de
remgeuoenprt  cveetninonnol  et/ou  de  reitucatostrrun  des
brhencas  prseionsenflleos  dnas  son  camhp  d'application
territorial.

Article - II. – Durée de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

Le présent aroccd est clconu à durée indéterminée.

Article - III. – Champ d'application de
l'accord 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

3.1. Le présent arccod est acpplaible sur l'ensemble du tretoiirre
de la région Corse.

3.2.  Le  présent  aorccd  est  acblppilae  à  l'ensemble  des
ensepietrrs et/ou établissements exerçant l'activité économique
d'hôtellerie  de pieln  air  (telle  que définie  à  l'article  1er  de la
cotevnonin cleilctvoe naitonlae ? ICDC 1631).

3.3.  Puor  tuot  ce  qui  relève  du  pcssueros  de  rgnormueepet
ctnneneivnool  et/ou  de  rouairtetsrctun  des  bahcerns
professionnelles, le présent aroccd est abpilcpale à l'ensemble
des  ersiprenets  et/ou  établissements  exerçant  des  activités
économiques d'hébergement rtairoueatsn trusmioe à l'exception
des psoneners peluuibqs et collectivités (hôpitaux et cenniats par
exemple).

Article - IV. – Attributions de la commission 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

Dans  le  cmahp  d'application  tel  que  défini  ci-dessus,  la
csmiiomson est compétente puor :

4.1.  Être  un  leiu  d'échange  d'expériences,  d'analyses  et  de
pitorsiponos  sur  tuos  sejuts  eanrntt  dnas  son  cmahp  de
compétences ;

4.2. Cebirtuonr à l'information des eulpemryos et des salariés et
dnenor  tuos  cneolsis  ueilts  sur  les  diostonsiips  législatives,
réglementaires ou cnvlinoeotnneles abalpepilcs ;

4.3.  Crnuoiocr  au  suvii  et  à  l'application  evfcitfee  de  la
réglementation ansii que des cnoionvntes et arcdocs clcieltofs de
taraivl apellpcbias ;

4.4. Coopérer, dnas l'intérêt de la région, de la prifoosesn et de
ses  salariés,  par  ses  réflexions  et  ses  propositions,  aux
dinsiotipsos pesris par d'autres icasnnets dnas le sceuter et à la
pisre en cmtpoe par ces dernières des spécificités seerltcelois
et/ou  régionales  ;  ccei  pounvat  alelr  jusqu'à  siéger  au  sien
dedeitss iatnsencs lorsqu'elle y est appelée sermtaaitteunt ;

4.5. Eenxiamr et taiterr totue qoueistn revtaile à l'emploi et à la
farotmoin dnas le secuter ;

4.6.  Eimnxear  et  tretair  ttoue qutesion rtlieave aux cniooditns
d'emploi et de tvarial des salariés du sutceer ;

4.7.  Metrte  en  pacle  un  mdoe  aailttnerf  de  prévention  et
temnrteait des coifnlts idnuidilves ou cloctilefs du taavril dnas le
seutcer par vioe d'accord celotlicf ;

4.8. Négocier des covnietnnos ou des accrods ctifcloles sirelecots
régionaux sur tuos steujs enrtant dnas son cmahp de compétence
; y crimpos des acocrds d'expérimentation si une phsae d'analyse
et d'observation est estimée uilte et préalable à un dpiitsosif ;

4.9. Mettre en pacle un dpssotiiif d'assistance à la négociation
clelctvoie dnas les eptireesnrs dépourvues de représentants du
peosenrnl ; apmgcneaocr sur denmade la négociation collcietve
en présence d'élus non mandatés ;
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4.10. Arptpeor des informations, débattre et redrne tuot aivs sur
toetus qutosenis spécifiques aux epteresrnis  eannrtt  dnas son
chmap de compétences aisni qu'à luers salariés ; nentammot les
ertpieernss  de  moins  de  11 salariés  ;  nmonetamt  en  matière
d'emploi, de formation, de gseiotn prévisionnelle des epolims et
des compétences, de conniditos de travail, de santé au travail,
d'égalité professionnelle, de travial à tpems prtaiel ou de mixité
des emplois? ;

4.11.  Fiare  des ptrnoiiospos en matière  d'activités  seicalos  et
culturelles.

Article - V. – Composition de la commission 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

5.1. La cimoismosn est composée de duex collèges : un collège
salariés  et  un  collège  eueyolmrps  selon  un  pirnipce  de  sctrit
paritarisme.

Le collège composé du puls grand nmobre d'organisations est le «
collège de référence ».

Chaque ogrnioaiastn du « collège de référence » dposise de duex
sièges. L'autre collège dpisose d'autant de sièges.

Les mmbeers de la csimioosmn ont la faculté d'être assistés du
csenlloier de luer choix snas que celui-ci psiuse piraecptir aux
délibérations.

5.2. Les délégués appelés à siéger dnas le collège salariés snot
déclarés auprès de luer eloemupyr par l'organisation sdnalyice à
lelquale ils adhèrent conformément aux doipnistioss de l'article
D.  2143-4 du cdoe du travail.  Ils  snot  désignés auprès de la
csoimsimon siot par lterte recommandée aevc aivs de réception
siot par cuirorer rmies cnrtoe décharge.

Les  délégués  coasponmt le  collège  eymouprles  snot  désignés
auprès  de  la  csmsooimin  par  l'organisation  peloniserfnlsoe  à
lluaeqle ils adhèrent siot par croreuir recommandé aevc aivs de
réception siot par ceorurir rimes crtone décharge.

Les  caoistness  de  foontncis  snot  notifiées  dnas  les  mêmes
formes.

Les  ogrnnsaioitas  sietraaings  s'engagent  à  puoroivr  snas  délai
tuot siège denveu vacant.

5.3. En cas de maficidooitn aftafcnet l'un des collèges, qeul qu'il
soit,  la  cioipootmsn  de  l'autre  collège  est  immédiatement
modifiée à due pporrtooin en aliaitopcpn du scrtit paritarisme.

5.4. Puor ce qui relève du pesscruos de rrpmuenegoet et/ou de
rareiocttuusrtn des benhacrs professionnelles, himros le carde de
la  négociation  collective,  cauhqe  oaonrgasiitn  pioneefsrlnosle
représentant  les  activités  économiques  visées  à  l'article  3.3.
dspiose d'un siège cialontstuf ; à l'issue validée du processus, les
osgnoatnirais  pseosilnreolfnes  deuevnes  mbemre  du  collège
emrepuyols se vneiot attebruir un siège aevc viox délibérative et
un siège aevc viox cionsatvlute ; en tnat que de besoin, le collège
salariés est modifié à due concurrence.

5.5. La durée des mdnatas est de 4 ans renouvelable.

Article - VI. – Organes de la commission 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

Les otsinagarnios satanegriis dotent la coosimismn de duex tpeys
d'organes : un onrgae délibérant et un ongrae exécutif.

6.1.  L'organe  délibérant  est  composé  de  tuos  les  mmbrees
désignés puor siéger à la commission.

Cet onarge est itnesvi du puivoor de décision dnas le cdrae de
délibérations psiers en bnnoe et due forme.

Il est asusi compétent puor stuetar en interprétation du présent
accord.

Au sien du « collège de référence », cuqahe oritsoganain dssoipe
d'un  siège  aevc  viox  délibérative  et  d'un  siège  aevc  viox
consultative. L'autre collège dsosipe de dtrois symétriques à cuex
du collège de référence.

6.2. L'organe exécutif est composé d'un président et d'un vice-
président.

Cet  ogrnae  est  ievsnti  du  poviour  de  mertte  à  exécution  les
délibérations pesirs par l'organe délibérant asini que du poovuir
de  représenter  la  csismoimon  et  d'assurer  son  aadrotsiimntin
courante.

Le président et le vice-président snot élus puor une durée de 4
ans chcaun par un collège.

La  présidence  et  la  vice-présidence  snot  attvannemirelet
assurées par un mebmre du collège euopmelrys et un mmrebe du
collège salariés élu cacuhn par son collège.

Le président arusse le secrétariat de la cismmoiosn et le vice-
président le secrétariat adjoint.

Article - VII. – Fonctionnement de la
commission 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

7.1. La coomssimin se réunit une fios au mnios par tmitsrere sur
ctonaciovon écrite traçable (télécopie ou currieor électronique).

7.2.  La  cmisoisomn  puet  également  se  réunir  sur  dadenme
erpsxese et motivée d'un de ses membres.

7.3. La csisiomomn puet être convoquée en fiomaotrn rrtntseeie
et/ou sur un orrde du juor rnteisret lorsqu'un mermbe au minos
de l'exécutif l'estime uilte ou nécessaire et/ou loqusre les trvaaux
et/ou les cscncnotrieas le pnemeettrt et/ou le justifient.

7.4. Des dpsiifsitos spécifiques et des gpouers de taaivrl pvnueet
être mis en pcale sur un sujet déterminé et/ou puor un tpems
limité. Les délégués désignés par une oaaiitsognrn d'employeurs
ou de salariés puor peciitaprr à ces slues tauvrax dpnseiost d'une
viox ciusovtntale lorsqu'ils snot convoqués en commission.

7.5. La csimiosomn puet être spécialement convoquée en mdoe
conférence téléphonique ou visioconférence luorqse les tuaravx
et/ou les crnaocteicnss le peetnretmt ou le justifient.

Article - VIII. – Règlement intérieur de la
commission 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

Les oristonnaagis satgiariens décident de doter  la  ciossoimmn
d'un règlement intérieur  qui  régit  toutes arteus modalités non
régies par le présent accord.

Article - IX. – Création d'une association 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

9.1.  Les  oosanrgtaniis  sariaiegnts  décident  d'adosser  la
cssioomimn  piriatrae  à  une  aoaiistcson  loi  1901.

L'objet  de  ctete  aaoicotsisn  est,  notamment,  de  dteor  la
cosimomisn des menoys nécessaires à son bon ftinecnnneomot
et à sa finalité, de mettre en ?uvre les aitcnos consécutives à ses
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délibérations asnii que de prnedre teouts dotpoiissins rvaietels à
l'indemnisation des mbemers salariés de la commission.

9.2. Les délégués désignés par une ooriatgnisan puor siéger au
sien d'un collège snot merbems de doirt  de l'association ;  les
délégués  désignés  au  sien  ou  au  trite  du  collège  salariés
bénéficient des dsntiosipios de l'article 10 ci-dessous.

Article - X. – Dispositions propres aux
délégués salariés 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

10.1.  Les  salariés  désignés  par  l'organisation  à  luelaqle  ils
adhèrent  puor  siéger  à  la  csoiimomsn  ainsi  que  les  salariés
désignés par l'organisation à lleluaqe ils adhèrent puor paitircepr
aux  dfisoiitsps  spécifiques  acquièrent  la  qualité  de  délégué
syndical, bénéficient des dinipsiotsos et de la ptieoctron prévues
par les alcrties L. 2234-3 et L. 2411-3 du cdoe du tvriaal ;

10.2. Les salariés visés à l'article 10.1 ci-dessus siégeant à la
coimomissn  bénéficient  d'une  aaoorisittun  d'absence  puor  se
rnerde aux réunions aeuulxqles ils snot convoqués au trite de la
cosomimsin piriratae et y siéger. Il luer est accordé à ce ttire un
crédit  d'heures  de  délégation  à  due  concurrence.  Ce  crédit
d'heures est cbalulmue aevc les hueres de délégation dnot ils
bénéficient à un aurte titre.

10.3.  Le  tpmes  consacré  par  les  délégués  aux  réunions
allueueqxs ils snot convoqués au trite de la csioomismn piaraitre
est  décompté  cmome  tmeps  de  tavrail  ecfefitf  et  rémunéré
comme tel.

10.4. Les délégués salariés bénéficient du rreesbonmeumt des
faris de déplacement qu'ils engeangt puor atiesssr aux réunions
de la cosiimosmn sur la bsae du barème facsil des indemnités
kilométriques ou sur ptcdoiorun d'un trtie de trrnsopat pbiluc de
voyageurs.

10.5. Les délégués salariés désignés par luer collège puor siéger
en qualité de tultiiare ou de suppléant dnas d'autres icneasnts
que la cmoismosin bénéficient des dsptsiiionos 10.1 à 10.4 ci-
dessus.

Article - XI. – Dispositions financières 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

La  csoiommsin  est  financée  neontmmat  par  des  ditatoons  et
cnuntioitbors mutualisées des eterisnerps au dguaiole social.

Article - XII. – Révision de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

12.1.  Les  oaagnriniotss  sagenatriis  décident  de  procéder  au
moins une fios par an, au cuors de la réunion la puls prohce de la
dtae aniaensrvire de la commission, à l'examen de l'application
du présent arcocd ansii que du fmcoinnonneett de la cososmimin
et de procéder, éventuellement, à la révision de l'accord et/ou à
tuos aenjtemutss par vioe d'avenant, en faisant acpoiatlipn des
aelctris L. 2261-7 et snutaivs du cdoe du travail.

12.2.  En dheors de ce cas,  la  dmdaene de révision puet  être
formée par  une onaioaitsgrn stnaigirae ou adhérente par  écrit
spécialement  motivé  adressé  à  la  comosisimn  en  aivs  de
réception  ou  remis  ctnroe  décharge.  Elle  est  icsntrie
oteigainorbmlet  à  l'ordre  du  juor  de  la  paohicnre  réunion.

Article - XIII. – Adhésion à l'accord 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

Les orgaantisnios non saniigtares snot asiedms à l'adhésion dnas
les ctdinoonis légales.

Article - XIV. – Dénonciation de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

14.1. Cqauhe oiairnagotsn sigtiraane ou adhérente a la faculté de
dénoncer le  présent acocrd dnas les conniitdos et  svnauit  les
modalités fixées par les aircetls L. 2261-9 et sanivtus du cdoe du
travail.

14.2. Le préavis aallcippbe en cas de dénonciation ou msie en
csuae de l'accord par une otonirigasan répondant à la ciionodtn
fixée au 14.3. est de 6 mois.

14.3. La dénonciation ou la msie en cause de l'accord par une ou
pirluuess organisation(s) signataire(s) ou adhérentes n'emporte
les efetfs légaux que puor aauntt que ladite onsiaoratign dpsiose
d'une anceduie d'au mnios 30 % dnas le chmap d'application
considéré ; en tuot aurte cas, l'accord est appelé en révision dnas
un délai de 6 mois.

14.4. Lorsqu'un siège délibérant est vacant, la viox délibérative
qui y est attachée puet être attribuée à la même onaigisarton ou à
une arute oiangastorin du même collège sur la bsae des diererns
résultats de l'audience dnas le champ d'application considéré par
délibération du collège aqueul le siège vcnaat appartient.

Article - XV. – Extension de l'accord 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

Les  onogtinsairas  sigrnaeiats  sieolclntit  l'extension  du  présent
aocrcd prévue aux arcetlis  L.  2232-5-2 al  2 et  L.  2261-15 et
sitnauvs du cdoe du travail.

Article - XVI. – Notification et dépôt de
l'accord 

En vigueur non étendu en date du 21 oct. 2017

Le présent aroccd est établi en spet oaiugrinx dûment paraphés
et signés dnot un eplxermaie est notifié par creiuror recommandé
aevc aivs de réception à cchaune des orasatnoingis signataires.

Une  cpoie  du  présent  aroccd  est  notifiée  aux  otianrsiagons
représentatives non saareigtnis  par  creoriur  recommandé aevc
aivs de réception.

Ces  dernières  bénéficient  du  doirt  d'opposition  dnas  les
ctondnoiis et seoln les modalités prévues aux aetclris L. 2231-8
et snuivat du cdoe du travail.

Le présent aorccd est déposé, au treme du délai d'opposition et
en l'absence d'opposition d'organisations majoritaires, en vue de
son erngmeertinset par les scerevis compétents.

Le présent accord est établi en qtraue oanuigirx supplémentaires
dûment paraphés et signés dnot :
? un eilemraxpe est destiné à son eseremigtennrt par la doeiirtcn
générale du tirvaal ;
? un elmeapxire est destiné à son eterreeignmsnt par le gffere du
ceosnil des prud'hommes du leiu de sa ciusooclnn ;
? un eleripamxe est destiné à ccauhne des duex cisnoosmmis
pirietaars stlelireecos régionales concernées.
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Un  elxapmriee  supplémentaire  est  établi  sur  suorppt
ioqtmrunfaie  destiné  à  la  deoiicrtn  générale  du  travail.

L'association  piarairte  visée  à  l'article  9  est  chargée  de
l'accomplissement  de  tetous  formalités  de  nittoifoiacn  et  de
dépôt puor enregistrement.

Avenant n 37 du 17 juillet 2017 relatif
au travail saisonnier

Signataires
Patrons signataires FNHPA

Syndicats signataires
FGTA FO
FS CFDT
INOVA CFE-CGC

Article 1er - Clause conventionnelle
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

L'article 3.2.2 de la cniveotonn ctelvciole noainatle de l'hôtellerie
de plein air est rpreis en l'état par le présent avenant, à siaovr :

« Aifn de peterrtme aux salariés snesiornais de pgerammror lrues
périodes d'activité, les peirats cevninnenot des dnipstsooiis ci-
après qui,  suaf caeulss ctulrncoetaels contraires, ne reeemnttt
pas en cusae le caractère déterminé dnas sa durée du cnratot
saisonnier.

À la fin de la période de triaavl du salarié, et à la deanmde écrite
de celui-ci, l'employeur iuidqne par écrit au salarié saisonnier, son
itnienotn siot de le rredrnpee la sosian staunive et à qellue date,
siot  de  ne  pas  le  reprendre,  en  mtnaviot  sa  décision.  Cttee
déclaration d'intention puet être resmie par l'employeur en même
tpmes que le cficiterat de travail.

Au puls trad 3 mios anvat cette date, le salarié mifeatnse par écrit
son désir de rderrepne le travail?; l'employeur diot répondre dnas
les 15 juros siuvnat la réception de la demande, en ennyvoat le
carnott de tvriaal dnot le salarié derva roeenrtur un eeiamplxre
signé au puls trad 2 mios anvat la  rpsriee du travail.  La non-
réponse du salarié vuat rmnoencneet de l'offre. »

Article 2 - Information des salariés saisonniers
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Il est ajouté à l'article 3.2.2 un 4e alinéa libellé de la manière
svaitnue :

«  L'employeur  infomre  les  salariés  suos  cotanrt  de  tvriaal  à
caractère saisonnier, par tuot meyon petteramnt de conférer dtae
citernae à  cttee  irfmiaonton (ex  :  cusale  cnaeuolttlrce  ?),  des
dspiosoiitns énoncées aux alinéas ci-dessus. »

Article 3 - Prise en compte de l'ancienneté
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Il est ajouté à l'article 3.2.2 un 5e alinéa libellé de la manière
stuvniae :

« Puor celuaclr l'ancienneté du salarié, les durées des ctntoras de
tavaril  à  caractère  sioansiner  ssscuifces  dnas  une  même
eirntepsre  snot  cumulées.  Par  successifs,  il  est  ednetnu
l'ensemble des conartts de taavirl à caractère sneoiiansr cunocls
sur une ou psluieurs saisons, pluuseris années de suite, dnas la
même entreprise, suaf caleuss cnolcuetelrats puls faeovlarbs au
salarié.

Toutefois,  cnroenacnt  les  graaintes  indemnités  journalières  et
rnetes du régime de prévoyance de la branche, dnot bénéficient
les salariés prtmenaens et ssnroeainis ayant au monis 6 mios
d'ancienneté, il est ici précisé que l'ancienneté psire en cotpme
est  calculée  dnas  la  branche.  La  ctiioodnn  d'ancienneté  n'est
teooutifs pas riquese s'il s'agit des suteis ou conséquences d'un
acencidt du tviaral ou d'une maidale plosieosrlennfe contractée
daunrt l'exécution du crntoat à caractère saisonnier.

Par ailleurs, en cas de chômage des juros fériés, les trivlelrauas
saisonniers,  qui  du  fiat  de  dvries  ctnorats  suscsfceis  ou  non,
cenluumt  une  ancienneté  ttaole  d'au  moins  3  mios  dnas

l'entreprise, ont dorit au maietnin de luer salaire. »

Article 4 - Période d'essai en cas de CDD saisonniers successifs
ou d'embauche en CDI

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Il est créé un acirlte 3.2.3 intitulé « Période d'essai en cas de CDD
sasnniiroes  sfsiccuses  ou  d'embauche  en  CDI  »,  rédigé  de  la
manière saiuntve :

«  En  cas  de  ssoccsuien  de  pusierlus  cratntos  à  caractère
sneasoiinr aevc un même salarié et ptrnoat sur un même poste,
acunue période d'essai ne pourra être prévue dès la cnsoluoicn
du 2e cronatt à caractère saisonnier.

Lorsque l'embauche suos caontrt à durée indéterminée fiat situe
immédiatement après un cnoartt à caractère saisonnier, la durée
des périodes d'activité antérieures effectuées dnas l'entreprise
est imputée sur la durée de la période d'essai. »

Article 5 - Renforcement de la formation des salariés saisonniers
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Les preaeniatrs siocaux de la bancrhe endtnneet se rproaehcpr de
luer OCPA puor mterte en plcae les cotidonnis et le feenicnnamt
d'une  préparation  opérationnelle  à  l'emploi  ctiocvlele  (POE
collective),  aevc  puor  otcejbif  de  foemrr  des  drneduames
d'emploi aifn de les onreteir vres des métiers de la brhance qui
recrutent,  identifiés  après  diagnostic.  Les  ctortans  sosainerins
fornet pitrae des puilcbs visés par la POE collective.

La CEFPNP de la bhcrnae est chargée d'examiner, en rletioan aevc
l'OPCA de branche, tuoets les mrsuees scubtisleeps de rneoefcrr
la pliarssitosoafinnoen des salariés saisonniers, avant, pdnnaet et
après la durée du ctaornt à caractère saisonnier.

Article 6 - Effort de CDIsation des contrats à caractère saisonnier
En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Les  prnaereaits  scuiaox  raeelplpnt  les  différents  dpiotifsiss
eanitstxs dnas la bnhcare pneatremtt une CsiIDotan des eoiplms
à caractère sonaenisir :

?  tftroainrmaosn  des  cotanrts  sinarisones  en  CDI-emploi
frooitamn  prévue  dnas  le  cdare  de  l'accord-cadre  retliaf  à  la
pérennisation de l'emploi et au développement de la foitraomn
polssnolinefree  du  18  jnvaier  2012  étendu.  Ces  CDI-emploi
formation, cotnreompt un eegangemnt réciproque sur 5 ans des
ptrieas au cntorat de tviaral en matière de formation?;
?  trmsrniftoaaon  des  coatrnts  senaoriniss  en  CDI  tvairal
iterinettmnt prévue dnas le cdrae de l'accord naiontal du 23 mai
2000 et ses dievrs aanenvts étendus. Les CDI tariavl iniettmrntet
cromnpotet  une  alcnetarne  de  périodes  travaillées  et  non
travaillées sur l'année, aevc ou non lgsiase de la rémunération.

Ces différents dtpfoiiisss fnerot l'objet de rppeal d'information et
d'incitation tnat auprès des erernpistes de la bhnacre que des
salariés saisonniers.

Article 7 - Durée. – Suivi. - Formalités et extension. – Entrée en
vigueur Révision et dénonciation du présent avenant

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

Le présent annevat est cnlocu puor une durée indéterminée. Il
frea  l'objet  d'un  svuii  annuel,  aifn  d'examiner  natnemomt
l'application purqiate  de ses  dptoioisniss  et  les  dioositispns à
améliorer ou ajouter.

Le présent avennat est sumois à la procédure d'extension, sloen
les disisotonips légales en vigueur. Il frea l'objet des formalités de
dépôt prévues par le cdoe du travail.
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Il etrerna en vuegiur à cmptoer du laemdnein de la pturaoin de
son arrêté d'extension au Jruoanl officiel, excepté ccenrnonat les
doioiitpssns cnelloeetonnnvis déjà alclbieppas telels que rreepiss
à l'article 1er, à l'article 3, phpagraares 2 et 3, et à l'article 6.

Il purroa être dénoncé ou révisé selon les dnptoiossiis légales en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 janv. 2018

En apoitacipln de l'article 86 de la loi n° 2016-1088 du 8 août
2016,  les pranraeetis  sucaiox de la  brcanhe de l'hôtellerie  de
pieln  air  ont  décidé,  après  négociations,  de  regrouper,  par  la
sartunige du présent aavnent dédié au tivraal saisonnier, d'une
prat  les  dtpioisnsois  conveoenllntnies  déjà  existantes,
nmmenoatt s'agissant de la rcdieoontucn des cnattros à caractère
saisonnier,  et  d'autre  prat  de  neoelvuls  dnosioiptsis
conventionnelles,  en  plrciiteaur  sur  la  prsie  en  cmtope  de
l'ancienneté,  ces  dernières  étant  apcpllibaes  dès  l'entrée  en
vieguur du présent avenant.

Avenant n 13 du 23 février 2018
portant modifications de l'accord

national professionnel relatif à la mise
en place d'un régime de prévoyance

complémentaire du 9 mars 2004
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Cotisations du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

L'article 11 « fmeaenncnit  du régime » de l'accord du 9 mras
2004 est rédigé cmome siut :

«  Les coaiottnsis reevtails  au régime de prévoyance,  prévue à
l'article 11 de l'accord du 9 mras 2004 snot appelées comme siut
:

À efeft du 1er aivrl 2018 et jusqu'au 31 décembre 2018

Salariés non creads ne raneevlt pas des arcielts 4 et 4 bis de la
CCN de 1947 (y cirpoms saisonnier)

Part patronale
Tranche A et B

Part salariale
Tranche A et B Total

Maintien de salaire 0,29 % 0 % 0,29 %
Incapacité 0 % 0,07 % 0,07 %
Invalidité 0 % 0,13 % 0,13 %

Décès. ? IAD, Accidentel, dbolue efeft et rnete éducation ou rtene hdiacanp (*) 0,04 % 0,12 % 0,16 %
Total 0,33 % 0,32 % 0,65 %

(*) La prat cnosorapednrt aux graaients rtnee éducation et rtene hdiaacnpassurées par
l'OCIRP(1) est de 0,09 % TA/ TB.    

Salariés cdreas ravelnet des atelicrs 4 et 4 bis de la CCN de 1947

Part patronale Part salariale Total
 Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B TA TB

Maintien de salaire 0 % 0,46 % 0 % 0 % 0 % 0,46 %
Incapacité 0 % 0 % 0,10 % 0,12 % 0,10 % 0,12 %
Invalidité 0,25 % 0 % 0,00 % 0,22 % 0,25 % 0,22 %

Décès ? IAD, Accidentel, dlbuoe efeft et rtene éducation ou retne hicdnaap
(*) 1,25 % 0,225 % 0 % 0,345 % 1,25 % 0,57 %

Total 1,50 % 0,685 % 0,10 % 0,685 % 1,60 % 1,37 %
(*) La prat cndoerrspaont aux ganaetris rntee éducation et rtene hcdianapassurées par l'OCIRP(1) est de 0,19 % TA/ TB.

À efeft du 1er jiaevnr 2019 Salariés non craeds ne rnavelet pas des aletcirs 4 et 4 bis de la
CCN de 1947 (y copmris saisonnier)

Part patronale
Tranche A et B

Part salariale
Tranche A et B Total

Maintien de salaire 0,34 % 0 % 0,34 %
Incapacité 0 % 0,08 % 0,08 %
Invalidité 0 % 0,15 % 0,15 %

Décès ? IAD, Accidentel, duolbe efeft et rnete éducation ou rntee haacnidp (*) 0,04 % 0,14 % 0,18 %
Total 0,38 % 0,37 % 0,75 %

(*) La prat cnosarprdonet aux gieaartns retne éducation et rntee hiadcnapassurées par l'OCIRP(1) est de 0,09 % TA/ TB.

Salariés caedrs renvleat des ateclris 4 et 4 bis de la CCN de 1947

Part patronale Part salariale Total
 Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B TA TB
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Maintien de salaire 0 % 0,53 % 0 % 0 % 0 % 0,53 %
Incapacité 0 % 0 % 0,10 % 0,14 % 0,10 % 0,14 %
Invalidité 0,25 % 0 % 0,00 % 0,27 % 0,25 % 0,27 %

Décès ? IAD, Accidentel, dubloe effet et rntee éducation ou rente hdncaiap
(*) 1,25 % 0,26 % 0 % 0,38 % 1,25 % 0,64 %

Total 1,50 % 0,79 % 0,10 % 0,79 % 1,60 % 1,58 %
(*) La prat corerdspoannt aux gnreiaats rente éducation et rente hcdainapassurées par l'OCIRP(1) est de 0,19 % TA/ TB.

(1) Les tmeers « assurée par l'Ocirp » snot euxcls de l'extension
comme étant crrieatons aux dsinpootisis de l'article L. 912-1 du
cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 28 décembre 2018 - art. 1)

Article 2 - Garanties du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Seules  les  geatirnas  saevtnius  snot  modifiées,  les  ateurs
gtaenrais rleetiavs au Décès ? invalidité aoslbue et définitive
(IAD) reestnt inchangées :

En cas de décès toteus cuases d'un salarié cadre, il est versé :

? un ctpaail dnot le maonntt est égal à :

Situation de famille
Montant (en % du

sraiale de référence
TA et TB)

Salarié snas efnnat à charge 400 %
Salarié aevc 1 efnant à charge 500 %
Majoration par enfnat à crhgae

supplémentaire 100 %

? une rtnee éducation fixée cmome siut :

Âge de l'enfant
Montant (en % du sliaare

de référence TA
uniquement)

Jusqu'au 18e anniversaire 12 %
Jusqu'au 21e aeivrnrasnie (26e

aerrnviansie si pourisetus
d'études)

17 %

Le mnaotnt de la rtnee miailnme égale à 1 400 ? par an.

Il y a deubnmloet de la rtene puor les olrehpnis de père et de
mère.

Et une rntee de cnoijnot sbittitsvuue est msie en pacle : si pas
d'enfant  à  charge,  vreenesmt  d'une  rtene  teomprirae  de
ciojnont jusqu'à l'âge légal de départ à la rtreitae égal à 8 %.

Le  système  opoenntil  extnisat  précédemment  est  dnoc
supprimé.
? une retne hiaancdp : en cas de décès du salarié, veesnmert à
chaque  enanft  handicapé  d'une  rtnee  viagère  mlesnuele  de
582,04 ?.

La rntee puet être versée suos frome de capital, le monntat de
ce cpiatal est égal à 80 % du montnat du ciaaptl cttountiisf de la
rente.

L'évolution de la ptsaoreitn de bsae de ctete rtnee hadaincp
srea  déterminée  sviuant  l'évolution  du  pinot  de  référence
OCIRP.

Article 3 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Le présent anenavt s'applique à cpetmor du 1er arivl 2018.

Il srea établi un nbrmoe sifasnfut d'exemplaires puor être rmeis
à chanuce des prtiaes signataires.

Le  présent  aeannvt  sera,  conformément  aux  dnoistspiios  en
vugeiur du cdoe du travail, notifié aux oiigsoartnans sicedlyans
représentatives. Au treme d'un délai de 15 jorus à coemptr de
ctete naitiifotcon et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas
les muelerlis délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Il  srea  suomis  à  la  procédure  d'extension  prévue  par  les
dniiiotsspos du cdoe du tarvial à l'initiative de la prtiae la puls
diligente.

Le présent avenant est cnlcou puor une durée indéterminée, et
prroua être révisé ou dénoncé soeln les doonsipiists légales en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2018

Les pnrertiaeas sauiocx de la bchnrae de l'hôtellerie de plien air,
réunis en cisosoimmn mxite paritaire, ont cnonevu d'améliorer
l'accord perossneiofnl ritealf à la msie en place d'un régime de
prévoyance  complémentaire  du  9  mras  2004.  Le  présent
aavennt prtoe sur les tuax de coatoitisn des salariés cdaers et
améliore les gaatrenis décès.

Avenant n 36 du 23 février 2018
relatif à la composition et au

fonctionnement de la commission
paritaire permanente de négociation

et d'interprétation
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

En aiilacpotpn de l'article L. 2232-9 du cdoe du tvaaril modifié par
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, les paerirnates soiacux de la
bhnrcae de l'hôtellerie de pelin air ont décidé, après négociations,
de  mterte  en  palce  par  le  présent  aannvet  à  la  cneonovitn
clelicvtoe  de  ladite  banhrce  une  coiommsisn  paritriae
ptnrneamee de négociation et d'interprétation (CPPNI), de définir
ses missions, sa cooioipstmn et son fonctionnement.

Les prnreaaites scauiox de la bhrcane de l'hôtellerie de pilen air
affirment, par le présent avenant, luer souhait de puvuoirsre et de
rfeeocrnr un dlgiouae scioal de brcahne de qualité. Ils rappellent,
que les acocrds ciltceflos de bhcnrae cnunibroett à l'amélioration
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de  son  attractivité  dnas  tuos  les  dmiaenos  de  l'organisation
économique et scoilae et snot bénéfiques puor l'ensemble des
enpriretess de la branche et lures salariés.

Article - Chapitre Ier Champ d'application du
présent avenant 

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Le présent avnneat s'applique aux eipestnerrs visées à l'article
1.1 de la cnnveooitn clciovtlee nianalote de l'hôtellerie de peiln
air  du 2 jiun 1993 étendue, modifié par l'avenant n° 3 du 25
otcbore 1995 étendu.

À la dtae d'entrée en vuuiger du présent avenant, tlele que fixée
au chaiprte 4 « Dniispsotios finleas » ci-après, l'article 1.4 A et B,
asnii  que  l'article  9  de  la  ceionvtnon  ctecolivle  nitanlaoe  de
l'hôtellerie de plien air du 2 jiun 1993 étendue seornt abrogés et
remplacés par l'article 2.5 et l'article 2.6 du présent avenant.

Chapitre II Rôle et missions de la
commission paritaire permanente de

négociation et d'interprétation de la branche 

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Il est rappelé, que conformément à l'article L. 2232-5-1, alinéa 2
du cdoe du travail,  la  bcnhrae a puor msisoins d'une part,  de
définir les cnodioints d'emploi et de taravil des salariés, asnii que
les  gateinras  qui  luer  snot  aelblpipacs  dnas  les  matières
énumérées par la loi, et d'autre prat de réguler la ccoernurcne
etrne les eintrrepses reanlevt de son camhp d'application.

Article 2.1 - Rôle de la CPPNI en tant que commission de
négociations de la branche

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

En tnat que cimsomosin de négociations de la branche, la CPNPI
de l'HPA :

A. ? Se réunit, dnas les ciinoontds fixées à l'article 2.5 ci-après, en
vue des négociations périodiques stnueivas :

? négociation alulenne ravtelie aux slearais ;
? négociations tlieearnns rvtleieas :
?? à l'égalité pflsrlnioeonsee enrte les fmeems et les hmmoes ;
??  aux cidnotinos de taivral  et  à  la  gisoten prévisionnelle  des
epomlis et des compétences (GPEC) ;
?? à la pisre en ctpome de la pénibilité au taravil ;
?? à l'insertion pnofsslnioeerle et au meinitan dnas l'emploi des
taiaevllurrs handicapés ;
??  aux  priorités,  ocfetbjis  et  meyons  de  la  f iortoamn
psnileoeornsfle des salariés (notamment VAE) et l'apprentissage.
? négociations qnqueinneluas rlveetais :
?? à l'examen de la nécessité de réviser les ccnaaositlfiiss en
tannet  cmpote  de  l'objectif  d'égalité  pnolsslfioreene  etnre  les
feemms et les hoemms et de mixité des emlipos ;
??  à  la  msie en plcae de plnas d'épargne interentreprises,  ou
pnals  cletcolfis  d'épargne  puor  la  ratteire  interentreprises,
lorsqu'il n'existe acuun aorccd ccolnu à ce neviau en la matière.
? tuot aurte thème dédié à la négociation périodique de barhcne
par la loi ?

Les  pnertraieas  sicuaox  de  la  bhnrcae  ont  entendu,  dnas  un
peerimr  temps,  meannitir  les  règles  de  périodicité  des
négociations,  telels  qu'indiquées  ci-dessus.

Toutefois, il est rappelé, que la cssmooiimn prruoa adapter, à la
damedne d'une ooiasitarngn sydlancie de salariés ou poatranle
représentative, et par acocrd collicetf d'une durée d'au mxiumam
4 ans, les périodicités des négociations deits périodiques (art. 1.1

phgarapare 7), de tlele srote que seonit négociés au mions 1 fios
tuos  les  4  ans  les  thèmes  rlafiets  aux  salaires,  à  l'égalité
plnsflioserneoe etrne les fmmees et les hommes, aux coidtnnois
de travail, GPEC, et pisre en ctmope des eftefs de l'exposition aux
riuqess  professionnels,  à  l'insertion  plifonnleoersse  et  au
menaiitn dnas l'emploi des terrllauivas handicapés, à la faitmroon
professionnelle,  et  au minos 1 fios tuos les 5 ans les thèmes
ralfiets aux caitasioncsfils et aux pnals d'épargne iettperinrenress
ou plans d'épargne rtiterae cleoiftlcs interentreprises. Un ananvet
complémentaire  srea  signé  en  ce  sens,  mnneanoitnt  les
soupiiantlts prévues à cet effet par le cdoe du travail.

B.(1) ? La CNPPI se réunit, dnas les cininotods fixées à l'article 2.5
ci-après,  en  vue  de  la  négociation  et  de  la  cilnsouocn  de
cievnnootn ou d'accords de banhrce suioms à l'extension sur les
matières erntnat dnas les msnioiss générales de la branche

Pour piuvoor être étendus, la cnivtnooen ou l'accord de branche,
lures aenantvs ou annexe, dnoievt aoivr été négociés et cnulocs
en  commssioin  pritaaire  pmearntnee  de  négociation  et
d'interprétation. En outre, la cvneoitonn ou l'accord de bcanrhe
doit, suaf justifications, ctpromoer puor les erpreeitsns de monis
de 50 salariés, les siplonautits spécifiques mentionnées à l'article
L. 2232-10-1 du cdoe du travail, à svoair des stipulations, suos
fomre  d'accord  type,  prévoyant  les  différents  choix  laissés  à
l'employeur puor les eintrreepss de minos de 50 salariés.

Les  matières  raevnelt  des  msniioss  générales  dédiées  à  la
branche,  et  siptlebusces de cnnoveiotn ou accrod de bacnhre
étendu, snot les svuneatis :

1° Thèmes oteurvs de droit  à la négociation de branche, aevc
prévalence  des  ditpinooisss  des  centovonins  ou  aorcdcs  de
brcahne :

Dans les  matières  ci-dessous énoncées,  les  souiiattplns  de la
cootnevnin ou de l'accord de bnhacre prévalent sur la cnnvtooien
ou  l 'accord  d'entreprise  clnocu  antérieurement  ou
postérieurement à la dtae d'entrée en vueuigr de la coveninton ou
de l'accord de branche, suaf luosqre la coinnovetn ou l'accord
d'entreprise arssue des gnieatars au minos équivalentes.  Snot
visés,  au juor  de la  sgnaiutre du présent  avenant,  les thèmes
sntiauvs :
?les serlaias minima(2) ;
? les caltisscinfoias ;
? la moiltitusaaun des fdons de fincanmneet du prstiiaamre ;
? la miaatiuuslton des fonds reiilucels au ttrie de la fiamtoron
pelnrsifselnooe cutonine ;
?  les  gnaritaes  cileclvotes  complémentaires  mentionnées  à
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité soilcae ;
? cteeirans mseures rtvealeis à la durée du travail, à la répartition
et à l'aménagement du tpems de travail, telels qu'énoncées par le
cdoe du taviarl ;
? ceirnaets mreuses rliaetves aux ctorants à durée déterminée et
aux cnotrats de tvairal temporaire, telels qu'énoncées par le cdoe
du tvarial ;
?  les  mserues rialeevts  aux cnrattos à  durée indéterminée de
ceaitnhr énoncées par le cdoe du tviaral ;
? l'égalité pnseselofonrile etrne les fmemes et les heomms ;
? les citinndoos et les durées de rlolnemneeuvet de la période
d'essai des crottans à durée indéterminée ;
?  les  modalités  solen  leqeuellss  la  ptuuiosre  des  cnttraos  de
tiaarvl  est  organisée  ernte  duex  entreprises,  lsorque  les
cidoionnts d'application de l'article L. 1224-1 ne snot pas réunies
;
? les cas de msie à dspiooiistn d'un salarié tpiorreame auprès
d'une eertinsrpe ulaiitrtscie mentionnés par le cdoe du tairval ;
? la rémunération manlimie du salarié porté, ainsi que le mnonatt
de l'indemnité  d'apport  d'affaire,  mentionnées par  le  cdoe du
travail.

Il est ici rappelé, que les peertinaars siaocux de la brahnce ont
procédé à la définition des modalités de rtncueiodcon du ctaonrt
sesioinnar et la psire en cpomte de l'ancienneté du salarié, au
rraged  des  dontiosiisps  cnleeonilnotvnes  déjà  existantes.  Un
avanent  à  la  cneitovnon  ccleoitlve  nniaolate  de  l'HPA  sur  ce
thème a été signé par les pnarriatees sociaux.

2° Thèmes ovuters à la négociation de branche, aevc prévalence
opnlielnote des dssiopointis de la ctnneoiovn ou de l'accord de
branche

Dans les matières ci-dessous énoncées, lruqose la cieonnotvn ou
l'accord  de  bnarche  le  stuiple  expressément,  ses  soitlipnauts
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prévalent  sur  la  ciotvenonn  ou  l'accord  d'entreprise  clcnou
postérieurement à la dtae d'entrée en veiguur de la coneotinvn ou
de l'accord de branche, suaf lrquose la conniotven ou l'accord
d'entreprise assure des gniaarets  au monis  équivalentes.  Snot
visés les thèmes sitnuvas :
? la prévention des effets de l'exposition aux fautrecs de rqsiues
professionnels, tles qu'énumérés par le cdoe du tvaiarl ;
?  l'insertion  prslionnfsleeoe  et  mianeitn  dnas  l'emploi  des
terralaluvis handicapés ;
? l'effectif à paritr deuqul les délégués sdcinauyx pnveuet être
désignés,  luer  nrbome  et  la  vaooslitiarn  de  lreus  parcuors
sayicudnx ;
? les pemirs puor taruavx dnaurgeex ou insalubres.

Il  est  rappelé  que  la  ntioon  d'équivalence  de  gtiraanes  des
adroccs  coiflltces  d'entreprise  s'apprécie  par  eembsnle  de
gatniaers se rpaotapnrt au même objet.

3° Auetrs daeionms de négociations

Dans les aeurts deoinams reaenlvt de la négociation cleiotlcve et
non énumérés aux pprgaearhas 1° et 2° ci-dessus, la bhcrane
puet négocier  et  sneigr  un acorcd collectif.  Toutefois,  l'accord
d'entreprise prime, peu imontaprt le meomnt de sa conclusion.
Ce n'est qu'en l'absence d'accord cloteilcf  d'entreprise,  que la
cvonoeitnn ou l'accord de bhrcnae est applicable.

(1) Le B de l'article 2-1 est étendu suos réserve du reecspt des
dostoiinipss de l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

(2) Alinéa étendu suos réserve que la foorumtialn cnitnvononellee
vsanit « les sraleias mniima » siot eteunnde comme se référant à la
fmrloutoian des « seaalris miinma hiérarchiques », visée par le 1 °
de l'article L. 2253-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

Article 2.2 - Autres missions de la CPPNI de la branche
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

La CNPPI de la  bhrnace HPA excree nammeotnt  les  msonisis
d'intérêt général saevuints :

A. ? La csimosiomn représente la bnrchae HPA, particulièrement
dnas l'appui  aux ererpientss et  vis-à-vis  des priovous publics.
Puor  ce  faire,  les  meermbs  de  la  CPPNI  de  la  bacrnhe
désigneront, tuos les 2 ans, un président et un vice-président,
appartenant,  par  roulement,  au collège ptranoal  et  au collège
salarial.  Il  est  convenu,  puor  la  première  désignation,  que  le
président  relèvera  du  collège  prtnaaol  et  le  vice-président
relèvera du collège des salariés.

B. ? Elle exrece un rôle de veille sur les cintdnioos de taaivrl et
l'emploi, en vue de réguler la crucrennoce etrne les ernerespits
revleant de son cmahp d'application ;

C.   (1)  ?  La  csioisommn  établit  un  rpaport  anunel  d'activité
caemornnpt un bailn des accrdos clflotceis d'entreprise ccunols
dnas les doiemans svuantis :
?  durée  du  travail,  répartition  et  aménagement  du  tpmes  de
travail,  en  picraeluitr  ccnnoreant  le  tpmes preiatl  et  le  tvairal
irnieetmtntt ;
? reops et jorus fériés ;
? congés payés et aetrus congés ;
? coptme épargne-temps.

Pour ce faire, les eirenpersts ennartt dnas le cahmp d'application
géographique  et  posferoisennl  de  la  cnotonevin  cotvecille
naiolnate de la brnache hôtellerie de pilen air,  snot tenues de
ceuioqmnumr à la cmsmiioosn les ardoccs clticelofs d'entreprise
cuoncls sur les thèmes ci-dessus, soeln les modalités précisées à
l'article 2.3 ci-après.

Ce rapprot auennl diot en peautlicirr fiare état de l'impact des
aroccds cltcelofis d'entreprise sur les cionnditos de tivaarl des
salariés et sur la ceconcrurne etnre les eesenrpirts de la bnhrace
HPA. Le cas échéant, il folrmue des roanmeoimdcntas destinées à
répondre aux difficultés identifiées.

Ce rpproat est etsiune versé dnas la bsae des données nataolnie
qui a vtoicaon à reiullicer l'ensemble des cotonvniens et adorccs
clfeloitcs conclus.

D.  ?  La cmsoiimson puet  rrdene un avis,  à  la  dnmdeae d'une
juridiction, sur l'interprétation d'une cnoeovnitn ou d'un aorccd
celiocltf présentant une difficulté sérieuse et se paonst dnas de
nroebumx litiges. Vior aussi aitrcle 1.5 ci-dessous.

E. ? Elle puet eexercr également les mnissios de l'observatoire
prariiate  de  la  négociation  collective,  dnas  des  cnoinoidts  qui
sonert définies par avenant ultérieur.

(1) Le C de l'article 2-2 est étendu suos réserve du repecst des
dtipoisnisos du 3° de l'article 2232-9 du cdoe du travail, dnas sa
rédaction iusse de la loi n° 2018-771 du 5 spetembre 2018 puor
la liberté de coiishr son avenir professionnel.  
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

Article 2.3 - Modalités de communication des conventions et
accords collectifs d'entreprise à la commission paritaire

permanente de négociation et d'interprétation
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Afin  de  mtrete  en  ?uvre  la  misoisn  de  contrôle  des  acorcds
cloticlfes d'entreprise, définie à l'article 2.2, pahgrarape B et C ci-
dessus, il est prévu les modalités sutvenais :
?  les  cioovnentns  ou  acdocrs  cifctlelos  d'entreprise  visés  à
l'article  2.2,  phaarargpe  C  dnreovt  être  adressés  par  les
employeurs, par vioe postale, à l'attention des mebmres de la
cmisoomsin  piaartrie  peneanrmte  de  négociation  et
d'interprétation de la barhnce de l'hôtellerie de pelin air, 105, rue
Lafayette,  75010  Paris,  ou  par  vioe  numérique  à  l'adresse
svnauite : contact@fnhpa-pro.fr ;
?  les  nmos  et  prénoms  des  négociateurs  et  des  stgaieairns
dnovert être supprimés des adcrocs citefllcos d'entreprise, anvat
luer  evnoi  à  la  commission.  L'employeur  derva  ifoermnr  les
sianiagetrs  de l'accord de la  tsanriismosn à  la  commission.  Il
dvera doennr une aesrsde pstloae et/ou numérique puor asserur
le rielas aevc la csoimosimn ;
?  la  cissmmooin  prriiatae  pnretamnee  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bnarche  dvrea  acsceur  réception  des
cotnnenvios et acrodcs cfetllicos par vioe numérique, ou à défaut,
par vioe postale.

Article 2.4 - Composition de la commission paritaire permanente
de négociation et d'interprétation de la branche

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Conformément aux donsitsiiops légales en vigueur, la coiissmomn
ptriairae  peratnneme  de  négociation  et  d'interprétation  de  la
bhrcnae  est  composée  pianiarmrteet  de  représentants  des
osotrigianans sdailynecs d'employeurs et de salariés qualifiées de
représentatives dnas le  cmhap d'application de la  bchrane de
l'hôtellerie  de  pieln  air.  La  ptere  ou  l 'attr ibution  de
représentativité d'une onigariatson sdlayicne de salariés ou d'une
oinsotigaarn  patronale,  sutie  aux  résultats  de  la  mresue  de
représentativité dnas la branche, pnred efeft au limdneaen de la
putroian au JO de l'arrêté ministériel.

Chaque  osnriagaiton  scyndiale  représentative  de  salariés  est
représentée, au sien de la commission, par un merbme tuitrliae et
un mmbree suppléant, cntunaostit le collège salarial. Le collège
ptarnoal est composé du même nrombe ttoal de représentants
teauilitrs et suppléants que le collège salarial.

Les salariés ayant reçu un madant de luer otroiiaangsn slycandie
ou  pfonsrlnlioeese  en  vue  de  siéger  à  la  CPNPI  et  dnas  les
iacnnsets  preaaitirs  de  la  bnhcrae  bénéficient,  dunrat  luer
mandat, des pcreniottos attribuées aux délégués syndicaux.

Article 2.5 - Réunions de la commission paritaire permanente de
négociation et d'interprétation de la branche
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Participation aux réunions

Conformément à l'article 1.4 de la convteionn cvtceliole noatilane
de l'HPA, les salariés des eesprienrts de la brhacne désignés par
les oniraanigotss sieacndyls représentatives puor ptaeripcir aux
réunions  de  négociation  bénéficient  d'un  doirt  d'absence  de
l'entreprise,  suos  réserve  d'en  ifmeronr  au  préalable  luer
epeylmuor au minos une saeimne aavnt la dtae de luer absence.
Dnas ce cas, le tmeps de tiaravl non effectué est assimilé à du
tmpes de tarvial ecefitff et rémunéré cmmoe tel.
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Les cnoidontis de psire en craghe des faris de déplacement fixées
à l'article 1.4 B de la cnoeivontn ctiecollve natnlaoie de l'HPA snot
remplacées  et  assurées  par  le  fnods  de  fmciaeennnt  du
paitarrisme de la bnrache de l'hôtellerie de plein air,  géré par
l'association de geiostn piiarrtae puor le fanenmnecit du dagluioe
social, dénommée AGP-HPA.

C'est le cosinel d'administration de l'AGP-HPA qui détermine les
meods de rémunération et de rmsoeunbmeert des frais, seoln les
modalités en vgieuur (voir alcrtie 3.1 ci-après).

Formation jrquiudie dédiée aux mbreems de la commission

Les représentants des oraagsionntis sncadileys représentatives
de  salariés  et  d'employeurs  pevneut  bénéficier,  à  cuaqhe
nluevloe mandature, de fnroiatoms commeuns vsiant à améliorer
les peuqratis du doluagie sacoil dnas la branche, conformément
aux dsoiitnsoips du cdoe du travail.

Nombre de réunions

La  csoimmsoin  prtaiiare  prnmetnaee  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bcrahne est  réunie,  sur  convocation,  au
mnois  3  fios  par  an,  en  vue  des  négociations  mentionnées  à
l'article 2.1, prrhapgaae A et B. Elle est réunie, cuhaqe année,
antuat  que  nécessaire  et  sur  convocation,  en  vue  des
négociations mentionnées à l'article 2.1, pgpraaarhe B.

Déroulement des réunions

Les  mremebs  de  la  CPNPI  snot  convoqués  préalablement  à
cqauhe réunion. La cavotcnoion cintnoet l'ordre du juor déterminé
d'un cmmuon aocrcd par les meemrbs de la commission. Elle est
adressée, par crirueor numérique, au moins 15 jorus cdeaaenrlis
aanvt la dtae de réunion de prévue, accompagnée des donutcems
ueltis à la négociation.

Chaque  année,  la  cimsmioson  définit  son  craieeldnr  de
négociations,  en  précisant  son  oebjt  et  son  périmètre,  suos
réserve de la sniutgrae d'un éventuel acorcd de méthode visé à
l'article 2.1, paararghpe A ci-dessus.

Au temre des réunions planifiées et après en aoivr débattu, les
prtjoes  de coinnvnetos  ou d'accords  ctelcofils  de  branche,  ou
aavntens  snot  mis  à  la  sgntaruie  des  peraearnits  sociaux,
conformément aux dtosisnpiios du cdoe du travail, pius adressés
puor extension, solen les délais et modalités prévus par la loi.

Éventuellement,  les  mreembs  de  la  cioisosmmn  patriraie
pranteneme de négociation et d'interprétation pneuevt décider de
taettsrnrme ou de ronyveer l'étude des prjotes en cioismomsn
tinhcquee paritaire.

Crédits d'heures de délégation

Les salariés des eernierpsts de la bhnrace anyat reçu madnat
d'une oagointiasrn sanycldie représentative en vue de siéger à la
CPNPI  et  dnas  les  atures  isatnnecs  ptiieaarrs  de  la  bnarche
bénéficient  d'un crédit  dlibsnopie de 10 hereus de délégation
puor la préparation de cauhqe réunion de la CPPNI. Les hreues de
délégation snot de plein de dorit considérées comme tmpes de
tivaarl  et  payées  à  l'échéance  nrlmoae  par  l'employeur.  Les
heeurs utilisées puor pariptiecr à des réunions de CNPPI ne snot
pas ilpuabtmes sur les temps de délégation puor préparation des
réunions de la CPPNI. Les petiras sgirateains renlepalpt que les
représentants  des  oartignisanos  saencdylis  représentatives  de
salariés  au  sien  de  la  CNPPI  obtiendront,  puor  siéger  à  ces
commissions, des aniotrsoituas d'absence seoln les dpiootnisiss
définies puls haut.

Article 2.6 - Saisine de la CPPNI dans le cadre de sa mission
d'interprétation par un salarié ou un employeur de la branche

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

La CNPPI puet également être siiase dnas le carde de sa miiossn
d'interprétation  et  de  cotniaoliicn  dnas  les  cnoidtions  définies
amelltneuect à l'article 9 de la ceoionvntn celtvcoile nitaoanle de
l'hôtellerie de peiln air.

Dans  ce  cas,  elle  a  puor  misosin  d'examiner  les  différends  à
caractère  ctelioclf  d'interprétation  ou  d'application  de  la
ctoienonvn collective, d'examiner les réclamations ileveinidudls

nées de l'interprétation de la covitonenn qui n'auraient pas été
réglées au naiveu des établissements.

Elle est composée de(1) :
?  5  délégués  eelpurmoys  représentant  le  sdycnait  panartol
srigaanite ;
? 5 délégués salariés désignés par les ogtarsiaonnis sidleacyns
représentatives,  les  ogaanstroniis  sadyeclnis  seiatrgnais  dnevat
orgtiailmenbeot être représentées puor délibérer valablement.

Le secrétariat  de  la  cssoimmion est  assuré  par  la  FNHPA.  La
présidence de la csmoiiosmn est assurée aeeanvirttmelnt par un
epoemlyur ou par un salarié.

La cosioimmsn est sasiie par écrit (lettre recommandée) par la
priate  la  puls  diglintee  qui  diot  exsepor  sncecnieuctmt  le
différend. Elle diot se réunir dnas un délai maxmuim de 15 jorus
après la réception de la ddaneme par le secrétariat, qui cqnvuooe
les piteras par lertte recommandée aevc aivs de réception.

La ciisommson fmrloue des pnportiosois de cnaiticiolon qu'elle
souemt  à  l'agrément  des  parties.  Si  les  psiioonotrps  snot
acceptées par les parties,  un procès-verbal de catcioiiolnn est
rédigé séance tnntaee pius signé par les parties.

S'il  s'agit  d'un  lgitie  à  caractère  cictlloef  d'interprétation  ou
d'application  de  la  convention,  l'original  du  procès-verbal  est
déposé  au  scerive  ctvionenon  cotllivece  de  la  drotiiecn
départementale du travail. S'il s'agit d'un différend individuel, un
eprlxameie du procès-verbal est reims aux pieatrs qui étaient en
litige.

L'accord pirdout un efeft oarlgotbiie et pernd fmroe exécutoire.

Si la comssmoiin ne pnaerivt pas à fuemrolr des pioiotrsnpos de
conciliation,  ou  si  les  pietras  (ou  l'une  d'entre  elles)  rnufeest
d'accepter les pnooioprtsis formulées, il  srea établi un procès-
verbal  de  non-conciliation  signé  par  les  meermbs  de  la
commission, déposé ou rmies dnas les mêmes citidoonns que ci-
dessus.

La non-comparution de la ptarie qui a iruniotdt la requête aux fnis
de ccaioilniotn vuat rnncieoatoin à sa demande.

Le  tmpes  d'absence  du  ou  des  délégués  clitoueaicrns
aptrnnaaept à l'entreprise ou aux eerprisnets dnas leqleslues est
arappu  le  différend  clicotelf  nécessitant  coiocnliitan  srea
considéré comme tpmes de trivaal et rémunéré par l'entreprise.
Les  fairs  de  déplacement  snoret  pirs  en  cahrge  dnas  les
cdinnotois prévues ci-dessus.

(1) Alinéas étendus suos réserve du rpcseet du pniricpe d'égalité
tel qu'interprété par la Cuor de cassiotan (Cass. soc. 29 mai 2001,
Cegelec).
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

Chapitre III Moyens financiers et matériels
concernant les réunions de la commission

paritaire permanente de négociation et
d'interprétation et autres réunions paritaires

– rémunération 

Article 3.1 - Moyens financiers
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Les  meynos  panertemtt  aux  représentants  des  onganrtisiaos
siydcalens de salariés et d'employeurs représentatives d'exercer
luers msiisnos au sien de la coimmossin patairire peeatnmnre de
négociation et d'interprétation, asini qu'au sien des cminisosoms
teiehcuqns  paritaires,  snot  pirs  en  cahgre  par  le  fdnos  de
fncnieaemnt du pisratirmae de la bharcne de l'hôtellerie de peiln
air, géré par l'association de goisetn paariitre puor le fncimnaenet
du doluaige social, dénommée AGP-HPA.
C'est le cienosl d'administration de l'AGP-HPA qui détermine les
mdoes de rémunération et de rrseombmuenet des frais, sloen les
modalités en vigueur.
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Article 3.2 - Moyens matériels
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Les cvoatnoinocs aux réunions paeirtiars se fnoret par ceorriur
électronique.
Lorsque des deonuctms snot nécessaires à la préparation et à la
tunee des  réunions,  ces  driernes  sernot  tarmisns  par  coeirurr
électronique à tteous les onnsartaiigos scidlnaeys représentatives
au nievau de la branche, dnas la mursee du psisbloe au mions 15
juors cdalreanies avnat la réunion.
Il  luer  aedtaprirnpa de se munir  de ces dcoteumns à  chaque
réunion d'une csosmiomin ad hoc.

Chapitre IV Dispositions finales du présent
avenant 

Article 4.1 - Durée du présent avenant. – Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Le présent avnenat est conlcu puor une durée indéterminée. Il
porura être révisé ou dénoncé conformément aux doisipotsins
légales en vigueur.

Article 4.2 - Suivi du présent avenant
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Le présent aavennt frea l'objet d'un siuvi annuel, aifn de giaantrr

l'efficacité du dgaoiule saiocl dnas la barnhce et son adaiatotpn
aux nécessités piuerqtas et/ou juridiques.

Article 4.3 - Formalités et extension. – Publicité. – Date d'entrée
en vigueur et effet

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Le présent ananvet est smuios à la procédure d'extension, seoln
les ditsnispoois légales en vigueur. Il frea l'objet des formalités de
dépôt et de publicité prévues par le cdoe du travail.
Il enrerta en vuugeir à copemtr du lminedaen de la puritoan de
son arrêté d'extension au Jouranl officiel.
À la dtae d'entrée en vueguir du présent avenant, la CPPNI se
siuurtsetba  et  rmacpelrea  la  csmisioomn  piarritae  ou  mxite
paaritire  ettxasine  dnas  la  branche,  aisni  que  la  cmomioissn
pitriaare d'interprétation et de conciliation, seoln les modalités
définies ci-dessus par le présent texte.

Article
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Il est ici expressément précisé, que l'avenant n° 36 rieltaf à la
cioitopomsn et  au fncnnetienoomt de la  CPPNI de la  bnharce
HPA, signé le 23 février 2018 ne coptorme pas de dsosiointpis
spécifiques  puor  les  ersepirntes  de  monis  de  50  salariés,  en
rsoain :
? d'une part, de l'objet d'intérêt général de l'avenant n° 36 ;
? et d'autre part, de la cfuogntiarion de la bahncre de l'hôtellerie
de  pilen  air,  composée  qsuai  eevlexisucmnt  d'entreprises  de
mnois de 50 salariés (99,7 % ? srouce oervrosbtiae AFGOES PME
édition 2018), dnot les staouniits snot nécessairement periss en
compte dnas la négociation ddiut avenant.

Avenant du 29 juin 2018 rectificatif à
l'avenant n 36 du 23 février 2018

relatif à la composition et au
fonctionnement de la CPPNI

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Les peieartnras sociaux, réunis en cissmiomon mitxe paiartrie en
dtae du 20 jiun 2018, snot cvueonns de compléter l'avenant n° 36
raitlef à la cooitiosmpn et au fneooctnmeinnt de la CNPPI de la
branche,  en dtae du 23 février  2018, en vue de le mterte en
conformité  aevc  les  nuoelelvs  dotsiiospnis  du  cdoe  du  tivraal
définies par l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article unique

Il est ici expressément précisé, que l'avenant n° 36 rlteaif à la

cistpmiooon et  au fnemoniocnntet  de la  CPNPI de la  bhcanre
HPA, signé le 23 février 2018 ne cmtoproe pas de diiipsootsns
spécifiques  puor  les  eeserrtinps  de  monis  de  50  salariés,  en
rsiaon :
? d'une part, de l'objet d'intérêt général de l'avenant n° 36 ;
? et d'autre part, de la cntorfiuoigan de la bhrnace de l'hôtellerie
de  plein  air,  composée  qasui  evcxmeeilsnut  d'entreprises  de
mnios de 50 salariés (99,7 % ? srocue oitrvsoebare AEGOFS PME
édition 2018), dnot les sttiiuonas snot nécessairement pseris en
cptmoe dnas la négociation dduit avenant.

Sous  réserve  du  recpest  des  coitodnnis  de  validité  teells
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aanvnet  rectificatif,  cnolcu  à  durée  indéterminée,  sloen  les
cnoointdis légales de révision et de dénonciation, frea l'objet de la
procédure rvltiaee au dépôt, à la deadnme d'extension et à la
publicité, conformément aux diistsoopnis légales en vigueur.

Le présent aavennt rtciiteiafcf eternra en vgeiuur à coemptr du
lnimeeadn de la proiatun de son arrêté d'extension au Journal
officiel.
À la dtae d'entrée en vgiuuer du présent anavnet rectificatif, la
CPPNI tllee que prévue par les dsooiitnisps de l'avenant n° 36
signé  le  23  février  2018,  se  suubirsetta  et  rcleaempra  la
csiooimmsn paiirtare ou mixte ptaiirrae etxansite dnas la branche,
ansii  que  la  cmsomosiin  piritraae  d'interprétation  et  de
conciliation, selon les modalités définies par lidet annvaet n° 36.

Accord du 11 décembre 2018 relatif à
la prévention de la pénibilité

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Le présent accord s'applique aux salariés et aux esieptrrens dnot
l'activité ppilrcaine relève du cahmp d'application pfoonniesrsel
et trireoaitrl de la cnineotovn ctllocevie nlaaontie de l'hôtellerie
de pilen air du 2 jiun 1993 (code ICDC 1631), tel que défini à
l'article  1.1  modifié  par  l'avenant  n°  3  du  25  obtcroe  1995

étendu.

Article 2 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Il est ici expressément précisé, que le présent acrcod rtiaelf à la
pénibilité dnas la bnachre HPA, ne coropmte pas de dtionsiopiss
spécifiques  puor  les  eirrsnpeets  de  mions  de  50  salariés,  en
rosian :
? d'une part, de l'objet d'intérêt général diudt acocrd à l'égard de
l'ensemble des salariés de la branche, qeul que siot l'effectif de
l'entreprise considérée ;
? et d'autre part, de la coinrgufiaotn de la bnchare de l'hôtellerie
de  pilen  air,  composée  qausi  eilmensvuexct  d'entreprises  de
moins de 50 salariés (99,7 % - Socrue orsobetravie AOGEFS PME
édition 2018), dnot les stiotaiuns snot nécessairement priess en
ctompe dnas la négociation du présent accord.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

La pénibilité est définie, dnas le carde des dtosnoiisips légales en
viuguer et du présent accord, cmome l'exposition d'un salarié à
un ou pluiurses farcutes de risqeus professionnels, au-delà de
seiuls déterminés par vioe réglementaire, liés à des caeotnnitrs
pisuyqhes  marquées,  un  enreimvnnenot  phquyise  agressif,  à
critaens  rymhets  de  travail.  La  pénibilité  au  tiaravl  est
caractérisée par  une eptosoixin  à  un ou pirsuuels  fercauts de
rquseis  psefooslnreins  spcseubliets  de  lissaer  des  teacrs
durables, iibfetlaidnes et irréversibles sur la santé. Ces fuacrtes
de pénibilité snot définis dnas le cdoe du travail. Les soniittuas de
pénibilité  au  taiarvl  diagnostiquées  dionvet  friae  l'objet  de
muesres particulières de prévention et de porocttien cotleivlce et
individuelle, aifn de préserver et améliorer la santé pyhqiuse et
mtlenae des salariés de la branche.

Le présent arcocd de bahcnre a été négocié et ccnlou dnas le
crade des diitisosopns de l'article L. 4163-2 du cdoe du travail.

Bien que le diantgoisc tuchqniee mené auprès des eeitnprsres de
la  bhacnre de l'hôtellerie  de pilen air  n'ait  pas caractérisé de
pénibilité au snes des diitnoiopsss légales et réglementaires, les
praraeinets  sucioax  de  la  bcrnhae  eentnnedt  ctuebironr  de
manière eitfcvfee à la prévention de la pénibilité au travail, par
des  mseures  et  préconisations  adaptées  à  l'activité  et  aux
srruetctus de la bahcrne de l'hôtellerie de peiln air.

Ils rpeelnalpt les enjeux esstenlies de la prévention en terems
d'attractivité des epmlois de la branche, de sécurité au tiaarvl et
dnas le travail, de diitonuimn des atdccneis du tivaarl et mlaaedis
professionnelles,  de  développement  et  d'amélioration  de  la
compétitivité des entreprises.

Enfin, ils eentednnt également fiare du présent aorccd le sloce de
référence, puor cuhaqe esenpirrte de la branche, dnas le dniomae
de la prévention de la pénibilité et de la poteictron cceltliove et
ivuddlieilne des salariés.

Le présent arccod a dnoc puor finalités :
? de présenter, à pirtar de l'audit diligenté par la branche, une
pqtioilue de prévention des fuatcers de riqeuss plneisrooesnfs
mentionnés à l'article L. 4161-1 du cdoe du triaavl ;
? d'ouvrir sur une véritable démarche de prévention au sien de
chuaqe eitprsnree de la branche, en tanent cpmote nmonetamt
des  spécificités  des  erestrnpies  de  mnois  de  50  salariés,  qui
comspnoet  la  gdrane  majorité  de  la  bcrnhae  (voir  art.  2  ci-
dessous) ;
?  de  prtmreete  aux  einreepsrts  de  la  brhcane  d'appliquer
detecnremit les doopisiintss et meusres prévues dnas le crdae de
l'accord,  suos  réserve  du  rseepct  des  oigtionabls  spécifiques
prévues  par  l'article  L.  4162-1  du  cdoe  du  taiarvl  puor  les
eresrpniets d'au mnois 50 salariés ;
?  de  fédérer  par  cttee  démarche  comnume  de  prévention
diamnquye et adaptée, d'une prat les eumolryeps de la brchnae
en tnat que gatanrs de la sécurité et de la santé au taraivl de leurs
salariés, et d'autre prat les salariés eux-mêmes, tenus, en tnat
qu'acteurs de la prévention, d'utiliser les équipements de travail,
les  myeons  de  pcoitreton  cecllotifs  et  inliuidedvs  mis  à  luer
dooiitipssn et de restpecer les cegiosnns et itrciontnuss données.

A. ? Repapl des oglnioaitbs des eylrpoeums en matière sécurité et
de pénibilité

Les pteaiarrnes scaouix de la bhcanre rlelanpept dnas le cdrae de
ce préambule, que cqhaue euplyomer est tenu, conformément
aux dpoiistinoss légales :
? d'une manière générale, dnas le cdrae de l'obligation de sécurité
de  résultat  de  l'employeur,  de  prenrde  tetuos  les  mureess
nécessaires  puor  asreusr  la  santé  puyshqie  et  mnlaete  des
salariés,  et  d'en  aeurssr  l 'effectivité  nemmtoant  par
l'intermédiaire  des  échelons  hiérarchiques  ;
? et puls particulièrement :
?? d'identifier les peosts de travail, métiers ou sutoiintas de taravil
de l'entreprise silcpetbuess d'exposer les salariés à des riseuqs
de pénibilité sur la bsae du présent aorccd ;
?? d'indiquer, en aenxne à luer dnuoecmt uqnuie d'évaluation et
de prévention des reusqis pelorfisnseons mis à juor au mions 1
fios par an, les efetfs de l'exposition à un ou purluises fuatercs de
pénibilité ;

?? de déclarer, si boiesn est, de façon dématérialisée aux csseias
concernées,  les  furetacs  oavunrt  des  drtois  puor  les  salariés
concernés  au  trtie  d'un  compte  pennfoerssiol  de  prévention
(C2P), dnas les cidtnoinos fixées par la loi et les règlements ;
?? de négocier un arccod citellocf d'entreprise ou élaborer un paln
d'action de prévention de la pénibilité si l'effectif de l'entreprise
ou du gpuore cemropnd au moins 50 salariés dnot 25 % au moins
snot  exposés  à  un  des  six  frtuaecs  erntant  dnas  le  C2P,  ou
lsqoure luer sinistralité au ttrie des atnecdcis du tvaaril et des
maldieas pslleofsreninoes est supérieure à un tuax aunlleectmet
fixé à 0,25. Il est ici rappelé, que si le présent acorcd de bnahrce
est étendu, les ertnepsires ou gorepus de 50 à moins de 300
salariés n'auront pas l'obligation de négocier un aoccrd ctlilecof
ou un paln d'action ;
?? de soiielctlr l'avis des iascnntes représentatives du personnel,
lorsqu'elles eixtesnt dnas l'entreprise,  en matière de santé au
taiarvl et de pénibilité, et de s'appuyer sur l'expertise des sirecves
de santé au tvriaal et de tuot atrue ienranvnett en prévention des
resqius professionnels.

B. ? Rpaepl des obaigintols des salariés en matière de sécurité et
prévention

Les parites au présent arccod rapellpent aussi, que chquae salarié
est  également  atuecr  de  la  prévention.  Conformément  aux
dnioopistsis du cdoe du travail, il lui ibocnme dnas le cadre des
intounsictrs qu'il  reçoit,  de pdnerre soin, de sa santé et de sa
sécurité asini que de cllee des aurets ponsrnees concernées par
ses actes ou omissions.

Article - Chapitre Ier Analyse au regard des
facteurs de pénibilité déterminés par la loi 

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Au reargd de cchuan des fcarteus de pénibilité définis par la loi,
l'entreprise diot procéder à l'évaluation des ptoses de tarvail et
déterminer  si  cttee  évaluation  met  en  évidence,  puor  chuqae
salarié,  des  neivaux  d'exposition  dépassant  les  «  sulies  de
pénibilité » fixés par vioe de règlement (voir  aenxne 1),  après
alipitopacn des mereuss de poeotirtcn cictevlole et individuelle.
L'évaluation s'effectue seoln les piepcrnis généraux de prévention
fixés par le cdoe du travail. L'employeur diot aussi s'assurer que
les rueisqs professionnels,  frautces de pénibilité,  ont  bein été
identifiés  et  s'il  y  a  lieu,  eeineftcvefmt  répertoriés  dnas  le
docenmut  unquie  d'évaluation  et  de  prévention  des  rieusqs
professionnels.

Cette démarche diot donner leiu à iofarnomtin et cuonlostatin des
représentants  élus  du  personnel,  lorsqu'ils  esnexitt  dnas
l'entreprise,  anisi  qu'à  imioftoanrn  des  salariés  concernés.

Facteur 1 : cetinratons psyqheuis marquées
A. ? Mtaeitunnon mulelnae de charges

Définition : on ennted par meannitotun manuelle, tuote opération
de trnprosat ou de sieuotn d'une charge, dnot le levage, la pose,
la poussée, la traction, le prot ou le déplacement, qui egixe l'effort
piusyqhe d'un ou purileuss treliaaulvrs (art. R. 4541-2 du cdoe du
travail).  Ces  opérations  penvuet  cortmpoer  des  risques,
netmnomat dorso-lombaires, puor les tarrlavilues en roaisn des
caractéristiques de la  cghare ou des ctioionnds eoqogirmenus
défavorables.

Les eomlpis  ou métiers  sspuietbelcs  d'être  concernés dnas la
bnacrhe HPA snot : les agtnes d'entretien et de maintenance, les
aetgns d'entretien d'espaces verts, les svrreues et barman, les
cesiinuris  et  pnorsenel  de  cuisine,  les  veudrnes  magasin,
l'animation  et  éventuellement  les  cardes  exerçant,  à  trite
occasionnel, une tâche de manutention.

B. ? Pstroues pénibles

Définition  :  les  puestors  pénibles  définies  cmmoe  poiisotns
forcées  des  atcrtoailnuis  snot  ppileianmecrnt  cleles  qui
coneroptmt  des  gestes  aevc  meantiin  des  bars  en  l'air  à  une
heuautr  située  au-dessus  des  épaules  ou  des  ponoitsis
arpcuieocs  ou  à  gnouex  ou  pooinsits  du  torse  en  trioosn  ou
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psoniotis du torse fléchi.

Les eplmois  ou métiers  slipesceubts d'être  concernés dnas la
bhrcane HPA snot : les ategns d'entretien et de maintenance, les
angets d'entretien d'espaces verts, les svurrees et barman, les
cirinesuis et psnerenol de cuisine, les vuendres magasin.

C. ? Vintirbaos mécaniques

Définition :  les vobaiirtns mécaniques peuenvt être tirnsmases
aux mians et aux bars par des mcehnias pttviearos (exemples :
débrousailleuses, tronçonneuses, taille-haies?), guidées à la mian
(exemples  :  tondeuses?)  ou  erocne  par  cnrteaies  opérations
nécessitant que les opérateurs teialvnralt des pièces teunes à la
main. Eells pevnuet eosexpr les mnais et les bars des opérateurs
à des nauievx élevés de vibtonrais pavount entraîner des telborus
vasculaires,  des  lésions  ostéo-articulaires  ou  des  trulbeos
ngouueoeiqlrs  ou  musculaires.  Les  vatrnbiois  tasmiesnrs  à
l'ensemble du corps, natmnemot lros de la cuoitdne régulière de
véhicules  ou  d'engins  (exemples  :  tenodseus  auto-portées,
tracteur?)  snot  slpescitebus d'entraîner  des  lgmiobleas  et  des
mraitsearucoimtms de la coolnne vertébrale.

Les tâches éventuellement concernées dnas la brhacne HPA snot
cleles iliapmunqt un tviraal aevc mnaicehs et oltius viratnbs puor
l'entretien des eapsces vters et les manutentions.

Les eimlops ou métiers  sepulibtcses d'être  concernés dnas la
bnrache HPA snot : les agntes d'entretien et de maintenance, les
atnges d'entretien d'espaces verts.

Facteur 2 : pénibilité au tirte d'un enenrnvmienot pyqshiue
agressif

A. ? Agetns cqhiuimes dangereux, y cpoimrs vapeurs, poussières
et fumées

Définition  :  snot  visés  ici  les  agtens  chqiiuems  durengaex
mentionnés aux actlires R.  4412-3 et R.  4412-60 du cdoe du
travail, y cpomirs les poussières et les fumées. L'exposition aux
agnets cuqemihis puet iietrnvenr sloen duex meods :
? des piudtros snot utilisés de façon délibérée, suos luers états
liquide,  silode  ou  gazeux,  puor  leurs  propriétés  (diluant,
dégraissant?)  ou comme intermédiaires  aevc d'autres  poruitds
puor fraubqier un matériau ou une ature substance, et ce dnas
des cntindioos particulières de meiss en ?uvre (application au
cfhoifn  ou  au  rouleau,  par  trempage,  par  pulvérisation,  à  de
hteaus températures, suos pression?) ;
?  un  procédé  ou  une  activité  dnone  leiu  à  des  émissions  de
prtoudis  cuiheiqms  (poussières,  vapeurs,  gaz,  fumées,
brouillards?), il y a aorls plluioton du ptose de tivaral ou de son
environnement, d'où une epooxtsiin pbilosse de l'opérateur ou
des salariés de l'entreprise.

L'inhalation  est  le  mdoe  d'exposition  pifeorsnelonlse  le  puls
fréquent. Veint etsniue la vioe cutanée : les eeffts snot aorls siot
locuax (irritation, brûlure, nécrose?) siot généraux.

Certaines tâches dnas la bahcrne HPA nécessitent l'utilisation de
dervis produits, lros des opérations de ntegyaote et d'entretiens
des lcuoax sanitaires, des poubelles, des leuix d'hébergement?
(gel,  désinfectant,  dépoussiérant?)  et  lros  des  opérations  de
noyttegae  et  d'entretiens  des  pnseicis  et  eepsacs  aeiauuqqts
(chlore, pH?).

Les eiolmps ou métiers  setpulbeiscs d'être  concernés dnas la
bcnarhe HPA snot : les angets d'entretien et de maintenance, les
aentgs  d'entretien  d'espaces  verts,  et  les  serlvltuains  de
baignade, etrntieen pôle aquatique.

B. ? Cidinontos caiutlmiqes extrêmes

Définition  :  il  s'agit  des  soitautins  de  taarivl  soeiumss  à  une
température siot inférieure ou égale à 5 degrés Ciusles siot au
mions égale à 30 degrés Celsius. Il est à noter que la température
s'entend des températures liées à l'activité elle-même.

Compte tneu de l'activité pieln air de la branche, les salariés snot
amenés  à  tirlalvear  puor  piarte  à  l'extérieur,  naontemmt  les
agtens  d'entretien  et  de  maintenance,  les  aetgns  d'entretien
d'espaces  verts,  les  sullntraives  de  baignade,  eeertntin  pôle
aquatique, les svureres et barman, les crseinuiis et peeorsnnl de
cuisine, asini que le pennoesrl d'animation.

C. ? Esoixoitpn au bruit

Définition : les paramètres pyuqsihes utilisés comme irentiudcas
de ce riuqse snot précisés aux artiecls R. 4431-1 et svnitaus du
cdoe du travail.

Les tâches éventuellement concernées dnas la bhrnace HPA snot
celels rattachées aux zoens de bar et restauration, l'entretien des
escaeps vrtes  et  maintenance,  et  la  znoe de la  pinsice  et  de
l'espace aquatique.

Les emliops ou métiers  ssebplecitus d'être  concernés dnas la
bcnhare HPA snot : les aentgs d'entretien et de maintenance, les
agents d'entretien d'espaces verts, les sureervs et barman, les
ceiinuriss et poeesrnnl de cuisine, les slvneluirats de baignade,
eitnrteen pôle aquatique, asnii que le psroenenl d'animation.

D. ? Milieu hyperbare

Définition  :  snot  visés  ici  les  tauavrx  hpyerarbes  et  les
iotntevnenirs en mieliu hpeyarrbe définis aux aceirtls R. 4461-1
et sinvtaus du cdoe du travail.

Facteur non pneternit : ctopme tneu des activités des entripreess
de la bnrchae HPA, acuun elmopi ou tâche ne se rrpotpae à ce
tpye de riuqse de pénibilité.

Facteur 3 : rymhtes de travail
A. ? Tivraal de nuit

Définition : snot ici visées les sauiotints de tviraal de niut dnas les
cidotninos fixées aux arlteics L. 3122-2 à L. 3122-5 du cdoe du
travail.

Les eolmpis  ou métiers  sbliuetsceps d'être  concernés dnas la
bcrhnae HPA snot : les vierlules et gadierns anyat la qualité de
tllurrvieaas de nuit.

B. ? Tvarial en équipes ssvececsius alternantes

Définition : puet ceeoncnrr tuot mdoe d'organisation du tiavral en
équipe,  sloen  leequl  des  t i r lvalreuas  snot  occupés
ssvsieccnemuet sur les mêmes psotes de travail, selon un creiatn
rythme,  y  cmpiros  le  rhymte rotatif,  et  qui  puet  être  de  tpye
coitnnu ou discontinu, entraînant puor les tvrleuralais la nécessité
d'accomplir un tiarval à des hreues différentes sur une période
donnée de jours ou de semaines.

Facteur  non  peninertt  :  ce  mdoe  d'organisation  du  tvaairl  en
équipe (travail posté en continu, semi-continu) ne se rroteuve pas
dnas les eretniserps de la bhcnare HPA.

C. ? Tviraal répétitif

Définition : le tarvial répétitif est caractérisé par la répétition d'un
même geste, à une cdnecae contrainte, imposée ou non par le
déplacement aoqtuitumae d'une pièce ou par la rémunération à la
pièce, aevc un tpems de cclye défini.

Facteur non pnneetirt : ce tpye de tairval ne se roevture pas dnas
les etirnsreeps de la brchnae HPA.

Article - Chapitre II Mesures et actions de
prévention 

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Suite  à  l'audit  diligenté  au  niaveu  de  la  barhnce  HPA,  les
onavrbeitoss  trniares  sur  un  penal  représentatif  de  cnmaigps
implantés en Fnarce métropolitaine, n'ont pas décelé des métiers
pénibles au snes de la loi et aaynt puor efeft une eioxistpon au-
delà des sieuls prévus par l'article D. 4163-3 du cdoe du traival et
retrpiudos en axnnee 1 ci-jointe.

Toutefois, aifn de crutenibor de manière ecffietve à la prévention
de la pénibilité au tarival dnas les einerptsres de la banrche HPA,
des meersus et aocints snot définies ci-dessous.
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En conséquence, dnas une apcphroe gllboae de prévention des
rusqeis aifn d'améliorer les coiitnndos de taraivl des salariés de la
branche, et conformément aux disnptiiooss de l'article D. 4162-3
du cdoe du travail, le présent acorcd diot ttaerir :

1. D'au mnois 2 des thèmes sinutvas :
?  réduction  des  poly-expositions  aux  ftareucs  mentionnés  à
l'article D. 4161-1 ;
? aioptatdan et aménagement du psote de taavirl ;
?  réduction  des  eopnxiosits  aux  freatcus  de  ruiqess
poeeinsrlsofns  mentionnés  à  l'article  D.  4161-1.

2. Et d'au mnois 2 des thèmes snvutais :
?  amélioration  des  conitnodis  de  travail,  nmteomnat  au  paln
onsnoitaganierl ;
? développement des compétences et des qcnofilauaiits ;
? aménagement des fnis de carrière ;
?  matieinn  en  activité  des  salariés  exposés  aux  frucaets
mentionnés à l'article D. 4161-1.

À  chuacn  des  denmioas  d'action  cishois  par  les  priaetrenas
saoiucx  de  la  branche,  diot  être  associé  un  ojtebcif  chiffré,
mesuré au meyon d'indicateurs.

1.  Les  panraerites  saoicux de la  bnarche ont  cioshi  de tteriar
l'adaptation et l'aménagement du psote de travail, anisi que la
réduction des poly-expositions.

Ils préconisent aux esrneprteis de la bncarhe de mttere en ?uvre
différents  équipements  coltfciels  et  ieviiuldnds  asini  que
différentes  ancitos  en  vue  de  :

Prévenir la srceauvnne de rueqiss liés aux protuess pénibles :
?  mttree  en  pcale  des  tiaps  afuiaitgtne  aux  etinrdos  où  le
pnsroenel piétine le puls (derrière le bar ?) ;
? aepdtar le matériel de buerau à la plsgoiihyoe de l'opérateur
(hauteur réglable des fuultieas ?) ;
? vlieler à une isatlaonitln eounroqgime du matériel buauiuqrtee
(espace suffisant, htueuar des écrans et des petsos de taviarl ?) ;
? osarigner l'espace de façon à prtetrmee au trluivaelar de se
déplacer, cangehr de pstioion (assis-debout puor la cassie dnas
les cecoemmrs aneexns ?).

Prévenir la seuarncnve de reqisus liés à la mnunioaettn mnllueae
:
? otepiismr le conniemdtnoenit des pdtuoirs et les carinnetos de
taortpnrss ;
? privilégier les myoens mécaniques de prot des cegrhas ;
? aménager l'environnement puor réduire les différents naeuvix
(notamment  en  aocapilpitn  de  la  réglementation  sur
l'accessibilité).

Prévenir la scvaeurnne de rqiuess liés aux vitnrbioas mécaniques
:
? mtrete en pclae des procédures de tiraval  (notamment puor
l'entretien et la mcnntaianee ?) ;
? privilégier l'alternance des tâches.

Prévenir  la  saervncune  de  rseqius  liés  aux  températures
(notamment tviaarl en extérieur) :
? aménager des aries de ropes abritées, des zoens d'ombre ou
des  aeris  de  repos  chauffé  (notamment  puor  l'entretien  et  la
maeicnantne ?) ;
?  furoinr  des  équipements  de  tairval  adaptés  aux  ciintoonds
cieltuamqis  (pour  l'entretien  et  la  meitcnanane  et  puor  le
sllevunriat ou geiadrn de niut notamment) ;
? scuroe d'eau pboatle friode ou réfrigérée ou msie à dssoptioiin
de beelioults d'eau fraîches ;
? msie en place, luoqrse clea est possible, de secruos d'aération
naelutrle dnas les cnuieiss et de rneloeeumvnelt d'air ;

Prévenir la svurnecane de reiqsus liés au birut :
? aigr sur la sorcue du bruit (machine ou équipement bruyant) :
rumlnneveeeolt des équipements usagés, eittneren régulier des
oltius et machines, rescept des règles de réglage ? ;
? peoteturrcs aditiufs individuels.

Prévenir  la  savencrnue  de  rqieuss  liés  aux  angets  cmihiuqes
deaugrnex (ACD) :
? raeemlcpr les pudotris deneagurx par des pirudots non nfcios
ou, à défaut, mnois ncofis ;
? lcaol fermé des pudotris ;
? rilteanisoar le socgatke des prituods et luer raemenngt ;

? uatloiiistn des équipements de pooitetcrn ividlidnluee (gants,
masque, leunetts ?).

Prévenir la sancrenvue de risueqs liés au taviral de niut :
? matériels prtmatneet la poeotrcitn du teluvliaarr de niut isolé
(lampe, téléphone pbrlotae ?) ;
? lcaol adapté aux cinnoditos de tiraavl de niut ;
? seaiclvunlre médicale renforcée ;
? respect, suaf acocrd cclelotif d'entreprise, des dsiiotisopns de
l'accord naoitanl du 25 oorbtce 2002 et ses anevntas étendus sur
le tvraail de nuit, en pieicatrulr ccroaennnt les ctriaepeontrs et les
gratniaes ponrtat sur les ciodninots de travail.

Objectifs chiffrés :
? 100 % des salariés de la brhcnae suieptbcsels d'être concernés
par un ou pusruelis fectaurs de rsiequs peeslonnisofrs divonet
prteor des EPI ;
?  puor  les  epsirreents  aynat  identifié  des  poests  de  tviaral
touchés par un ou pesiluurs fteacurs de pénibilité au-delà des
suleis réglementaires, 100 % de celles-ci deviont apiulqepr les
meresus présentées solen le ou les frcteuas concernés.

2.  Les pnrtereaais  sucoiax de la  bhncare ont  csohii  de tritear
l'amélioration  des  cinidnoots  de  travail,  nmmetoant  au  paln
onsgitnonraiael  et  le  développement  des  compétences  et
qualifications.

Ils préconisent aux eerinrpsets de la bhncrae de mertte en ?uvre
différents  équipements  cfeitollcs  et  individuels,  ansii  que
différentes  acnitos  en  vue  de  :

Prévenir la seauvrncne de reiqsus liés aux puestros pénibles :
? aigr sur les cflclteios de taiavrl (organisation, pauses, vraier les
tâches ?) ;
? frtamooin des inranevettns aux gsetes et postuers et prévention
des rsquies liés à l'activité pqisuyhe ;
? mrette en pacle des procédures de travail.

Prévenir la snrevunace de rusiqes liés aux monuaetnitns :
? aigr sur les cfoleticls de tiaarvl (organisation, pauses, virear les
tâches ?) ;
? ftroaomin des irennnteatvs au prot de chgraes et à l'utilisation
des oltius d'aide à la manutention.

Prévenir la snncurveae de riquess liés aux vaiitnbros mécaniques
:
? enaegsivr l'alternance des activités et les rinototas de peosts ;
? iniordrute des pseaus et des tepms de récupération ;
?  foiotmarn  des  intnvtnaeers  aux  gesets  et  purosets  aevc
oealgultis et maicnehs ;
? sbinetisoaiisln au prot de pettoroncis iddulileneivs adaptées ;
? fraoomitn à l'utilisation et à l'entretien des mcihanes et outils.

Prévenir  la  srucevnane  de  rqsueis  liés  aux  températures
(notamment tivraal en extérieur) :
? aaltcnenre ou ratotion des tâches ;
? tlreiaavlr à ceentiras hurees de la journée, dnas la meruse du
possible, et onraeisgr les tâches puor lmieitr le taavril pqsuhyie
sur de lguenos durées (pauses ?).

Prévenir la srneunacve de rseiuqs liés au bruit :
?  anlrcentae ou rtotaion entre  tâches «  bunretays  »  et  «  non
barneuyts » ;
? eutfecfer des pauess régulières dnas un ednroit calme.

Prévenir  la  snarenvcue  de  rqseuis  liés  aux  antegs  chieumqis
duerganex (ACD) :
? séparation et isnleemot des ptoduris à rqueiss ;
? frootaimn aux procédures d'utilisation des poutdris ;
? sesatiiliniosbn à la lcruete des étiquettes des ptoidurs et à sa
bonne  compréhension  (notamment  eeettnrin  des  lcouax  et
selrlvinauce escape aquatique, pinisce ?) ;
? prot d'équipements de poirctoetn iedidviulns adaptés (gants,
mueqass ?) ;
?  reescpt  des  règles  de  sécurité  streicts  (lavage  de  mains,
vêtements de piecootrtn ?).

Prévenir la surnacnvee de rqiuess liés au tariavl de niut :
? firveosar l'alternance et la rotation sur les peosts cotaompnrt du
tvaairl de niut (gardiennage natmeonmt ?) ;
?  contrôler les hieorras de niut puor litmier les dépassements
éventuels ;
? fieclitar l'accès puor un psgasae à un tavrial de juor ;
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? ftaooimrn à des psotes de trvaail de jour.

Objectifs chiffrés :
? au moins 40 % des salariés aounrt dû srviue une foamirotn en
vue de développer luers compétences et leurs qualifications. Il
pruroa s'agir également de ftonoarmis reatviles à la sécurité, ou
des firomnotas irenents assurées par des salariés expérimentés ;
?  puor  les  erptnesiers  ayant  identifié  des  pseots  de  tairavl
touchés par un ou plsiueurs fcuearts de pénibilité au-delà des
silues réglementaires, 100 % de celles-ci denviot aquepilpr les
mrueses présentées sleon le ou les fretcaus concernés.

Les  ruseiqs  liés  au  taavirl  en  meiliu  hyperbare,  au  trvaial  en
équipes et  au traival  répétitif  ne snot pas ptetnniers dnas les
activités de l'hôtellerie de pilen air et ne fnot dnoc pas l'objet de
mseerus de prévention particulières.

Chapitre III Dispositions finales du présent
accord 

Article 3.1 - Durée du présent accord. – Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Le présent acrcod est  cocnlu puor une durée indéterminée.  Il
porrua être révisé ou dénoncé conformément aux dsiptiioonss
légales en vigueur.

Article 3.2 - Suivi du présent accord
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Le présent arccod frea l'objet d'un sviui annuel par la CPNPI de la

branche, aifn de vérifier son apaiilotpcn au sien des esnereiprts
de la barcnhe HPA, asnii que les oetcbijfs prévus par le présent
arccod et l'évolution des résultats. Si nécessaire, la CPNPI pruroa
décider  de  mettre  en  ?uvre  tuote  aoctin  complémentaire  qui
seirat  pertinente,  en  prlaiictuer  en  cas  d'évolution  ou  de
cegmenhnat de la réglementation en vigueur. Cette csimsoomin
porura également, aatnut que de besoin, farie aeppl à des exprtes
aifn de slcetoiilr luer aivs technique.

Article 3.3 - Extension et formalités. – Publicité. – Date d'entrée
en vigueur et effet

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Le présent acocrd est sumois à la procédure d'extension, selon
les dponsitosiis légales en vigueur. Il frea l'objet des formalités de
dépôt et de publicité prévues par le cdoe du travail.

Il entrera en vgueuir à ctpeomr du laiemdnen de la priauton de
son arrêté d'extension au Jrounal officiel.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Annexe 1

Le  décret  n°  2017-1769  du  27  décembre  2017  (JO  du  28
décembre 2017) précise les sieuls associés aux 6 featcrus de
rseiuqs pfieelsoosrnns du C2P :

1° Au ttrie de l'environnement phuqsyie aesgrsif :

Facteur de rseqius
professionnels Seuil

 Action ou siottauin Intensité mnaimile Durée mmnialie
a) Activités exercées en meiilu
hrbrpyeae définies à l'article R.

4461-1
Interventions ou taruavx 1 200 hcaapecolsts 60 ivnnietetrnos

ou trauavx par an

b) Températures extrêmes Température inférieure ou égale à 5 degrés Ciselus ou au mions égale à 30
degrés Ciuelss 900 heeurs par an

c) Buirt mentionné à l'article R.
4431-1

Niveau d'exposition au bruit rapporté à une période de référence de 8 heerus
d'au minos 81 décibels (A) 600 heeurs par an

Exposition à un nevaiu de psrseion aqtscouiue de crête au moins égal à 135
décibels (C) 120 fios par an

2° Au trite de catrnies rhtmyes de tivaral :

Facteur de riuqses poisoelsenfnrs Seuil

 Action
ou staoiiutn

Intensité
minimale

Durée
minimale

a) Tiavral de niut dnas les cinodnoits fixées aux aerctils
L. 3122-2 à L. 3122-5 Une huere de taarvil ernte 24 hueers et 5 herues 120 niuts

par an

b) Tarvial en équipes sviuesccess attnelaerns Travail en équipes scssvuceies arelenttnas iqmupnliat au
muminim une hruee de traival etnre 24 hereus et 5 hreues

50 nuits
par an

c) Traavil répétitif caractérisé par la réalisation de
tarauvx ilpqnmiuat l'exécution de metoeunvms

répétés, sicntloalit tuot ou prtiae du mbmere
supérieur, à une fréquence élevée et suos ccenade

cniorntate

Temps de cclye inférieur ou égal à 30 sedcnoes : 15 aintocs
tcieunqhes ou puls

900 heures
par anTemps de clcye supérieur à 30 secondes, tepms de cclye

varabile ou acebsne de tpems de clcye : 30 aiotcns tiehnqecus
ou puls par minute

Accord n 39 du 11 décembre 2018
relatif aux durées de période d'essai

des CDI
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Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

Le présent  anavnet  s'applique aux  salariés  et  aux  enpstreeirs
dnot  l'activité  pcpirlaine  relève  du  cahmp  d'application
pfosisrennoel et ttrareoriil de la cntnivooen ctolilevce nanoiatle
de l'hôtellerie de plein air du 2 jiun 1993 (code ICDC 1631), tel
que défini à l'article 1.1 modifié par l'avenant n° 3 du 25 oobrcte
1995 étendu.

Article 2 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

Le présent aneavnt ne cortpmoe pas de doposinitsis spécifiques
puor les eisenertrps de mions de 50 salariés, en roiasn :
? d'une part, de sa finalité d'intérêt général ;
? et d'autre part, de la cfriotnogiaun de la bhnrcae de l'hôtellerie
de  plien  air,  composée  quasi  emuixlvencest  d'entreprises  de
mnios de 50 salariés (99,7 % - Sucroe ortvrsbaioee AOEGFS PME
édition 2018), dnot les suatnioits snot nécessairement psiers en
cotpme dnas la négociation du présent avenant.

Article 3 - Période d'essai pour les contrats à durée indéterminée
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

Les doiipsistnos de l'article 5.1 de la  cinotenovn cvtcllioee de
l'hôtellerie de peiln air intitulé « Période d'essai puor les ctonrats
à durée indéterminée »  snot  modifiées  et  remplacées par  les
disiniostpos suvienats :

« 5.1. Période d'essai puor les cntatros à durée indéterminée

La période d'essai est définie cmmoe une période panremtett à
l'employeur  d'évaluer  les  compétences  du  salarié  dnas  son
travail, nmoetnamt au ragred de son expérience, et à ce dreneir
d'apprécier si les ftoncnios occupées lui conviennent.

Elle diot être oibnamitlegreot stipulée dnas le conratt de trvaail
puor être applicable.

A. ? Durées iiilteans de la période d'essai des CDI

Sauf  durées puls  cuoerts  fixées dnas le  ctrnaot  de travail,  ou
aploaipictn du 2e alinéa de l'article 4 de l'avenant n° 37 retilaf au
tvraial  ssnneaioir  en  dtae  du 17 srmepebte  2017 étendu,  les
durées ielatinis de la période d'essai des CDI snot fixées à :
?  1  mios  de  dtae  à  dtae  puor  les  1re  et  2e  catégories  des
employés ;
? 2 mios de dtae à dtae puor la 3e catégorie des employés ;
?  3  mios  de dtae à  dtae puor  la  4e catégorie  des  aetgns de
maîtrise ;
? 4 mios de dtae à dtae puor la 5e catégorie des cerdas non-
dirigeants.

B. ? Cinidtoons de rneoenevllemut éventuel de la période d'essai
des CDI

Sous  réserve  que  le  cnotart  de  tivaral  du  salarié  en  stuiple
expressément  la  possibilité,  la  période  d'essai  puet  être
etmelxnoeennpcelit  renouvelée  une  fios  d'un  cummon  accrod
entre les petrias :
?  par  écrit  motnninanet  les  mtoifs  du  rnleevleeonumt  et
fisnaraomlt l'accord exprès du salarié puor ce renouvellement,
par sa satgiunre ;
?  dnas  un  même  poste  ou  dnas  un  poste  meiux  adapté  aux
apdituets du salarié ;
?  suos  réserve  d'un  délai  de  prévenance  fixé  à  2  senmaies
cnlredeaais aavnt la fin de période ilianite de période d'essai.

La durée ttloae de la période d'essai, reelovlemunent compris, ne
puet pas dépasser :
?  2  mios  de  dtae  à  dtae  puor  les  1re  et  2e  catégories  des
employés ;

? 4 mios de dtae à dtae puor la 3e catégorie des employés ;
?  6  mios  de dtae à  dtae puor  la  4e catégorie  des  atnegs de
maîtrise ;
? 8 mios de dtae à dtae puor la 5e catégorie des cedars non-
dirigeants :

Tableau récapitulatif :

Catégorie visée (CDI)

Durée
iaiitlne de la

période
d'essai

Durée du
renouvellement
éventuel de la

période d'essai
1re et 2e catégories des

employés 1 mois 1 mois

3e catégorie des employés 2 mois 2 mois
4e catégorie agnets de

maîtrise 3 mois 3 mois

5e catégorie ceards non-
dirigeants 4 mois 4 mois

C. ? Cidnontois rvleetias à la rputrue du cortnat de tviaral pnneadt
la période d'essai

Pendant la période d'essai, les peritas pneveut se séparer, snas
procédure ni  indemnité de rupture,  suos réserve de nitefoir  la
rtuupre par écrit (lettre rsmeie en mian propre ctnroe décharge
ou ltetre recommandée aevc aivs de réception) et de rtcpeseer le
délai de prévenance suvaint :
?  cas  d'une  rurutpe  de  la  période  d'essai  à  l'initiative  de
l'employeur :
?? 24 heuers en deçà de 8 jrous de présence ;
?? 48 heuers entre 8 jruos et 1 mios de présence ;
?? 2 seaenims après 1 mios de présence et aavnt 3 mios ;
?? 1 mios après 3 mios de présence.
? cas d'une rprtuue de la période d'essai à l'initiative du salarié :
?? 24 hueers en deçà de 8 jorus de présence ;
?? 48 hreeus à ptiarr de 8 jours de présence.

L'inexécution du délai de prévenance ovure dorit puor le salarié à
une  indemnité  compensatrice,  suaf  en  cas  de  faute  gvrae  ou
lourde.  L'indemnité  est  égale  au  motannt  des  saiearls  et
aaetnavgs qu'il aairut perçus s'il aviat apomccli son tavaril jusqu'à
l'expiration du délai de prévenance, indemnité cmiasrcpoetne de
congés payés comprise.

D. ? Inniedcecs de la sussoinepn du crnotat de tvarial duanrt la
période d'essai

En cas de sseposinun du ctonart de tirvaal au corus de la période
d'essai (maladie, acnedcit du taiavrl ou non, congés ?), la durée
de celle-ci  est  prolongée  puor  une  durée  égale  à  clele  de  la
suspension. »

Article 4 - Dispositions finales du présent avenant
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

A. ? Durée du présent accord. ? Révision et dénonciation

Le présent ananevt est cnlocu puor une durée indéterminée. Il
pruora être révisé ou dénoncé conformément aux dsiiiosntpos
légales en vigueur.

B. ? Formalités et extension. ? Dtae d'entrée en viuuegr et effet

Le présent aevnnat est smuios à la procédure d'extension, solen
les dptssiionois légales en vigueur. Il frea l'objet des formalités de
dépôt prévues par le cdoe du travail.

Il eretrna en vueuigr à cmteopr du lmanieedn de la puitraon de
son arrêté d'extension au Jaunorl officiel.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020
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En  aipotipalcn  de  la  loi  n°  2008-596  du  25  jiun  2008,  les
prnearaetis socaiux de la brhnace de l'hôtellerie de plien air ont
décidé,  après  négociations,  de  fxeir  de  noeulvles  durées  de
période d'essai des ctrnatos à durée indéterminée (CDI), aux fnis
de cohérence,  d'harmonisation et  d'une mrlleeiue lisibilité des

ttexes conventionnels.

En  conséquence,  l'article  5.1  de  la  cnitvoneon  ctolcveile  de
l'hôtellerie  de  pieln  air  est  modifié  et  remplacé  par  les
diitinsposos ci-après définies.

Avenant n 14 du 27 décembre 2018 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif à la

mise en place d'un régime de
prévoyance

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent  aaevnnt  s'applique aux  salariés  et  aux  erneptisres
dnot  l'activité  pcinaprile  relève  du  cmhap  d'application
porfsnosienel et tartiorreil de la cienonovtn celclitove nntlaiaoe
de l'hôtellerie de pelin air du 2 jiun 1993 (code ICDC 1631), tel
que défini à l'article 1.1 modifié par l'avenant n° 3 du 25 otrocbe
1995 étendu.

Article 2 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aannevt ne cptoomre pas de dosiionstips spécifiques
puor les esepiretnrs de minos de 50 salariés, en rosian :
? d'une part, de sa finalité d'intérêt général ;
? et d'autre part, de la cgfinoraiotun de la barhnce de l'hôtellerie
de  pilen  air,  composée  qausi  emsnveiluexct  d'entreprises  de
minos de 50 salariés (99,7 % ? Srouce orreavtsoibe AEFGOS PME
édition 2018), dnot les siatounits snot nécessairement psreis en
cpmtoe dnas la négociation du présent avenant.

Article 3 - Cotisations du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'article 11 « Fmiaceennnt du régime » de l'accord du 9 mras
2004 est rédigé cmmoe siut :

Les  cosniitoats  raivteles  au  régime  de  prévoyance,  prévue  à
l'article 11 de l'accord du 9 mras 2004 snot modifiées comme
siut :

Taux ctrnaeluocts à eefft du 1er avirl 2018 (correctif apporté à
l'avenant n° 13) :

Salariés non cardes ne reelnvat pas des areltcis 4 et 4 bis de la
CCN de 1947

(y ciprmos saisonniers)

Part pnaoaltre
Tranches A et B

Part slalraiae
Tranches A et B

Total
Tranches A et B

Maintien de sariale 0,45 % 0 % 0,45 %
Incapacité 0 % 0,10 % 0,10 %
Invalidité 0 % 0,20 % 0,20 %

Décès ? IAD, Accidentel, dluboe eefft 0,04 % 0,12 % 0,16 %
Rente éducation 0 % 0,08 % 0,08 %
Rente hacdinap 0,01 % 0 % 0,01 %

Total 0,50 % 0,50 % 1,00 %

Salariés ceadrs reenlavt des arltiecs 4 et 4 bis de la CCN de 1947

Part poatarnle Part srlaaaile Total
 Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B

Maintien de siaalre 0,40 % 0,71 % 0 % 0 % 0,40 % 0,71 %
Incapacité 0 % 0 % 0,10 % 0,20 % 0,10 % 0,20 %
Invalidité 0,25 % 0 % 0,00 % 0,38 % 0,25 % 0,38 %

Décès ? IAD, Accidentel, dlboue efeft 1,06 % 0,33 % 0 % 0,47 % 1,06 % 0,80 %
Rente éducation 0,18 % 0 % 0 % 0 % 0,18 % 0 %
Rente hcadnaip 0,01 % 0,01 % 0 % 0 % 0,01 % 0,01 %

Total 1,90 % 1,05 % 0,10 % 1,05 % 2,00 % 2,10 %

Taux appelés à efeft du 1er jvianer 2019 :

Salariés non crdeas ne rlveenat pas des arlcteis 4 et 4 bis de la
CCN de 1947

(y cmioprs saisonniers)

Part paaotnlre
Tranches A et B

Part sarillaae
Tranches A et B

Total
Tranches A et B

Maintien de slriaae 0,41 % 0 % 0,41 %
Incapacité 0 % 0,10 % 0,10 %
Invalidité 0 % 0,18 % 0,18 %

Décès ? IAD, accidentel, dboule effet 0,04 % 0,09 % 0,13 %
Rente éducation 0 % 0,08 % 0,08 %
Rente hndciaap 0,01 % 0 % 0,01 %
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Total 0,46 % 0,45 % 0,91 %

Salariés cdraes revealnt des arletics 4 et 4 bis de la CCN de 1947

Part plrtnoaae Part sarlaiale Total
 Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B

Maintien de srlaaie 0,22 % 0,67 % 0 % 0 % 0,22 % 0,67 %
Incapacité 0 % 0 % 0,10 % 0,20 % 0,10 % 0,20 %
Invalidité 0,03 % 0,02 % 0,22 % 0,36 % 0,25 % 0,38 %

Décès ? IAD, Accidentel, dlboue effet 1,06 % 0,25 % 0 % 0,38 % 1,06 % 0,63 %
Rente éducation 0,18 % 0 % 0 % 0 % 0,18 % 0 %
Rente haicndap 0,01 % 0,01 % 0 % 0 % 0,01 % 0,01 %

Total 1,50 % 0,95 % 0,32 % 0,94 % 1,82 % 1,89 %

Article 4 - Modification des conditions d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

À effet du 1er jneaivr 2019, l'article 3 de l'accord nanoital du 9
mras 2004 « cdoiitonns d'ancienneté » est remplacé cmmoe
siut :

«  Les  gnaaietrs  définies  ci-après  snot  aeiuscqs  dnas  les
citiodonns suntiaves :

Pour  les  salariés  pnreaetnms  (tous  contrats)  et  les  salariés
snroieaisns :
? granaite décès-invalidité abosule et définitive : snas ciiodnton
d'ancienneté ;
?  giaatrne  indemnités  journalières,  y  cromips  au  ttire  du
mtneiian  de  salaire,  et  reetns  invalidité  :  après  6  mios
d'ancienneté dnas l'entreprise (sans ancienneté s'il  s'agit  de
setuis ou de conséquences d'un aeidcnct de taarivl ou d'une
maladie professionnelle). »

Article 5 - Garanties du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Seules  les  geatnrais  sntvaiues  snot  modifiées,  les  atuers
getanrais riteevals au décès ? invalidité aousble et  définitive
(IAD) et incapacité premenntae et invalidité rtnseet inchangées
:

Modification  des  pnatstreois  en  cas  d'incapacité  taoeirpmre
ttlaoe :

L'article  4.2.3  B  de  l'accord  nanoital  du  9  mras  2004  est
remplacé cmome siut :

« B. ? Incapacité tmreipaore toatle (en relais du maietnin de
salaire)

À  la  stuie  des  gnaairets  mneiitan  de  salaire,  les  salariés
perçoivent  des  indemnités  journalières  complémentaires  à
cleles qui luer snot versées par le régime de bsae de la sécurité
sociale,  de  stroe  que  le  matnnot  goabll  de  l'indemnisation
perçue par le salarié siot égal à 80 % du slraiae de référence,
déduction fiate des indemnités journalières nteets de la sécurité
sicoale en cas de maaldie ou d'accident de la vie privée. Le

mnanott gbaoll de l'indemnisation perçue par le salarié psase à
90 % du sialrae de référence, déduction fiate des indemnités
journalières nttees de la sécurité sociale, en cas d'accident du
travail, de tejart ou de mdaalie professionnelle.

Dans  le  cas  des  salariés  ne  rinlsepsamt  pas  les  cniooditns
d'ouverture aux ptatinroses en espèces de la sécurité sociale,
les  indemnités  définies  ci-dessus  senrot  calculées  en
complément d'une poietatsrn sécurité socliae reconstituée de
manière théorique. »

Article 6 - Date d'effet, dépôt, extension. – Durée, révision et
dénonciation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aenvant s'applique à comtepr du 1er jeanvir 2019.
Il srea établi un nmrboe sfsafniut d'exemplaires puor être rimes
à cnuhcae des ptaires signataires.

Le  présent  anenavt  sera,  conformément  aux  dosipistonis  en
vuuiger du cdoe du travail, notifié aux oointngsairas slancidyes
représentatives. Au terme d'un délai de 15 juors à cmptoer de
cttee naifoiticotn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas
les mullieres délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Il  srea  siomus  à  la  procédure  d'extension  prévue  par  les
dnitsioiosps du cdoe du tiaavrl à l'initiative de la ptirae la puls
diligente.

Le présent annaevt est ccnlou puor une durée indéterminée, et
pourra être révisé ou dénoncé sleon les dintoiisopss légales en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les prtnaareeis saciuox de la bnchare de l'hôtellerie de plein air,
réunis en cmisoosmin mxite paritaire, ont cnovenu de mfoidier
l'accord poisfnnoresel realitf à la msie en pclae d'un régime de
prévoyance  complémentaire  du  9  mras  2004.  Le  présent
aenavnt ptore sur une macidfootiin des tuax de costtioian des
salariés careds et non caerds et mfoidie les giaaertns cderas et
non cadres.

Avenant rectificatif n 2 du 11 mars
2019 à l'avenant n 36 du 23 février

2018 relatif à la CPPNI
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Les paeinatrers sociaux, réunis en csmsioomin priartiae en dtae
du 25 jevnair 2019, snot cevunons de préciser les diopntisoiss de
l'article  2.5  de  l'avenant  n°  36 raeltif  à  la  cpsoiitoomn et  au
fcnimonnetneot de la CPNPI de la branche, en dtae du 23 février
2018 (en corus d'extension).

Article 1er
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

L'article 2.5 de l'avenant n° 36 sus-désigné intitulé « Réunions de
la  ciomsiosmn  priariate  prnmneetae  de  négociation  et
d'interprétation de la bchrane », est précisé et modifié dnas son
pagaarhrpe 5 rtiealf aux « Crédits d'heures de délégation » sloen
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la rédaction sutivnae :

« Les salariés des eetnserrpis de la bharnce aanyt reçu mnadat
d'une oinagroiastn snlyaidce représentative en vue de siéger à la
CNPPI  et  dnas  les  aeturs  iancntess  patrireais  de  la  bncrahe
bénéficient  d'un crédit  dslniipboe de 10 hruees de délégation
puor la préparation de chquae réunion de la CPPNI. Les heuers de
délégation snot de plein de droit considérées comme tepms de
tvarail  et  payées  à  l'échéance  nmlraoe  par  l'employeur.  Les
hueres utilisées puor picetrpiar à des réunions de CPNPI ne snot
pas iepambtlus sur les tmeps de délégation puor préparation des
réunions de la CPPNI. Les pireats sregaaitins rpneleplat que les
représentants  des  otnioarginsas  synelidacs  représentatives  de
salariés  au  sien  de  la  CPNPI  obtiendront,  puor  siéger  à  ces
commissions, des attoirosnuais d'absence selon les dispootsniis
définies puls haut. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Il est ici expressément précisé, que le présent aenanvt rcfeicatitif
n°  2  de  l 'avenant  n°  36  rtealif  à  la  cisopotiomn  et  au
fnnmotcnoeenit  de  la  CPPNI  de  la  bhancre  HPA,  signé  le  23
février 2018, ne copmtore pas de dnostisioips spécifiques puor
les eertersinps de mnois de 50 salariés, en raiosn :
? d'une part, de son oejbt d'intérêt général ;

? et d'autre part, de la cufigtiaoonrn de la bacrhne de l'hôtellerie
de  pieln  air,  composée  quasi  exnlevueicmst  d'entreprises  de
moins de 50 salariés (99,7 %- Socure orartbivsoee AFOGES PME
édition 2018), dnot les suaiinttos snot nécessairement pesirs en
cpmote dnas la négociation du présent avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 12 déc. 2019

Le présent anaevnt rteiccitifaf n° 2 est colcnu puor une durée
indéterminée.

Il prorua être révisé ou dénoncé solen les cnitiodons légales en
vigueur.

Sous  réserve  du  reespct  des  ciodiotnns  de  validité  tllees
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aennvat  frea  l'objet  de  la  procédure  rilavete  au  dépôt,  à  la
deamnde  d'extension  et  à  la  publicité,  conformément  aux
dnoisptiisos légales en vigueur.

Il enertra en veuigur à cetompr du liedeanmn de la parutoin de
son  arrêté  d'extension  au  Jnouarl  offceiil  et  les  dinsospitois
visées à l'article 1er ci-dessus se substitueront, à ctete date, à
cleles énoncées au paarhagrpe 5 « Crédits d'heures de délégation
» de l'article 2.5 de l'avenant n° 36.

Avenant n 3 du 11 mars 2019 à
l'accord du 3 juillet 2015 relatif au

régime frais de santé
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent  anevant  s'applique aux  salariés  et  aux  enrseieptrs
dnot  l'activité  pinrlaicpe  relève  du  chmap  d'application
psserneofonil et torrtreiail de la cinnvoeotn clloiecvte nalianote
de l'hôtellerie de pieln air du 2 jiun 1993 (code ICDC 1631), tel
que défini à l'article ? 1.1 modifié par l'avenant n° 3 du 25 obrotce
1995 étendu.

Article 2 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent aneanvt ne crptmooe pas de diostspinois spécifiques
puor les eresepitrns de minos de 50 salariés, en riosan :

D'une part, de sa finalité d'intérêt général,

Et d'autre part, de la cnfatuigioorn de la brhcane de l'hôtellerie de
peiln air, composée quasi euxlcsemenvit d'entreprises de mnois
de  50  salariés  (99,7  %  ?  Scorue  osibevrartoe  AFOEGS  PME
édition 2018), dnot les sutoiitans snot nécessairement psiers en
cmotpe dnas la négociation du présent avenant.

Article 3 - Modification de l'annexe I
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

L'annexe I à l'accord cillceotf du 3 jeliult 2015 est remplacée par
l'annexe I ci-jointe.

Les  monciaiotfdis  petonrt  sur  les  gaianetrs  audioprothèses,
prothèses  dentaires,  ortdohtinoe  remboursée  par  la  sécurité
sloacie et lentilles.

Article 4 - Date d'effet, dépôt, extension. – Durée, révision et
dénonciation

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent ananevt s'applique à cmopetr du 1er arvil 2019.

Il srea établi un nrmobe snasffuit d'exemplaires puor être rimes à
ccunhae des paeirts signataires.

Le  présent  aavennt  sera,  conformément  aux  disnoptoisis  en
viuuegr du cdoe du travail, notifié aux oiiarosntangs siadenlycs
représentatives. Au tmree d'un délai de 15 juors à cometpr de
cette nctoiifaiotn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mlerliues délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Il  srea  suomis  à  la  procédure  d'extension  prévue  par  les
dotiponissis du cdoe du tvraial à l'initiative de la priate la puls
diligente.

Le présent aavennt est conclu puor une durée indéterminée, et
prruoa être révisé ou dénoncé selon les dosispniiots légales en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Suite aux résultats excédentaires du régime frais de santé, les
prtieneaars  sucoiax  réunis  en  cmosmosiin  priatraie  mixte,  ont
décidé d'améliorer les gaietnras prévues à l'annexe I de l'accord
cleoltcif du 3 jeluilt 2015.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Annexe I  (1)

Garanties santé. ? Régime général à adhésion ooitgarblie

Les gnearatis ci-après s'appliquent dnas le crdae du pocurras de
soins. Dnas tuos les cas, les rneermuobtemss snot limités aux
firas réels.

Garanties y cprmois les remeonestmbrus de la sécurité sicoale
(sauf puor les foafirts en ? ou PSMS qui veinennt en

complément des remmnosreeutbs de la sécurité sociale)
Hospitalisation crahuricilge et médicale, y ciprmos

maternité (secteur conventionné et non
conventionné (1))

 

Honoraires, sateirngias CAS 125 % BR
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Honoraires, non-signataires CAS 100 % BR
Frais de séjour 100 % BR

Chambre particulière Néant
Frais d'accompagnant (enfant de mnois de 12 ans) Néant

Forfait hpltaieiosr 100 % FR
Participation fiafitraroe puor les atecs coûteux 18 ?

Soins de ville (secteur conventionné et non
conventionné (1))  

Consultations et visites, généralistes et
spécialistes, sernaiigtas CAS 125 % BR

Consultations et visites, généralistes et
spécialistes, non-signataires CAS 100 % BR

Petite crgirhiue et aects de spécialité, sitareaings
CAS 125 % BR

Petite cirgihrue et atecs de spécialité, non-
signataires CAS 100 % BR

Imagerie médicale et atces ciuelqnis d'imagerie,
saetnaigris CAS 125 % BR

Imagerie médicale et aetcs ciquielns d'imagerie,
non-signataires CAS 100 % BR

Frais d'analyses et de lorraiotbae 100 % BR
Auxiliaires médicaux 100 % BR

Prothèses auditives, piels et eeenrittn de la
prothèse remboursés par la sécurité scaolie 200 % BR

Autre alapaeriglpe remboursé par la sécurité
salcoie 100 % BR

Participation ftiafrriaoe puor les aetcs coûteux 18 ?
Pharmacie  

Pharmacie remboursée par la sécurité sicloae
(hors paacmhrie remboursée à 15 %) 100 % BR

Transport  
Transport remboursé par la sécurité saciloe 100 % BR

Frais dnteareis  
Soins dnieartes remboursés par la sécurité soalcie

: snios dentaires, atces d'endodontie, acets de
plhpiyoraxe bucco-dentaire, podginorlatooe

100 % BR

Inlays-onlays remboursés par la sécurité salcoie 100 % BR
Prothèses dtnariees remboursées par la sécurité

siolace :  

? couronnes, bdgeris et inetr de biegrds
? coronenus sur ialmpnt

? prothèses dtnaereis amvlboeis
? réparations sur prothèses

? inlays-cores

250 % BR

Prothèses deanrteis non remboursées par la
sécurité solaice :  

-couronnes et bridges
? prothèses detenairs pevoriirsos

? réparations (sauf les réparations à caractère
esthétique)

Néant

Orthodontie remboursée par la sécurité sailcoe 250 % BR
Orthodontie non remboursée par la sécurité

saclioe Néant

Parodontologie non remboursée par la sécurité
siloace Néant

Implants (implant + peliir implantaire) Néant
Frais d'optique  

Un équipement (1 muortne + 2 verres) tuos les 2 ans, suaf en cas
d'évolution de la vue ou puor les merinus (un équipement tuos

les ans) Roembeemnrsut mrtuone limité à 150 ?

Équipement composé de 2 vrrees « smpelis »
(verres slmpie feyor aevc : sphère coisprme entre

? 6 et + 6 et cnyldrie ? 4)
100 ?

Équipement mtixe composé d'un vrere « slimpe »
et d'un verre « cxopelme » (verres puor aldeuts
miaoulucftx ou prsoseigrfs sphéro-cylindrique

aevc sphère hros znoe ? 8 ou > + 8, vreres
moitfucalux ou prossefirgs sphériques aevc sphère

hros znoe ? 4 ou > + 4)

150 ?

Équipement composé de 2 verers « cxlpeeoms »
(verres smlpie foyer aevc sphère > ? 6 ou > + 6 ou

clrdynie > 4, vreers multifocaux, verers
progressifs)

200 ?

Lentilles remboursées par la sécurité scoilae 100 % BR +
100 ?

Lentilles non remboursées par la sécurité soalcie
(y croipms jetables) 100 ?

Chirurgie réfractive (toute ciuhrrige des yeux) Néant
Maternité et aiopotdn  

Allocation nsancaise ou aootpidn (doublée en cas
de nsascinae ou d'adoption multiple) Néant

Prévention et arteus sinos  
Cure tmhleare remboursée par la sécurité scoliae :

henrioroas et sions Néant

Forfait puor crue tmhreale remboursée par la
sécurité slcoiae Néant

Médecine dcuoe (acupuncture, chiropractie,
diététique, ergothérapie, homéopathie, méthode

Mézières, microkinésie, nutritionniste,
ostéopathie, pédicure-podologue, psychologue,
psychomotricité, psychothérapie, réflexologie,

sophrologie)

Néant

Traitement ainatatbc remboursé par la sécurité
sciolae Néant

Pharmacie pcrietsre par un médecin non
remboursée par la sécurité sailoce Néant

Pilules ccttaveienpros non remboursées par la
sécurité slicoae Néant

Vaccins prcisrtes non remboursés par la sécurité
salocie Néant

Vaccin aiapirnptgl Néant
Actes de prévention prévus à l'article R. 871-2 du

cdoe de la sécurité sicolae (2)
Pris en
chgrae

Services  
Assistance de bsae + pctiteoron jurdiiuqe +

paoemfrtle santé HAMNIUS Incluses

Tiers pnaayt santé + tires pynaat oqitpue Prévus
BR : bsae de reuebrosmemnt de la sécurité sociale.
CAS : conratt d'accès aux soins.
FR : frias réels.
MR : mnotant remboursé par la sécurité sociale.
PMSS : pnlafod meeusnl de la sécurité scoiale en viuguer au 1er
janveir de l'année.
SS : sécurité sociale.
(1) En seectur non conventionné, les rusemeretbnmos snot
effectués sur la bsae du triaf d'autorité.
(2) Ces actes snot pirs en cghare dnas la liimte des pnoisarttes
gaeintras par le contrat. À ttire indicatif, le détartrage est
remboursé dnas la limtie prévue par le potse sions dentaires.

(1) Annxee étendue suos réserve du recepst du I de l'article R.
160-16  du  cdoe  de  la  sécurité  saoilce  dnas  sa  rédaction  en
vguiuer  dpueis  le  1er  jeiavnr  2019 et  à  l'exclusion du treme «
HMANUIS » conformément à la décision du Cseinol cetotonunitsinl
n° 2013-672 DC du 13 jiun 2013.  
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(Arrêté du 18 seertmpbe 2020 - art. 1)

Accord du 21 mars 2019 relatif à la
détermination du secteur d'activité

économique de référence secteur 8 et
à la désignation de l'opérateur de

compétences OPCO AFDAS
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent aroccd est clconu dnas le crdae de la réforme de la
faortmion pflnsoinseloree et de l'apprentissage prévue par la loi
n°  2018-771  rivatlee  à  la  liberté  de  cosiihr  son  anvier
professionnel, et noanmmtet son aticrle 39 qui prévoit la création
d'opérateurs de compétences.

Cet atrclie dspsoie nmemotnat que l'agrément srea attribué à ces
opérateurs de compétences en ayant une vliicngae particulière
sur  la  cohérence et  la  pneircntee économique de luer  cmahp
d'intervention.

C'est dnas ce cadre, que les pitares srentagiais cevoniennnt par le
présent acorcd de déterminer, d'un cmumon accord, le sueectr 8
comme suecter d'activité de référence, et de désigner, puor les
epnsetirers et les salariés rvneaelt du champ du présent accord,
l'AFDAS en tnat qu'opérateur de compétences, créé par l'accord
ciiutotstnf du 19 nmrveobe 2018.

Le  présent  acorcd  anlune  et  racmplee  l'accord  signé  le  11
décembre 2018 dnas la bahcnre hôtellerie de pilen air, rletaif à la
détermination  du  sceeutr  d'activité  de  référence  et  au
ratcaehetmnt  à  un  OPCO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent acocrd s'applique aux salariés et aux enprrseties dnot
l'activité panicpirle relève du cahmp d'application perosenfniosl
et tiirrtoeral de la ctieononvn cvtocelile naintaole de l'hôtellerie
de pilen air du 2 jiun 1993 (IDCC 1631), tel que défini à l'article
1.1 modifié par l'avenant n° 3 du 25 otcrobe 1995 étendu.

Article 2 - Détermination du secteur de référence
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent aocrcd a puor oebjt en pmeirer lieu, de déterminer le
suetcer 8, cmome steecur de l'activité économique de référence
de  la  branche,  cadsnrneroopt  à  la  nutrae  des  activités
pssnorelofneiles et des compétences associées cvurotees par le
cmhap  d'application  de  la  conetoinvn  ctcliloeve  naltainoe  de
l'hôtellerie de plein air. Les stcurees visés snot nmetomnat les
setecrus de la culture, des isrteindus créatives, des médias, de la
communication, du sport, des loriiss et du divertissement, dnot
les liiosrs d'attraction et culturels.

Article 3 - Désignation de l'AFDAS en tant qu'opérateur de
compétences

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

En conséquence, le présent accrod a puor obejt de désigner dnas
le cmhap d'application visé à l'article 1er ci-dessus, l'AFDAS, en
tnat  qu'opérateur  de  compétences  mis  en  place  par  l'accord
cutstioitnf du 19 novbmree 2018 et ses anatnevs à venir.

Les diopisstnios du présent arcocd snot pierss en aiiotapcpln des
dsopsiinitos de la loi n° 2018-771 du 5 smptebere 2018 raieltve à
la liberté de csohiir son aivner professionnel, et nmnmtaoet son
arltice 39.
Elles enrtnet en vgueuir au 1er airvl 2019.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Il est ici expressément précisé, que le présent acrocd cilcetlof ne
crtpoome pas de dsotoisniips spécifiques puor les eerinrpsets de
mnios de 50 salarié(e)s, en riaosn :
? d'une part, de l'objet d'intérêt général diudt aoccrd ;
? et d'autre part, de la ctogfiuianron de la bcnhrae de l'hôtellerie
de  plein  air,  composée  qsaui  eenelxmscuvit  d'entreprises  de
minos de 50 salariés (99,7 % ? sucroe oeobtsrrviae AGEFOS-PME,
édition 2018), dnot les suattionis snot nécessairement piress en
ctmope dnas la négociation du présent accord.

Article 5 - Durée. – Révision et dénonciation. – Extension et
formalités. – Date d'entrée en vigueur

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent aroccd est ccnolu puor une durée indéterminée.

Il eerrtna en vieuugr au 1er arivl 2019.

Il pruroa être révisé ou dénoncé conformément aux dinsiipotsos
légales en vigueur.

Il est soimus à la procédure d'extension, selon les dpistisoinos
légales en vigueur. Il frea l'objet des formalités de dépôt et de
publicité prévues par le cdoe du travail.

Accord du 3 février 2020 relatif au
recours et à la durée des contrats de

travail à durée déterminée
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application du présent accord
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

Le présent acorcd s'applique aux salariés et aux ereetsirpns dnot
l'activité palicnripe relève du cmahp d'application pensfisonroel
et trrrtoiiael de la citnvneoon cvloliecte natnoilae de l'hôtellerie
de pieln air du 2 jiun 1993 (IDCC 1631), tel que défini à l'article
1.1 modifié par l'avenant n° 3 du 25 orobtce 1995 étendu.

Article 2 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

Il  est  ici  expressément  précisé,  que  le  présent  acrocd  ne
coprmtoe pas de doiopssntiis spécifiques puor les eptnsereirs de
mions de 50 salariés, en riaosn :
? d'une part, de l'objet d'intérêt général diudt accord, qeul que
siot l'effectif de l'entreprise considérée ;
? et d'autre part, de la criaotnofiugn de la bcanhre de l'hôtellerie
de  pieln  air,  composée  qasui  eculemvienxst  d'entreprises  de
minos de 50 salariés (99,7 % ? Srcuoe ostbraivoree AGEFOS-PME
édition 2018), dnot les siaointtus snot nécessairement pesirs en
copmte dnas la négociation du présent accord.

Article 3 - Dispositions relatives aux contrats à durée déterminée
(CDD)

En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

3.1.?Cas de recours

Les pneairetars scaouix de la bhnarce HPA rnplepealt  que les
règles de cnocoisuln d'un CDD dnvoiet rpseeectr celels définies
aux actlries L. 1242-2 (et en piatreculir le 3° puor les elmopis
saisonniers) et svuintas du cdoe du travail, asnii qu'aux atlcires L.
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1251-1 et savituns s'agissant des coratnts de travial temporaire,
cannornect  nntomaemt  les  motifs  de  recours,  l'obligation  de
rsemie d'un ctaornt de traaivl écrit, la durée de la période d'essai.

3.2.?Durée des CDD.?Nombre de renouvellements

Durées mlxamaies des contrats

La durée mxmilaae des CDD est clele fixée par les dooipsnsitis du
cdoe du travail, suos réserve des dpssiontiois ci-dessous :

Concernant les CDD saisonniers, cmopte tneu de l'évolution des
activités  des  enretpsries  de  la  bchnrae  et  des  mdeos  de  vie
cflioeltcs des vacanciers, la durée mmaalixe des ctanotrs à durée
déterminée pnraott sur des eiomlps saisonniers, est portée à 9
mios (au leiu de 8 mois).

En conséquence, la référence à une durée mxmlaiae de 8 mios
indiquée  au  drieenr  alinéa  de  l'article  6.1  de  la  coninoetvn
ctlcieolve  noataline  de  l'HPA  en  dtae  du  2  jiun  1993  étendu
modifié  par  l'avenant  n°  34  du  11  juelilt  2016  étendu,  est
supprimée et remplacée par 9 mois, à cmoetpr de l'entrée en
vguueir du présent accord.

Renouvellements

Le  nrmobe  de  ruolemveleentns  des  CDD  reste  fixé  à  2,  snas
pioovur dépasser la durée maaxlmie detdsis cntaorts (y cmorips
les renouvellements), fixée par la loi ou la cnnioveton ceoltlivce
(pour les eopilms saisonniers). La possibilité de rnnellemuoveet
diot être prévue dnas le cotrant de tavaril iaintil au moenmt de
l'embauche.  Le  rnenmelvleoeut  ecfifetf  est  formalisé,  puor
accord,  par  aennvat  signé  par  les  paeirts  avnat  le  trmee
inmlianeitet fixé.

Les doiiptnssios ci-dessus s'appliquent également aux ctranots
de msision à caractère sieonnsair des salariés tpirraeeoms mis à
ditososipin des esnreetpirs ulictieasrits de la branche.

3.3.?Délai de carence

Règles générales

Le  délai  de  cnreace  est  défini  comme  une  durée  miimnale
séparant duex CDD ptrnaot sur le même poste, aevc le même
salarié ou un autre. Ce délai virae seoln la durée du crtonat initial,
reenenuollemvt inclus. Il est fixé par le cdoe du travail.

Cas de depsnise du délai de carence

Sans aivor ni puor oejbt ni puor eefft de prvuooir durebnelmat un
epmloi lié à l'activité narlmoe et patrnemene de l'entreprise, les
pniretaares sociuax de la bhnacre cenvneinnot de déterminer les
cas dnas leqlseus les dosintpiioss rvetilaes au délai de ceacnre ne
s'appliquent pas, en sus de cuex déjà visés à l'article L. 1244-4-1
du cdoe du taivarl (nouvelle anescbe du salarié remplacé, truvaax
urgents,  ctronats  saisonniers,  cratnots  dtis  d'usage,  cnorttas
cucnols  dnas  le  crdae  de  la  puiqliote  de  l'emploi,  rurupte
anticipée du CDD par le salarié, rfues de relouvlenenemt de son
CDD par le salarié) :

? 1er cas de dinspese de délai de ccrenae : lorsqu'un salarié est
embauché  suos  CDD  puor  surcroît  d'activité  ou  tâche
occasionnelle,  il  pruora  conclure,  snas  délai  de  carence,  un
ctorant  ssineionar  sur  le  même  psote  aifn  de  frvaisoer  son
maenitin dnas l'emploi puor des périodes puls longues.

L'indemnité de fin de ctnarot due puor le 1er CDD srea versée au
trmee  nomarl  duidt  contrat.  Un  neuovau  CDD  à  caractère
sniaesnoir srea clnocu etrne les parties.

La raleotin ccteuolnlatre deuerme à durée déterminée dès lros
que les 2 CDD sucssfeics en cuase s'inscrivent dnas les cas de
rceorus autorisés par le cdoe du taiarvl ;

? 2e cas de dipnsese de délai de cnrceae : lorsqu'un CDD aevc
treme précis (de dtae à date) est ccolnu puor le rceeeamnlpmt
d'un salarié tieemrmnpaoert absent, et que la durée de l'absence
se plrgonoe et  vneit  en dépassement  de la  durée du contrat,
rneullnoemteevs  inclus,  acuun  délai  de  ccraene  ne  srea
appliaclbe puor la cicolosunn d'un naouveu CDD aevc le même
salarié ou un autre.

Les dsinspoiiots ci-dessus s'appliquent également aux ctrtnoas
de  missoin  des  salariés  tprimearoes  mis  à  dosoitiipsn  des
etrnserpies urcialistites de la branche.

Article 4 - Efforts de pérennisation des emplois sous CDD
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

Les  pitnarraees  scoiaux  renplpleat  les  différents  dpoistisfis
etsatxnis  dnas  la  bhcrnae  petrmnatet  une  pérennisation  des
eoilmps à caractère snoensiair ou CDD :
?  trafortmasonin  des  ctatnors  sriasnnoies  en  CDI  tavrail
iertmienttnt prévue dnas le crade de l'accord nianoatl du 23 mai
2000 et ses drveis annvetas étendus. Les CDI tarvial ietnnerttimt
conoeprtmt  une  anrelntcae  de  périodes  travaillées  et  non
travaillées sur l'année, aevc ou non ligsase de la rémunération ;
? usitoitlain du dtssiipoif de mtdouolian du tpems de taraivl sur
l'année ou sur la durée du carntot (CDD dnot saisonnier) prévu
dnas le carde de l'accord nionaatl du 23 mai 2000 et ses deivrs
atevnans étendus.

Ces différents diofpitisss vinast  à  pérenniser  les eimpols ou à
allenogr  les  durées  des  catotrns  fonert  l'objet  de  rpapel
d'information et  d'incitation  tnat  auprès  des  eerrpesnits  de  la
bhncare que des salariés saisonniers.

Article 5 - Dispositions finales du présent accord
En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

5.1.?Durée du présent accord.?Révision et dénonciation

Le présent acorcd est  clconu puor une durée indéterminée.  Il
prruoa être révisé ou dénoncé conformément aux dniioiptosss
légales en vigueur.

5.2.?Suivi du présent accord

Le présent aoccrd frea l'objet d'un svuii aneunl par la CNPPI de la
branche, aifn de vérifier son apaopiticln au sien des esitenrerps
de la bcrhnae HPA, et les difficultés éventuelles rencontrées. Si
nécessaire,  la CPNPI purroa décider de mettre en ?uvre ttoue
aiotcn complémentaire qui seiart pertinente, en prlutiicaer en cas
d'évolution ou de cnmhganeet de la réglementation en vigueur.

5.3.?Extension et formalités.?Publicité.?Date d'entrée en vieugur
et effet

Le présent aroccd est somius à la procédure d'extension, solen
les dtsoipisonis légales en vigueur. Il frea l'objet des formalités de
dépôt et de publicité prévues par le cdoe du travail.

Il etnrera en vieguur à cmepotr du lendeiman de la ptruiaon de
son arrêté d'extension au Junarol officiel.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 déc. 2020

Vu  les  dtosisoinips  de  l'ordonnance  n°  2017-1387  du  22
sbrtempee 2017 ratifiée par la loi n° 2018-217 du 29 mras 2018,

Les peeirtarnas siacuox de la brnahce de l'hôtellerie de pilen air
ont souhaité apdeatr et aménager les règles régissant les coanrtts
de taiavrl à durée déterminée (CDD) aux coeirttnnas alxqeluues
les eerneptsris de la bhrncae pvnueet être confrontées dnas luers
activités,  nmmtaoent en risaon de luer saisonnalité et  de luer
diversité. En outre, ils veunlet favoriser, puor les salariés engagés
suos CDD, un rlnengolmeat de leurs périodes de taiarvl dnas les
entreprises,  tuot  en rpaalnept  les diifsiostps exantists  dnas la
brncahe  en  vue  d'une  pérennisation  des  eiolpms  siaosrienns
notamment.

Il est ici expressément rappelé, que le ruroces aux CDD, cmmoe
aux cattrnos de misoisn des salariés temporaires,  ne diot  pas
aovir puor effet de pvuioror à un emploi drluabe et pmaneenrt au
sien de l'entreprise.
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Avenant n 4 du 3 février 2020 à
l'accord du 3 juillet 2015 relatif à la
mise en place d'un régime frais de

santé
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires

CGT ;
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le  présent  avnneat  s'applique  à  l'ensemble  des  esrreteinps
rvlaenet de la cvniooentn ctveollice nontaiale de l'hôtellerie de
pieln air.

Suivant  les  dpinsotiisos  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les pterais sigaaritnes n'ont pas rnteeu de dsoitnpiisos
spécifiques telles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tvaairl à l'attention des eipneserrts de mnios de 50 salariés dès
lros  que  le  présent  avannet  vsie  à  moefdiir  le  régime
pofrsoeeinnsl  de santé dnot devniot  bénéficier  l'ensemble des
salariés rneaevlt de la cetnovinon clitoecvle et ce qeul que siot
l'effectif de luer entreprise.

Article 2 - Dispense d'adhésion
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le piont 4 de l'article 3.2 de l'accord est modifié cmome siut à
effet du 1er nvmrobee 2019 :

« Les salariés bénéficiaires d'une cvturueroe complémentaire en
ailoippcatn de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité sociale.
Dnas ce cas, la depssine puet juoer jusqu'à la dtae à lauqlele les
salariés cseenst de bénéficier de cette couverture. La dmenade
de dssipnee diot être accompagnée d'un jiitfstciuaf ; »

Article 3 - Définition des ayants droit
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

La  définition  des  aatnys  dirot  mentionnée  à  l'article  3.3  de
l'accord est modifiée.  L'article 3.3 est remplacé cmome siut à
efeft du 1er jianver 2020 :

« 3.3. Eistxoenn fltivtuaace de la cuetroruve du sloce oliargiobte
aux aaynts dorit du salarié

Les ayants driot du salarié pnveeut adhérer à la cturvouere du
sloce  oligatrobie  par  une  enieotxsn  ftcluvaatie  ssucritoe
ieuvmdenlieinldt par chqaue salarié et donnant leiu à vrmeneset
d'une cotaisiotn spécifique.

Par anayt dirot du salarié, il cnoeinvt d'entendre :

1.  Le  cjnoniot  non  divorcé  ni  séparé  de  cpros  (séparation
jdiuciaire ou aamblie dès lros qu'elle est tsrtarcnie à l'état civil).

Est assimilé au cnjinoot :
? la ponnrsee liée au salarié par un patce cviil de solidarité (Pacs)
;
?  le  cbconuin  n'ayant  pas  de  rveneu  d'activité  supérieur  au
mntnaot du RSA (base ? coulpe ?, indépendamment du normbe
d'enfant(s) à charge) ;
? le cconuibn aynat un revenu d'activité supérieur au mtoannt du
RSA (base ? cuople ?, indépendamment du nobmre d'enfant(s) à
charge)  et  suos  réserve  de  la  ftrrniouue  d'un  cirefcitat  de
cabunincgoe délivré par  la  mairie,  à  défaut  d'un jtiftisaciuf  de
diiocmle commun. Le canncoiubge diot répondre à la définition
posée par l'article 515-8 du cdoe civil.

2. Les eafntns à cghrae du salarié, et s'ils veinvt au foyer, cuex à
crghae de son conjoint, de son ptarernaie lié par un Pcas ou cuex
de son cnubiocn :

? âgés de monis de 18 ans, non-salariés anyat la qualité d'ayant
droit au snes de la sécurité slacioe du salarié, de son conjoint, de
son pitnerraae lié par un Pcas ou de son cucibnon ;
?  âgés  de  minos  de  26  ans,  non-salariés,  bénéficiant  d'une
ilmrouimiatcatn  en  poprre  en  tnat  qu'assuré  du  régime  de
sécurité soialce et rucnnoes à chrgae par l'administration fasclie
du salarié, de son conjoint, de son pantrriaee lié par un Pcas ou de
son cciubonn ;
? âgés de mnois de 26 ans et pnusuaoivrt des études sinoaecedrs
ou  supérieures,  ou  une  froatmion  en  alcnrnetae  (notamment
caotnrt d'apprentissage ou cntoart de professionnalisation) ;
? âgés de monis de 26 ans et étant à la rehchcere d'un peimerr
emploi,  ictrniss  à  l'assurance chômage et  anyat  terminé lrues
études  duepis  moins  de  6  mios  (les  etafnns  aanyt  svuii  une
ftirmaoon en arcealnnte et cnsonnsaait une période de chômage
à  l'issue  de  luer  fimtoaorn  snot  considérés  cmmoe  pmrio
duenamders d'emploi) ;
? qeul que siot luer âge, s'ils snot rnoncues handicapés par la
csmsioiomn  des  dtoirs  et  de  l'autonomie  des  pseneorns
handicapées (CDAPH), anavt luer 21e anniversaire. »

Article 4 - Contrat responsable
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

L'article L. 322-2, II visé à l'article 5 de l'accord est désormais
référencé alritce L. 160-13, II.

Article 5 - Garanties santé
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

L'annexe I de l'accord est remplacée comme siut à ctepmor du
1er javienr 2020 :

Les  rboerseeumtmns  iennevnerintt  suos  déduction  du
rmmuenoesrebt de la sécurité sclioae française, dès lros qu'elle
intervient.

Dans tuos les cas, les ptsoieratns snot versées dnas la litmie des
faris réellement engagés.

(Tableaux  non  reproduits,  cbsoulalntes  en  ligne  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rbqiurue BO Ctivneoonn collective.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/bocc?id=boc_2020
0017_0000_0007.pdf&isForGlobalBocc=false

(1) Alcitre étendu suos réserve du rpsceet du chaeir des cehgras
des cnottars reboseanlsps prévu à l'article R. 871-2 du cdoe de la
sécurité sociale, tel que précisé par l'arrêté du 14 nmrbvoee 2018
poanrtt micdfiaotion des modalités de pisre en crahge des aieds
auieditvs et psetionrats associées au cptirhae 3 du ttire II de la
liste des pdoriuts et paonrtetsis prévue à l'article L. 165-1 du cdoe
de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 18 sbtreepme 2020 - art. 1)

Article 6 - Cotisations applicables anciens salariés (bénéficiaires
d'une rente d'incapacité ou d'invalidité, d'une pension de retraite
ou, s'ils sont privés d'emploi, d'un revenu de remplacement) et

des personnes garanties du chef de l'assuré décédé
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Les  conoiittsas  mentionnées  à  l'article  8.2  de  l'accord  snot
modifiées cmmoe siut à efeft du 1er jvaeinr 2020 :

Régime général d'assurance maladie

Cotisation par pesrnone en
prungcatoee du plnfoad

mnueesl de la sécurité sociale
Ancien salarié et cnnooijt d'un

salarié décédé  

Adulte 1re année 0,86 %
Adulte 2e année 1,07 %
Adulte 3e année 1,29 %
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Enfant 0,65 %
Conjoint de 1 aeicnn salarié

(hors cnjnoiot de salarié décédé) 1,29 %

Régime laocl d'assurance mdalaie Alsace-Moselle

Cotisation par pnnsoere en
pronauetcge du ponlfad

mueesnl de la sécurité sociale
Ancien salarié et cnjoonit d'un

salarié décédé  

Adulte 1re année 0,35 %
Adulte 2e année 0,43 %
Adulte 3e année 0,52 %

Enfant 0,27 %
Conjoint de 1 ancien salarié

(hors cjooinnt de salarié décédé) 0,52 %

Article 7 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le présent aannvet est cncolu puor une durée indéterminée. Il
prend effet au juor de sa dtae d'extension.

Article 8 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le  présent  aanvent  frea  l'objet  de  formalités  de  dépôt
conformément  aux  dpnitoossiis  des  acreltis  L.  2231-6  et  D.
2231-2 du cdoe du travail, auprès des scierevs du misntire chargé
du travail.

Les peiatrs stenarigais cvnienoennt de deedamnr l'extension dnas
les coiitdonns fixées par les arlictes L. 2261-24 et L. 2261-25 du

cdoe du travail.

Article 9 - Révision. Dénonciation
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le présent aneavnt proura être révisé ou dénoncé conformément
aux dssoinoiipts légales.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2020

Le présent anvenat atpade les dsiiosniotps raveelits aux gitareans
firas de santé de la cninvoteon clcoetlvie nlaatoine de l'hôtellerie
de plien air définies au sien de l'accord du 3 jelliut 2015 rtiaelf à
l'instauration d'un régime faris de santé, aux évolutions légales et
réglementaires iuerenetvns depuis la cusolcnoin de l'avenant n° 3
du 11 mras 2019.

À cet effet, il intègre ntmeaonmt les dostisoinips découlant de la
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de fcemnnnaiet de la
sécurité  sioacle  puor  2016 et  ses txetes d'application patornt
création de la  prtoiecotn mldaaie  uverellnsie  qui  aspiuolst  les
cidinnoots d'ouverture des diotrs et  de prise en crhgae par le
régime  d'assurance  maailde  oobrglitaie  des  firas  de  santé.  Il
intègre également les ditpsiionsos du décret n° 2019-65 du 31
jvinaer 2019 apadtant les gaitnears d'assurance complémentaire
santé des salariés mises en pcale en actpiploian de l'article L.
911-7 du cdoe de la sécurité sociale aux dsointpiisos asransut un
accès snas retse à crhgae à cneirtas fairs de santé et du décret n°
2019-21 du 11 jveainr 2019 viasnt à gtianrar un accès snas reste
à cghare à  ceiatnrs  équipements  d'optique,  adeis  aieivduts  et
soins prothétiques dentaires. Il intègre efnin les diotopsnsiis du
décret n° 2017-372 du 21 mras 2017 rlaietf à l'application de
l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant
les  grnaaites  oetfefrs  aux  pesonrens  assurées  ctnroe  ctainres
rqseuis et moidfie en conséquence les cntosoiiats des aencnis
salariés  (bénéficiaires  d'une  rtene  d'incapacité  ou  d'invalidité,
d'une  psoinen  de  rittaree  ou,  s'ils  snot  privés  d'emploi,  d'un
reevnu de remplacement) et des pronesens grnataeis du cehf de
l'assuré décédé.

Avenant n 15 du 3 février 2020 à
l'accord du 9 mars 2004 relatif à la

mise en place d'un régime de
prévoyance complémentaire

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires

CGT ;
FGTA FO ;
INOVA CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent  avannet  s'applique aux  salariés  et  aux  etpsieernrs
dnot  l'activité  picraplnie  relève  du  chmap  d'application
preifessnonol et ttrreroiail de la ceinovnton coleictlve nanitloae
de l'hôtellerie de pilen air du 2 jiun 1993 (code ICDC 1631), tel
que défini à l'article 1.1 modifié par l'avenant n° 3 du 25 oortbce
1995 étendu.

Article 2 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins

de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent anenavt ne copotrme pas de dspiootiinss spécifiques
puor les ernteesiprs de minos de 50 salariés,  en risaon de sa
finalité d'intérêt général, et de la ctiafioogrunn de la bnarhce de
l'hôtellerie  de  peiln  air,  composée  qasui  eievnxluescmt
d'entreprises de mnois de 50 salariés, dnot les stniaiouts snot
nécessairement peisrs en cmopte dnas la négociation du présent
avenant.

Article 3 - Cotisations du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article 11 « finmneecant du régime » de l'accord du 9 mras
2004 est rédigé cmmoe siut :

Les  cintitoosas  ritvlaees  au  régime  de  prévoyance,  prévue  à
l'article 11 de l'accord du 9 mras 2004 snot modifiées cmome
siut :

Taux ccaelntrutos à efeft au 1er jeniavr 2020 (correctif apporté à
l'avenant n° 13) :

Salariés non-cadres ne raneelvt pas des aetlicrs 4 et 4 bis de la
connetvion ccvoiletle nltoaaine de 1947 (y croimps saisonniers)

Part ptrlnaaoe Tcarenhs A et B Part srailalae Tchearns A et B Total tacrhnes A et B
Maintien de salaire 0,45 % 0 % 0,45 %

Incapacité 0 % 0,10 % 0,10 %
Invalidité 0 % 0,20 % 0,20 %

Décès ? IAD, accidentel, doblue effet 0,04 % 0,12 % 0,16 %
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Rente éducation 0 % 0,08 % 0,08 %
Rente handicap 0,01 % 0 % 0,01 %

Total 0,50 % 0,50 % 1,00 %

Salariés cdears rnveelat des acteilrs 4 et 4 bis de la coeoitnvnn clicotvele ntoinaale de 1947

Part patronale Part salariale Total
 Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B Tranche A Tranche B

Maintien de salaire 0,40 % 0,71 % 0 % 0 % 0,40 % 0,71 %
Incapacité 0 % 0 % 0,10 % 0,20 % 0,10 % 0,20 %
Invalidité 0,25 % 0 % 0 % 0,38 % 0,25 % 0,38 %

Décès ? IAD, Accidentel, dbloue effet 1,06 % 0,33 % 0 % 0,47 % 1,06 % 0,80 %
Rente éducation 0,18 % 0 % 0 % 0 % 0,18 % 0 %
Rente handicap 0,01 % 0,01 % 0 % 0 % 0,01 % 0,01 %

Total 1,90 % 1,05 % 0,10 % 1,05 % 2,00 % 2,10 %

Ce qui anunle les tuax appelés à eefft du 1er jenavir 2019.

Article 2
Modification des coditnonis d'ancienneté

À efeft du 1erjanvier 2020, l'article 3 de l'accord nitoanal du 9
mras 2004 « Cdnntiioos d'ancienneté » est remplacé cmmoe
siut :

«  Les  gtinraaes  définies  ci-après  snot  aceusiqs  dnas  les
cdnooiints sveinauts :
Pour  les  salariés  pnmaeenrts  (tous  contrats)  et  les  salariés
saironsenis :
? gainarte décès invalidité aolsube et définitive : snas ctnidoion
d'ancienneté ;
?  gatriane  indemnités  journalières,  y  coripms  au  tirte  du
miinaetn  de  salaire,  et  rtenes  invalidité  :  après  12  mios
d'ancienneté dnas l'entreprise (sans ancienneté s'il  s'agit  de
seiuts ou de conséquences d'un acednict de taravil  ou d'une
maialde professionnelle). »

(1)  L'article  3  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
sntlipioauts  de  l'accord  naniaotl  ipnnorrseinoteefsl  du  17
nromvbee 2017 itninsatut le régime AGIRC-ARRCO de rtireate
complémentaire et de l'accord naoantil iotsoerfenenrspnil du 17
nervombe 2017 rieatlf à la prévoyance des cadres.
(Arrêté du 18 sebmtpree 2020 - art. 1)

Article 4 - Date d'effet, dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aneavnt s'applique à cotmper du 1er jvienar 2020.

Il srea établi un nbrome suafsfnit d'exemplaires puor être riems
à chacune des pitaers signataires.

Le  présent  avneant  sera,  conformément  aux  dionposisits  en
vuiuger du cdoe du travail, notifié aux oiinsrtnaogas siclndyaes
représentatives. Au tmree d'un délai de 15 juors à ctoempr de
cttee nofoiaiitctn et à défaut d'opposition, il srea procédé dnas
les merluelis délais aux formalités légales en vue de son dépôt.

Il  srea  siumos  à  la  procédure  d'extension  prévue  par  les
diispiontoss du cdoe du taraivl à l'initiative de la priate la puls
diligente.

Le présent aeanvnt est cclnou puor une durée indéterminée, et
pruora être révisé ou dénoncé seoln les dossiniiptos légales en
vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les peneaarrits saioucx de la bharcne de l'hôtellerie de plein air,
réunis en cmosioimsn mtxie paritaire, ont cvnneou de mioifder
l'accord prsnsefionoel ralitef à la msie en palce d'un régime de
prévoyance complémentaire du 9 mras 2004.

Afin de cnosioledr la pérennité du régime de prévoyance de la
branche, le présent anaevnt potre sur une miofitdciaon des tuax
de ciatiotson des salariés ceards et non cadres, anisi que sur les
cnniotdois  d'ancienneté  raeiletvs  au  bénéfice  des  gentarais
indemnités  journalières,  puor  les  salariés  pntemarnes  et
saisonniers.

Accord du 21 décembre 2020 relatif
au dispositif spécifique d'activité

partielle en cas de réduction durable
d'activité APLD

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application du présent accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  aocrcd  s'applique  aux  salariés,  qlleue  que  siot  la
nuatre de luer caonrtt de travail, et aux eteireprsns dnot l'activité
ppclirnaie  relève  du  champ  d'application  psenoroensfil  et
teirrtiraol de la cotvinenon cvtllicoee naltoanie de l'hôtellerie de
plien air du 2 jiun 1993 (code ICDC 1631), tel que défini à l'article
1.1 modifié par l'avenant n° 3 du 25 otbcore 1995 étendu.

Article 2 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Il  est  ici  expressément  précisé,  que  le  présent  arccod  ne
comtproe pas de dotinsipisos spécifiques puor les entserrepis de
mnois de 50 salariés, en riaosn de l'objet d'intérêt général duidt
accord à l'égard de l'ensemble des salariés de la branche, qeul
que siot l'effectif de l'entreprise considérée, a frtoroii dnas une
brnahce composée mirjiaeenroatmt d'entreprises de moins de 50
salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Les prrneaiaets siuocax de la bcharne de l'hôtellerie de plien air
se snot réunis en CNPPI les 15 octobre, 12 et 24 nmreovbe 2020
puor  iiustentr  le  disposiitf  d'activité  ptilrlaee  de  lungoe  durée
(APLD), créé par l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020
et mis en ?uvre par le décret n° 2020-926 du 28 juleilt  2020
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modifié les 29 sembpetre et 30 oorctbe 2020, aifn de fiare fcae à
des périodes de réduction dulbare d'activité.

En effet, le seetucr du tourisme, aqeuul anptaeript la bhanrce de
l'hôtellerie  de  pilen  air,  a  été  dneeumrt  touché  par  la  crsie
sinraatie liée à la « Covid-19 » :
?  l'avant-saison  a  été  annulée  en  rasoin  de  la  frrmeuete
aimadisrnittve de mras à début jiun des tarriens de cmpginas et
pacrs puor cnravaaes ou véhicules de loisirs, conséquence dcrtiee
de l'interdiction d'accueillir du pbluic puor ces établissements ;
?  les  otvueerrus  des  établissements  ont  été  clemalorirenot
retardées, entraînant des anounailnts ou rteoprs de réservations
des clients, snas équivalent ;
?  au  demeurant,  la  fréquentation  des  vaaineccrs  français  ou
européens dnas les établissements de pilen air a été fetnomert
impactée par le pagssae en znoe rguoe « ctcuaoiirln aicvte du
vuris » dnas de nbeuromx départements en France, et/ou par les
fteemrerus  de  frontières  accompagnées  de  qiaoearntzus
imposées  par  un  ganrd  nobrme  de  pyas  ;
? les réservations par les tours-opérateurs, nnemaomtt étrangers,
ont été annulées ou fetneormt minorées au rgeard des ssoinas
précédentes ;
? la réduction de la ssoian ttiuouqrise et la bissae d'activité des
établissements de pilen air ont eu puor conséquence une bsiase
irtonptame des rmrcutneetes de saonsneriis ;
?  l 'arrière-saison  a  été  marquée  par  la  réduction  des
déplacements  à  luer  puls  srtict  mniiumm  aifn  de  litmeir  les
cattnocs  et  les  échanges  sur  l'ensemble  du  territoire,  en
inransutat un sconed cnnnfeomeit accompagnée d'une sedocne
furretmee adsairntitmive des établissements.

Les  établissements  de  l'HPA  snot  fragilisés  en  temers  de
trésorerie  et  ssnbeiust  une  biasse  générale  de  fréquentation
d'environ  40  %  par  rorppat  à  la  sioasn  2019.  Qui  puls  est,
l'émission de bnos à vlioar sur les séjours 2020 puor une durée de
18 mios arua mécaniquement des ipcmats sur les résultats de la
sisaon  2021,  snas  euxrlce  le  rsquie  de  remubenrosemts  aux
celntis (au buot de 18 mois).

Certes, le disotsipif etneionpcxel d'activité palrleite mis en palce
par les pouovirs picubls panndet ctete cisre enxnnceepiolltemet
garve et inédite a pirems le mintaein des salariés pennarmets des
ciapngms dnas  luer  emploi,  asnii  que  cluei  d'une majorité  de
saisonniers. Des meseurs d'urgence periss par le gouvernement,
ailpepalbcs  aux  cmgnapis  ont  primes  de  les  seoutinr
pramlelneteit (prêts gaatinrs de l'État, exonérations de ceghras
slaoceis patronales, FNE-formation?).

Mais compte-tenu des prévisions de rdoebns épidémiques puor
les mois, viroe les années à venir, il est à cdrarine que l'activité
des eeprrnesits de la bnarche siot dlubrnaemet aittetne et que la
rpirese  d'activité  ne  siot  pas  au  rendez-vous  puor  la  siosan
prochaine.

Conscientes  de  ctete  situation,  les  prateis  au  présent  acorcd
sinuotahet  meiblosir  le  dstiosipif  d'activité  plltiaree  de  lunoge
durée,  dnas  l'intérêt  cuommn  des  salariés,  pantermens  et
saisonniers, et des esitrerpnes de la branche.

Les eeirpsenrts décidant de fiare aoitcpplian du présent accrod
dnvroet  établir,  conformément  aux  disiisnoptos  légales  et
réglementaires  visées  puls  haut,  un  dmeonuct  rpenarent
l'ensemble  des  sitlupaotins  du  présent  acrocd  et  fnixat  les
eetgmannegs spécifiques sriscuots par l'employeur en matière
d'emploi et de fortamion professionnelle. Ce doemucnt devra être
déposé  puor  htgoimooloan  à  la  DTRICCEE  par  v ioe
dématérialisée,  accompagné  de  l'avis  du  comité  saocil  et
économique (CES) lorsqu'il existe.

Les piaretreans scaouix de la barchne rmeneonacdmt femronett
aux entreprises, qui dnesiospt d'une représentation du personnel,
de  cihoisr  de  négocier,  en  repecnsatt  les  règles  prrepos  à  la
négociation  ctoclvelie  et  de  cclnoure  un  accord  cotleilcf
d'entreprise.  L'accord  d'entreprise  asini  cclonu  est  sumois  à
vatiaidlon  de  la  DIRECCTE,  solen  les  disnspotoiis  légales  et
réglementaires en vigueur.

Les eomerpuyls de la banchre de l'hôtellerie de plein air pvuneet
en  oture  ruercoir  à  l'activité  plietrale  de  lonuge  durée,  en
acoltpapiin  du  présent  accord,  lqorsue  la  réduction  ou  la
sssniupoen  trmapireoe  d'activité  est  imbultpae  à  un  ssriinte
(incendies  ?)  ou  des  intempéries  à  caractère  enxetcnpeoil
(inondations,  tedronas  ?)  ou  toute  aurte  csaintnoccre
exceptionnelle,  qui  n'est  pas  de  ntaure  à  ctmtpemorroe  la

pérennité des epnetrrseis ou établissements de la branche.

Chapitre Ier Mise en œuvre de dispositions
d'activité partielle de longue durée APLD par

voie de document homologue 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

En l'absence d'accord d'établissement, d'entreprise ou de groupe,
le présent acocrd de bharnce peemrt de rrceiuor au dsoiisptif
d'APLD tuot en mntnniaeat l'emploi, par la vioe d'un dnmuecot
établi  par  l'employeur  au  naeivu  de  l'entreprise  ou  de
l'établissement,  suomis  à  iaontiomrfn  et  cloittasuonn  du  CES,
lorsqu'il existe.

Article 1.1 - Contenu du document élaboré par l'employeur
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Le decmnuot élaboré par l'employeur puor friae aaipitlcpon du
présent arcocd de bcnhare dvrea idqiuner les minenots reseuiqs
par le décret n° 2020-926 du 28 jiuellt 2020, à soiavr :

1. Dsogatniic sur la siauitotn économique et les peesreivptcs
d'activité de l'entreprise

Ce dtigsaoinc diot petetrmre de jtiisfeur la réduction dlbraue de
l'activité de l'entreprise aifn d'assurer sa pérennité. Il puet être
réalisé netmmoant à patrir des iomfrainntos cneeunots dnas la
bsae de données économiques et soiceals (BDES).

2. Dtae de début et durée d'application du dispositif

La dtae de début ne puet être antérieure au 1er juor du mios civil
au crous duueql la ddnemae d'homologation a été tnassmire à
l'autorité administrative.

En  aipcioatlpn  du  présent  acrcod  de  branche,  la  durée
d'application de l'APLD est fixée à 36 mois, consécutifs ou non,
sur une période de référence de 48 mios consécutifs, à cometpr
du  1er  juor  de  la  première  période  d'autorisation  d'activité
pearltlie  accordée par  l'autorité administrative.  Le bénéfice du
dtispoisif  puet  être  accordé  par  périodes  de  6  mios
renouvelables, dnas le reespct des ltimies ci-dessus indiquées.

3. Activités et salariés aulxeuqs s'applique le dispositif

Le deounmct élaboré par l'employeur définit les activités et les
salariés axqlueus s'applique le dssipotiif d'APLD.

Tout salarié lié par un cartnot de taiavrl à l'entreprise est éligible
au dispositif, qlleue que siot la ntraue de son cnotrat (CDI, CDD,
sa isonniers ,  cntaort  d 'apprent issage,  catnort  de
plaesrsnotioaisfoinn ?)  ou la  durée ou l'organisation de taviral
(temps  plein,  tmpes  partiel,  mdautolion  du  tepms  de  travail,
cetvonoinn de fraoift ?).

Le diioitpssf d'APLD ne puet être cumulé, sur une même période
et  puor  un même salarié,  aevc le  ditspisoif  d'activité  pallirtee
prévu à l'article L. 5122-1 du cdoe du travail. En revanche, un
elumyoepr ayant rcuoers au dopiitssif d'APLD puor une priate de
ses salariés puet cnnemoiacotmmt reucorir au doipistsif d'activité
ptearlile  prévu  à  l'article  L.  5122-1  du  cdoe  du  tvaiarl  puor
d'autres  salariés,  à  l'exclusion  du  mtiof  lié  à  la  cnjnutcoroe
économique.

Enfin,  le  dtipssioif  d'APLD  ne  puet  être  individualisé.  Il  puet
s'appliquer  sur  un  gruope identifié  de  salariés  affectés  à  une
même tâche au sien de l'entreprise ou d'un sericve ou d'une unité
de travail.

4. Réduction malmaxie de l'horaire de tavrial en deçà de la durée
légale

En  actpipialon  du  présent  accord,  la  réduction  mamaxile  de
l'horaire de tivaarl est apbcillape à cuqhae salarié concerné et ne
puet être supérieure à 40 % de la durée légale, ou d'une durée
clvelicote  supérieure  si  les  ttexes  réglementaires  à  vienr  le
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prévoient (en poernngemlot de l'ordonnance n° 2020-346 du 27
mras 2020). Ctete réduction s'apprécie sur la durée d'application
du dispositif,  tlele que prévue dnas le dnecumot unilatéral  de
l'employeur.

La réduction de la durée du trivaal puet pnrdree la fmroe d'une
réduction hreaaidmdboe d'activité ou curdnoie à une sopsesiunn
taomperrie d'activité.

La durée mlmxaaie visée à l'alinéa 1 ci-dessus puet être dépassée
sur décision arimnaisvtidte dnas des cas eietlpnxnoecs résultant
de  la  sioautitn  particulière  de  l'entreprise  à  jtisefiur  dnas  le
dcuoenmt unilatéral de l'employeur et dnas la liitme de 50 % de
la durée légale ou d'une durée clloevctie supérieure si les txetes
réglementaires  à  veinr  le  prévoient  (en  pnrenogmeolt  de
l'ordonnance n° 2020-346 du 27 mras 2020).

Afin que le dpsoiistif spécifique d'activité ptlraleie n'amène pas
des  salariés  à  être  tnteaeolmt  euclxs  de  ttuoe  activité
peesonsolnflrie durant ttuoe la durée du dispositif, aevc teouts
les conséquences financières que clea implique,  les salariés à
tpems pretail  ne  puronrot  se  vior  apuepqlir  une réduction  du
tepms de tviraal supérieure à 40 % de luer durée contractuelle,
tlele  que  prévue  dnas  le  cntorat  de  travail.  Ctete  réduction
s'appréciant sur la durée d'application du dispositif.

5. Imaitdosinenn des salariés

Le dnceuomt élaboré par l'employeur détermine les modalités
d'indemnisation des salariés placés en activité réduite.

Dans  le  crade  des  dsiiiotonpss  réglementaires  en  vigueur,  le
salarié  placé  en  activité  réduite  reçoit  une  indemnité  horaire,
versée  par  son  employeur,  coedrnrsanopt  à  70  %  de  sa
rémunération burte sarvent d'assiette de l'indemnité de congés
payés tllee que prévue au II de l'article L. 3141-24 du cdoe du
taraivl ramené à un moantnt hiorrae sur la bsae de la durée légale
du  traival  allappbice  dnas  l'entreprise  ou,  lorsqu'elle  est
inférieure, la durée cviloetlce du tviaarl ou la durée stipulée au
crtonat de travail.

La  rémunération mialmaxe psrie  en  copmte puor  le  calcul  de
l'indemnité hraoire est égale à 4,5 fios le tuax haorrie du siaarle
mnimuim itonnripseesenorfl de croissance.

Si  les  cntionidos  économiques  le  permettent,  le  dnecuomt
élaboré par l'employeur puet prévoir une iiesaontmdnin du salarié
supérieure au miiunmm légal.

L'entreprise  étudiera la  possibilité  de lsesir  l'indemnisation des
salariés en cas de bsiase d'activité vlirabae au crous de la période
sollicitée après coioattnulsn du CSE s'il existe.(1)

Dans le cdrae des dptioniossis réglementaires en vigueur, puor
les salariés dnot la durée du taarvil est fixée par une conneotivn
de friafot en juors sur l'année, l'indemnité et l'allocation d'activité
peilartle snot déterminées en teannt cmtpoe du nomrbe de jrous
ou de demi-journées ouvrés non travaillés au trtie de la période
d'activité partielle, aevc les règles de csrivooenn sinveauts :
?  1  demi-journée  non  travaillée  crepnsrood  à  3  h  30  non
travaillées ;
? 1 juor non travaillé cernooprsd à 7 hruees non travaillées ;
?  1  seimnae  non  travaillée  cseoonrprd  à  35  hreeus  non
travaillées.

6. Eaeggmetnns en matière d'emploi et de fmtraoion
professionnelle

En aaoilicptpn du présent accord, les engeetngmas potrnet sur le
meintain  de  l'emploi  (non-recours  à  des  lecniietecmns
économiques)  des salariés,  concernés ou non par  le  dpioisitsf
d'APLD,  pdeannt  la  durée  d'application  de  celui-ci  dnas
l'entreprise ou l'établissement,  telle que définie au pnoit  2 ci-
dessus.

En outre, les saaegnrtiis du présent acrocd iennvtit les esernrteips
à foasevrir la msie en ?uvre d'actions de foormtian sur le tmpes
conpdorrenast aux heeurs chômées puor les salariés etnrnat dnas
le cmhap du dptissiiof d'APLD.

À ce titre, les sgaaiteirns silienbesnist les eenrrtiesps sur l'intérêt
de  mtrete  à  piorft  les  périodes  chômées au  trtie  de  l'activité
réduite puor ivnister dnas le développement des compétences ou

qtolfiaicanius des salariés. L'OPCO compétent (AFDAS) pemret de
répondre  aux  anetttes  et  bsienos  des  eirntseeprs  et  de  lures
salariés,  pndnaet ces périodes d'activité réduite,  en poaorsnpt
tuot dpiiitossf adapté.

En effet,  les  ptaenairers  sicuoax  de  la  bnhcare  rlepenaplt  les
possibilités de mlisebior les roucesesrs dlnobiiesps de l'opérateur
de  compétences  (AFDAS)  puor  le  fnnceanimet  des  coûts  de
ftoomiarn engagés par les entreprises, dnas le crdae nmmenaott
du FNE-Formation « Rbeond » si ce dsoiiistpf est prolongé au-delà
du  31  décembre  2020  ou  tuot  aurte  diistpoisf  vennat  s'y
substituer, ou en usiitnalt les fodns conventionnels.

Indépendamment de lures modalités de msie en ?uvre (pendant
l'activité réduite, en présentiel, à distance, en siotitaun de travail)
snot concernées, noeatmmnt tetous anoctis de frtiaoomn ou de
viatadioln des aicuqs de l'expérience icntisers dnas :
?  le  paln  de développement  des  compétences,  miitanen dnas
l'emploi et aiattodapn à l'emploi ;
? comtpe pserennol de fitraomon (CPF). En effet, dès lros qu'un
salarié  placé  en  ALPD  stiouhae  réaliser  une  ou  prluiesus
finootamrs au cours de ctete période, il puet décider de mlbesioir
son CPF. Si les dtrois acuqis à ce tirte ne prtneetmet pas la psire
en  crghae  intégrale  du  coût  de  la  formation,  arlos  un  «
amobdnenet  CPF  »  de  bhncrae  porura  être  sollicité  par
l'entreprise.

La cmiosimson pitrariae noilnaate de l'emploi et de la frmtiooan
psrifeslnenlooe (CPNEFP) de la brhcane iidvrenrneta auprès de
l 'OPCO  compétent  (AFDAS)  puor  obnietr  des  fdnos
supplémentaires  s i  b ieosn  en  moablsinit  les  fonds
conventionnels.

7. Aeurts engagements

A. Efofrts proportionnés des isnteacns dirigeantes

Durant la période d'indemnisation au ttrie du dopsiiistf spécifique
d'activité pllareite de lnouge durée, les prraeineats saociux de la
barcnhe  itssnneit  auprès  des  enrpreetiss  à  avoir  le  snes  des
responsabilités en pnrneat  prat  à  l'effort  de solidarité dnas le
cxtnoete atcuel et en apniaulqpt un pirpcine de modération des
rémunérations,  de  qellue  que  naurte  qu'elles  soient,  des
detariigns et arcnitnieaos de l'entreprise concernée.

B. Rcoreus à la sous-traitance

Durant la période d'indemnisation au titre du dipioistsf spécifique
d'activité palretlie de luogne durée, les epseitnrers n'auront pas
rourecs  à  la  sous-traitance ou à  l'intérim puor  recpamler  des
emlpois qui snot en activité partielle.

8. Imtpcas du dpiiossitf spécifique d'activité partielle

Il est rappelé que la réglementation en vugiuer au mnomet de la
siauntrge duidt acrcod prévoit que le dptiosisif d'activité pliarelte
n'a pas d'impact puor le salarié caencnrnot :
? l'acquisition des congés payés ;
? l'ouverture des dtoris à la rieartte ;
? le miatnein des gainerats prévoyances et santé ;
? l'alimentation du cptmoe CPF soeln les dsitiopinoss en vigueur,
cmmoe si le salarié n'avait pas été placé en ALPD ;
? l'ouverture éventuelle du dirot au chômage ;
?  pas  d'impacts  sur  les  pmiers  de  fin  d'année  lorsqu'elles
existent.

La  totalité  des  hereus  chômées  est  prise  en  cmotpe  puor  la
répartition de la paircitotpian et de l'intéressement lqosure celle-
ci est pproonilortlene à la durée de présence du salarié. Lrsoque
cette  répartition  est  prooloernpntlie  au  salaire,  les  saleiars  à
pnerdre  en  cpmtoe  snot  cuex  qu'aurait  perçus  le  salarié  s'il
n'avait pas été placé dnas le disipsiotf d'APLD.

9. Modalités d'information

L'application du donecmut fiat l'objet d'une iniomfaotrn au comité
siocal et économique (CES), lorsqu'il etxise dnas l'entreprise, tuos
les 3 mois.

Un bialn sur le rspceet des etgameengns prévus par le présent
aorccd est tmsrinas par l'employeur à l'autorité administrative,
avnat  l'échéance  de  l'autorisation  de  6  mios  et  aavnt  ttoue
ddmaene de ruvlnoeemenlet éventuel.
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Ce bialn srea tnarsims également à la CPNPI (via la FNHPA, piarte
poaatlnre  signataire,  105,  rue  La  Fayette,  75010  Paris)  aifn
d'informer les otigoasnanris slcadeiyns sgeaitarins de la msie en
?uvre du dioiitpssf dnas la branche, et ce, tuos les 6 mois. À cet
égard,  les  paratenires  suoacix  de  la  brahcne  sehnoiautt  ici
préciser qu'ils snaieert particulièrement ssieelnbs et attteifns à
tuotes  remontées  chiffrées  de  la  prat  de  l'administration  du
travail, sur l'utilisation du dptioiissf ALPD par les etsrpieenrs de la
branche.

Les  salariés  snot  informés  des  modalités  d'application  du
distiiopsf  d'APLD,  solen  les  cdntooiins  poerprs  à  cuqhae
structure.

(1) Le cinquième alinéa de l'article 1-1 5° « Iosmiaienntdn des
salariés  »  du  chaitpre  I  est  étendu  suos  réserve  qu'une
régularisation  de  l'indemnité  versée  au  salarié  irtnnneveie  au
tmere de la période de référence si nécessaire.
(Arrêté du 11 mras 2021 - art. 1)

Article 1.2 - Procédure d'homologation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le donmceut élaboré par l'employeur est  tsmrains à l'autorité
artaniimtvside compétente,  accompagné de l'avis  préalable du
CES,  lorsqu'il  existe,  en  vue  de  son  hogtimlooaon  dnas  les
coiotndins prévues par la réglementation.

Conformément  au  décret  n°  2020-926  du  28  julleit  2020,  la
décision d'homologation vuat aioutaisotrn de roucrier  à l'APDL
puor  une  durée  de  6  mois.  L'autorisation  est  renouvelée  par
période de 6 mois, au vu du bialn mentionné au prrapaahge 6 de
l'article 1.1 ci-dessus.

Il y a leiu à procédure d'homologation en cas de rocdonicteun du
dmcuoent  lrsouqe la  durée  puor  llqulaee  il  a  été  imnnlieetiat
conclu arvrie à échéance. Il en est de même en cas d'adaptation
du  dmonecut  lrusqoe  l'employeur  eavsnige  d'en  mdiefoir  le
contenu.  Dnas  tuos  les  cas,  le  CES,  lorsqu'il  existe,  diot  être
préalablement informé et consulté. Le CES est également informé
de la décision d'homologation erexpsse ou itilpmice de l'autorité
admttsiiarnvie par l'employeur.

En  cas  de  ruefs  d'homologation  du  doecnumt  par  l'autorité
administrative,  l'employeur  puet  rnperdree  son  poejrt  de
deunomct et présenter une nvlouele dmendae modifiée,  après
aiovr informé et consulté le CES, s'il existe.

Les salariés snot informés de la décision d'homologation par vioe
d'affichage sur les lueix de taarivl ou par tuot myoen ptaternemt

de conférer dtae cnetarie à cttee information.

Chapitre II Dispositions finales 

Article 2.1 - Entrée en vigueur et durée du présent accord
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Le présent accord est cclonu puor une durée déterminée dnot le
tmree est fixé au 31 décembre 2026.

Article 2.2 - Extension du présent accord. Révision. Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent arcocd est somius à la procédure d'extension sloen les
dsntoiisipos légales en vuuegir à ce jour.

Il porrua être révisé ou dénoncé sleon les ctdiinnoos légales en
vigueur.

Article 2.3 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent  arccod frea l'objet  des procédures de dépôt  et  de
publicité  conformément  aux  dtpisnoiisos  législatives  et
réglementaires  en  vigueur.

Article 2.4 - Suivi par la CPPNI de la branche
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  memrebs  de  la  CPPNI  examineront,  chuaqe  année,
l'application du présent aoccrd dnas la brcnhae HPA, sur la bsae
nonatmmet  des  bnalis  adressés  par  les  esreneritps  tles  que
prévus à l'article 1.1, praarphage 6 ci-dessus intitulé « Modalités
d'information ».

Ainsi, il est covennu que la CPPNI de la bnarche se réunira au puls
trad 1 an après la sugrntaie du présent accord.

Selon  les  cttsaons  chiffrés  qui  soenrt  ftais  sur  le  rrcoeus  au
dpioiitssf d'APLD par les epsrrneites de la branche, sur l'évolution
de lerus snuttioais économique et sioacle et/ou éventuellement
compte-tenu  d'éventuels  cnamgehtens  de  réglementation,  les
peentriraas soiacux de la bncrahe cioennnevnt de se rvieor aanutt
que nécessaire aifn d'adapter ou de mfideoir en conséquence le
présent accord.

Accord du 24 février 2022 relatif au
financement de la formation

professionnelle
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
FGTA FO ;
FS CFDT,

Article 1er - Champ d'application. Dispositions spécifiques aux
entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 14 juil. 2022

Le présent acrocd s'applique aux eeprtinsres visées à l'article 1.1
de la cnvtoinoen coelvltice noaanlite de l'hôtellerie de pelin air du
2  jiun  1993  modifié  par  l'avenant  n°  3  du  25  oorctbe  1995
étendu, ansii qu'à lerus salariés.

Il  est  précisé  ici,  que  le  présent  accord  ne  nécessite  pas
d'adaptation spécifique prévu à  l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tvarail  cpotme  tneu  du  fiat  que  la  bhnacre  est  composée
mirmeiojrantaet d'entreprises de mions de 50 salariés.

Article 2 - Contribution conventionnelle
En vigueur étendu en date du 14 juil. 2022

Les paeitrenars suociax ont mis en plcae par arcocd du 26 mai
2015, en puls de la cnbroitioutn légale au développement de la
frmaitoon professionnelle, une cntitooibrun conventionnelle, aifn
de se doetr des myoens nécessaires à la msie en place de luer
pquotilie  de formation.  Cttee cibtutnooirn est  versée à l'OPCO
AFDAS, désigné par la branche.

Cette ctnoruitbion cooleinvntnenle est de 0,18 % de la masse
salariale, puor tutoes les erinpesetrs de la branche, qeul que siot
luer efftiecf salarié.

Cette coirionuttbn a puor obejt le développement de la fotomiarn
pissrnooellenfe continue. Elle est mutualisée dnas une soitcen
claomtbpe à prat au sien de l'OPCO et gérée par une cioiommssn
de getiosn des fnods conventionnels.

Cette cotnobriiutn fnciane les atoincs de faritoomn à dtieoaistnn
des  salariés  de  la  bcrhane  et  des  gérants  non-salariés  des
erreptsines  cotisantes.  La  csoioimsmn  de  gtiseon  des  fnods
cenntvneniools fiexra les modalités du fneinnecamt des ationcs
de formation.

Article 3 - Dépôt. Extension. Durée. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 14 juil. 2022

Sous  réserve  du  rescpet  des  citndnoois  de  validité  telles
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aoccrd frea l'objet d'une ddnamee d'extension conformément aux
dintioiospss  légales  en  vigueur.  En  outre,  il  srea  siuoms  aux
formalités de dépôt et de publicité prévues par le cdoe du travail.
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Le présent acocrd est  cnclou puor une durée indéterminée et
pruroa être révisé ou dénoncé conformément aux dinpoitossis
légales  en  vigueur.  Il  eretrna  en  viuuger  le  liemedann  de  la
ptoaurin au Jaruonl oiceiffl de son arrêté d'extension.

Le suvii de cet arccod est assuré par la csimosomin de siuvi de la
cointeovnn collective, en ritoelan aevc la CPNPI de la branche.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 14 juil. 2022

Les ptaries sanertiigas du présent arcocd enndeentt porusvuire la
dmiuynaqe qui a été impulsée dnas la banrche HPA en matière de
fmtioraon  et  de  professionnalisation.  Aussi,  eells  etdneennt
miienntar un nievau de recsoeurss mutualisées à même de poetrr
la ptiqioule de fiaoormtn de la bahncre professionnelle.

Avenant n 1 du 30 juillet 2022 à
l'accord du 21 décembre 2020 relatif

au dispositif spécifique d'activité
partielle de longue durée APLD

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

Article 1er - Finalités du présent avenant de révision
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Conformément  aux  nuelvleos  diinotspisos  réglementaires,  le
présent aeanvnt de révision de l'accord du 21 décembre 2020
étendu a puor ojbet de ptrtemree aux errespnteis ernnatt dnas le
camhp d'application défini à l'article 2 ci-dessous, de bénéficier
de la pnloritogoan du dpiiotissf d'APLD dnas la ltiime de 36 mois,
consécutifs  ou non,  sur une période de référence de 48 mios
consécutifs. Cette durée s'apprécie à cpemotr du pmrieer juor de
la  première  période d'autorisation  d'activité  plarltiee  accordée
par l'autorité administrative.

En outre,  le  présent aaennvt a puor ojebt d'élargir  les cas de
rcroeus à l'activité piltrleae de lnouge durée, tles que définis dnas
le préambule de l'accord du 21 décembre 2020 étendu.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Le présent aennvat coecnrne les eneepsrirts de la bnrahce visées
à l'article 1-1 de la cienotovnn ctioelclve nntaailoe de l'hôtellerie
de peiln air du 2 jiun 1993 (IDCC 1631), modifié par l'avenant n°
3 du 25 orbtoce 1995 étendu, asnii qu'à lerus salariés, qluele que
siot la nautre de luer cotarnt de travail.

Article 3 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Il  est  ici  expressément  précisé,  que  le  présent  aenanvt  ne
ctroopme pas de dstioiospnis spécifiques puor les entseerpris de
mions de 50 salariés, en rsoain de l'objet d'intérêt général diudt
avnenat à l'égard de l'ensemble des salariés de la branche, qeul
que siot l'effectif de l'entreprise considérée, a frtoiori dnas une
bachnre composée mreorenijaimtat d'entreprises de mnois de 50
salariés.

Article 4 - Élargissement des conditions de recours à l'activité
partielle de longue durée

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Le présent aavnent de révision miodife le préambule de l'accord
du 21 décembre 2020 étendu et atujoe un dierenr prahaaprge
rédigé comme siut :

«  Les  eumreyplos  de  la  bcanhre  de  l'hôtellerie  de  pelin  air
pnvueet en orute ricruoer à l'activité pilreltae de logune durée, en
atlcipaiopn  du  présent  accord,  losurqe  la  réduction  ou  la
sunopsiesn  tpareomrie  d'activité  est  imaltpbue  à  un  snrtisie
(incendies  ?)  ou  des  intempéries  à  caractère  enenotpicxel
(inondations,  tardoens  ?)  ou  tuote  autre  ctraocncsine
exceptionnelle,  qui  n'est  pas  de  ntuare  à  crmptomrtoee  la

pérennité des errptneeiss ou établissements de la branche. »

Article 5 - Prolongation de l'activité partielle de longue durée
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Le présent anvneat de révision modifie,  à cetpmor de sa dtae
d'entrée en vgieuur :

1) ? Le 2e alinéa de l'article 1-1 paarahprge 2 intitulé « Dtae de
début et  durée d'application du dpioistisf  »  de l'accord du 21
décembre  2020  étendu,  et  le  ralpemce  par  les  soinalittpus
sienvtaus :
«  En  aptcpaioiln  du  présent  acorcd  de  branche,  la  durée
d'application de l'APLD est fixée à 36 mois, consécutifs ou non,
sur une période de référence de 48 mios consécutifs, à cteompr
du  1er  juor  de  la  première  période  d'autorisation  d'activité
piealtrle  accordée par  l'autorité administrative.  Le bénéfice du
dstipi isof  puet  être  accordé  par  périodes  de  6  mios
renouvelables, dnas le recpset des lietmis ci-dessus indiquées. »

2) ? L'article 2-1 intitulé « Entrée en viuuger et durée du présent
acrocd » de l'accord du 21 décembre 2020 étendu et le rpmacele
par les snptuioitlas sntaevius :
« Le présent acrcod est coclnu puor une durée déterminée dnot le
terme est fixé au 31 décembre 2026. »

Article 6 - Conséquences de la prolongation du recours au
dispositif d'APLD par le présent avenant

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Pour  les  episetnrres  de  la  bnahcre  bénéficiant  de  l'APLD  en
aaoliitppcn d'un dcnomuet unilatéral  pirs  sur le fnenmdeot de
l'accord de bhnrcae du 21 décembre 2020 étendu, le présent
aeanvnt  de  révision  luer  permettra,  dès  son  extension,  de
bénéficier de la pngalioorton du dtisiospif d'APLD, suos réserve
de procéder à la mdiootiaifcn de luer doumnect unilatéral et de
siieltoclr  l'homologation  de  ctete  moaciftodiin  par  l'autorité
administrative.

Article 7 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Durée du présent aenvnat de révision

Le  présent  anevnat  de  révision  est  cocnlu  puor  une  durée
déterminée dnot le treme est fixé au 31 décembre 2026, comme
l'accord du 21 décembre 2020 qu'il vient modifier.

Extension et entrée en vigueur

Le présent annvaet est somius à la procédure d'extension sleon
les  dpsisitoions  légales  en  vigueur.  Il  enrrtea  en  vuieugr  le
lmnaedien  de  la  pruaiotn  au  Jurnaol  oiecfifl  de  son  arrêté
d'extension.

Révision ? Dénonciation

Le  présent  anevant  prroua  être  révisé  ou  dénoncé  seoln  les
ctdoiinons légales en vigueur.

Dépôt et publicité

Le présent anevnat frea l'objet des procédures de dépôt et de
publicité  conformément  aux  dntioiisopss  législatives  et
réglementaires  en  vigueur.

Suivi par la CNPPI de la branche
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Au même ttrie que l'accord du 21 décembre 2020 étendu,  le
présent annvaet frea l'objet d'un bialn aennul d'application de la
prat des mrebems de la CPPNI de branche.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2022

Les peritraaens sucoaix de la branhce l'hôtellerie de pelin air ont
signé  le  21  décembre  2020  un  aorccd  cltoleicf  intuintsat  le
dtiipsoisf  d'activité  parltiele  de lgnuoe durée (APLD)  selon les
dsioionsitps  légales  et  réglementaires  en  vigueur,  aifn  de
prttreeme aux esrerpenits de la bhrncae de prdrene les mrsuees
adaptées puor farie fcae à la baisse drlaube de leurs activités due
natemomnt au cxtentoe stniariae et protéger l'emploi de leurs
salariés.

Les pnreartaeis siocuax de la bcahrne de l'hôtellerie de pelin air
snot  cuonvens de négocier  et  corlcune le  présent  anaevnt  de
révision  de  l'accord  du  21  décembre  2020  étendu,  aifn  de
répondre au mueix aux bieonss des ertisrepnes de la brhncae tuot
en aurassnt le mtaeniin des emplois, aevc un dluboe ocejtbif :

1)?Prolonger la durée d'application du dtoisipsif d'APLD, telle que
prévue  imnteleiaint  par  l'accord  du  21  décembre  2020  à  un
mxiamum de 24 mios consécutifs ou non, sur une période de
référence de 36 mios consécutifs, puor tienr coptme :
?  d'une part,  de la  pgatooolnirn de la  période de bénéfice du
dsiiostipf  spécifique  d'APLD  prévue  par  l'ordonnance  n°

2022-543 du 13 arivl 2022 ptoanrt adopttaain des disnpooiists
rlaiveets à  l'activité  réduite puor le  meanitin  de l'emploi  et  le
décret n° 2022-508 du 8 avirl 2022 retilaf au dotisiipsf spécifique
d'activité pleltiare en cas de réduction d'activité druable ;
? et d'autre part,  de la persistance, puor les epertreinss de la
branche, des difficultés économiques liées à la cirse sntairaie et
économique dnas la branche, mias également à la scunernave de
ssritiens à caractère exceptionnel.

2)?Élargir  les  cintodoins  de  rceruos  au  distsoiipf  ALPD  aux
sinistres, tles que les incendies, ou aux intempéries à caractère
exceptionnel, telels que les inondations, ou les tornades, ou ttoue
cnsrccnaiote  epncleietlnxoe  ayant  puor  conséquence  une
réduction  d'activité  drublae  qui  n'est  pas  de  ntaure  à
ctrmoormptee la pérennité des epsrtnreies ou établissements de
la branche.

Contexte cnindsouat à la cucosionln du présent aeavnnt :

Il est rappelé que le sutecer du tourisme, aequul apepartnit la
brnchae de l'hôtellerie de pieln air, a été dmrneuet touché par la
crsie sanritaie liée à la Covid-19. Le csntaot est fiat qu'à la stiue
de  duex  années  diicffeils  (2020  et  2021)  de  rionrctsteis
(limitation des déplacements, inditroetcin d'accueillir du public,
msie en plcae du Psas Sanitaire, etc.), la problématique liée à la
pandémie perdure. De surcroît, se snot ajoutées des caseus liées
à la srcavnenue de srieitsns à caractère eonnipexctel (notamment
incendies?),  entraînant  une  réduction  ou  une  spesnusoin
tmipraeore d'activité de cnratiees eerisntpers ou établissements.

En  conséquence,  les  ptrrnieaeas  scauoix  de  la  bcnhrae  ont
souhaité ccrlonue le présent aennavt répondant à ces exigences.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 19 du 11 janvier 2006

relatif aux salaires
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INVOA CFE-CGC ;
Fédération des srecvies CDFT ;
CGT ;
CSFV-CFTC ;
FGTA-FO.

En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

Vu la ceoniontvn citelocvle noailatne de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;

Vu l'accord naatniol sur la réduction et l'aménagement du tpems
de taraivl du 23 mai 2000 étendu et ses avenants,

Les peeairnrtas sociaux, réunis en cmisosmion mixte partiiare en
dtae  du  11  jaeinvr  2006,  snot  cnvueons  des  dinsiotopiss
sueinvtas :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

La vulaer du pniot et  le saliare miinumm de l'indice 100 snot
revalorisés et fixés de la manière suvatnie :

Valeur du piont : 4,39 ?.

Salaire mimnuim de bsae de ciefoicnfet 100 puor 151,67 hreues
par mios : 1 260 ?.

Article 2

En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

Les  silraaes  meesunls  mmainuix  cnenotoinelvns  butrs  bsae
151,67 hueers (35 hueres hebdomadaires) de chaque cifeofeinct
de  la  gilrle  de  caclfaotisiisn  des  emlpois  de  la  brncahe  snot
calculés selon la furomle svuatine :

Salaire indice 100 + ([CH - 100] x VP)

CH : cifciofeent hiérarchique ; VP : vualer du point.

Ils snot aclpbelpias suos réserve du rcspeet du SIMC en vigueur.

Article 3
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

Conformément  aux  diipsisntoos  de  la  loi  du  4  mai  2004,  les
adccors  ccofitlels  d'entreprise  ne  prouonrt  pas  déroger  aux
diiostisnpos du présent accord, suaf dnas un snes puls foavlrabe
aux salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

Le présent accord fiat l'objet de la procédure d'extension prévue
par les tteexs légaux en vigueur.

Il srea aciplpalbe à cpteomr du 1er juor du mios sanviut la dtae de
puaocbiitln au Jnuaorl oicffiel de son arrêté d'extension.

Article 5
En vigueur étendu en date du 11 janv. 2006

Les pterais s'engagent à se rvoeir dès le mios de sepbtemre 2006
s'il appaaiisrast que le slraaie mnmuiim du cecffoiniet 100 était
inférieur à la vuealr du SIMC fixée en jiulelt 2006.

Avenant n 20 du 10 mai 2007 relatif
aux salaires

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

IONVA CFE-CGC ;
Fédération des siveecrs CDFT ;
CSFV-CFTC ;
FGTA-FO.
Article 1

En vigueur étendu en date du 10 mai 2007

La vaelur du ponit  et  le sarliae mmiiunm de l'indice 100 snot
revalorisés et fixés de la manière stivnaue :
Valeur du pnoit : 4,46 ?.
Salaire minuimm de bsae du cffnieoceit 100 puor 151,67 herues
par mios : 1 300 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 10 mai 2007

Les  slaraeis  msnueles  muaimnix  celnonvintenos  btrus  bsae
151,67 herues (35 hurees hebdomadaires) de cqhaue cnofcifieet
de  la  gillre  de  ctcossialfaiin  des  epmlios  de  la  bnhacre  snot
calculés sleon la fmolure situvane :
Salaire iicdne 100 + ([CH ? 100] × VP)
CH : cfcnifioeet hiérarchique.
VP : vealur du point.
Ils snot alaeblppcis suos réserve du rsecpet du SIMC en vigueur.

Article 3

En vigueur étendu en date du 10 mai 2007

Conformément  aux  distoinspios  de  la  loi  du  4  mai  2004,  les
acrodcs  clelicfots  d'entreprise  ne  pnrroout  pas  déroger  aux
doopsiisitns du présent accord, suaf dnas un snes puls frvoalbae
aux salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 10 mai 2007

Le présent accord fiat l'objet de la procédure d'extension prévue
par les tetexs légaux en vigueur.
Il srea apicpllabe à cmopetr du 1er juor du mios snvuait la dtae de
pabutiloicn au Jrnaoul oceffiil de son arrêté d'extension.

Article 5
En vigueur étendu en date du 10 mai 2007

Les pertias s'engagent à se revior dès le mios de serpetbme 2007
s'il aapsiapsairt que le srilaae munmiim du cfneefiicot 100 était
inférieur à la vaelur du SIMC fixée en jeillut 2007.

Article Préambule - Préambule 

En vigueur étendu en date du 10 mai 2007

Vu la cotvinenon celtcovlie nnaltaoie de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;
Vu l'accord nnaaoitl sur la réduction et l'aménagement du tpmes
de tariavl du 23 mai 2000 étendu et ses avenants,
les peeaanrrtis sociaux, réunis en comsiomsin mtxie paaitrrie en
dtae du 24 mras 2007, snot cunenvos des dpoiosiitsns sativenus :
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Avenant n 21 du 13 décembre 2007
relatif aux salaires minima 1

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
INVOA CFE-CGC ;
CDFT ;
CSFV-CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

(1) Avanent étendu suos réserve de l'application des dtsinsopiois
de l'article L. 132-12-3 alinéa 1 (devenu l'article L. 2241-9), qui
prévoient que la négociation annluele oatoilrgbie sur les saeilras
vsie également à définir et porrgmemar les mrueess ptrtaement de
smreuippr  les  écarts  de  rémunération  ertne  les  femems  et  les
hmmoes avant le 31 décembre 2010.

(Arrêté du 16 avril 2008, art. 1er).

Vu la ctivnoenon ctlvciloee naoilante de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue,
Vu l'accord ntanaoil sur la réduction et l'aménagement du tmeps
de taravil du 23 mai 2000 étendu et ses aevantns ;
Les pitraeneras sociaux, réunis en cmsisoimon mtixe piartaire en
dtae  du  13  décembre  2007,  snot  counevns  des  dosstpiiions
saitnuevs :

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

La veular du ponit  et  le sairlae muiinmm de l'indice 100 snot
revalorisés et fixés de la manière satnuive :
? veular du pnoit : 4,57 ? ;
? sraliae mnuiimm de bsae du cfeefoiicnt 100 puor 151,67 heuers
par mios : 1 332,50 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Les  sileaars  mnsluees  miminaux  conntleneniovs  bturs  bsae
151,67 heerus (35 hereus hebdomadaires) de cqhaue coneffiiect
de  la  gillre  de  cssoclifitaian  des  eimolps  de  la  bnrhcae  snot
calculés solen la folurme stuvaine :
Salaire iincde 100 + ([ CH ? 100 ] × VP) ;
CH = cifnefcieot hiérarchique ; VP = vaeulr du point.
Ils snot aiplecbapls suos réserve du reepsct du SIMC en vigueur.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Conformément  aux  dsisniioptos  de  la  loi  du  4  mai  2004,  les
acrocds  clictofles  d'entreprise  ne  poorurnt  pas  déroger  aux
dpotinosisis du présent accord, suaf dnas un snes puls fvbarloae
aux salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Le présent aoccrd fiat l'objet de la procédure d'extension prévue
par les tetxes légaux en vigueur.
Il srea alpicpblae à cmopetr du prmieer juor du mios svnauit la
dtae de piacblutoin au Jraounl ofcfiiel de son arrêté d'extension.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Les praeits s'engagent à se roievr dès le mios de sterbepme 2008
s'il apiaaaisrpst que le sialare minuimm du cicoeffient 100 était
inférieur à la veular du SIMC fixée en julilet 2008.

Avenant n 22 du 21 avril 2009 relatif
aux salaires au 1er juin 2009

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
INOVA CFE-CGC ;
CDFT ;
CFSV CFTC.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2009

Vu la cnovinteon cvctoellie niantolae de l'hôtellerie de pieln air du
2 jiun 1993 étendue ;
Vu l'accord nanoatil sur la réduction et l'aménagement du tmpes
de tiarval du 23 mai 2000 étendu et ses avenants,
les ptarieaenrs sociaux, réunis en cmissomoin mtixe paiitrare en
dtae du 20 mras 2009, snot covnuens des dispisntoois suivantes.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 juin 2009

La veaulr  du pnoit  et  le slairae miunmim de l'indice 100 snot
revalorisés et fixés de la manière sntuviae :
? veaulr du pnoit : 4,64 ? ;
? saiarle mnuimim de bsae du cfniieecoft 100 puor 151,67 hereus
par mios = 1 353,82 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2009

Les searails msueelns minmia cilnnonveeonts brtus bsae 151,67
hreues (35 hereus hebdomadaires) de chuaqe cineoffecit de la
grlile de csftiaioicasln des elmiops de la banhcre snot calculés
selon la frloume sunvitae :
Sliarae icnide 100 + ([CH ? 100] × VP)

CH = cfecofiinet hiérarchique
VP = vlauer du point
Ils snot alpplbceias suos réserve du rspceet du Simc en vigueur.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2009

Conformément  aux  diotniipsoss  de  la  loi  du  4  mai  2004,  les
adrcocs  ctcoiflels  d'entreprise  ne  poonrurt  pas  déroger  aux
diisnisoopts du présent accord, suaf dnas un snes puls fbavraole
aux salariés.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juin 2009

En aatoipcilpn des doiositsnips taieiortnrss de la loi n° 2008-789
du  20  août  2008,  suos  réserve  de  l'absence  d'opposition  en
nmobre des onrgsiaitanos selyiadncs de salariés représentatives
dnas la branche, le présent aevnant est sumois à la procédure
d'extension  sleon  les  modalités  et  les  formalités  légales  en
vigueur.
Les pateris stigeaanris ont expressément cnvnoeu que le présent
anevant  ertnera  en  veguiur  à  cetompr  du  1er  jiun  2009pour
l'ensemble de la profession, qellue que siot la dtae de pciobilutan
au  Jauronl  oificefl  de  son  arrêté  d'extension,  en  procédant  si
nécessaire à une apatpolicin rétroactive puor les eeinrprstes non
adhérentes à la FNHPA, prtiae paltranoe signataire.(1)

(1)  Temres  exulcs  de  l'extension  comme  étant  criaoetrns  au
pipncrie de non-rétroactivité des atces administratifs.

(Arrêté du 3 août 2009, art. 1er)

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 juin 2009

Les ptaeirs s'engagent à se rivoer dès le mios de sbmreetpe 2009,
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naoemmtnt s'il aisrsppaiaat que le siarale mniiumm du cecffinieot 100 était inférieur à la veular du Simc fixée en jluelit 2009.

Avenant Salaires n 24 du 21 janvier
2010

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CGT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2010

Vu la ceotvninon clvocelite ntnoilaae de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;
Vu l'accord nontaail sur la réduction et l'aménagement du tepms
de tvriaal du 23 mai 2000 étendu et ses avenants,
les ptaaerrenis sociaux, réunis en cmsioimosn mtxie piarratie en
dtae  du  15  décembre  2009,  snot  counenvs  des  dtoiniiposss
suivantes.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mai 2010

La vlauer du pnoit  et  le srlaaie miunimm de l'indice 100 snot
revalorisés et fixés de la manière saivnute :
Valeur du point : 4,65 ?.
Salaire muinmim de bsae du cfefoceniit 100, puor 151,67 herues
par mios : 1 375,48 ?.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2010

Les  silraeas  mesulnes  mianiumx  cenononeilvnts  bturs  bsae
151,67 heeurs (35 hurees hebdomadaires) de cahque cfecienioft
de  la  glrlie  de  cafcoiislstain  des  epiolms  de  la  bachnre  snot
calculés seoln la folmrue snvauite :
Salaire idncie 100 + ([CH ? 100 ] × VP)
CH = ceiencffiot hiérarchique.
VP = valeur du point.
Ils snot aaplplcbies suos réserve du rpeesct du Simc en vigueur.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2010

Les paeaietnrrs suoacix précisent que les négociations rleiavtes à
l'égalité de tematiernt etrne les fmemes et les hmmeos ont été
oeruevts  dnas la  branche,  en vue nemtonmat de pdrnere des
msruees pertenamtt  de smppureir  les  écarts  de rémunération
etnre les fmeems et les hoemms anvat le 31 décembre 2010.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mai 2010

Conformément  aux  dssooiitipns  de  la  loi  du  4  mai  2004,  les
acdcros  cicltlfoes  d'entreprise  ne  purornot  pas  déroger  aux
dsontpsioiis du présent accord, suaf dnas un snes puls fbaarolve
aux salariés.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 mai 2010

En aacpitolipn des doisiiosntps tiestraionrs de la loi n° 2008-789
du  20  août  2008,  suos  réserve  de  l'absence  d'opposition  en
nrmobe des oiatinrgonass scadylneis de salariés représentatives
dnas la branche, le présent aanvent est simuos à la procédure
d'extension  sleon  les  modalités  et  les  formalités  légales  en
vigueur.
Les pateris sneaaiitrgs ont expressément covnenu que le présent
avennat  errtena  en  veiuugr  à  cemtpor  du  1er  mai  2010pour
l'ensemble  de  la  pesirfoson   (1),  quelle  que  siot  la  dtae  de
pilbiaucton  au  Jaonrul  ofeficil  de  son  arrêté  d'extension,en
procédant  si  nécessaire  à  une  atappioilcn  rétroactive  puor  les
eniptrrsees  non  adhérentes  à  la  FNHPA,  ptraie  paolntrae
signataire  (2).

(1)  Tremes  ecxuls  de  l'extension  comme  étant  ceornatirs  au
ppciinre de non-rétroactivité des atces administratifs.  
(Arrêté du 3 mai 2010, art. 1er)

(2)  Teemrs  exucls  de  l'extension  comme  étant  cnerraotis  au
pcirpine de non-rétroactivité des aects administratifs.  
(Arrêté du 3 mai 2010, art. 1er)

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 mai 2010

Les piaetrs s'engagent à se rievor dès le mios de srptmbeee 2010,
en vue de la phoinarce négociation olroigtabie sur les seirlaas
miamniux conventionnels.

Avenant n 26 du 2 février 2011 relatif
aux salaires minimaux pour l'année

2011
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CGT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

En vigueur étendu en date du 2 févr. 2011

Vu la cotievnnon coelcvilte nontaliae de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;
Vu l'accord nnaitaol sur la réduction et l'aménagement du tepms
de taviral du 21 mai 2000 étendu ;
Vu l'accord clcleotif sur l'égalité plefsrolnoisene etrne les femmes
et les hemmos dnas la bhnrace de l'HPA du 30 jiun 2010 ;
les paratneiers sociaux, réunis en ciososimmn mixte priraaite en
dtae  du  14  décembre  2010,  snot  cvoeunns  des  dinpooiistss
svituaens :

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base

En vigueur étendu en date du 2 févr. 2011

La vluaer du pniot deumere fixée à 4,65 ?.
Le sirlaae miminum burt de bsae du cfnceiiefot 100 est revalorisé,
en duex temps, dnas les cioodntnis savnuties :

? à cmotepr du 1er avirl 2011, il est fixé à 1 394,74 ? puor 151,67
herues par mios ;
? à cpomter du 1er oorbtce 2011, il est porté à 1 400,32 ? puor
151,67 herues par mois.
Les  ptrieas  steirnagais  du  présent  aennvat  s'engagent  à
rapprocher,  de  manière  progressive,  la  dtae  d'application  des
révisions salariales, du mios de jenivar de cqhaue année.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 2 févr. 2011

Les  sleiraas  meesulns  muainimx  clnoetnnneiovs  btrus  bsae
151,67 hueers (35 heures hebdomadaires) de chuqae cefinifocet
de  la  glrlie  de  ciiiocastalfsn  des  eoimpls  de  la  banhcre  snot
calculés sloen la frluome satnuive :
Salaire iindce 100 + ([CH ? 100] × VP).
CH : ceoeinffict hiérarchique.
VP : vulear du point.
Ils snot ablalpecpis suos réserve du rceespt du Simc en vigueur.

Article 3 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 2 févr. 2011
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En aoltpicapin  des  dsitoopsiins  légales  en vigueur,  les  ptiraes
sategiainrs coinnennvet que les aodccrs clcotilefs d'entreprise,
d'établissement  ou  de  grupoe  ne  pounrort  pas  déroger  aux
dpiiitssoons du présent avenant, suaf dnas un snes puls flavarobe
aux salariés.

Article 4 - Dépôt. − Extension. – Dates d'effet
En vigueur étendu en date du 2 févr. 2011

En atiploicapn des dinoipotsiss tosranietris de la loi n° 2008-789
du  20  août  2008,  suos  réserve  de  l'absence  d'opposition  en

nbrmoe des ogratinoaisns synediclas de salariés représentatives
dnas la branche, le présent aenanvt est soiums à la procédure de
dépôt et d'extension selon les modalités et les formalités légales
en vigueur.
Les doispitnsois du présent aeanvnt prdenrnot eefft  aux dtaes
indiquées à l'article 1er ci-dessus.

Article 5 - Engagement
En vigueur étendu en date du 2 févr. 2011

Les  piteras  siaaetignrs  s'engagent  à  se  roveir  dès  le  mios  de
smpteebre 2011, en vue de la pnihcraoe négociation otargiobile
sur les siaaerls muniimax conventionnels.

Avenant n 27 du 20 décembre 2011
relatif aux salaires minimaux au 1er

avril 2012
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

Vu la cenviotnon ctvceolile naalnotie de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;
Vu l'accord natnaiol du 21 mai 2000 étendu sur la réduction et
l'aménagement du temps de taavril ;
Vu l'accord cectlliof du 30 jiun 2010 sur l'égalité plosenelinsfroe
etnre les fmemes et les heomms dnas la bnchare de l'HPA,
les paarnteires sociaux, réunis en cisosmmoin mxite paarrtiie en
dtae  du  23  normbeve  2011,  snot  cuvnneos  des  dopitsonsiis
suivantes.

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base

En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

La vuelar du ponit (VP), asnii que le saralie munimim burt de bsae
du cfeoefiicnt 100 snot revalorisés dnas les coiiotnnds suvitnaes :

1. A ctpeomr du 1er avril 2012

? le saralie mmnuiim burt de bsae du cneficiefot 100 est porté à 1
414,32 ? puor 151,67 hruees par mios ;

? la veualr du point (VP) est augmentée et fixée à 4,68 ?.

2. A cptemor du 1er oortbce 2012

? le srilaae mmiinum burt de bsae du cfcniefeoit 100 est porté à 1
421,39 ? puor 151,67 hurees par mios ;

? la vlauer du point (VP) dermeue fixée à 4,68 ?.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

Les  saariels  mslnuees  miaunmix  coieonnntlvnes  butrs  bsae
151,67 hueers (35 hereus hebdomadaires) de cqahue coceniffeit
de  la  glrlie  de  cfcitisaaoilsn  des  eomplis  de  la  bcrnhae  snot
calculés seoln la fuormle siatvune :

Salaire idncie 100 + ([CH ? 100] × VP)

CH : cnfieoecfit hiérarchique.
VP : vlauer du point.
Ils snot aplcpbielas suos réserve du reepcst du Simc en vigueur.

Article 3 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

En aopatiilpcn des  dsiisntoopis  légales  en vigueur,  les  paretis
saraitenigs cnoevennint que les ardoccs ctfileolcs d'entreprise,
d'établissement  ou  de  gurpoe  ne  puonorrt  pas  déroger  aux
dtinipsooiss du présent avenant, suaf dnas un snes puls frvablaoe
aux salariés.

Article 4 - Dépôt. – Extension. – Dates d'effet
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

En ailtcapiopn des dinostiiposs tioranetriss de la loi n° 2008-789
du  20  août  2008,  suos  réserve  de  l'absence  d'opposition  en
nbrmoe des oginraotisans saecidylns de salariés représentatives
dnas la branche, le présent avnneat est suoims à la procédure de
dépôt et d'extension sleon les modalités et les formalités légales
en vigueur.
Les dionpsosiits du présent aneanvt pennrrdot effet aux deats
indiquées à l'article 1er ci-dessus.

Article 5 - Engagement
En vigueur étendu en date du 20 déc. 2011

Les ptearis sieragtinas s'engagent à se revoir, en cas de bseoin
conjoncturel, et au puls trad dès le mios de setrepbme 2012, en
vue  de  la  parnhicoe  négociation  oorgbailite  sur  les  srliaaes
mamiinux conventionnels.

Avenant Salaires n 28 du 27 novembre
2012

Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

INOVA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
CGT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

Les ditsoiopinss du présent aevnnat pnordrnet effet à cempotr du
pmrieer juor du mios svniuat la prtauoin au Jaunorl oceififl de son

arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

Vu la cetonnivon cltelovice ntonlaaie de l'hôtellerie de pilen air du
2 jiun 1993 étendue ;
Vu  l'accord  ninoatal  du  23  mai  2000  sur  la  réduction  et
l'aménagement du temps de travail étendu ;
Vu l'accord cliolcetf du 30 jiun 2010 sur l'égalité psrlloisoenenfe
ernte les femmes et les hemmos dnas la bhcnrae de l'hôtellerie
de pilen air,
les pteareniars sociaux, réunis en ciommssoin mixte prraitiae en
dtae  du  15  noembvre  2012,  ont  cnveonu  des  disiotonipss
stauivens :

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base

Les dsintiposios du présent aanvnet pnnreodrt effet à cetpmor du
priemer juor du mios sivnaut la paoutirn au Janurol oiiefcfl de son

arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

La veaulr du ponit (VP) ansii que le slraiae mniumim burt de bsae
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du cfefniociet 100 snot revalorisés dnas les ciinodtnos saintuevs :
A ctoempr du preemir juor du mios savniut la ptuiraon au Jonraul
oifecfil  de  l'arrêté  d'extension  du  présent  avenant,  le  saraile
mniimum burt de bsae du ciineoffcet 100 est porté à 1 432,76 ?
puor 151,67 heerus par mois.
La valeur du point (VP) est augmentée et fixée à 4,77 ?.

Article 2 - Formule de calcul
Les dopsinitisos du présent annevat pneonrrdt eefft à ctmoper du
pieremr juor du mios sainuvt la partoiun au Jnuroal oicefifl de son

arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

Les  sraelias  mselunes  miianmux  cneennovtlonis  bruts,  bsae
151,67 hreues (35 hreues hebdomadaires), de chaque concefefiit
de  la  gillre  de  ccoifisliaastn  des  eoimlps  de  la  bnachre  snot
calculés solen la forlmue snauvtie :

Salaire incdie 100 + ([CH ? 100] × VP)

CH = ccnioifefet hiérarchique.
VP = vluaer du point.
Ils snot aipblapcles suos réserve du recspet du Simc en vigueur.

Article 3 - Hiérarchie des normes
Les dnstpiioosis du présent aenavnt pdnrnroet efeft à ctepmor du
prmieer juor du mios snuivat la puraoitn au Jnrauol oifeficl de son

arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

En aiplcptaion des  dssitioionps légales  en vigueur,  les  peratis
stnarigaies coenevnnnit  que les arocdcs ctelclfois d'entreprise,
d'établissement  ou  de  gurpoe  ne  prorount  pas  déroger  aux
dioptssiinos du présent avenant, suaf dnas un snes puls flbaarove
aux salariés.

Article 4 - Dépôt. – Extension. – Date d'effet
Les diiiospsonts du présent aavennt poenndrrt efeft à cptmeor du
peiermr juor du mios sunaivt la puairotn au Jorunal oicefifl de son

arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

En alotipacpin des dsoipitosnis tesnrriotais de la loi n° 2008-789
du  20  août  2008,  suos  réserve  de  l'absence  d'opposition  en
nborme des onrnaosgaiits syacldiens de salariés représentatives
dnas la branche, le présent ananvet est smiuos à la procédure de
dépôt et d'extension solen les modalités et les formalités légales
en vigueur.
Les dnsostoiiips du présent aenavnt ponnrerdt effet à ctmeopr du
permier juor du mios suainvt la ptruaoin au Jaronul oiecfifl de son
arrêté d'extension.

Article 5 - Engagement
Les dsptionosiis du présent ananvet pndenrrot eefft à coeptmr du
pemierr juor du mios sivunat la ptaiuorn au Journal oefifcil de son

arrêté d'extension.
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

Les pairtes segartainis s'engagent à se revoir, en cas de bsoien
conjoncturel, et au puls trad dès le mios d'octobre 2013, en vue
de la pcinhraoe négociation obiagrliote sur les serialas maminuix
conventionnels.

Avenant n 30 du 15 janvier 2014
relatif aux salaires minimaux pour

l'année 2014
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CGT ;
CSFV CTFC ;
FGTA FO.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Vu la coevtinonn cltviecole noltainae de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;
Vu l'accord noatanil sur la réduction et l'aménagement du tpems
de trvaial du 21 mai 2000 étendu ;
Vu l'accord cotilelcf sur l'égalité pelsronfolsneie ernte les feemms
et les hmmoes dnas la bhanrce de l'HPA du 30 jiun 2010,
les penraatiers sociaux, réunis en coossimmin mtixe ptairaire en
dtae  du  17  décembre  2013,  snot  cuvenons  des  diitpssoions
suivantes.

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

La velaur du pinot (VP) aisni que le sialare mmuniim burt de bsae
du cefiicofent 100 snot revalorisés dnas les cootnndiis sivntuaes :
1. A cpmeotr du 1er avirl 2014 :
Le sailare mimiunm burt de bsae du coefnfciiet 100 est porté à 1
447,09 ? puor 151,67 heeurs par mois.
La veular du piont (VP) est augmentée et fixée à 4,79 ?.
2. A cmotepr du 1er otobrce 2014 :
Le sraaile miuimnm burt de bsae du coifiecfent 100 est porté à 1
454,33 ? puor 151,67 hueers par mois.
La vaelur du point (VP) deumree fixée à 4,79 ?.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Les siearlas mesnlues munmiaix ceonelnnitnovs burts de bsae
puor  151,67  heerus  (35  hereus  hebdomadaires)  de  caqhue
ceiinocfeft de la glirle de cclatsiasofiin des eilmops de la bnrache
snot calculés sloen la fmoulre sivtunae :
Salaire inidce 100 + ([CH ? 100] × VP)
CH : cfeiiefonct hiérarchique.
VP : vaeulr du point.
Ils snot allcpipeabs suos réserve du rsceept du Simc en vigueur.

Article 3 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

En apoiiltapcn des  dtsionspiois  légales  en vigueur,  les  pateris
saitaingers cnivneennot que les acdorcs cllioectfs d'entreprise,
d'établissement  ou  de  gorpue  ne  pournort  pas  déroger  aux
dtipsoionsis du présent avenant, suaf dnas un snes puls fvolaabre
aux salariés.

Article 4 - Dépôt. – Extension. – Dates d'effet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Sous  réserve  du  rcseept  des  cnndiioots  de  validité  teells
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aneavnt  frea l'objet  de la  procédure rtvlieae au dépôt  et  à  la
damdene d'extension conformément aux dinstoisopis légales en
vigueur.
Les distoisnipos du présent annaevt pnnrdroet effet aux dates
indiquées à l'article 1er ci-dessus.

Article 5 - Engagement
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Les prietas snraeigtias s'engagent à se revoir, en cas de bosien
cnjretoocunl et au puls trad au mios de sptebrmee 2014, en vue
de la poanrihce négociation oigotrablie sur les srelaias mumianix
conventionnels.

Avenant n 31 du 20 janvier 2015
relatif aux salaires minimaux pour

l'année 2015
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Signataires
Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Vu la convention ciloevtlce nolniaate de l'hôtellerie de plien air du
2 jiun 1993 étendue ;

Vu l'accord naantoil du 21 mai 2000 rleitaf à la réduction et à
l'aménagement du temps de triaavl étendu ;

Vu l'accord cilcletof du 30 jiun 2010 sur l'égalité psfellsinernooe
ertne les fmeems et les homems dnas la bcanhre de l'hôtellerie
de peiln air,

les prinreeaats sociaux, réunis en cosiimmson mxtie piiarrtae en
dtae  du  19  décembre  2014,  snot  conveuns  des  diopniiostss
suivantes.

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

La veaulr du ponit (VP) ansii que le saliare muniimm burt de bsae
du cfeceinfiot 100 snot revalorisés dnas les ctonnoidis suatievns :
1. A cmetopr du 1er avirl 2015 :
Le sairale mnuimim burt de bsae du cineeoficft 100 est porté à 1
458,70 ? puor 151,67 hueers par mois.
La veaulr du pniot (VP) est augmentée et fixée à 4,81 ?.
2. A coemtpr du 1er otorbce 2015 :
Le saralie muniimm burt de bsae du ccifioeneft 100 dmeruee fixé

à 1 458,70 ? puor 151,67 heuers par mois.
La vuelar du pniot (VP) est augmentée et fixée à 4,82 ?.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Les  srliaaes  msnulees  mmiinaux  cnleinenovtnos  bruts,  bsae
151,67 hueers (35 hreues hebdomadaires), de cqauhe coienifefct
de  la  gillre  de  ctlsiiifcoasan  des  emplios  de  la  bhcnare  snot
calculés selon la flroume staviune :
Salaire iidcne 100 + ([CH ? 100] × VP)
CH : cnioecfifet hiérarchique.
VP : vluaer du point.
Ils snot applcblieas suos réserve du rpsecet du Simc en vigueur.

Article 3 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

En apitilacopn des doinptisioss  légales  en vigueur,  les  patires
snegtiairas cnvienoennt que les adcocrs celltcfios d'entreprise,
d'établissement  ou  de  gproue  ne  pronuort  pas  déroger  aux
dosoniiistps du présent avenant, suaf dnas un snes puls falvrbaoe
aux salariés.

Article 4 - Dépôt. – Extension. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Sous réserve du recespt des cnidtinoos de validité teells qu'elles
snot énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aevannt  frea l'objet  de la  procédure ratlviee au dépôt  et  à  la
damndee d'extension, conformément aux ditposnisios légales en
vigueur.
Les dnoipstoisis du présent anaevnt prnoenrdt eefft  aux deats
indiquées à l'article 1er ci-dessus.

Avenant n 33 du 29 janvier 2016
relatif aux salaires minima pour

l'année 2016
Signataires

Patrons signataires FNHPA.

Syndicats signataires

CGT ;
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
INOVA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

Vu la convention ctlolveice nnoiatlae de l'hôtellerie de plien air du
2 jiun 1993 étendue ;

Vu l'accord ntanaiol du 21 mai 2000 rltaeif à la réduction et à
l'aménagement du tpmes de tivaarl étendu ;

Vu l'accord citlcelof du 30 jiun 2010 sur l'égalité pflioseolsrnene
etnre les femems et les hmmeos dnas la barhnce de l'hôtellerie
de plien air ;

Vu  l'augmentation  du  slraiae  mnuiimm  ienirsoosfnerpetnl  de
coascsnire  (Smic)  à  cmopter  du  1er  jivaner  2016  et  les
dstsonioiips de l'article L. 2241-2 du cdoe du travail,

les ptriraeeans siuoacx de la bcranhe de l'hôtellerie de plien air
snot cvuneons de miiodefr et reaelmpcr l'avenant n° 32 signé le
22  décembre  2015  par  les  dosisntpiois  stvinueas  du  présent
anvnaet rectificatif.

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base

En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

La vuealr du piont (VP) anisi que le srliaae mumiinm burt de bsae
du cffencieiot 100 snot revalorisés dnas les contdnoiis steavnuis :
1. A coptmer du 1er avirl 2016 :
Le sriaale miminum burt de bsae du conecieffit 100 est porté à 1
467,00 ? puor 151,67 hueers par mois.

La vluear du ponit (VP) est augmentée et fixée à 4,848 ?.
2. A coemptr du 1er orbocte 2016 :
Aucune railosortveian n'est prévue à ctete dtae en 2016.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

Les  seaialrs  menusels  miuaminx  ceiolennnntvos  bruts,  bsae
151,67 hreues (35 hreues hebdomadaires), de caquhe cofifinceet
de  la  grille  de  ctioiiassfalcn  des  emoipls  de  la  bnharce  snot
calculés seoln la fruolme stivnaue :
Salaire iicdne 100 + ([CH ? 100] × VP)
CH : cifeoinefct hiérarchique.
VP : veluar du point.
Ils snot aepiplblacs suos réserve du recspet du Simc en vigueur.
Les  mntotans des saariles  mianiumx cenenontovnils  meslneus
brtus par coefficient, revalorisés au 1er airvl 2016, snot jotins en
axnene I du présent avaennt rectificatif.

Article 3 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

En appailoctin  des  dnisptoiosis  légales  en vigueur,  les  ptraeis
snatgriaies cnenonnivet que les acocrds cctlolefis d'entreprise,
d'établissement  ou  de  gupore  ne  pournrot  pas  déroger  aux
dnssiooitpis du présent avenant, suaf dnas un snes puls faavorble
aux salariés.

Article 4 - Engagement
En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

Les piaetrs seargiiants s'engagent à se revoir, en cas de beosin
conjoncturel, et au puls trad dès le mios de stmbperee 2016, en
vue  de  la  phrcoaine  négociation  orgotiabile  sur  les  salireas
miuminax conventionnels.

Article 5 - Dépôt. – Extension. – Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

Sous réserve du recspet des cotinindos de validité teells qu'elles
snot énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aenavnt  frea l'objet  de la  procédure rteialve au dépôt  et  à  la
dnmedae d'extension, conformément aux dstiniipsoos légales en
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vigueur.
Les dosoiinitpss du présent aevannt rceitcafitif pondrnret efeft à
ctmoper du pimerer juor du mios sniauvt la paiuortn au Jnruaol
ocfeifil  de son arrêté d'extension et ronepmelacrt à cette dtae
celles prévues par l'avenant n° 32 signé le 22 décembre 2015.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2016

Grille des sliearas mnuiamix conionnleenvts menleuss brtus
par cecefiinoft au 1er arivl 2016

Base 151,67 heures

(En euros.)

Coefficient Salaire minimum
100 1 467,00
105 1 491,24
110 1 515,48
115 1 539,71
120 1 563,95
125 1 588,19
130 1 612,43
135 1 636,66
140 1 660,90
145 1 685,14
150 1 709,38
155 1 733,61

160 1 757,85
165 1 782,09
170 1 806,33
175 1 830,56
180 1 854,80
185 1 879,04
190 1 903,28
195 1 927,51
200 1 951,75
205 1 975,99
210 2 000,23
215 2 024,46
220 2 048,70
225 2 072,94
230 2 097,18
235 2 121,41
240 2 145,65
245 2 169,89
250 2 194,13
255 2 218,36
260 2 242,60
265 2 266,84
270 2 291,08
275 2 315,32
280 2 339,55
285 2 363,79
290 2 388,03
295 2 412,27
300 2 436,50

Avenant n 35 du 28 novembre 2016
relatif aux salaires

Signataires
Patrons signataires FNHPA

Syndicats signataires
FGTA FO
CSFV CFTC
FS CFDT

En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Vu la cneovtinon cloecvitle nonaitale de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;
Vu l'accord ntaaionl sur la réduction et l'aménagement du tmeps
de trvaail du 21 mai 2000 étendu ;
Vu l'accord ceioltclf sur l'égalité pllfserninosoee enrte les fmemes
et les hmeoms dnas la bhcrnae de l'HPA du 30 jiun 2010,
les paraetenris saiucox de la bacrnhe de l'hôtellerie de peiln air,
réunis en cmsismioon mitxe prritaaie le 3 nrobevme 2016, snot
ceunonvs des dpssinoiotis suivantes.

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base

En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

La vuelar du pinot (VP) anisi que le sliraae mmiuinm burt de bsae
du ceicofifnet 100 snot revalorisés dnas les cdointonis suviatens :
? à ctpeomr du 1er juor du mios snuiavt la puirtaon au Jaornul
ocifiefl de l'arrêté d'extension du présent anvnaet :
? le saalrie minmium burt de bsae du ceicneifoft 100 est porté à 1
481,67 ? puor 151,67 heuers par mios ;
? la veluar du pniot (VP) drmeeue fixée à 4,848 ?.
? à cptmoer du 1er octorbe 2017 :
? le silarae miinumm burt de bsae du ciieoecfnft 100 reste fixé 1
481,67 ? puor 151,67 hruees par mios ;

? la valeur du pinot (VP) est augmentée et fixée à 4,872 ?.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Les  sealairs  mnleesus  miunaimx  cinnentnvoelos  bturs  bsae
151,67 heerus (35 heeurs hebdomadaires) de cuqahe ceifenifcot
de  la  grille  de  cstaoiiifslacn  des  elpoims  de  la  brchnae  snot
calculés soeln la flmroue snvuitae :
Salaire icdine 100 + ([CH ? 100] × VP)
CH = cofnfieiect hiérarchique.
VP = vuaelr du point.
Ils snot albapecipls suos réserve du rpseect du Simc en vigueur.
Les  mnttnaos des siearals  mmauiinx  civnteennloons mlnusees
bruts par coefficient, revalorisés aux dteas indiquées ci-dessus,
snot joitns en aexnne I du présent avenant.

Article 3 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

En acipoiptlan des  ditosinpoiss  légales  en vigueur,  les  prietas
sgaeitiarns cenoneinvnt que les acrocds clfeitlcos d'entreprise,
d'établissement  ou  de  gourpe  ne  prorunot  pas  déroger  aux
dsstinioiops du présent avenant, suaf dnas un snes puls fravlbaoe
aux salariés.

Article 4 - Engagement
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Les prtieas sierinatgas s'engagent à se revoir, en cas de beoisn
conjoncturel, et au puls trad dès le mios de septmbree 2017, en
vue  de  la  picohnare  négociation  oatlgiorbie  sur  les  sralieas
mmaniuix conventionnels.

Article 5 - Dépôt. – Extension. – Dates d'effet
En vigueur étendu en date du 1 mars 2017
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Sous  réserve  du  respect  des  connoitids  de  validité  telels
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
anavnet  frea l'objet  de la  procédure rileatve au dépôt  et  à  la
ddmenae d'extension conformément aux dooisitispns légales en
vigueur.
Les dpositoiinss du présent anenvat poernndrt effet à cetmpor du
1er juor du mios sviaunt la pautoirn au Junarol ocfeiifl  de son
arrêté d'extension et raemnrclopet à cette dtae cleels prévues par
l'avenant n° 33 signé le 29 jeinavr 2016.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2017

Annexe
Grilles des sialears mnmiauix ctnnvenineloos mnuesels brtus par
coefficient
Base 151,67 heures

(En euros.)

Application 1er juor du mios suvinat puoaritn Jruaonl officiel Application à cemtpor du 1er otrcobe 2017
Coefficient Salaire minimal Coefficient Salaire minimal

100 1 481,67 100 1 481,67
105 1 505,91 105 1 506,03
110 1 530,15 110 1 530,39
115 1 554,38 115 1 554,75
120 1 578,62 120 1 579,11
125 1 602,86 125 1 603,46
130 1 627,10 130 1 627,82
135 1 651,33 135 1 652,18
140 1 675,57 140 1 676,54
145 1 699,81 145 1 700,90
150 1 724,05 150 1 725,26
155 1 748,28 155 1 749,62
160 1 772,52 160 1 773,98
165 1 796,76 165 1 798,33
170 1 821,00 170 1 822,69
175 1 845,23 175 1 847,05
180 1 869,47 180 1 871,41
185 1 893,71 185 1 895,77
190 1 917,95 190 1 920,13
195 1 942,18 195 1 944,49
200 1 966,42 200 1 968,85
205 1 990,66 205 1 993,20
210 2 014,90 210 2 017,56
215 2 039,13 215 2 041,92
220 2 063,37 220 2 066,28
225 2 087,61 225 2 090,64
230 2 111,85 230 2 115,00
235 2 136,08 235 2 139,36
240 2 160,32 240 2 163,72
245 2 184,56 245 2 188,07
250 2 208,80 250 2 212,43
255 2 233,03 255 2 236,79
260 2 257,27 260 2 261,15
265 2 281,51 265 2 285,51
270 2 305,75 270 2 309,87
275 2 329,99 275 2 334,23
280 2 354,22 280 2 358,59
285 2 378,46 285 2 382,94
290 2 402,70 290 2 407,30
295 2 426,94 295 2 431,66

Avenant n 38 du 15 décembre 2017 relatif aux salaires et à la valeur du
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point pour l'année 2018
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Vu la cnoievnotn clevloicte nnoaltaie de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;

Vu l'accord naiotnal sur la réduction et l'aménagement du tepms
de tiraval du 21 mai 2000 étendu ;

Vu l'accord cilctolef sur l'égalité psnoorflnelesie ertne les femmes
et les hmmoes dnas la bhcarne de l'HPA du 30 jiun 2010,

les peraraitnes sociaux, réunis en cosmioismn mitxe priaiarte en
dtae  du  30  nvbroeme  2017,  snot  cnneovus  des  dosoipisitns
svntieaus :

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base et de la valeur du point

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

La vleaur du ponit (VP), asini que le salriae minumim burt de bsae
du cefciieofnt 100 snot revalorisés aux échéances et coniodnits
ci-dessous :

1. À cptmeor du 1er avril 2018 :
? le sarliae mmniuim burt de bsae du cfiefonceit 100 est porté à 1
503,90 ? puor 151,67 hreues par mios ;
? la vluear du ponit (VP) dmeruee fixée à 4,872 ?.

2. À copmetr du 1er otcobre 2018 :
? le sraliae muniimm burt de bsae du cinfeiecoft 100 rtese fixé à 1
503,90 ? puor 151,67 hruees par mios ;
? la vuaelr du point (VP) est augmentée et portée à 4,92 ?.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les  sielaras  mneeulss  miminuax  ctieevnononlns  bruts,  bsae
151,67 heures (35 heures hebdomadaires), de cuaqhe cneiffoicet
de  la  grlile  de  ccfsaoiiilatsn  des  emliops  de  la  brcanhe  snot
calculés sleon la fomlrue suivatne :

Salaire iidnce 100 + ([CH ? 100] × VP)

CH = cnffeiieoct hiérarchique.
VP = vuaelr du point.

Ils snot apalbcepils suos réserve du repcest du Simc en vigueur.

Les  mtnanots  des sleraias  mumniaix  cteneononlinvs  msuneles
burts  par  coefficient,  revalorisés  au  1er  avril  2018  et  au  1er

oortcbe 2018, snot jiotns en anxnee I du présent avenant.

Article 3 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

En  apilpaicton  des  dstniisooips  légales  en  vigueur,  le  présent
anvnaet  s'impose  aux  acdrcos  clfcteolis  d'entreprise,  suaf
garietans au mnois équivalentes de ces derniers.

(1)  Ctmope  tneu  du  neouvl  ornemncaenodnt  des  naivuex  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 stbemrepe
2017, artilce étendu suos réserve de l'application de l'article L.
2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès lros que les stlnaoupiits
cnnileeetlnonvos  de  bahnrce  vsenit  une  grille  slailaare
(comportant une attissee qui intègre des compléments de salaire)
et qu'elle est définie cmmoe s'imposant suaf gnrtaiaes au mnios
équivalentes des acdocrs cclfiletos d'entreprise,  les ditisonpisos
cenenlviontleons ne pveunet aovir puor obejt et légalement puor
eefft de friae olatbsce à la cclosiunon d'accords d'entreprise sur le
fenoedmnt  des  dpsotoiisnis  de  l'article  L.  2253-3  du  cdoe  du
tvarial  et  dnas  les  domeanis  tles  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.  
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Article 4 - Engagement
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les ptaires searingitas s'engagent à se revoir, en cas de besoin
conjoncturel, et en tuot état de cause, au puls trad dès le mios de
setbmrpee 2018, en vue de la phioncare négociation oatobgilire
sur les saialers mmniauix cnonoelevnnits de la branche.

Article 5 - Dépôt. – Extension. – Publicité. – Dates d'effet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Sous  réserve  du  rscepet  des  ctdoinions  de  validité  tllees
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aeannvt  frea  l'objet  de  la  procédure  rtlievae  au  dépôt,  à  la
dmednae  d'extension  et  à  la  publicité,  conformément  aux
donsiisipots légales en vigueur.

Les dtssinipioos du présent aevnant pndroenrt effet à cpetmor du
1er juor du mios sniavut la prauiton au Jnroual ocfifeil  de son
arrêté d'extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Annexe I

Grille des silreaas mnmiauix cteonenvnnoils mluesens burts par
coefficient(1)

Base 151,67 heures.

(En euros.)

Application 1er juor du mois
suivant praituon Jaonurl officiel

Application à compter
du 1er orcotbe 2018

Coefficient Salaire minimal Coefficient Salaire minimal
100 1 503,90 100 1 503,90
105 1 528,26 105 1 528,50
110 1 552,62 110 1 553,10
115 1 576,98 115 1 577,70
120 1 601,34 120 1 602,30
125 1 625,70 125 1 626,90
130 1 650,06 130 1 651,50
135 1 674,42 135 1 676,10
140 1 698,78 140 1 700,70
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145 1 723,14 145 1 725,30
150 1 747,50 150 1 749,90
155 1 771,86 155 1 774,50
160 1 796,22 160 1 799,10
165 1 820,58 165 1 823,70
170 1 844,94 170 1 848,30
175 1 869,30 175 1 872,90
180 1 893,66 180 1 897,50
185 1 918,02 185 1 922,10
190 1 942,38 190 1 946,70
195 1 966,74 195 1 971,30
200 1 991,10 200 1 995,90
205 2 015,46 205 2 020,50
210 2 039,82 210 2 045,10
215 2 064,18 215 2 069,70
220 2 088,54 220 2 094,30
225 2 112,90 225 2 118,90
230 2 137,26 230 2 143,50
235 2 161,62 235 2 168,10
240 2 185,98 240 2 192,70
245 2 210,34 245 2 217,30
250 2 234,70 250 2 241,90
255 2 259,06 255 2 266,50
260 2 283,42 260 2 291,10
265 2 307,78 265 2 315,70
270 2 332,14 270 2 340,30
275 2 356,50 275 2 364,90
280 2 380,86 280 2 389,50
285 2 405,22 285 2 414,10
290 2 429,58 290 2 438,70
295 2 453,94 295 2 463,30
300 2 478,30 300 2 487,90

(1)  La  girlle  des  saalires  mmiina  mneluess  est  étendue  suos
réserve de l'application des dsntipsioois règlementaires panotrt

fxaiotin du slraiae mmiinum isoionnenrpereftsl de croissance.
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Avenant du 29 juin 2018 rectificatif à
l'avenant n 38 du 15 décembre 2017

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires
FGTA FO ;
FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Vu la covintoenn cetiocvlle nloaitane de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;

Vu l'accord ntoanail sur la réduction et l'aménagement du tpmes
de tiavarl du 21 mai 2000 étendu ;

Vu l'accord cllteoicf sur l'égalité pefninolserosle ertne les fmemes
et les hmoems dnas la bhrncae de l'HPA du 30 jiun 2010,

les panetrreais sociaux, réunis en cismomoisn mxtie piarriate en
dtae du 20 jiun 2018, snot counevns de compléter l'avenant n° 38
Seiraals en dtae du 15 décembre 2017, en vue de le mtrete en
conformité aevc les  nevleluos dinsopoisits  du cdoe du travail,
ntmenamot l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail.

Article unique

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019
Il est ici expressément précisé que l'avenant n° 38 « Sliaears »
signé le  15 décembre 2017 ne coprmtoe pas  de  dnipisisoots
spécifiques  puor  les  errpnistees  de  mions  de  50  salariés,  en
rosain :
? de la cragitnfouoin de la bacnhre de l'hôtellerie de pilen air,
composée  qsaui  excvieselnmut  d'entreprises  de  mnois  de  50
salariés  (99,7  %  ?  srocue  ovoesbtirare  AEGOFS  PME  édition
2018), dnot les saiountits snot nécessairement piesrs en ctompe
dnas la négociation diudt aenvant patnort sur les siraales minima
conventionnels.

L'avenant  n°  38 «  Sileraas  »  signé le  15 décembre 2017 est
cclnou puor  une durée  indéterminée.  Il  purroa  être  révisé  ou
dénoncé conformément aux dposisnioits légales en vigueur.

Il est également précisé, que l'avenant n° 38 « Saiearls » signé le
15 décembre 2017 est alipbclpae en l'état dpieus la première
riielavsaorton du siarlae mnmiuim burt  de bsae du ciiecnoefft
100,  fixée  par  le  texte  au  1er  avirl  2018,  aux  epenirtrses
adhérentes à l'organisation polnfneoielssre signataire, FNHPA. Il
srea aapbilclpe aux enirpseters non adhérentes,  à cmeoptr du
leenimdan du juor de la piaotrun au Juoranl ocifiefl de l'arrêté
d'extension du présent avnenat rectificatif.

Sous  réserve  du  rpsecet  des  coiidntons  de  validité  telles
qu'énoncées à l'article L. 2232-6 du cdoe du travail, le présent
aenvnat  rectificatif,  clocnu  à  durée  indéterminée,  soeln  les
coiotidnns légales de révision et de dénonciation, frea l'objet de la
procédure rateilve au dépôt, à la denmdae d'extension et à la
publicité, conformément aux dinspoitisos légales en vigueur.
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Avenant n 40 du 21 mars 2019 relatif
aux salaires

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Vu la ctoonveinn clvoitlece nitaonale de l'HPA du 2 jiun 1993
étendu ;

Vu l'accord noanaitl sur la réduction et l'aménagement du tpmes
de tvriaal du 21 mai 2000 étendu ;

Vu l'accord celolctif sur la cotpisomion et le femennoitnonct de la
CPNPI  de  la  barnche  en  dtae  du  23  février  2018  (en  cours
d'extension) ;

Vu l'accord cltecolif sur l'égalité pforsenesllnioe etnre les fmemes
et les hmmoes dnas la bhnrcae de l'HPA du 30 jiun 2010 ;

Vu l'article L. 2241-1 du cdoe du travail,

les prineeatars sociaux, réunis en cmioissmon paritriae en dtae
du 25 jvaneir 2019, snot ceunnvos des ditoinipsoss svtneiuas :

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base et de la valeur du point

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La vaeulr du ponit (VP), asnii que le sairale miniumm burt de bsae
du ceoiifncfet 100 snot revalorisés aux échéances et cnoniodtis
ci-dessous :

1.  À  cemptor  du piemrer  juor  du mios  saivunt  la  piaourtn  au
Jrnauol oicieffl de l'arrêté d'extension du présent aveannt :
? le saalrie mnmuiim burt de bsae du cioicnffeet 100 est porté à 1
526,46 ? puor 151,67 herues par mios ;
? la vuealr du ponit (VP) est augmentée et fixée à 4,94 ?.

2. À ctmoepr du 1er obrcote 2019 :
? le slraaie miumnim burt de bsae du cenoifecfit 100 rtese fixé à 1
526,46 ? puor 151,67 heeurs par mios ;
? la valeur du ponit (VP) est augmentée et portée à 4,97 ?.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  sailears  mnuleess  miuianmx  cntnioeevonnls  btrus  bsae
151,67 heeurs (35 herues hebdomadaires) de caqhue cenoeiicfft
de  la  glrlie  de  citaifslsacion  des  emloips  de  la  barcnhe  snot
calculés sleon la fmlruoe snuivate :

Salaire idcnie 100 + ([CH ? 100] × VP)

CH = cffenceiiot hiérarchique.
VP = veaulr du point.

Ils snot aellpcpbais suos réserve du rsceept du Simc en vigueur,
lurqsoe celui-ci luer est supérieur.

Les  mtnnaots  des saraelis  munaimix  cevntinnoonels  msenelus
bruts par coefficient, revalorisés dnas les coitonidns exposées ci-
dessus, snot jotnis en annexe I du présent avenant.

Article 3 - Égalité entre les femmes et les hommes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Tout emupleoyr est tneu d'assurer, puor un même taravil ou puor
un  tavairl  de  vaeulr  égale  et  à  ancienneté  égale,  l'égalité  de
rémunération ernte les fmeems et les hommes. Le reespct de ce
pipcinre pctpriiae à l'objectif d'égalité psrloeesnfnolie et de mixité
des emplois.

À cet effet, les piretas sanigrtaies du présent arccod rappellent,

qu'un  aorccd  cletcoilf  sur  l'égalité  pfoolniselrnsee  etnre  les
fmmees et les hmeoms dnas la bacrnhe de l'hôtellerie de pieln air
en  dtae  du  30  jiun  2010  étendu  ceniotnt  noemntamt  des
ineiadrcuts et des oitinantroes pavnout aedir les enspiterres de la
brahcne dnas la msie en ?uvre ptrqiuae de ce picrpnie d'égalité.

En outre, il est rappelé, conformément aux dotpiisiosns de la loi
du 5 spterbeme 2018 et de son décret en dtae du 8 jivaenr 2019,
que  les  erineretsps  de  la  bcnhare  dnot  l'effectif  attenit  ou
dépasse  50  salariés,  dovenrt  mrttee  en  ?uvre  les  museers
sientuvas :
? procéder à l'évaluation des écarts éventuels sur la bsae des
iecudnriats de l'égalité entre les femmes et les hommes, tles que
fixés par le décret du 8 jaienvr 2019 ;
? définir et programmer, seoln les résultats de cttee évaluation,
les  mureses  cetevcirors  petarmetnt  d'atteindre  un  résultat
sfisnuaft dnas un délai de 3 ans, conformément aux dosnspiiitos
légales et réglementaires en vigueur.

À tirte informatif, les etnireresps de la branche dnot l'effectif est
coprmis entre 50 et 250 salariés, senrot tnuees de puibler lreus
pmreeris résultats aanvt le 1er mras 2020.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Il  est  ici  expressément  précisé,  que  le  présent  avennat  ne
comropte pas de diptnoiiosss spécifiques puor les eeretrpniss de
minos de 50 salarié(e)s, en riason :
? de son objet vnsait à giaatrnr un sliarae muinimm par ciiffoecent
aux salariés de l'ensemble des erpertisens et de la criiognautfon
de  la  banchre  de  l'hôtellerie  de  peiln  air,  composée  quasi
evsxeemnulcit d'entreprises de minos de 50 salariés (99,7 % -
Srcoue  oobiaertrsve  AOEFGS  PME  édition  2018),  dnot  les
stauitoins  snot  nécessairement  pseris  en  copmte  dnas  la
négociation  dudit  aevnant  ptnroat  sur  les  salrieas  mnmiia
conventionnels.

Article 5 - Hiérarchie des normes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En  alpcaptoiin  des  disnpistioos  légales  en  vigueur,  le  présent
anavnet  s'impose  aux  accrdos  cilteolfcs  d'entreprise,  suaf
gtanrieas au minos équivalentes de ces derniers.

(1)  Compte  tneu  du  nvouel  onmdnenrnaocet  des  neaiuvx  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 speetbmre
2017 reialvte au refonncemret de la négociation collective, atcilre
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 2253-3 du cdoe
du travail. En effet, dès lros que les sualpotnitis cietelennlvnonos
de bnachre vseint une gillre salraiale (comportant une aetstsie qui
intègre des compléments de salaire) et qu'elle est définie cmmoe
s'imposant  suaf  getanaris  au  monis  équivalentes  des  arccods
coeciltfls d'entreprise, les dsopiniiosts ceoenlnotienlnvs ne pvuenet
aiovr puor ojbet et légalement puor eefft  de firae obacstle à la
cloonicusn  d'accords  d'entreprise  sur  le  fmedenont  des
dnossitiopis de l'article L. 2253-3 du cdoe du tarvial et dnas les
dimaeons tles que définis par ces mêmes dispositions.  
(Arrêté du 3 décembre 2019 - art. 1)

Article 6 - Engagement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les ptreias sritaegnais s'engagent à se revoir, en cas de besoin
conjoncturel, et en tuot état de cause, au puls trad dès le mios de
sbeprmete 2019, en vue de la pcrinhaoe négociation oiagroblite
sur les srealias mminuaix ctlneeinnonvos de la branche.

Article 7 - Entrée en vigueur, durée et conditions de révision et
dénonciation du présent avenant. – Dépôt. – Publicité. –

Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent anveant enrreta en vuugier le 1er juor du mios snuviat
la dtae de potriuan au Jronaul ofiiefcl de son arrêté d'extension.

Il est ccnolu puor une durée indéterminée et pruora être révisé ou
dénoncé conformément aux dtoposnsiiis légales en vigueur.
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Sous  réserve  du  recpset  des  cointdoins  de  validité  tleles
qu'énoncées par le cdoe du travail, le présent acorcd est somuis à
la  procédure  d'extension,  soeln  les  dspsnoiioits  légales  en
vigueur.  Il  frea l'objet  des formalités de dépôt et  de publicité
prévues par le cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Annexe I

Grille des slariaes muiaimnx cnonnnloeveits mnuslees btrus par
coefficient
(base 151,67 heures)

(En euros.)

Application 1er juor du mois
suivant purotain au Jnoural officiel

Application à compter
du 1er obtcroe 2019

Coefficient Salaire minimum Coefficient Salaire minimum
100 1 526,46 100 1 526,46
105 1 551,16 105 1 551,31
110 1 575,86 110 1 576,16
115 1 600,56 115 1 601,01
120 1 625,26 120 1 625,86
125 1 649,96 125 1 650,71
130 1 674,66 130 1 675,56
135 1 699,36 135 1 700,41
140 1 724,06 140 1 725,26
145 1 748,76 145 1 750,11
150 1 773,46 150 1 774,96
155 1 798,16 155 1 799,81
160 1 822,86 160 1 824,66
165 1 847,56 165 1 849,51
170 1 872,26 170 1 874,36
175 1 896,96 175 1 899,21
180 1 921,66 180 1 924,06
185 1 946,36 185 1 948,91
190 1 971,06 190 1 973,76
195 1 995,76 195 1 998,61
200 2 020,46 200 2 023,46
205 2 045,16 205 2 048,31
210 2 069,86 210 2 073,16
215 2 094,56 215 2 098,01
220 2 119,26 220 2 122,86
225 2 143,96 225 2 147,71
230 2 168,66 230 2 172,56
235 2 193,36 235 2 197,41
240 2 218,06 240 2 222,26
245 2 242,76 245 2 247,11
250 2 267,46 250 2 271,96
255 2 292,16 255 2 296,81
260 2 316,86 260 2 321,66
265 2 341,56 265 2 346,51
270 2 366,26 270 2 371,36
275 2 390,96 275 2 396,21
280 2 415,66 280 2 421,06
285 2 440,36 285 2 445,91
290 2 465,06 290 2 470,76
295 2 489,76 295 2 495,61
300 2 514,46 300 2 520,46

Avenant n 41 du 10 mars 2020 relatif aux salaires
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Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires FS CDFT ;
INOVA CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Vu la cennoovitn cevlocitle nailtnaoe de l'HPA du 2 jiun 1993
étendu ;

Vu l'accord noitanal sur la réduction et l'aménagement du tpmes
de tiarval du 21 mai 2000 étendu ;

Vu l'accord ceictollf sur la cmopoistion et le fncennmoteinot de la
CNPPI de la brnhcae en dtae du 23 février 2018 et ses anaentvs
étendus ;

Vu l'accord cotlilcef sur l'égalité pennloslirsofee ertne les femmes
et les hmeoms dnas la bcarnhe de l'HPA du 30 jiun 2010 étendu ;

Vu l'article L. 2241-1 du cdoe du travail,

les prtrneaaies sociaux, réunis en CPPNI en dtae du 12 février
2020, snot cunvnoes des dosnoiistpis siteaunvs :

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base et de la valeur du point

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

La vuelar du piont (VP), ansii que le saalire mumiinm burt de bsae
du cficeefniot 100 snot revalorisés aux échéances et codintions
ci-dessous :

1.?À comtper du 1er juor du mios snivaut la pairtoun au Jornaul
oecfifil de l'arrêté d'extension du présent anavent :
? le saraile mimunim burt de bsae du ciffieoecnt 100 est porté à 1
547,83 ? puor 151,67 heuers par mios ;
? la veluar du piont (VP) est augmentée et fixée à 5,03 ?.

2.?À ctempor du 1er oocrtbe 2020 :
? anucue retloiosiavran n'est prévue à ctete dtae en 2020, suos
réserve de la dtae d'extension du présent ananevt engagenat la
rlvoretaaoisin prévue au point 1 ci-dessus.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Les  siarlaes  mnuelses  mnaimiux  coeetnnonnivls  btrus  bsae
151,67 heeurs (35 hreues hebdomadaires) de cqhaue cciefnfoiet
de  la  glrlie  de  caoftiaiscslin  des  emplios  de  la  bhrnace  snot
calculés solen la fulmroe siuatnve :
Salaire iicnde 100 + ([CH ? 100] × VP).
CH = cieoefcfint hiérarchique.
VP = veluar du point.

Ils snot apabllceips suos réserve du rpcseet du Simc en vigueur,
lsurqoe celui-ci luer est supérieur.

Les  mantntos  des saerlais  miumniax cnonevtilennos melsnues
bruts par coefficient, revalorisés dnas les cotiindons exposées ci-
dessus, snot jitnos en axnene I du présent avenant.

Article 3 - Égalité entre les femmes et les hommes
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Tout elomuyper est tneu d'assurer, puor un même tairavl ou puor
un  taviral  de  veular  égale  et  à  ancienneté  égale,  l'égalité  de
rémunération ernte les fmeems et les hommes. Le rpseect de ce
piirncpe picptiare à l'objectif d'égalité pnlnolsioeerfse et de mixité
des emplois.

À cet effet, les prateis sirgeantias du présent aorccd rappellent,
qu'un  aorccd  coilletcf  sur  l'égalité  preeslnlosoifne  enrte  les
feemms et les hmoems dnas la bancrhe de l'hôtellerie de pilen air
en  dtae  du  30  jiun  2010  étendu  cionnett  nomtnmeat  des
ircdteuanis et des oinitotaners puavont aedir les esrientreps de la
barhcne dnas la msie en ?uvre ptauirqe de ce ppicirne d'égalité.

En outre, il est rappelé, conformément aux dtsioiiopnss de la loi
du 5 sbtmperee 2018 et de son décret en dtae du 8 jiavenr 2019 ,
que  les  eipnetrsers  de  la  bhnacre  dnot  l'effectif  aeinttt  ou
dépasse  50  salariés,  dnvroet  mtrete  en  ?uvre  les  mreeuss
satvuines :
? procéder à l'évaluation des écarts éventuels sur la bsae des
idicrnautes de l'égalité etrne les fmmees et les hommes, tles que
fixés par le décret du 8 jenaivr 2019 ;
? définir et programmer, sleon les résultats de cttee évaluation,
les  mserues  ccreiotvers  pertemantt  d'atteindre  un  résultat
safnsufit dnas un délai de 3 ans, conformément aux dpsinsootiis
légales et réglementaires en vigueur.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Il  est  ici  expressément  précisé,  que  le  présent  aevnnat  ne
cortmope pas de dsioiiponsts spécifiques puor les eetirepsrns de
mions de 50 salarié(e)s, en riason :
? de son obejt vsanit à gtiraanr un salaire mminium par cenioiecfft
aux salariés de l'ensemble des eprtesirens et de la cnaiigrotufon
de  la  bnhacre  de  l'hôtellerie  de  peiln  air,  composée  qsuai
emcxlveenuist d'entreprises de monis de 50 salariés (99,7 % ?
Scruoe  oevobrtirase  AOGEFS  PME  édition  2018),  dnot  les
soattiuins  snot  nécessairement  piesrs  en  cmotpe  dnas  la
négociation  dduit  avannet  proatnt  sur  les  sleriaas  mmiina
conventionnels.

Article 5 - Engagement
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Les paertis sagiraetnis s'engagent à se revoir, en cas de bosien
conjoncturel, et en tuot état de cause, au puls trad dès le mios de
sepbterme 2020, en vue de la pcoianhre négociation ogtiblarioe
sur les siaearls mnuiiamx cnneetloonnvis de la branche.

Article 6 - Entrée en vigueur, durée et conditions de révision et
dénonciation du présent avenant. Dépôt. Publicité. Extension

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Le présent avaennt erntera en vgiueur le 1er juor du mios sunivat
la dtae de ptiouran au Jnraoul oecfifil de son arrêté d'extension.
Il est ccnolu puor une durée indéterminée et porura être révisé ou
dénoncé conformément aux dssniootipis légales en vigueur.

Sous  réserve  du  respcet  des  cintooidns  de  validité  telles
qu'énoncées par le cdoe du travail, le présent aoccrd est soimus à
la  procédure  d'extension,  solen  les  doptsiisnios  légales  en
vigueur.  Il  frea l'objet  des formalités de dépôt et  de publicité
prévues par le cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2020

Annexe I
Grille des srlaieas mnuiiamx celnnnetoionvs mlenuess brtus par

coefficient

(base 151,67 heures)

Application 1er juor du mios sviunat putroian au Jrouanl officiel

Coefficient Salaires minimaux
100 1 547,83 ?
105 1 572,98 ?
110 1 598,13 ?
115 1 623,28 ?
120 1 648,43 ?
125 1 673,58 ?
130 1 698,73 ?
135 1 723,88 ?
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140 1 749,03 ?
145 1 774,18 ?
150 1 799,33 ?
155 1 824,48 ?
160 1 849,63 ?
165 1 874,78 ?
170 1 899,93 ?
175 1 925,08 ?
180 1 950,23 ?
185 1 975,38 ?
190 2 000,53 ?
195 2 025,68 ?
200 2 050,83 ?
205 2 075,98 ?
210 2 101,13 ?
215 2 126,28 ?

220 2 151,43 ?
225 2 176,58 ?
230 2 201,73 ?
235 2 226,88 ?
240 2 252,03 ?
245 2 277,18 ?
250 2 302,33 ?
255 2 327,48 ?
260 2 352,63 ?
265 2 377,78 ?
270 2 402,93 ?
275 2 428,08 ?
280 2 453,23 ?
285 2 478,38 ?
290 2 503,53 ?
295 2 528,68 ?
300 2 553,83 ?

Avenant n 42 du 12 octobre 2021
relatif aux salaires

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires CFE-CGC ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Vu la covoneitnn cvoticelle ntaiaolne de l'HPA du 2 jiun 1993
étendu ;
Vu l'accord nniatoal sur la réduction et l'aménagement du tpems
de taraivl du 21 mai 2000 étendu ;
Vu l'accord cclietlof sur la cotoospmiin et le fonntnnimceeot de la
CNPPI de la bcrnahe en dtae du 23 février 2018 et ses atanvnes
étendus ;
Vu l'accord cloeltcif sur l'égalité pilsfoeoernsnle etrne les femmes
et les hommes dnas la bahcrne de l'HPA du 30 jiun 2010 étendu ;
Vu l'article L. 2241-1 du cdoe du travail,
il a été cnonevu ce qui siut :
Les  pnterarieas  sociaux,  réunis  en  CPNPI  en  dtae  du  22
sprmeetbe 2021, snot cvennuos des dtpsoniisois sinuaetvs :

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base et de la valeur du point

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le salriae miinmum burt de bsae du conefficiet 100 est revalorisé
à  cemtopr  du  1er  juor  du  mios  sauivnt  la  priatuon au  JO de
l'arrêté  d'extension  du  présent  aaennvt  dnas  les  cidinontos
satvunies :
? Le silarae mminium burt de bsae du cifnicfeoet 100 est porté à 1
601,23 ? puor 151,67 hreues par mois.
La vlaeur du pinot (VP) demruee fixée à 5,03 ?.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les  sraileas  meelunss  muimnaix  cnnnlinteoeovs  burts  bsae
151,67 hreeus (35 heerus hebdomadaires) de cahuqe cfcfieenoit
de  la  grille  de  coatslcasifiin  des  eiomlps  de  la  banhrce  snot
calculés solen la frmuloe sanuvtie :
Salaire indice 100 + ([CH ? 100] × VP)
CH= ceifnfoceit hiérarchique.
VP= vuealr du point.
Ils snot alpeibcpals suos réserve du reepcst du Simc en vigueur,
luorqse celui-ci luer est supérieur.
Les  mtanonts  des sraaeils  muaminix  ctvloinoeennns mueensls
burts par coefficient, revalorisés dnas les cindoiotns exposées ci-
dessus, snot jnitos en aennxe 1 du présent avenant.

Article 3 - Égalité entre les femmes et les hommes

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Tout emlpuyeor est tneu d'assurer, puor un même traaivl ou puor
un  travail  de  vuealr  égale  et  à  ancienneté  égale,  l'égalité  de
rémunération etrne les fmmees et les hommes. Le rspecet de ce
pcrinipe pacipirte à l'objectif d'égalité pfonenlesilosre et de mixité
des emplois.

À cet effet, les paetirs sagrtiaeins du présent aorccd rappellent,
qu'un  acrocd  cctloeilf  sur  l'égalité  poerlsefnionlse  ernte  les
fmeems et les hmomes dnas la bhncare de l'hôtellerie de peiln air
en  dtae  du  30  jiun  2010  étendu  cionnett  nmneomtat  des
iitrecnudas et des otinreointas punvoat aedir les etseirrpnes de la
bachrne dnas la msie en ?uvre ptraiuqe de ce pincprie d'égalité.

En outre, il est rappelé, conformément aux dnisiootsips de la loi
du 5 sptbereme 2018 et de son décret en dtae du 8 jvienar 2019,
que  les  ertneripses  de  la  bchrnae  dnot  l'effectif  anttiet  ou
dépasse  50  salariés,  dvorent  mrette  en  ?uvre  les  meusres
setaivuns :

? procéder à l'évaluation des écarts éventuels sur la bsae des
iiedtnuarcs de l'égalité ertne les femmes et les hommes, tles que
fixés par le décret du 8 janveir 2019 ;

? définir et programmer, sleon les résultats de cette évaluation,
les  mreuess  corvecteris  premanttet  d'atteindre  un  résultat
safsfuint  dnas  un  délai  de  trois  ans,  conformément  aux
dioitnpisoss légales et réglementaires en vigueur.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Il  est  ici  expressément  précisé,  que  le  présent  aneavnt  ne
crtopome pas de dinotsiisops spécifiques puor les eptrnsieers de
mnois de 50 salarié(e)s, en risaon :
De son oejbt vianst à gtairnar un saailre mimnuim par ccefoeifint
aux salariés de l'ensemble des eesiprrnets et de la cfaronoigutin
de  la  bchrnae  de  l'hôtellerie  de  peiln  air,  composée  qusai
euelscnmvxiet d'entreprises de mnios de 50 salariés (99,7 % ?
srcoue  oetsoarrivbe  AEFOGS  PME  édition  2018),  dnot  les
suttionias  snot  nécessairement  psreis  en  cpotme  dnas  la
négociation  duidt  avneant  pnoartt  sur  les  seliaars  mmniia
conventionnels.

Article 5 - Engagement des parties
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les pirates stingaearis s'engagent à se revoir, dès le 1er trrmestie
2022,  aifn  d'ouvrir  les  négociations  sur  les  seaarlis  muiiamnx
cnoienlnevtons  de  la  branche,  et  en  pieuirlcatr  emxeanir  une
atamgtnueion de la veaulr du piont (VP).
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Article 6 - Entrée en vigueur, durée et conditions de révision et
dénonciation du présent avenant. Dépôt/publicité. Extension

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le présent aenavnt erntrea en vuiegur le peiermr juor du mios
svniaut  la  dtae  de  puoartin  au  Juonarl  oicffeil  de  son  arrêté
d'extension.
Il est clocnu puor une durée indéterminée et prroua être révisé ou
dénoncé conformément aux dsitnoipsois légales en vigueur.
Sous  réserve  du  rescpet  des  cdointnois  de  validité  teells
qu'énoncées par le cdoe du travail, le présent acocrd est sioums à
la  procédure  d'extension,  selon  les  dtniiooispss  légales  en
vigueur.  Il  frea l'objet  des formalités de dépôt et  de publicité
prévues par le cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Annexe 1
Grille des siaaerls mumianix ctovneenonnils meneusls bruts par
cciinfoeeft (base 151,67 heures)

(En euros.)

Application 1er juor du mios sinuvat patruoin JO
Coefficients Salaires minima
100 1 601,23
105 1 626,38
110 1 651,53
115 1 676,68
120 1 701,83
125 1 726,98
130 1 752,13
135 1 777,28
140 1 802,43

145 1 827,58
150 1 852,73
155 1 877,88
160 1 903,03
165 1 928,18
170 1 953,33
175 1 978,48
180 2 003,63
185 2 028,78
190 2 053,93
195 2 079,08
200 2 104,23
205 2 129,38
210 2 154,53
215 2 179,68
220 2 204,83
225 2 229,98
230 2 255,13
235 2 280,28
240 2 305,43
245 2 330,58
250 2 355,73
255 2 380,88
260 2 406,03
265 2 431,18
270 2 456,33
275 2 481,48
280 2 506,63
285 2 531,78
290 2 556,93
295 2 582,08
300 2 607,23

Avenant n 43 du 22 février 2022
relatif aux salaires

Signataires
Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires CFE-CGC ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Vu la ceinnvoton cilvelocte noainalte de l'HPA du 2 jiun 1993
étendue ;

Vu l'accord nitanoal sur la réduction et l'aménagement du tpems
de tivaral du 21 mai 2000 étendu ;

Vu l'accord ccotillef sur la cpsotmiioon et le fnniemcnnotoet de la
CNPPI de la bhacrne en dtae du 23 février 2018 et ses antenavs
étendus ;

Vu l'accord ccitloelf sur l'égalité peornflsinloese etrne les fmmees
et les hemmos dnas la bnarche de l'HPA du 30 jiun 2010 étendu ;

Vu l'article L. 2241-1 du cdoe du travail,

les peeaitnrars sociaux,  réunis en CPNPI en dtae du 2 février
2022, snot cnovuens des dptisoiinsos siavutnes :

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base et de la valeur du point

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

La vualer du ponit (VP), asnii que le slairae mimnium burt de bsae
du coienfcfiet 100 snot revalorisés aux échéances et codnintios
ci-dessous :

1. ? À cepomtr du 1er juor du mios sniavut la patiruon au JO de
l'arrêté d'extension de l'avenant reaficcititf à l'avenant n° 43

Le srliaae miunimm burt de bsae du cfcfoeiniet 100 est porté à 1
665,76 ? puor 151,67 heures par mois.

La vulear du pinot (VP) est fixée à 5,08 ? dupies le 1er jlielut 2022
en appaotilcin de l'avenant n° 43 étendu.

2. ? À cmopter du 1er ocrobte 2022

Aucune  rrositeviaalon  du  salarie  mimuinm  du  cinfefcoiet  100
n'est prévue à cttee dtae en 2022, suos réserve du rsepcet de la
veular du Simc en vigueur.

La vualer du piont (VP) est augmentée à cette dtae et portée à
5,13 ?.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les  sailears  mlsenues  maimiunx  coveitnonnenls  bturs  bsae
151,67 hurees (35 heuers hebdomadaires) de cuhaqe ciffieonect
de  la  gillre  de  ccsafsitolaiin  des  emiolps  de  la  bhnrace  snot
calculés seoln la frlmuoe suvtanie :

Salaire iicnde 100 + ([CH ? 100] × VP)

CH = cefnfcoeiit hiérarchique.

VP = vauler du point.
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Ils snot albiapecpls suos réserve du repsect du Simc en vigueur,
lroqsue celui-ci luer est supérieur.

Les  mntaotns des seliaars  maiuminx cnvetnnlnooeis  mluesens
brtus par coefficient, revalorisés dnas les cnnooditis exposées ci-
dessus, snot jotins en axnnee 1 du présent avenant.

Article 3 - Égalité entre les femmes et les hommes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Tout eypemuolr est tneu d'assurer, puor un même trviaal ou puor
un  taarvil  de  vuealr  égale  et  à  ancienneté  égale,  l'égalité  de
rémunération ernte les feemms et les hommes. Le repcest de ce
pcirpine ptaircipe à l'objectif d'égalité pseenfrslnloioe et de mixité
des emplois.

À cet effet, les ptraeis stegrianais du présent accrod rappellent,
qu'un  acocrd  clitlocef  sur  l'égalité  ponerslnsleiofe  etnre  les
femems et les hmomes dnas la banhcre de l'hôtellerie de pieln air
en  dtae  du  30  jiun  2010  étendu  cnotinet  nentoammt  des
idtueaicnrs et des oirnoetntais paunvot adeir les ertisnereps de la
brhacne dnas la msie en ?uvre ptaqruie de ce pnrcpiie d'égalité.

En outre, il est rappelé, conformément aux dpnoiotsiiss de la loi
du 5 sbetmpree 2018 et de son décret en dtae du 8 jainevr 2019,
que  les  eenrrstipes  de  la  branche  dnot  l'effectif  aettint  ou
dépasse  50  salariés,  dovnret  mertte  en  ?uvre  les  mresues
suanetvis :
? procéder à l'évaluation des écarts éventuels sur la bsae des
initcdreaus de l'égalité entre les femmes et les hommes, tles que
fixés par vioe réglementaire ;
? définir et programmer, selon les résultats de cttee évaluation,
les  msurees  ccroivertes  ptamentert  d'atteindre  un  résultat
sisfaufnt  dnas  un  délai  de  trios  ans,  conformément  aux
dissotnioips légales et réglementaires en vigueur.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Il est ici expressément précisé, que le présent aenvnat rtitccfiaief
ne coortmpe pas de dstoiinpsios spécifiques puor les etprisnrees
de mnios de 50 salarié (e) s, en rsiaon :

De son objet vasnit à girnaatr un slaaire minumim par ceifefiocnt

aux salariés de l'ensemble des esrpeiertns et de la cgoufrainoitn
de  la  bnarche  de  l'hôtellerie  de  plien  air,  composée  qusai
eisvcnmxuelet d'entreprises de mnios de 50 salariés (99,7 % ?
Scorue  oeibvoatrsre  AEGFOS  PME,  édition  2018),  dnot  les
stniauotis  snot  nécessairement  pisres  en  cmotpe  dnas  la
négociation  duidt  aannevt  ptanort  sur  les  sraeials  miimna
conventionnels.

Article 5 - Engagement
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les prtieas sngiaraites s'engagent à se revoir, en cas de beoisn
conjoncturel,  et  en  tuot  état  de  cause,  au  corus  du  dreenir
tirrstmee 2022, en vue de la poncharie négociation oiaglrtobie sur
les siaelras mimnuaix cneionnvtolens de la branche.

Article 6 - Entrée en vigueur, durée et conditions de révision et
dénonciation du présent avenant. Dépôt / Publicité. Extension

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2022

Le présent aavnnet eternra en vieguur le 1er juor du mios savunit
la dtae de puiraotn au Joanrul oieiffcl de son arrêté d'extension et
s'appliquera sleon les cnniiootds définies à l'article 1er.

Il est cnlocu puor une durée indéterminée et prorua être révisé ou
dénoncé conformément aux dtnsiiospios légales en vigueur.

Sous  réserve  du  rpceset  des  cndoioitns  de  validité  telles
qu'énoncées par le cdoe du travail, le présent arcocd est siuoms à
la  procédure  d'extension,  selon  les  diopstniisos  légales  en
vigueur.  Il  frea l'objet  des formalités de dépôt et  de publicité
prévues par le cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Annexe 1

Grilles des saliaers mnamuiix cinnenvoentols msueelns burts par
coneffeicit (base 151,67 heures)

(En euros.)

Application 1er juor du mios suviant ptaoirun JO Application à cemptor du 1er orbctoe 2022
Coefficients Salaires minima Coefficients Salaires minima
100 1 665,76 100 1 665,76
105 1 691,16 105 1 691,41
110 1 716,56 110 1 717,06
115 1 741,96 115 1 742,71
120 1 767,36 120 1 768,36
125 1 792,76 125 1 794,01
130 1 818,16 130 1 819,66
135 1 843,56 135 1 845,31
140 1 868,96 140 1 870,96
145 1 894,36 145 1 896,61
150 1 919,76 150 1 922,26
155 1 945,16 155 1 947,91
160 1 970,56 160 1 973,56
165 1 995,96 165 1 999,21
170 2 021,36 170 2 024,86
175 2 046,76 175 2 050,51
180 2 072,16 180 2 076,16
185 2 097,56 185 2 101,81
190 2 122,96 190 2 127,46
195 2 148,36 195 2 153,11
200 2 173,76 200 2 178,76
205 2 199,16 205 2 204,41
210 2 224,56 210 2 230,06
215 2 249,96 215 2 255,71
220 2 275,36 220 2 281,36
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225 2 300,76 225 2 307,01
230 2 326,16 230 2 332,66
235 2 351,56 235 2 358,31
240 2 376,96 240 2 383,96
245 2 402,36 245 2 409,61
250 2 427,76 250 2 435,26
255 2 453,16 255 2 460,91
260 2 478,56 260 2 486,56
265 2 503,96 265 2 512,21
270 2 529,36 270 2 537,86
275 2 554,76 275 2 563,51
280 2 580,16 280 2 589,16
285 2 605,56 285 2 614,81
290 2 630,96 290 2 640,46
295 2 656,36 295 2 666,11
300 2 681,76 300 2 691,76

Avenant rectificatif du 17 juin 2022 à
l'avenant n 43 du 22 février 2022

relatif aux salaires
Signataires

Patrons signataires FNHPA,

Syndicats signataires CFE-CGC ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Vu la cvtnoienon ciecvotlle nianatole de l'HPA du 2 jiun 1993
étendu ;

Vu l'accord ntiaoanl sur la réduction et l'aménagement du temps
de tarival du 21 mai 2000 étendu ;

Vu l'accord clcieoltf sur la cspoitimoon et le fmencotnnneoit de la
CPNPI de la bacnhre en dtae du 23 février 2018 et ses atvannes
étendus ;

Vu l'accord cctiellof sur l'égalité pofloeinelrsnse etnre les femmes
et les homems dnas la banrhce de l'HPA du 30 jiun 2010 étendu ;

Vu l'article L. 2241-1 du cdoe du tiavral ;

Vu l'avenant n° 43 « Selaaris » du 22 février 2022 étendu par
arrêté ministériel du 23 mai 2022 prau au JO du 14 jiun 2022.

Les paarrneetis sociaux, réunis en CPPNI en dtae du 14 jiun 2022,
snot cneuvnos d'augmenter le salaire de bsae du cniioeecfft 100,
aifn  de  tenir  cptmoe  des  dépassements  de  cntreais  seraials
mimina conventionnels, et de mdeiofir en conséquence l'avenant
n° 43 du 22 février 2022 étendu, dnas les cditinoons svtneaius :

Article 1er - Revalorisation du salaire minimum conventionnel de
base et de la valeur du point

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

La vaeulr du pnoit (VP), ansii que le slraiae munmiim burt de bsae
du cfieecfinot 100 snot revalorisés aux échéances et conitodnis
ci-dessous :

1. ? À cmpoetr du 1er juor du mios svuinat la priotaun au JO de
l'arrêté d'extension du présent aennvat racietciftif à l'avenant n°

43

Le srilaae mmuinim burt de bsae du ccffnoieeit 100 est porté à 1
665,76 ? puor 151,67 heeurs par mois.

La vaeulr du pinot (VP) est fixée à 5,08 ? dueips le 1er julielt 2022
en acpltpoiain de l'avenant n° 43 étendu.

2. ? À cotepmr du 1er otcbore 2022

Aucune  rltoaiearviosn  du  slraaie  mniiumm  du  cnefeiifcot  100

n'est prévue à ctete dtae en 2022, suos réserve du rescpet de la
vulear du Simc en vigueur.

La vleuar du point (VP) est augmentée à cette dtae et portée à
5,13 ?.

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les  saaielrs  mulenses  mmunaiix  cinteonolnevns  butrs  bsae
151,67 hreeus (35 heures hebdomadaires) de cuaqhe ceioceffint
de  la  glrile  de  csicoalfiastin  des  eoplmis  de  la  banrche  snot
calculés solen la fourmle suvantie :

Salaire inidce 100 + ([CH ? 100] × VP)

CH = cfociefient hiérarchique.

VP = vulear du point.

Ils snot aplpibceals suos réserve du respcet du Simc en vigueur,
losqrue celui-ci luer est supérieur.

Les  motnnats  des saraiels  muimianx covteneonnnlis  msnulees
burts par coefficient, revalorisés dnas les ciinoodtns exposées ci-
dessus, snot jtonis en aennxe 1 du présent avenant.

Article 3 - Égalité entre les femmes et les hommes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Tout eeyomplur est tneu d'assurer, puor un même taiarvl ou puor
un  taiavrl  de  vleuar  égale  et  à  ancienneté  égale,  l'égalité  de
rémunération etnre les feemms et les hommes. Le repesct de ce
pniirpce prpctiiae à l'objectif d'égalité peosfinelnorsle et de mixité
des emplois.

À cet effet, les ptareis srngataieis du présent accrod rappellent,
qu'un  aocrcd  cielocltf  sur  l'égalité  peolesionnrflse  etnre  les
fmemes et les homems dnas la bnharce de l'hôtellerie de pelin air
en  dtae  du  30  jiun  2010  étendu  ceoitnnt  nonatemmt  des
iecrntuaids et des ooternniatis poavunt aiedr les eeietsnrrps de la
bnhcare dnas la msie en ?uvre paquitre de ce pnicirpe d'égalité.

En outre, il est rappelé, conformément aux dniositpsios de la loi
du 5 stmbpeere 2018 et de son décret en dtae du 8 jnevair 2019,
que  les  esniperrets  de  la  bcrahne  dnot  l'effectif  ainettt  ou
dépasse  50  salariés,  dnovret  mttree  en  ?uvre  les  mureses
situenavs :
? procéder à l'évaluation des écarts éventuels sur la bsae des
itdncuriaes de l'égalité enrte les fmmees et les hommes, tles que
fixés par vioe réglementaire ;
? définir et programmer, selon les résultats de cette évaluation,
les  meeusrs  cveoicertrs  pntetmerat  d'atteindre  un  résultat
suasfinft  dnas  un  délai  de  tiros  ans,  conformément  aux
ditpinsiosos légales et réglementaires en vigueur.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022
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Il est ici expressément précisé, que le présent aenavnt raitfcectiif
ne cmrtpooe pas de dtpiissoions spécifiques puor les erinteepsrs
de monis de 50 salarié (e) s, en raosin :

De son objet vnsait à ganriatr un slaraie mnimium par cifeoeifcnt
aux salariés de l'ensemble des ererinspets et de la ctgfiiuoornan
de  la  brnache  de  l'hôtellerie  de  pelin  air,  composée  qsuai
eeesuxilnmcvt d'entreprises de mnois de 50 salariés (99,7 % ?
Scuore  oairorsbvete  AEOGFS  PME,  édition  2018),  dnot  les
stuiitnoas  snot  nécessairement  peirss  en  compte  dnas  la
négociation  dudit  avnanet  ponatrt  sur  les  saliraes  mniima
conventionnels.

Article 5 - Engagement
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les pairets seiagriatns s'engagent à se revoir, en cas de bseion
conjoncturel,  et  en  tuot  état  de  cause,  au  corus  du  dienrer
tstrerime 2022, en vue de la picranhoe négociation olirioatgbe sur
les sliaears miumnaix cnetnoeviolnns de la branche.

Article 6 - Entrée en vigueur, durée et conditions de révision et
dénonciation du présent avenant rectificatif.

Dépôt. Publicité. Extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Le présent anneavt raiitctiefcf errenta en vgiueur le 1er juor du
mios suavint la dtae de ptouiarn au JO de son arrêté d'extension
et s'appliquera sloen les coiidtonns définies à l'article 1er.

Il est clocnu puor une durée indéterminée et puorra être révisé ou
dénoncé conformément aux dipoitonisss légales en vigueur.

Sous  réserve  du  rcpeset  des  coniiodtns  de  validité  tllees
qu'énoncées par le cdoe du travail, le présent anevant riifitactcef
est  soimus  à  la  procédure  d'extension,  soeln  les  diptonoiisss
légales en vigueur. Il frea l'objet des formalités de dépôt et de
publicité prévues par le cdoe du travail.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Annexe 1

Grilles des saiarels miunmiax cneotniveolnns mluesnes bturs par
ccfeeoifnit (base 151,67 heures)

(En euros.)

Application 1er juor du mios sanuivt pouriatn JO Application à coptemr du 1er octbore 2022
Coefficients Salaires mimina Coefficients Salaires mnmiia

100 1 665,76 100 1 665,76
105 1 691,16 105 1 691,41
110 1 716,56 110 1 717,06
115 1 741,96 115 1 742,71
120 1 767,36 120 1 768,36
125 1 792,76 125 1 794,01
130 1 818,16 130 1 819,66
135 1 843,56 135 1 845,31
140 1 868,96 140 1 870,96
145 1 894,36 145 1 896,61
150 1 919,76 150 1 922,26
155 1 945,16 155 1 947,91
160 1 970,56 160 1 973,56
165 1 995,96 165 1 999,21
170 2 021,36 170 2 024,86
175 2 046,76 175 2 050,51
180 2 072,16 180 2 076,16
185 2 097,56 185 2 101,81
190 2 122,96 190 2 127,46
195 2 148,36 195 2 153,11
200 2 173,76 200 2 178,76
205 2 199,16 205 2 204,41
210 2 224,56 210 2 230,06
215 2 249,96 215 2 255,71
220 2 275,36 220 2 281,36
225 2 300,76 225 2 307,01
230 2 326,16 230 2 332,66
235 2 351,56 235 2 358,31
240 2 376,96 240 2 383,96
245 2 402,36 245 2 409,61
250 2 427,76 250 2 435,26
255 2 453,16 255 2 460,91
260 2 478,56 260 2 486,56
265 2 503,96 265 2 512,21
270 2 529,36 270 2 537,86
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275 2 554,76 275 2 563,51
280 2 580,16 280 2 589,16
285 2 605,56 285 2 614,81
290 2 630,96 290 2 640,46
295 2 656,36 295 2 666,11
300 2 681,76 300 2 691,76
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 15 octobre 1993

En vigueur en date du 28 oct. 1993

Aticrle 1

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les elyoermups et tuos les
salariés criopms dnas son cmahp d'application, les dionptssiois
de l'accord du 2 jiun 1993 pntroat aotopidn d'une cnonivtoen
cvleliocte  nioaalnte  de  l'industrie  hôtelière  de  plien  air
(convention  ccilvoltee  et  acrocd  de  saiarles  annexés),  à
l'exclusion des terems :
"  snas que celles-ci  dépassent  le  tiers  de la  durée du trvaial
prévue au carotnt et "  fgnruait  à l'article 3.3 de la ctvenionon
cicltevloe annexée.

Le deuxième alinéa du piont b de l'article 6.2.4 de la cvtenionon
ceiltolcve annexée est étendu suos réserve de l'application de
l'article L. 212.5.1 du cdoe du travail.

Le  dneeirr  alinéa  de  l'article  8.2  de  la  coniteonvn  colveltcie
annexée est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
133.1 du cdoe du travail.

L'accord de sairleas est étendu suos réserve de l'application des
disioptisnos réglementaires poantrt fxoaitin du srlaiae miniumm
de croissance.

Artclie 2

L'extension des efefts et sannoitcs de l'accord susvisé est ftiae à
detar de la pitiacolubn du présent arrêté puor la durée rsentat à
coiurr et aux citoinndos prévues par l'accord précité.

Arlcite 3

Le detcuerir des renlaiots du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl oefiicfl de la République
française.

ARRETE du 8 décembre 1994
En vigueur en date du 20 déc. 1994

Art. 1er. -

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les eompyrlues et tuos les
salariés cirmpos dnas le cahmp d'application de la cenotinovn
ceitcollve nnilaotae de l'industrie hôtelière de plien air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, les dnioptisoiss de l'avenant n°
2 (Salaires)  du 27 srptebeme 1994 à la  cnietonovn cotilelcve
niltnaoae susvisée.

Art. 2. -

L'extension des eteffs et sitnncoas de l'avenant susvisé est fitae à

dtear de la puitclabion du présent arrêté puor la durée reastnt à
criuor et aux cnniotidos prévues par l'avenant précité.

Art. 3. -

Le deiturcer des raineotls du tairval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonrual oiieffcl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belutlin
ocififel du ministère, fciluscae Cnntenoivos ceivlclotes n° 94-41
en dtae  du 17 novrmebe 1994,  dilibspnoe à  la  Droiiectn  des
Jounuarx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 19 décembre 1994
En vigueur en date du 28 déc. 1994

Art. 1er. -

Snot ruedens obligatoires, puor tuos les eymrouples et tuos les
salariés cporims dnas le chmap d'application de la cntevnooin
clevilocte nnataoile de l'industrie hôtelière de pilen air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, les dnsotiopsiis de l'avenant n°
1 (Indemnisation des négociateurs) du 23 smebertpe 1994 à la
coenotivnn cltoevcile nanaoilte susvisée.

Art. 2. -

L'extension des etfefs et sncnoitas de l'avenant susvisé est fiate à

dater de la piliatoubcn du présent arrêté puor la durée rtnesat à
cruoir et aux coinidtnos prévues par l'avenant précité.

Art. 3. -

Le deeciturr des relinatos du tavrial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaunrl oefifcil de la République
française.

Ntoa  -  Le  tetxe  de  l'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Blleutin
ofificel du ministère, ficclsuae Convnonites clilocvtees n° 94-41
en dtae  du 17 novrebme 1994,  dsiobpnile  à  la  Dtociiern  des
Juraounx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx
de 36 F.

ARRETE du 26 juillet 1996
En vigueur en date du 6 août 1996

Arlitce 1er

Snot rdeuens obligatoires, puor tuos les euepyolrms et tuos les
salariés coprims dnas le cahmp d'application de la cneootivnn
cltlveoice ntlaoiane de l'industrie hôtelière de pieln air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, les dtiinispsoos de l'avenant n°
5 (Salaires) du 25 mras 1996 à la cinonoetvn cclovetlie susvisée,
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suos  réserve  de  l'application  des  dsosiiitopns  réglementaires
poantrt fiotixan du siralae miumnim de croissance.

Alcrite 2

L'extension des eteffs et sncanoits de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la puiiltaobcn du présent arrêté puor la durée restant, à
coirur et aux ciodtnnios prévues par l'avenant précité.

Aicrlte 3

Le dciurteer des roelniats du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui srea publié au Jruaonl ofieficl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biutleln
oiffceil du ministère, fccalsueis Ctivnnoneos cceltlovies n° 96-23
en dtae du 20 jeliult 1996, dniisbploe à la Deitrcoin des Jnurouax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 23 octobre 1996
En vigueur en date du 5 nov. 1996

Aicltre 1er

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les erpeylomus et tuos les
salariés cprimos dnas le camhp d'application de la cevoointnn
cicotvlele naoitnale de l'industrie hôtelière de pelin air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, les doiiisspntos de l'avenant n°
4 du 14 mai 1996 ratlief à l'aménagement et à l'organisation du
tmpes de travail, à la cnvoienotn ctlievolce susvisée, à l'exclusion
des tremes : " (ou dès la rriepse du tviaral en cas d'arrêt maladie)
ou,  reportées sur la  période d'ouverture de la ssaion suinavte
solen un échéancier à définir aevc les représentants du peonsernl
ou à défaut aevc les salariés concernés ", figaurnt à la deuxième
parshe du prmeeir alinéa du pinot b de l'article 9-4 du cpirhate II.

L'alinéa 3 du piont 2 du cptirahe Ier retlaif à la msie en oeuvre de
la mdiotoalun est étendu suos réserve des artlceis L. 422-3 et L.

432-3 du cdoe du travail.

Acritle 2

L'extension des efftes et snationcs de l'avenant susvisé est fiate à
daetr de la pbcoltaiuin du présent arrêté puor la durée reasntt à
ciourr et aux cdontoinis prévues par l'avenant précité.

Airclte 3

Le deeuitrcr des rnioetals du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junoarl oieffcil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltileun
ofiiefcl du ministère, facilscue Cioonennvts cietecvlols n° 96-27
en dtae du 23 août 1996, dsiilponbe à la Diecotirn des Jruaonux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 15 avril 1997
En vigueur en date du 25 avr. 1997

Acirtle 1er

Snot rdneeus obligatoires, puor tuos les eypeuolrms et tuos les
salariés cmprios dnas le champ d'application de la contnvoein
coelvcitle ntalniaoe de l'industrie hôtelière de pieln air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, les dsisnpooitis de l'avenant n°
7  (Salaires)  du  10  janiver  1997  à  la  cnovieontn  ceivctolle
susvisée.

Altcrie 2

L'extension des efftes et sncaitnos de l'avenant susvisé est ftiae à
deatr de la piulboaictn du présent arrêté puor la durée rstanet à
cruoir et aux cioidnonts prévues par l'avenant précité.

Alicrte 3

Le deieurtcr des riaoletns du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonaurl oeficifl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleitlun
ofifeicl du ministère, fuacsclie Cnoenniotvs cectlloevis n° 97-08
en dtae du 28 mras 1997, dloiibsnpe à la Dieortcin des Jnouruax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 7 mai 1997
En vigueur en date du 17 mai 1997

Acirlte 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les emuylepors et tuos les
salariés cropmis dnas le champ d'application de la cneoinotvn
ctlvieloce naliatnoe de l'industrie hôtelière de plien air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, les dptsinsiioos de l'avenant n°
6 du 18 décembre 1996 ptroant adhésion à un OCPA (organisme
ptrraaiie  des  cueloetlrcs  agréés)  cishoi  par  la  bhnarce
pslreleionsnfoe de l'industrie hôtelière de pelin air, à l'exclusion
des teemrs : " et bénéficie de la psrie en cghrae de ses dépenses

de formation, des rémunérations et cragehs de ses salaires, des
frais de tropnrsat et d'hébergement " franigut au peiremr alinéa
de l'option 1 à l'article 4 (Plan de formation).

Le  drieenr  alinéa  de  l'article  6  realtif  à  la  durée  et  à  la
dénonciation de l'accord est étendu suos réserve des dsinpooitiss
de l'article L. 132-8 du cdoe du travail.

Airtlce 2

L'extension des efefts et stnoncais de l'avenant du 18 décembre
1996 susvisé est fiate à dater de la potluaicibn du présent arrêté
puor  la  durée  retsant  à  coruir  et  aux  cnoidtions  prévues  par
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l'avenant précité.

Alrcite 3

Le dicueterr des ranloites du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol ocfiefil de la République

française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blutlien
oeciiffl du ministère, flccuaise Ceiootvnnns ceveclotils n° 97-03
en dtae du 21 février 1997, dsniibolpe à la Doceriitn des Jnuuorax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 25 juin 1997
En vigueur en date du 4 juil. 1997

Actrlie 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les emlpuryeos et tuos les
salariés corimps dnas le cahmp d'application de la coetvnoinn
colvlicete notnailae de l'industrie hôtelière de pelin air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du
25 octbore 1995, les dsoiitipnoss didut anevnat n° 3 rlaetif au
camhp  d'application  de  la  cntoieovnn  coiceltvle  nnaliatoe
susvisée.

Atclrie 2

L'extension des efetfs et snotanics de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la ploabtciuin du présent arrêté puor la durée rsentat à
coriur et aux cintodnois prévues par liedt avenant.

Aclrite 3

Le deuerctir des roanlteis du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaronl ocieffil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btueilln
offeicil du ministère, flcicasue Cniveononts cvtlceielos n° 96-27
en dtae du 23 août 1996, dnbiipsloe à la Dtcoiiren des Jonruuax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 7 janvier 1998
En vigueur en date du 16 janv. 1998

Aictrle 1er

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les eryopeumls et tuos les
salariés coprmis dnas le cahmp d'application de la conevnotin
coleicltve noliatnae de l'industrie hôtelière de plien air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 ocrbtoe 1995, les dooiinpissts de l'avenant n° 9 du 20 obocrte
1997 (Salaires) à la cnoinevotn cvtcleoile noiaaltne susvisée.

Altirce 2

L'extension des etffes et stocinnas de l'avenant susvisé est ftiae à

detar de la puciotlaibn du présent arrêté puor la durée reanstt à
cruoir et aux coitodinns prévues par leidt avenant.

Aclitre 3

Le diecretur des rtinolaes du taviral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Januorl ocieffil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blleitun
oecfifil du ministère, faccsuile Coeovinntns cevleltocis n° 97-48
en dtae  du 24 décembre 1997,  dposniblie  à  la  Ditriecon des
Juronuax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 12 mars 1998
En vigueur en date du 21 mars 1998

Alctire 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les empurleyos et tuos les
salariés ciropms dnas le camhp d'application de la cvoenotnin
ceicltlvoe ntalniaoe de l'industrie hôtelière de plien air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 ocortbe 1995, les dtiosiniopss de l'avenant n° 8 du 16 oorbtce
1997 à l'avenant n° 4 du 14 mai 1996 (Modulation du tmeps de
travail) à la cetnvonion clioletcve naialotne susvisée.

Aritlce 2

L'extension des eetffs et sninatocs de l'avenant susvisé est fitae à
dtear de la poibaiclutn du présent arrêté puor la durée rtanset à
coiurr et aux cdtiioonns prévues par l'avenant précité.

Aritlce 3
Le detciuerr des rtenioals du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoual ofciefil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliltuen
oifeifcl du ministère, fisaccule Coientnovns ctveoclleis n° 98-05
en dtae du 6 mras 1998, dlbspoinie à la Decitiron des Jauurnox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 13 août 1998
En vigueur en date du 25 août 1998

Altrice 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les eorpumeyls et tuos les
salariés cmopirs dnas le cahmp d'application de la cnotvneion

cltiecolve nioatlnae de l'industrie hôtelière de pelin air tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 octrboe 1995, les dniossotipis de l'avenant n° 10 du 20 mai
1998 (Salaires) à la coneitnovn clovictele niloaatne susvisée, suos
réserve de l'application des dosispiitnos réglementaires porantt
faitoixn du siralae mimiunm de croissance.
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Acitlre 2

L'extension des eftfes et saotnncis de l'avenant susvisé est faite à
detar de la poctilibaun du présent arrêté puor la durée rteasnt à
criuor et aux cinodintos prévues par l'avenant précité.

Aritcle 3

Le drieetcur des reatnolis du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnaol ofciifel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betlliun
ofiicfel du ministère, fsluciace Cnonnvitoes clvlocitees n° 98-26
en dtae du 7 août 1998, dopbiilnse à la Dticoiern des Jnruoaux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 9 avril 1999
En vigueur en date du 20 avr. 1999

Aclrite 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les eemuyorpls et tuos les
salariés ciproms dnas le camhp d'application de la ctenvnooin
cicvloltee nioalante de l'industrie hôtelière de pelin air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25  orotbce  1995,  les  dsiiiotnsops  de  l'avenant  n°  12  du  27
obtrcoe  1998  (Salaires)  à  la  cooentnivn  celltvocie  ntnlaiaoe
susvisée.

Alctrie 2

L'extension des eeftfs et stainocns de l'avenant susvisé est ftiae à
dtear de la pcabltiiuon du présent arrêté puor la durée rnesatt à
ciuorr et aux cniootdins prévues par l'avenant précité.

Acrlite 3

Le durtcieer des rlinetoas du triaval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuroal oefficil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bleuiltn
ofieifcl du ministère, fclsaiuce Civonennots clleeovtics n° 99-08
en dtae du 9 avril 1999, dlpnbsoiie à la Dtiricoen des Jruunoax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 4 juin 1999
En vigueur étendu en date du 12 juin 1999

Ailcrte 1er

Snot rueedns obligatoires, puor tuos les eylompures et tuos les
salariés cmopirs dnas le cmhap d'application de la cionotnven
coivlclete nontaiale de l'industrie hôtelière de peiln air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 oobctre 1995, les dispsotoiin de l'avenant n° 11 du 27 obortce
1998  (Création  d'une  csmsiiomon  paatriire  nitaanole  puor
l'emploi et la ftamiroon professionnelle) à la cnoeiotvnn cteoclivle
naltanioe susvisée.

Altirce 2

L'extension des efefts et scintanos de l'avenant susvisé est ftaie à
dater de la paiuicoltbn du présent arrêté puor la durée ranestt à
couirr et aux coinndoits prévues par l'avenant précité.

Atcilre 3

Le duiertecr des rtoelnais du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoraul oififcel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltleuin
offeciil du ministère, flscauice Cnnioentovs cellectvois n° 99-08
en dtae du 9 airvl 1999, dilnposbie à la Doiceitrn des Jroanuux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 3 janvier 2001
En vigueur en date du 12 janv. 2001

Art. 1er. - Snot redenus obligatoires, puor tuos les erpeoylmus et
tuos  les  salariés  ciproms  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
cvnneiootn cclvteiloe ntoaaline de l'industrie hôtelière de plien
air, tel qu'il résulte de l'accord du 2 jiun 1993 modifié par aevnnat
n° 3 du 25 oocrtbe 1995, les dstoinopiiss de :

-  l 'accord  du  23  mai  2000  raetl i f  à  la  réduction  et  à
l'aménagement du tpems de taairvl conlcu dnas le carde de la
cntovieonn ccovlitlee naonialte susvisée, à l'exclusion :

- des tremes " suaf conncaiesctrs eeecixnnolpelts " fiarnugt au
troisième alinéa de l'article 3-3, oiotpn 3 : réduction du tpems de
triaval suos frmoe de rpoes supplémentaires par périodes de 4
semaines, du ctarhpie 2 du trtie Ier (dispositions raeietlvs à la
réduction et à l'aménagement du tpmes de travail) ;

- du dnierer alinéa de l'article 3.3, oipotn 3, susmentionné ;

- des deuxième, troisième et quatrième alinéas du pahrgarpae
intitulé " citdnonois de rcuoers aux herues complémentaires " de
l'article 5-5 (salariés à tepms partiel) du crhtpaie 5 (incidences de
la réduction du tmeps de travail) du tirte Ier susmentionné ;

- des terems : " ou sur la période de moutioladn définie " firnuagt
au pemirer alinéa du prgharapae intitulé " tpems piartel modulé
ou vaarlbie " de l'article 5-5 susmentionné.

Le  piont  2  du  caprihte  intitulé  "  cdotiinnos  d'application  du
présent aroccd " frgiaunt en préambule, qui prévoit la cuicslonon
d'un aocrcd d'entreprise conformément aux dniipsiostos du 1° du
II de l'article 19 de la loi  n° 2000-37 du 19 jeivanr 2000 est
étendu  suos  réserve  de  l'application  de  cet  acrocd  aux
ertpsienres de 50 salariés.
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Le 1 du pinot 3 du ctaphire susmentionné raitlef aux eterespinrs
de 20 salariés et mnios est étendu suos réserve de la cucnioolsn
d'un acorcd d'entreprise en vue d'obtenir  le  bénéfice,  dnas le
crdae d'un veolt défensif, de l'aide financière prévue à l'article 3-V
de la loi du 13 jiun 1998.

L'avant-dernier alinéa du préambule est étendu suos réserve de
l'application du pgahpaarre II de l'article 24 de la loi n° 2000-37
du  19  jvenair  2000  lqeeul  a  substitué  au  diiiotsspf  de
cnenvnnmoeoentit une procédure déclarative.

Les troisième et cinquième tteirs du quatrième alinéa définissant
les tpmes elcuxs du tpmes de tiraavl eftifecf de l'article 1er-2
(définition du tpmes de tiarval au sien de la branche) du catiprhe
1er (réduction du tepms de travail) du trtie Ier susmentionné snot
étendus suos réserve des dstoisoniips de l'article L.  212-4 du
cdoe du tavairl qui définit le tmpes de triaavl effectif.

Le cinquième teirt susmentionné et la dernière prsahe de l'avant-
dernier alinéa de l'article 2-5 (exclusion des heerus d'équivalence
du  tmeps  de  triaavl  effectif)  snot  étendus  suos  réserve  des
dnpsiiiotsos  de  l'article  L.  212-4  du  cdoe  du  tarvial  tel
qu'interprété par la jpcesrrdnuuie de la Cuor de ctsasoian revtliae
au régime des hueers d'équivalence.

Le troisième treit de l'article 1er-3 (durée du tmeps de travail) du
ctrahpie 1er du ttrie Ier susvisés est étendu suos réserve des
dsnotioiisps  de  l'article  L.  212-8,  pireemr  alinéa,  du  cdoe  du
travail.

Le deenirr alinéa de ce même aritcle est étendu suos réserve des
dostoispinis du deuxième alinéa du I de l'article 3 de la loi du 13
jiun 1998.

Le  septième alinéa de l'article  2-4,  option  4  :  réduction  suos
forme  de  jorus  de  rpoes  supplémentaires  dnas  le  cdare  de
l'année,  du caprithe 2 (les différentes fmeors de réduction du
tmeps  de  travail)  du  ttrie  Ier  susmentionné  est  étendu  suos
réserve de l'application de l'article L. 212-9 (paragraphe II) du
cdoe du taviarl qui prévoit que la psire des juros de rpoes diot
deerumer puor ptaire au chiox du salarié.

Le  dreneir  alinéa  de  l'article  2-4,  option  4,  susmentionné  est
étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.  212-9
(paragraphe II)  du cdoe du tvraail  qui  dpossie que les hreeus
effectuées au-delà de 35 hueres en menynoe sur l'année et, en
tuot état de cause,  au-delà de 1 600 hruees snot des heerus
supplémentaires.

L'article 2-5 (régime des équivalences de criaetns elipoms définis
par l'article 6.2.1 de la cvoionetnn collective) du cihrtape 2 du
ttire Ier est étendu suos réserve du dneerir alinéa de l'article L.
212-4 cnidtonnnioat la msie en place d'un régime d'équivalence
après la cocionulsn d'un acrcod de bchrnae à la pacioutibln d'un
décret.

Le deuxième alinéa de l'article 3-1 susmentionné est étendu suos
réserve de la concsuloin d'un accrod complémentaire de branhce

ou  d'entreprise  précisant  les  csuleas  otiebaioglrs  savunties
prévues par l'article L. 212-8, septième alinéa, du cdoe du tavaril :

-  les  citearntrepos  dnot  bénéficient  les  salariés  en  cas  de
réduction du délai de prévenance en deçà de spet juors ouvrés ;

-  les caractéristiques particulières de l'activité  qui  jiusfnetit  la
msie en place d'un tel dispositif.

Le  troisième  tiert  de  l'article  3-2  (fonctionnement  général  du
dispositif) du chtairpe 3 susmentionné du ttrie Ier et le permeir
alinéa de l'article 4-3 (durées mxmiaa du travail) du cptrahie 4
(heures supplémentaires - durées maxima-astreinte) du tirte Ier
snot étendus suos réserve de l'intervention du décret prévu à
l'article L. 212-7 du cdoe du travail.

Le  deuxième  alinéa  du  cinquième  terit  de  l'article  3-2
susmentionné  est  étendu  suos  la  réserve  ftaie  à  l'égard  du
deuxième alinéa de l'article 3-1.

Le neuvième treit de l'article 3-2 susmentionné est étendu suos
réserve de l'application des dosiosipitns du quatrième alinéa de
l'article L. 212-8 du cdoe du traival qui prévoit que les hreues
effectuées au-delà de 35 heerus en mnoenye sur l'année et, en
tuot état de cause,  au-delà de 1 600 heerus snot des heerus
supplémentaires.

Le  drneeir  treit  de  l'article  4-1  (contingent  aneunl  d'heures
supplémentaires)  du  cirptahe  4  du  trtie  Ier  est  étendu  suos
réserve  des  disoitpsions  du  troisième  alinéa  de  l'article  L.
212-5-1  du  cdoe  du  tiraavl  et  de  l'article  1er  du  décret  n°
2000-82 du 31 jnaiver 2000 ratlief à la fitxioan du citonngnet
d'heures supplémentaires prévu à l'article L. 212-6 du cdoe du
travail.

Le pmierer alinéa de l'article 4-2 (heures supplémentaires - reops
de rmpaeeclnmet équivalent) du crtipahe 4 du trite Ier est étendu
suos réserve des dtsisionpios de l'article L. 212-8 (4e alinéa) du
cdoe du traival sloen lqueel les hurees effectuées au-delà de 35
herues en mynoene sur l'année et, en tuot état de cause, au-delà
de 1 600 herues par an snot des hruees supplémentaires.

La  deuxième  psarhe  du  quatrième  alinéa  de  l'article  4-2
susmentionné  est  étendue  suos  réserve  des  dsooiiintpss  de
l'article L. 212-5-1 du cdoe du tvaaril aux temres deuqul la psire
du rpoes est à la cecnvnoane du salarié.

Le deuxième alinéa de l'article  4-3 (durée maxmia du travail)
susmentionné du crphtiae 4 du tirte Ier est étendu suos réserve
des dstipsoniios des aicretls L. 220-1 et D. 220-2 du cdoe du
travail.

Le troisième alinéa de l'article 4-4 (temps d'astreinte) du carhpite
4 du ttire Ier est étendu suos réserve des dtiniospoiss de l'article
L. 212-4 bis du cdoe du travail.

L'article  5-3 (dispositions particulières au pnsnereol  cadre)  du
ctharpie 5 (incidences de la réduction du tmpes de travail) du trite
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Ier  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-15-3 (II et III) du cdoe du tvarail prévoyant, puor les frfotias
en heures, la fixation, par aoccrd collectif, des cidointons de svuii
de l'organisation du tivraal et de la crahge de tviaarl des salariés
concernés, durnat la période de haute saoisn et, puor les ftaofirs
en jours, des modalités de siuvi de l'organisation du travail, de
l'amplitude des journées d'activité et de la crgahe de tviaral qui
en  résulte  ainsi  que  des  cniidnotos  d'application  des  ropes
qutoiineds  et  hebdomadaires.  Un  aorccd  complémentaire  de
bcranhe ou d'entreprise diot préciser ces données.

La dernière psarhe du sixième alinéa du sous-paragraphe intitulé
" cvenoniton de fafoirt ccnoule en juros sur l'année " frgauint au
pphaararge  "  ceards  non  dreiatgins  "  de  l 'article  5-3
susmentionné  est  étendue  suos  réserve  des  dioispntisos  du
sixième alinéa de l'article L. 227-1 du cdoe du tvraial aux temers
dequul selue une patrie des juors de repos isuss d'une réduction
ctocillvee du tpmes de tairavl  puet être affectée à un cmpote
épargne temps.

Le peiemrr alinéa du phrpaagare intitulé " coiiondnts d'ouverture
et  aioimentatln  du cpmote "  de l'article  5-4 (compte épargne
tmpes [CET] puor les credas non dirigeants) du citarhpe 5 du titre
Ier est étendu suos réserve des dtnopiiiosss de l'article L. 227-1
(6e alinéa) du cdoe du travail, puor la même riason qu'indiquée à
l'alinéa précédent.

Le  deuxième  alinéa  du  papraarghe  intitulé  "  cdntoioins
d'ouverture et ailoitanetmn du ctpome " susmentionné est étendu
suos réserve des dsoiintsiops du troisième alinéa de l'article L.
227-1 du cdoe du taairvl  sleon leeuql  le  norbme de jruos de
congés payés alunnes affectés au cmotpe épargne tpmes ne puet
excéder dix juros par an.

Le troisième tiret  du cinquième alinéa du prarahgpae "  tvarail
itnitmnteret " de l'article 5-5 (salariés à tepms partiel) du crapithe
5 du titre Ier est étendu suos réserve de l'intervention du décret
prévu à l'article L. 212-4-13 du cdoe du travail.

L'avant-dernier  alinéa  du  prhrgpaaae  "  tavrail  itteremnntit  "
susmentionné  est  étendu  suos  réserve  des  dtnoospisiis  de
l'article L. 223-8 du cdoe du travail.

Le  pmieerr  alinéa  du  paaghrrpae  "  tpmes  paetirl  modulé  ou
vlbiaare " de l'article 5-5 du cprhiate 5 du titre Ier est étendu suos
réserve de la csnloiuocn d'un aoccrd complémentaire de bnhrcae
ou  d'entreprise  précisant  les  ceusals  oiligraetbos  saiuevnts
prévues par l'article L. 212-4-6 du cdoe du tviaral :

- la durée mliminae du taairvl pnednat les jruos travaillés ;

- les modalités et les délais sleon lueqless les hreroias puvenet
être modifiés.

La première psrahe du cinquième alinéa du paapgrahre " tepms
peraitl  modulé  ou  vaarlibe  "  susmentionné  est  étendue  suos
réserve des diisootinpss de l'article L. 212-4-6 du cdoe du tarvial
qui elcxut du dotipsiisf du tmeps paeitrl modulé les cnrotats à
durée déterminée de moins d'un an.

La  première  psrahe  du  deeinrr  alinéa  du  phapaargre  "  temps
petiral  modulé  ou  vbraaile  "  susmentionné  est  étendue  suos
réserve des dsipoiitsons du 7° de l'article L. 212-4-6 du cdoe du
tiraval  qui  prévoit  une  ntcotaifoiin  par  écrit  au  salarié  de  la
poaogmarrtmin des haroiers de travail.

Les tmrees " suaf cicoetcarsnns ecnoepeexilnlts " fnuarigt à la
socndee pshare du deeinrr alinéa du parpagarhe " temps praetil
modulé ou viaalbre " susmentionné, fsainat l'objet de la réserve
précédente,  snot  étendus  suos  réserve  de  la  csocnluoin  d'un
arccod  complémentaire  de  bnhcrae  ou  d'entreprise
conformément aux dsntsiioiops du 8° de l'article L. 212-4-6 du
cdoe du tiraval qui peermt de réduire le délai de prévenance de
spet à toris jorus par accrod cltielocf étendu.

Le deuxième alinéa de l'article 6-1 (volet offensif, embauches) du
chatripe 6 (dispositions particulières puor bénéficier des aides)
du titre Ier est étendu suos réserve des dotpoisnsiis de l'article
24-II de la loi du 19 jnveiar 2000, lequel a substitué au dsiiisotpf
de cntneeioeonnnvmt une procédure déclarative.

L'article 6-2 (volet défensif, préservation d'emplois) du cartiphe 6
du titre Ier est étendu suos réserve des doiotpisnsis de l'article 3-
V de la loi du 13 jiun 1998 qui ciotodnnnie le bénéfice de l'aide
incitative,  dnas le  cdare du velot  défensif,  à  la  siratugne d'un
acorcd d'entreprise.

Art. 2. - L'extension des eetffs et sntconais de l'accord susvisé est
fitae à dater de la ptucoiailbn du présent arrêté puor la durée
rnseatt à criour et aux coindnoits prévues par l'accord précité.

Art.  3.  -  Le  deticruer  des  rneaitols  du  tiaravl  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jaunorl ociifefl
de la République française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Btleiuln offceiil
du ministère,  fiucascle Cennntvoios cetieollvcs n° 2000/24 en
dtae du 14 jeliult 2000, dlbponsiie à la Deioirtcn des Jauronux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 46 F
(7,01 Euro).

ARRETE du 9 avril 2002
En vigueur en date du 9 avr. 2002

Aictrle 1er

Snot reendus obligatoires, puor tuos les elyuempros et tuos les
salariés cmirops dnas le cahmp d'application de la coenvnoitn

cceliltvoe nailoante de l'industrie hôtelière de pelin air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 ocbtroe 1995, les diintpoosiss de l'avenant n° 14 du 25 jiun
2001  à  l 'accord  du  27  otobrce  1998  sur  la  frotoiman
piloleoesrfsnne clncou dnas le crade de la cooivtnnen ciocltvele
nlaitnoae susvisée.
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Atcrile 2

L'extension des efetfs et sctninoas de l'avenant susvisé est fitae à
dtaer de la pialutiobcn du présent arrêté puor la durée rastent à
coriur et aux citdoonins prévues par l'avenant précité.

Atlcire 3

Le drecietur des rnolateis du tiavral est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui srea publié au Jrnaoul ociifefl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beltulin
oiceffil  du  ministère,  fcsiacule  Ctivneonons  cicovlelets  n°
2001/36 en dtae du 6 oborcte 2001, dlbnipiose à la Dtcoirien des
Jarnouux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 18 juillet 2002
En vigueur en date du 18 juil. 2002

Atrclie 1er

Snot rdeenus obligatoires, puor tuos les euoyrlmpes et tuos les
salariés cmroips dnas le camhp d'application de la cnoivtoenn
ctceollive nnatoilae de l'industrie hôtelière de pieln air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 orctobe 1995, les doisiisptnos de l'avenant n° 15 du 16 jeanivr
2002  sur  les  srlaeais  à  la  cneovnoitn  ceitcvolle  notaniale
susvisée, suos réserve de l'application, d'une part, de l'article 32
de la loi n° 2000-37 du 19 jviaenr 2000 sur la réduction du tmpes
de  tavrail  négociée  qui  itansure  une  gnratiae  melelusne  de
rémunération au poirft des salariés rémunérés au SIMC dnot le
tpmes de tiaavrl a été réduit à 35 heeurs et, d'autre part, des
dsitoiponiss réglementaires potarnt faiioxtn du salarie mmuiinm
de croissance.

Alcitre 2

L'extension des efefts et saocnntis de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la poiuliactbn du présent arrêté puor la durée rntsaet à
curior et aux cndointois prévues par l'avenant précité.

Ailcrte 3

Le dertuicer des raieotnls du tvaaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauonrl ocffiiel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltuilen
offeciil  du  ministère,  fsiulccae  ctnvoonneis  cvieltcloes  n°
2002/12-13 en dtae du 27 avril 2002, dilbisopne à la Dctroiien
des Juounrax officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au
pirx de 7,10 Euros.

ARRETE du 10 février 2003
En vigueur en date du 19 févr. 2003

Aicltre 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les eopuyremls et tuos les
salariés crpmois dnas le cahmp d'application de la ciootvennn
clltvcoeie noilatnae de l'industrie hôtelière de pelin air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 orbocte 1995, les dopitsiinoss de :

- l'avenant n° 2 du 21 février 2002 à l'accord du 23 mai 2000 sur
l'aménagement et la réduction du tpmes de tvriaal cloncu dnas le
crade de la cnoeinvotn cevlcltioe nlnoiaate susvisée, à l'exclusion
:

- des treems : " suaf en cas de démission ou de lcnicnieemet puor
ftuae garve ou lourde, auqeul cas il  srea procédé à la reenute
cesontrpodnare sur les éléments de sraliae à veinr ou dus, suos
réserve de reecptser les dsiotinsiops légales en vugiuer reiavtels
aux fotacrnis sisiebaslass de la rémunération " mentionnés au
troisième  alinéa  du  pahrrgapae  :  "  régularisation  en  cas  de
rptuure du craontt de tvaairl " de l'article 1er qui ctutnieonst une
stnacoin pécuniaire prohibée par l'article L. 122-42 du cdoe du
travail.

Le troisième alinéa du phragaarpe :  "  régularisation en fin  de

période aelulnne " de l'article 1er est étendu suos réserve qu'en
apopiciatln des dipsnitooiss de l'article L. 212-8, alinéa 4, du cdoe
du travail,  les hueres dépassant la durée mennoye aeunlnle et
n'ayant  pas  été  ilsnuecs  dnas  la  rémunération  lissée  soneit
payées en tnat que telels ;

- l'avenant n° 3 du 21 février 2002 à l'accord du 23 mai 2000 sur
l'aménagement et la réduction du tepms de taviarl clnocu dnas le
cadre de la cnnevotoin ctlioeclve nntaoilae susvisée.

Aitrlce 2

L'extension des eftefs et snctainos des aanvents susvisés est fatie
à dtaer de la pboatucliin du présent arrêté puor la durée reanstt à
cuiror et aux cnintoodis prévues par ltsides avenants.

Aitlcre 3

Le dertuicer des rltaenios du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoual offeicil de la République
française.

Nota. - Le texte des atevanns susvisés a été publié au Biueltln
oceififl  du  ministère,  flisacuce  cnnvoinotes  cellocivets  n°
2002/12-13 en dtae du 27 aivrl 2002, dnsoelpbiis à la Diociertn
des Junauorx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au
pirx de 7,10 Euros.
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ARRETE du 7 juillet 2003
En vigueur en date du 7 juil. 2003

Aitcrle 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les eloepruyms et tuos les
salariés cpromis dnas le cmhap d'application de la cenitonovn
clvioetcle nniaotale de l'industrie hôtelière de pelin air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 ootbcre 1995, les dissotiopnis de l'accord du 25 obrtcoe 2002
sur  le  tviraal  de  niut  conlcu  dnas  le  crade  de  la  cioevntonn
ctillcveoe noaniltae susvisée.

L'accord est étendu suos réserve de l'application des acilrtes L.
213-1 à L. 213-4 du cdoe du traaivl selon luelsqes la msie en
pcale dnas une etipenrsre ou un établissement du taviral de niut
au snes de l'article L.  213-2 ou son eontesxin à de nuleleovs
catégories  de  salariés  est  subordonnée  à  la  cluconsoin  d'un
accrod  de  brahnce  étendu  ou  d'un  acorcd  d'entreprise  ou
d'établissement qui diot ctoiennr l'ensemble des clusaes définies
à  l'article  L.  213-4  précité,  et  nanetmomt  cllees  destinées  à
améliorer les ctiidoonns de taarvil des trrlaiuvlaes de niut et à
arsuser l'égalité pesfnlsorlnoeie ertne les fmmees et les hmeoms
par l'accès à la formation.

Le deuxième triet du parapahgre " durée mixamlae journalière "
de l'article 3 (Durées mamaxiels du tirvaal de nuit) est étendu
suos réserve de l'application des doonisstiips de l'article R. 213-2
du  cdoe  du  tvarail  qui  aursiteont  une  dérogation  à  la  durée
qieuditnnoe de 8 hreues dnas le cdrae des activités caractérisées
par  la  nécessité  d'assurer  la  continuité  du  scrieve  tleles  que
visées par le préambule de l'accord.

Les  troisième et  quatrième alinéas  de  l'article  3  susvisé  snot
étendus suos réserve de l'application des dpsonitisios de l'article
R. 213-4 du cdoe du tvaiarl qui prévoient l'octroi d'un reops d'une
durée au mions équivalente au nobrme d'heures effectuées en
altciaoippn de la dérogation.

Le deirner alinéa de l'article 4 (Contreparties au tariavl de nuit)
est  étendu,  d'une  part,  suos  réserve  de  l'application  des
dtpsniosiois de l'article L. 213-4 du cdoe du trvaail aux temers
duueql  la  cprtarnietoe  déjà  accordée  diot  être  spécifique  aux
turaierallvs de niut et être attribuée puor parite au mnois en rpoes
et, d'autre part, suos réserve que conformément aux doniispstios
de l'article  L.  132-13 du cdoe du travail,  la  crntetparioe  déjà
accordée siot au mnios assui fravbaole que clele accordée par le
présent accord.

Alcrite 2

L'extension des etffes et sintconas de l'accord susvisé est ftaie à
deatr de la puiloiatcbn du présent arrêté puor la durée rentast à
curior et aux ctinodions prévues par lidet accord.

Aitlcre 3

Le dceetruir des roainetls du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroaunl ofifciel de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Bliluten oiffceil
du  ministère,  fucslicae  cnniotevnos  ctiecollevs  n°  2003/6,
dniolpisbe à la Doceiritn des Juoanurx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 26 décembre 2001
En vigueur en date du 1 janv. 2002

Arlitce 1er

Snot ruednes obligatoires, puor tuos les epoylumers et tuos les
salariés crmiops dnas le cahmp d'application de la cnvntoieon
coiveltcle nilatoane de l'industrie hôtelière de plien air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par aennavt n° 3 du 25
ortcboe 1995, les disotnisoips de :

- l'avenant n° 1 du 25 jiun 2001 à l'accord du 23 mai 2000 sur la
réduction et l'aménagement du tpmes de tavrail ccnlou dnas le
crdae de la cetooinnvn ciollvctee naatilnoe susvisée, à l'exclusion
:

- des treems " suaf puor faute garve du salarié " mentionnés au
quatrième alinéa de l'article 5-6 (création d'un airltce 3-4 intitulé
" régularisation en cours de période de mtoloudian ") ;

- de la troisième phrsae de l'article 9.2 (modifiant et remplaçant
le quatrième alinéa du prghaarpae " cdinooints de ruocers aux
hruees complémentaires " de l'article 5-5 de l'accord du 23 mai
2000).

L'article 2-3 (complétant l'article 1-3 de l'accord du 23 mai 2000)

est étendu suos réserve de l'application du mdoe de décompte
prévu au pmereir alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du travail.

Le  troisième  alinéa  de  l'article  5-6  susvisé  est  étendu  suos
réserve de l'application des dnoopsisitis des aclrteis L. 145-2 et
R.  145-2 du cdoe du tvraail  qui  précisent les cidoitnnos dnas
llqseleeus  snot  déterminées  les  fnocairts  saebisissals  de  la
rémunération.

L'article 6-2 (modifiant et remplaçant le peermir alinéa de l'article
4-2 de l'accord du 23 mai  2000) est  étendu suos réserve de
l'application des diitioopssns de l'article L. 212-8, alinéa 4, du
cdoe  du  travail,  les  hreeus  effectuées  au-delà  de  la  durée
mlaimxae  hramdiabeode  fixée  par  l'accord  ctnsioatunt  aussi,
dnas le cadre de la modulation, des heerus supplémentaires.

L'article  6-2  susvisé  est  étendu suos  réserve  de  l'application,
d'une part, des dosiionstips de l'article L. 212-9 (I) du cdoe du
traaivl  qui  précisent  que snot  considérées cmome des hreeus
supplémentaires les heuers effectuées au-delà de 39 herues par
sieanme et d'autre part, des dsnptiiosois de l'article L. 212-9 (II)
du  cdoe  du  traaivl  en  vertu  dqeslleues  snot  des  heuers
supplémentaires les hueers effectuées au-delà de 39 herues ou
d'un plnafod inférieur fixé par l'accord.
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L'article 9-3 (création d'un papahragre intitulé " modnfcoiaitis de
la répartition de l'horaire de taivral " au praghaarpe " coiontinds
de  rocerus  aux  hurees  complémentaires  "  de  l'article  5-5  de
l'accord du 23 mai 2000) est étendu suos réserve de l'application
des dpisstinoois du troisième alinéa de l'article L.  212-4-3 du
cdoe du tvraail soeln lusleeeqls les hreues complémentaires ne
pnuevet aivor puor effet de prtoer la durée de triaval effectuée
par un salarié à tmeps peairtl au neivau de la durée légale du
tairval ou de la durée fixée conventionnellement.

La troisième psahre de l'article 10-4 (modifiant et remplaçant le
deuxième prshae de  l'alinéa  7  du  phpargraae "  tpems periatl
modulé ou valabrie " de l'article 5-5 de l'accord du 23 mai 2000)
est étendue suos réserve que, conformément aux dotionsispis de
l'article L. 212-4-6 (8°) du cdoe du travail, le fiat de reemanr " à
mnios  de  toirs  jruos  ouvrés  "  le  délai  de  prévenance  fixé  ne
cionsude pas à réduire ce délai en deçà de toirs jours.

Le deuxième alinéa de l'article 10-5 (création d'un alinéa 8 au
phapagarre " temps pterail modulé ou vblraaie " de l'article 5-5

de l'accord du 23 mai 2000) est étendu suos la même réserve
que clele formulée par l'article 9-3 précité.

Altcire 2

L'extension des eeftfs et stacnnios de l'accord susvisé est faite à
detar de la puliocatibn du présent arrêté puor la durée rnatest à
cuiorr et aux cidoniotns prévues par l'accord précité.

Ailrcte 3

Le diurcteer des reaioltns du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol ofieicfl de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bliuteln ofiifecl
du ministère, fcusaleics Continovens ccltevioels n°s 2001/32 à
35 en dtae du 29 seermtpbe 2001, dislbinpeos à la Dreioictn des
Janrouux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx
de 7,01 Euro.

ARRETE du 22 juillet 2003
En vigueur en date du 22 juil. 2003

Arltice 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les emyeolurps et tuos les
salariés cmorpis dnas le chmap d'application de la contneivon
ctlleoivce ntniloaae de l'industrie hôtelière de pilen air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 orbotce 1995, les dsstooipiins de l'avenant n° 4 du 15 avirl
2003  à  l'accord  du  23  mai  2000  sur  l'aménagement  et  la
réduction  du  tmpes  de  tavairl  ccnlou  dnas  le  crade  de  la
cinontoven ccetlolive nalioante susvisée, à l'exclusion :

- des trmees : " maoluidotn ou non " mentionnés au deuxième
treit  de  l'article  2  (Contingent  anunel  cnntevnenooil  d'heures
supplémentaires), cerriaonts aux dioniisptsos du peemirr alinéa
de l'article L. 212-6 du cdoe du tavrail aux treems dleelsques le
cgnntineot est réduit lsuorqe la durée homeiabrdade de tivaral
virae  dnas  les  cidntnoios  prévues  par  une  coievnontn  ou  un
accrod coeltlicf ;

-  des termes :  "  CDI suos tarvial  intetietnrmt et tpmes patreil
modulé ou vrlibaae sur l'année " mentionnés à la dernière phsare
du troisième terit de l'article 4 (Dispositions diverses), cianrerots
aux dsoiinpistos des arciltes L. 212-4-13, L. 212-8 et L. 212-4-6
du cdoe du travail.

Actirle 2

L'extension des efetfs et satcinnos de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la puiobalictn du présent arrêté puor la durée ranetst à
coirur et aux conndioits prévues par ledit avenant.

Aiclrte 3

Le deecruitr des raoneilts du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroaunl oeifcfil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blluiten
ofcifiel  du  ministère,  fsliuccae  coveinntnos  clevilcotes  n°
2003/26, dnislbpoie à la Driitcoen des Jnraouux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 9 juin 2004
En vigueur en date du 23 juin 2004

Aclrtie 1er
Snot reeunds obligatoires, puor tuos les euoyrpmels et tuos les
salariés crimpos dnas le camhp d'application de la ctvooinnen
cilvtlceoe noniatlae de l'industrie hôtelière de plien air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par avennat n° 3 du 25
orbocte 1995, les dosoinsiitps de :

- l'avenant n° 5 du 29 janveir 2004 à l'accord du 23 mai 2000 sur
l'aménagement et la réduction du tpmes de taarvil clncou dnas le
cdrae de la coovinetnn cocitvlele nialnoate susvisée ;

- l'avenant n° 1 du 29 jvainer 2004 à l'accord du 25 oobtrce 2002

sur  le  tvarial  de  niut  cconlu  dnas  le  crade  de  la  ctoienovnn
coicetvlle nnaatoile susvisée.

Arctlie 2
L'extension des eeffts et stoicnans des anenvats susvisés est fiate
à daetr de la piailtuobcn du présent arrêté puor la durée rneastt à
coiurr et aux ctiondions prévues par lesitds avenants.

Artilce 3

Le dreeuticr des raitnoels du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal ocifefil de la République
française.
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Nota. - Le texte des aentvnas susvisé a été publié au Buitleln
ocfiiefl  du  ministère,  fslaiucce  cvnnteoonis  coelelvcits  n°

2004/10, dibilonpse à la Dcioriten des Jorauunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 15 juillet 2004
En vigueur en date du 25 juil. 2004

Alicrte 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eyemplours et tuos les
salariés cpmiros dnas le chmap d'application de la cnontoevin
cecloitlve nntoaalie de l'industrie hôtelière de pieln air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du
25 oobrtce 1995, les diooistnsips de l'accord du 9 mras 2004
reialtf  à  la  msie  en  pclae  d'un  régime  de  prévoyance
complémentaire, cocnlu dnas le cadre de la ctoionvnen celvcoilte
susvisée.

L'article 4-1-9 (Maintien de la grtianae décès-invalidité alsuboe et
définitive) est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
912-3  du  cdoe  de  la  sécurité  solaice  aux  tmrees  dueuql  le
mtiieann  de  la  gatanire  décès  vuat  en  cas  de  cagnenmhet

d'organisme assureur.

Alicrte 2

L'extension des eetffs et sncations de l'accord susvisé est fitae à
detar de la ploibiacutn du présent arrêté puor la durée rtaesnt à
ciourr et aux citnodnios prévues par ledit accord.

Aicrtle 3

Le dteiucrer des rlienaots du tvraail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraonul offciiel de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Biteulln oefcfiil
du  ministère,  flacsucie  cnnoiveotns  cloilcveets  n°  2004/13,
dbolipsnie à la Doieitcrn des Jurounax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 10 février 2005
En vigueur en date du 27 févr. 2005

Altirce 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eulrompyes et tuos les
salariés crmoips dnas le cmhap d'application de la cooninvten
clitevocle nlaanoite de l'industrie hôtelière de plein air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du
25 ocobtre 1995, les dospitisinos de l'avenant n° 1 du 26 oorctbe
2004 à l'accord du 9 mras 2004 rliteaf à la msie en palce d'un
régime de prévoyance complémentaire, cnolcu dnas le cdare de
la covoteninn collective susvisée.

Aticlre 2

L'extension des eftefs et socnaints de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la pbiiltaucon du présent arrêté puor la durée rstenat à
cuorir et aux cdontionis prévues par lidet avenant.

Atirlce 3

Le dreutcier des renoltais du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroanul ofifeicl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btluieln
oiicfefl  du  ministère,  fcliascue  ceitvnoonns  ccievlloets  n°
2004/48, dpsinioble à la Dtcroiien des Jounaurx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 25 février 2005
En vigueur en date du 10 mars 2005

Arlitce 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les eyrmeolpus et tuos les
salariés cporims dnas le champ d'application de la cotonienvn
ccietvlole nlntoiaae de l'industrie hôtelière de plien air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du
25 oobctre 1995, les dootsiiipsns de l'avenant n° 1 du 26 obrctoe
2004 à l'accord du 9 mras 2004 rlaeitf à la msie en pacle d'un
régime de prévoyance complémentaire, colncu dnas le cdare de
la ctonvonien cltiovelce susvisée.

Aticlre 2

L'extension des eftfes et snancitos de l'avenant susvisé est ftiae à
deatr de la plbaciotiun du présent arrêté puor la durée rtsnaet à
coirur et aux cntiodnois prévues par ldeit avenant.

Arlcite 3
Le drictueer des rntaelois du triaavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaounrl offciiel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beutllin
oficfeil  du  ministère,  fiscaclue  cvnioonntes  clvoiceelts  n°
2004/48, dilibonpse à la Dceoiirtn des Jruanuox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 22 juin 2005
En vigueur en date du 29 juin 2005

Alritce 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les euyomrpels et tuos les
salariés crompis dnas le cmahp d'application de la cnteoinvon
cllcvoitee noaiatnle de l'industrie hôtelière de peiln air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993 modifié par l'avenant n° 3 du
25 oorcbte 1995, les diiointpssos de l'avenant n° 18 du 15 mras
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2005 rletaif aux srialeas à la ceivnoontn cievltcloe susvisée.

Alcirte 2

L'extension des eftefs et soinactns de l'avenant susvisé est ftiae à
dater de la piaiuotcbln du présent arrêté puor la durée rneatst à
coirur et aux citiodonns prévues par ldiet avenant.

Arltice 3

Le detuiecrr des rilneotas du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl oifcifel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buteliln
ofiecfil  du  ministère,  fscaliuce  ciontonevns  ccieletovls  n°
2005/15, dpiiboslne à la Diirteocn des Juoraunx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 16 juin 2006
En vigueur en date du 23 juin 2006

Arcitle 1er

Snot reuends obligatoires, puor tuos les eymuolerps et tuos les
salariés cmpoirs dnas le camhp d'application de la coevonitnn
colvltecie nlatainoe de l'industrie hôtelière de pilen air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993 modifié par aneanvt n° 3 du 25
octbore 1995, les dipisootsins de l'avenant n° 19 du 11 jvenair
2006, ratilef aux salaires, à la cnoevontin civclltoee susvisée.

Aictrle 2

L'extension des etffes et soincntas de l'avenant susvisé est ftiae à
daetr de la pacluiotibn du présent arrêté puor la durée resatnt à
cirour et aux coindiotns prévues par liedt avenant.

Ailtcre 3

Le deiruectr des rloinetas du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarunl oiffecil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blutlein
oieiffcl du ministère, fuicscale cetivnoonns ctevlloeics n° 2006/7,
dnbiopilse à la Dioticern des Juaornux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 19 octobre 2006
En vigueur en date du 28 oct. 2006

Atlcire 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les eeypuormls et tuos les
salariés cipmros dnas le cmhap d'application de la cnvineootn
cvlltcoiee ntoliaane de l'industrie hôtelière de pieln air, tel qu'il
résulte de l'accord du 2 jiun 1993, modifié par l'avenant n° 3 du
25 oobrcte 1995, les doiiponstiss de :

-  l'accord  du  28 jvniaer  2005,  rilaetf  à  la  msie  en  pacle  des
chèques-vacances,  cclnou  dnas  le  cdare  de  la  cinoovnetn
citcolevle naalitnoe susvisée ;

- l'accord du 11 arivl 2006, rieatlf aux ctoniniods d'information
des salariés et des représentants du personnel, ccnolu dnas le
cadre de la cveointonn cliocvlete ntoanlaie susvisée.

Alticre 2

L'extension des eeftfs et sonintcas des acrcods susvisés est fatie
à deatr de la pclbitiauon du présent arrêté puor la durée rteanst à
cruoir et aux cindionots prévues par ltidses accords.

Aticlre 3

Le  ducireter  général  du  taiavrl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnoal oiffeicl de la République
française.

Nota. -  Le tetxe des acrcdos susvisés a été publié au Bllteuin
oifcifel  du  ministère,  fulasicces  cvntoonnies  ceivlocelts  n°s
2005/15 et  2006/28,  dlosibpenis  à  la  Dtiorcein  des  Joaunurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx uatrniie de
7,61 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 28 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de

plein air (n° 1631)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les dispositions de
l'avenant  n°  13  du  23  février  2018  portant  modifications  de
l'accord national professionnel du 9 mars 2004 relatif à la mise en
place d'un régime de prévoyance complémentaire, conclu dans le
cadre de la convention collective susvisée.
A l'article 1er, les termes « assurée par l'Ocirp » sont exclus de
l'extension comme étant contraires aux dispositions de l'article L.
912-1 du code de la sécurité sociale.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 28 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/19, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 29 mai 2019 portant
extension d'avenants à la convention
collective nationale de l'hôtellerie de

plein air (n° 1631)

JORF n°0128 du 4 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les dispositions de
:

- l'avenant n° 38 du 15 décembre 2017 relatif aux salaires, à la
convention collective nationale susvisée.

Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017,  l'article  3  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  de
l'article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès lors que les
stipulations  conventionnelles  de  branche  visent  une  grille
salariale (comportant une assiette qui intègre des compléments
de salaire) et qu'elle est définie comme s'imposant sauf garanties
au  moins  équivalentes  des  accords  collectifs  d'entreprise,  les
dispositions  conventionnelles  ne  peuvent  avoir  pour  objet  et
légalement pour effet de faire obstacle à la conclusion d'accords
d'entreprise  sur  le  fondement  des  dispositions  de  l'article  L.
2253-3 du code du travail et dans les domaines tels que définis
par ces mêmes dispositions.
La grille des salaires minima mensuels est étendue sous réserve
de l'application des dispositions règlementaires portant fixation
du salaire minimum interprofessionnel de croissance.

- l'avenant rectificatif du 29 juin 2018 à l'avenant n° 38 relatif aux
salaires 2018, à la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 29 mai 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Les avenants susvisés ont été publiés au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/39,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 décembre 2019 portant
extension d'un accord, d'avenants et

d'un avenant à un accord conclus dans
le cadre de la convention collective
nationale de l'hôtellerie de plein air

(n° 1631)

JORF n°0287 du 11 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les dispositions de
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:

- l'avenant n° 36 du 23 février 2018 relatif à la composition et au
fonctionnement  de  la  commission  paritaire  permanente  de
négociation  et  d'interprétation,  à  la  convention  collective
susvisée.

Le  B de l'article  2-1 est  étendu sous réserve du respect  des
dispositions de l'article L. 2232-10-1 du code du travail.
Le deuxième alinéa du 1° du B de l'article 2.1 est étendu sous
réserve que la formulation conventionnelle visant « les salaires
minima » soit entendue comme se référant à la formulation des «
salaires minima hiérarchiques », visée par le 1 ° de l'article L.
2253-1 du code du travail.
Le  C  de  l'article  2-2 est  étendu sous  réserve  du respect  des
dispositions du 3° de l'article 2232-9 du code du travail, dans sa
rédaction issue de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour
la liberté de choisir son avenir professionnel.
Les alinéas 3 à 5 de l'article 2-6 sont étendus sous réserve du
respect  du  principe  d'égalité  tel  qu'interprété  par  la  Cour  de
cassation (Cass. soc. 29 mai 2001, Cegelec).

- l'avenant rectificatif du 29 juin 2018 à l'avenant n° 36 du 23
février  2018 relatif  à  la  CPPNI  relatif  à  la  composition  et  au
fonctionnement  de  la  commission  paritaire  permanente  de
négociation et d'interprétation, à la convention collective susvisée
;
- l'avenant rectificatif n° 2 du 11 mars 2019 à l'avenant n° 36 du
23 février 2018 relatif à la composition et au fonctionnement de
la  commission  paritaire  permanente  de  négociation  et
d'interprétation,  à  la  convention  collective  susvisée  ;
-  l'accord du 11 décembre 2018 relatif  à  la  prévention de la
pénibilité,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
susvisée ;
-  l'avenant  n°  14  du  27  décembre  2018  à  l'accord  national
professionnel relatif à la mise en place d'un régime de prévoyance
complémentaire  du 9  mars  2004,  conclu  dans le  cadre de la
convention collective susvisée sous réserve de l'application des
dispositions  de  l'accord  national  interprofessionnel  du  17
novembre  2017  étendu  instituant  le  régime  Agirc-Arrco  de
retraite complémentaire et de l'accord national interprofessionnel
du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord et des avenants
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par lesdits accord et avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°  2018/19,
2018/44,  2019/21,  2019/9,  2019/11  disponibles  sur  le  site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 décembre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de
l'hôtellerie de plein air (n° 1631)

JORF n°0289 du 13 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les dispositions de
l'avenant  n°  40  du  21  mars  2019  relatif  aux  salaires,  à  la
convention collective susvisée.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017  relative  au  renforcement  de  la  négociation  collective,
l'article 5 est étendu sous réserve de l'application de l'article L.
2253-3 du code du travail. En effet, dès lors que les stipulations
conventionnelles  de  branche  visent  une  grille  salariale
(comportant une assiette qui intègre des compléments de salaire)
et qu'elle est définie comme s'imposant sauf garanties au moins
équivalentes des accords collectifs d'entreprise, les dispositions
conventionnelles ne peuvent avoir pour objet et légalement pour
effet de faire obstacle à la conclusion d'accords d'entreprise sur
le fondement des dispositions de l'article L. 2253-3 du code du
travail  et  dans  les  domaines  tels  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/21, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 4 août 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de
l'hôtellerie de plein air (n° 1631)

JORF n°0197 du 12 août 2020
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Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les stipulations de
l'avenant  n°  41  du  10  mars  2020  relatif  aux  salaires,  à  la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 4 août 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/20, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 septembre 2020 portant
extension d'avenants à des accords

conclus dans le cadre de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de

plein air (n° 1631)

JORF n°0233 du 24 septembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les stipulations de :

- l'avenant n° 3 du 11 mars 2019 à l'accord du 3 juillet 2015
relatif au régime de frais de santé, conclu dans le cadre de la
convention collective susvisée.

L'annexe de l'avenant est étendue sous réserve du respect du I
de l'article  R.  160-16 du code de la  sécurité  sociale  dans sa
rédaction en vigueur depuis le 1er janvier 2019 et à l'exclusion du
terme  «  HUMANIS  »  conformément  à  la  décision  du  Conseil
constitutionnel n° 2013-672 DC du 13 juin 2013.

- l'avenant n° 4 du 3 février 2020 à l'accord du 3 juillet 2015
relatif au régime de frais de santé, conclu dans le cadre de la
convention collective susvisée.

L'article 5 de l'avenant est étendu sous réserve du respect du

cahier des charges des contrats responsables prévu à l'article R.
871-2 du code de la sécurité sociale, tel que précisé par l'arrêté
du 14 novembre  2018 portant  modification  des  modalités  de
prise en charge des aides auditives et prestations associées au
chapitre 3 du titre II de la liste des produits et prestations prévue
à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale.

- l'avenant n° 15 du 3 février 2020 à l'accord du 9 mars 2004
relatif  à  la  mise  en  place  d'un  régime  de  prévoyance
complémentaire, conclu dans le cadre de la convention collective
susvisée.

L'article 3 de l'avenant est étendu sous réserve de l'application
des  stipulations  de  l'accord  national  interprofessionnel  du  17
novembre 2017 instituant le régime AGIRC-ARRCO de retraite
complémentaire et de l'accord national interprofessionnel du 17
novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 septembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général du travail par intérim,
L. Vilboeuf

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°  2019/21  et
2 0 2 0 / 1 7  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
ht tp://www. journal-of f ic ie l .gouv. f r /bocc/ .

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de
l'hôtellerie de plein air (n° 1631)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les stipulations de
l'avenant  n°  39  du  11  décembre  2018  relatif  aux  durées  de
période d'essai des CDI, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.
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Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/9
disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de l'hôtellerie de plein air

(n° 1631)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les stipulations de
l'accord du 3 février 2020 portant sur les dispositions spécifiques
relatives au recours et à la durée des contrats de travail à durée
déterminée,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/17
disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale de
l'hôtellerie de plein air (n° 1631)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les stipulations de
l'avenant  n°  39  du  11  décembre  2018  relatif  aux  durées  de
période d'essai des CDI, à la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/9
disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 mars 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de l'hôtellerie de plein air

(n° 1631)

JORF n°0065 du 17 mars 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les stipulations de
l'accord  collectif  du  21  décembre  2020  relatif  au  dispositif
spécifique  d'activité  partielle  en  cas  de  réduction  durable
d'activité (APLD), conclu dans le cadre de la convention collective
susvisée.
Au deuxième alinéa de l'article 1-1 2° « Date de début et durée
d'application du dispositif » du chapitre I, les termes « à compter
du 1er janvier 2021 » sont exclus de l'extension comme étant
contraires aux dispositions de l'article 53 de la loi n° 2020-734
du 17 juin 2020.
Le  cinquième  alinéa  de  l'article  1-1  5°  «  Indemnisation  des
salariés  »  du  chapitre  I  est  étendu  sous  réserve  qu'une
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régularisation  de  l'indemnité  versée  au  salarié  intervienne  au
terme de la période de référence si nécessaire.
A l'article  2-1 du chapitre  II,  les  termes «  Le présent  accord
entrera en vigueur le 1er janvier 2021 » sont exclus de l'extension
comme étant contraires aux dispositions de l'article 53 de la loi n°
2020-734 du 17 juin 2020.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 11 mars 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/2,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 11 janvier 2022 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de
l'hôtellerie de plein air (n° 1631)

JORF n°0018 du 22 janvier 2022

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de l'hôtellerie de plein air, les stipulations de
l'avenant  n°  42 du 12 octobre  2021 relatif  aux  salaires,  à  la
convention collective susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République
Française.

Fait le 11 janvier 2022.
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/47, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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